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Pictogramme « Danger ! Le photocopillage tue le livre »


Le pictogramme qui figure ci-contre mérite une explication. Son objet est d’alerter le lecteur sur la menace que représente pour l’avenir de l’écrit, particulièrement dans le domaine de l’édition technique et universitaire, le développement massif du photocopillage.


Le Code de la propriété intellectuelle du 1er juillet 1992 interdit en effet expressément la photocopie à usage collectif sans autorisation des ayants droit. Or, cette pratique s’est généralisée dans les établissements d’enseignement supérieur, provoquant une baisse brutale des achats de livres et de revues, au point que la possibilité même pour les auteurs de créer des œuvres nouvelles et de les faire éditer correctement est aujourd’hui menacée.


Nous rappelons donc que toute reproduction, partielle ou totale, de la présente publication est interdite sans autorisation de l’auteur, de son éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC, 18 rue du Quatre-Septembre, 75002 Paris).




ÉDITIONS DALLOZ


Tour Lefebvre-Dalloz - 10, place des Vosges, 92072 Paris La Défense Cedex - CS 90358


Service relations clientèle : src@lefebvre-dalloz.fr




Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 122-5, 2o et 3o a), d’une part, que les copies ou reproductions « strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et d’autre part, que les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4).


Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
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Hyperlien vers la décision intégrale accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers l'article de revue accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers un texte complémentaire accessible dans le supplément en ligne









AAI

Autorité administrative indépendante




ABS

Abus de biens sociaux




ACPR

Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




Actes pratiques

Droit des sociétés, Actes pratiques et ingénierie sociétaire




ADM 

Armes de destruction massive




Actu.

Actualité




AEMF

Autorité européenne des marchés financiers




AFD

Agence française de développement 




AFDI

Annuaire français de droit international




AGRASC

Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués




AJ

Actualité jurisprudentielle du Recueil Dalloz




AJ contrat

Actualité juridique contrat (Dalloz)




AJDA

Actualité juridique Droit administratif (Dalloz)




AJDI

Actualité juridique Droit immobilier (Dalloz)




AJIL

American Journal of International Law




AJMJ

Administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires




AJ pénal

Actualité juridique pénal (Dalloz)




ALBC 

Autorité de lutte contre le blanchiment de capitaux




Al.

Alinéa




AMF

Autorité des marchés financiers




AMLA 

Anti Money Laundering Authority




ANC

Autorités nationales de concurrence




Anc.

Ancien




Ann. 

Annexe




ANR

Analyse nationale des risques




ANSA

Association nationale des sociétés par actions




APG

Groupe Asie/Pacifique sur le blanchiment d'argent




ARJEL

Autorité de régulation des jeux en ligne




Arr.

Arrêté




Art.

Article




ARUP

Associations reconnues d’utilité publique




ASR

Analyse sectorielle des risques




Ass.

Assemblée




Ass. nat.

Assemblée nationale




Ass. plén.

Assemblée plénière de la Cour de cassation




Aud. sol.

Audience solennelle




Aut. conc.

Autorité de la concurrence (qui s’est substituée au Conseil de la concurrence en mars 2009)









B 

Arrêt publié au Bulletin civil (depuis mi-juin 2021) ou au Bulletin criminel (depuis fin juin 2021) de la Cour de cassation




BALO

Bulletin des annonces légales obligatoires




Banque

Revue Banque




Banque et Dr.

Revue Banque et Droit




BC

Blanchiment de capitaux




BCE

Banque centrale européenne




BC/FT

Blanchiment de capitaux et financement du terrorisme




BDEI

Bulletin du droit de l’environnement industriel




BEI

Banque européenne d’investissement




BERD

Banque européenne pour la reconstruction et le développement




BIBL.

Bibliographie




BIBL. GÉN.

Bibliographie générale




BIRD

Banque internationale pour la reconstruction et le développement




BJB

Bulletin Joly Bourse et produits financiers




BJE

Bulletin Joly Entreprises en difficulté




BJS

Bulletin Joly Sociétés




BOCC

Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




BODACC

Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales




BOFiP

Bulletin officiel des finances publiques-impôts




BOMJ

Bulletin officiel du ministère de la justice 




BORIS

Beneficial Ownership Registers Interconnection System




BPI

Banque publique d’investissement




BRDA

Bulletin rapide de droit des affaires




BRIS

Système d’interconnexion des registres du commerce




Bull. civ.

Bulletin des arrêts des chambres civiles de la Cour de cassation




Bull. CNCC

Bulletin du Conseil national des commissaires aux comptes




Bull. crim.

Bulletin des arrêts de la chambre criminelle de la Cour de cassation









C.

Code




c/

Contre




CAA

Cour administrative d’appel




Cah. dr. entr.

Cahiers de droit de l’entreprise




Cah. just.

Cahiers de la justice (Dalloz)




CAPE

Corruption d’agents publics étrangers




CARICOM

Communauté des Caraïbes




CARPA 

Caisse autonome des règlements pécuniaires des avocats




Cass.

Cour de cassation




C. assur.

Code des assurances Dalloz




C. avocat

Code de l’avocat Dalloz




C. baux

Code des baux Dalloz




CCC

Contrats Concurrence Consommation




CCE

Communication Commerce électronique




CCH

Code de la construction et de l’habitation Dalloz




CCI

Chambre de commerce et d’industrie




C. civ.

Code civil Dalloz




CCLCBFT

Commission consultative Lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme




CCLRF

Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières




C. com.

Code de commerce Dalloz




C. consom.

Code de la consommation Dalloz




C. const.

Code constitutionnel et des droits fondamentaux Dalloz




C. copr.

Code de la copropriété Dalloz




CCP

Code de la commande publique Dalloz




CCSF

Comité consultatif du secteur financier




CCT

Comité contre le terrorisme




CDI

Commission du droit international




C. défense

Code de la défense




C. données personnelles

Code de la protection des données personnelles Dalloz




C. douanes

Code des douanes Dalloz




CE

Conseil d’État




CECEI

Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement




CEDH

Cour européenne des droits de l’Homme




C. élect.

Code électoral Dalloz




C. énergie

Code de l’énergie Dalloz




C. envir.

Code de l’environnement Dalloz




CESEDA

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile Dalloz




CFE

Centre de formalités des entreprises




CFHM

Compagnies financières holding mixtes




CGCT

Code général des collectivités territoriales Dalloz




CGFP

Code général de la fonction publique Dalloz




CGI

Code général des impôts Dalloz




CGPPP

Code général de la propriété des personnes publiques Dalloz




ch.

Chambre




chap.

Chapitre




Charte ONU

Charte de l’Organisation des Nations unies




Charte UE

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne




CHM

Compagnies holding mixtes




Ch. mixte

Chambre mixte de la Cour de cassation




Ch. réun.

Chambres réunies de la Cour de cassation




Chron.

Chronique




Chron. C. cass.

Chronique de jurisprudence de la Cour de cassation du Recueil Dalloz




CIF

Commission des infractions fiscales




CIME

Comité de l’investissement international et des entreprises multinationales




CIP

Conseiller en investissement participatif




Circ.

Circulaire




Civ.

Chambre civile de la Cour de cassation




CJCE

Cour de justice des Communautés européennes (jusqu’en nov. 2009)




CJIP

Convention judicaire d’intérêt public




CJUE

Cour de justice de l’Union européenne (depuis déc. 2009)




C. mon. fin.

Code monétaire et financier Dalloz




CNAJMA

Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires




CNB

Conseil national des Barreaux




CNCPJ

Conseil national des commissaires-priseurs judiciaires 




CNHJ

Chambre nationale des huissiers de justice




CNID

Commission nationale d’inscription et de discipline des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires




CNIL

Commission nationale de l’informatique et des libertés




CNS

Commission nationale des sanctions




CNUCC

Convention des Nations unies contre la corruption




COFRAC

Comité français d'accréditation




COJ

Code de l’organisation judiciaire




COLB

Conseil d'orientation de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme




Com.

Chambre commerciale de la Cour de cassation




Comm. CE

Commission des Communautés européennes




Comm. EDH

Commission européenne des droits de l’homme




Comm. UE

Commission de l’Union européenne




Communic.

Communication




Comp.

Comparez




concl.

Conclusions




conf.

Solution conforme




conf. par

Confirmé par




Cons. conc.

Conseil de la concurrence (remplacé par l’Autorité de la concurrence en mars 2009)




Cons. const.

Conseil constitutionnel




consid.

Considérant




Contra

Solution contraire




Conv.

Convention




Conv. EDH

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales




COPS

Comité politique et de sécurité




COREPER

Comité des représentants permanents




COSI

Communication systématique d’informations




COSP

Conférence des États parties




C. pén.	

Code pénal Dalloz




CPGA

Comité professionnel des galeries d’art




CPI

Code de la propriété intellectuelle Dalloz




C. pr. civ.

Code de procédure civile Dalloz




C. pr. fisc.

Code de procédure fiscale Dalloz




C. pr. pén.

Code de procédure pénale Dalloz




CRBF

Comité de la réglementation bancaire et financière




CRF

Cellule de renseignements financiers




Crim.

Chambre criminelle de la Cour de cassation




CRPC

Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité




CRS

Common reporting standard




CSI

Code de la sécurité intérieure Dalloz




CSN

Conseil supérieur du notariat




CSNU

Conseil de sécurité des Nations unies




C. sociétés

Code des sociétés Dalloz




CSOEC

Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables




C. trav.

Code du travail Dalloz




CVV

Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques









D.

Recueil Dalloz




DAAF

Département des affaires administratives et financières




D. actu.

Dalloz actualité




Dalloz IP/IT

Revue du droit de la propriété intellectuelle et du numérique (Dalloz)




D. avocats

Revue Dalloz Avocats – Exercer et entreprendre (Dalloz)




DARI

Département de l’analyse, du renseignement et de l’information




DCPJ

Direction centrale de la police judiciaire




DDH

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen




Décis.

Décision




Décis. ACPR

Décision de la commission des sanctions de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




Décis. AMF

Décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers




Décis.-cadre

Décision-cadre




Décl. 

Déclaration




Décr.

Décret




Décr.-L.

Décret-loi




DGCCRF

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




DGDDI

Direction générale des douanes et des droits indirects




DGFiP

Direction générale des finances publiques




DGGN

Direction générale de la gendarmerie nationale




DGPN

Direction générale de la police nationale




DGSE

Direction générale de la sécurité extérieure




DGSI

Direction générale de la sécurité intérieure




DG Trésor

Direction générale du Trésor




Dir.

Directive




DNRED

Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières




Doctr.

Doctrine




DOJ

Department of Justice




DOS

Déclaration d’opération suspecte




DPA

Deferred prosecution agreement




DP aff.

Dictionnaire permanent droit des affaires




DP compliance

Dictionnaire permanent compliance




DPCI

Droit et pratique du commerce international




DRM

Direction du renseignement militaire




Dr. et patr.

Droit et patrimoine




Dr. et pr.

Droit et procédures




Dr. pénal

Droit pénal




DRSD

Direction du renseignement et de la sécurité de la Défense




Dr. soc.

Droit social (Dalloz)




Dr. sociétés

Droit des sociétés




DS

Déclaration de soupçon









EAG

Groupe Eurasie




EBE

Excédent brut d’exploitation




ECA

European Competition Authorities




ECN

European Competition Network




EEE

Espace économique européen




EEI

Énergie-Environnement-Infrastructures




EI

Entreprises d’investissement




EIA

Environmental impact assessments




ELSJ

Espace de liberté, de sécurité et de justice




EME

Établissements de monnaie électronique




EMMSF

Entreprises mères mixtes de sociétés de financement




EMSF

Entreprises mères de sociétés de financement




eod. loc.

Au même endroit




eod. vo, eisd. vis


Même(s) mot(s) que celui (ceux) qui vient (viennent) d’être cité(s)




EPNFD 

Entreprises et professions non financières désignées




ERMES

Échange de renseignements par messagerie en environnement sécurisé




ESG

Facteurs/impacts/risques/critères environnementaux, sociaux et de gouvernance




ESIA

Environmental and social impact assessments




esp.

Espèce




ETNC

États et territoires non coopératifs




EUID

Identifiant unique européen









FATF

Financial Action Task Force




FCPA

Foreign Corrupt Practices Act




FICOM

Fichier des comptes d’outre-mer




FMI

Fonds monétaire international




FP

Financement de la prolifération




FRUP

Fondations reconnues d’utilité publique




FSAP

Programme d’évaluation du secteur financier




FT

Financement du terrorisme









GABAC

Groupe d'action contre le blanchiment d'argent en Afrique centrale




GABAOA

Groupe antiblanchiment de l’Afrique orientale et australe




GAFI

Groupe d’action financière




GAFIC

Groupe d’action financière des Caraïbes




GAFILAT

Groupe d'action financière d'Amérique latine




GAP

Groupe Asie/Pacifique sur le blanchiment de capitaux




Gaz. Pal.

Gazette du Palais




GCA

Global Compact Advanced




GEA

Groupe Eurasie




GECI

Groupe d’examen de la coopération internationale




GEIE

Groupement européen d'intérêt économique




GIABA

Groupe intergouvernemental d'action contre le blanchiment d'argent en Afrique de l'Ouest




GIE

Groupement d’intérêt économique




GlobE

Global Operational Network of Anti-Corruption Law Enforcement Authorities




GRECO

Groupe d'États contre la corruption




GTCRE

Groupe de travail sur la conduite responsable des entreprises (OCDE)




GUPPI

Gross upward pricing pressure index









H3C

Haut Conseil du commissariat aux comptes




HALDE

Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité




HATVP

Haute Autorité pour la transparence de la vie publique




HRIA

Human rights impact assessments









ibid.

Au même endroit




ICC

Chambre de commerce internationale




ICO

Initial coin offering




IFCPA

Iran Freedom and Counter-Proliferation Act




IFI

Institutions financières internationales




IFP

Intermédiaire en financement participatif




IHH

Indice Herfindahl-Hirschman




IFRI

Institut français des relations internationales




infra

Ci-dessous




Instr.

Instruction




INTERPOL

Organisation internationale de police criminelle




IOBSP

Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement




IPR

Illustrative price rise




IR

Informations rapides du Recueil Dalloz




ITIE

Initiative pour la transparence dans les industries extractives









J.

Jurisprudence




JAI

Justice et affaires intérieures




JCP

Juris-Classeur périodique (Semaine juridique), édition Générale




JCP E

Juris-Classeur périodique, édition Entreprise




JCP N

Juris-Classeur périodique, édition Notariale




JDI

Journal de droit international (Clunet)




JEDH

Journal européen des droits de l'homme (Larcier)




JIRS

Juridictions interrégionales spécialisées




JLD

Juge des libertés et de la détention




JO

Journal officiel




JOAN Q, JO Sénat Q

Journal officiel, Assemblée nationale, Sénat, Questions écrites




JOCE

Journal officiel des Communautés européennes (jusqu’au 31 janv. 2003)




JOUE

Journal officiel de l’Union européenne (depuis le 1er févr. 2003)




Journ. sociétés

Journal des sociétés




JSS

Journal spécial des sociétés




Just. et cass.

Justice et cassation (Dalloz)




Justices

Revue générale de droit processuel Justices (Dalloz)









L.

Loi




LBC/FT – LCB/FT

Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme




LIL

Loi « informatique et libertés »




Liv.

Livre




LPA

Les Petites Affiches




LPF

Livre des procédures fiscales









MARC

Mode alternatif de règlement des contentieux




MARD

Mode alternatif de règlement des différends




Min.

Ministre ou ministère




Mod.

Modifié




MSU

Mécanisme de surveillance unique









no


Numéro




NDLR

Note de la rédaction




NI

Note interprétative du GAFI




not.

notamment




Nouv.

Nouveau




NYIL

Netherlands Yearbook of International Law









OBNL

Organisme à but non lucratif




obs.

Observations




OCDE

Organisation de coopération et de développement économiques




OCLCIFF

Office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales




OCRGDF

Office central pour la répression de la grande délinquance financière




OEA

Organisation des États américains




OFAC

Office of Foreign Assets Control




OIT

Organisation internationale du travail




OLAF

Office européen de lutte antifraude




OMC

Organisation mondiale du commerce




OMP

Opérations de maintien de la paix




ONU

Organisation des Nations unies




ONUDC

Office des Nations unies contre la drogue et le crime




Ord.

Ordonnance




ORIAS

Organisme pour le registre des intermédiaires en assurance




ORTG

Organismes régionaux de type GAFI




OUA

Organisation de l'unité africaine




OVS

Opérations de visite et de saisie









P

Arrêt publié au Bulletin civil (avant mi-juin 2021) ou au Bulletin criminel (avant fin juin 2021) de la Cour de cassation




p.

Page




Pan.

Panorama




PAS

Principes d’application sectoriels




PCN

Points de contact nationaux




PESC

Politique extérieure et de sécurité commune




PEV

Politique européenne de voisinage




PIAC

Plateforme d’identification des avoirs criminels




PIDCP

Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966




PIDESC

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966




PME

Petites et moyennes entreprises




PNAT

Parquet national antiterroriste 




PNF

Parquet national financier




PPE

Personne politiquement exposée




PPMC

Peine de programme de mise en conformité




Prot.

Protocole




Prot. add.

Protocole additionnel




préc.

Précité




Propr. ind.

Revue Propriété industrielle




PRF

Procureur de la République financier




PSAN 

Prestataire de services sur actifs numériques




PSCQ

Prestataire de services de confiance qualifié




PSDC

Politique de sécurité et de défense commune




PSI

Prestataire de services d’investissement




PSP

Prestataires de services de paiement




PTHR

Pays tiers à haut risque




PTOM

Pays et territoires d’outre-mer









QPC

Question prioritaire de constitutionnalité









R.

Rapport annuel de la Cour de cassation




rapp.

Rapport




Rappr.

Rapprocher




RBDI

Revue belge de droit international




RCCI

Responsable de la conformité et du contrôle interne




RCS

Registre du commerce et des sociétés




RDAI

Revue de droit des affaires internationales




RDBB

Revue de droit bancaire et de la bourse (jusqu’en 1999)




RDBF

Revue de droit bancaire et financier (depuis 1999)




RDC

Revue des contrats




RDI

Revue de droit immobilier (Dalloz)




RDILC

Revue de droit international et de législation comparée




RDLC

Revue des droits de la concurrence – Concurrences




RDSS

Revue de droit sanitaire et social (Dalloz)




RDT

Revue de droit du travail (Dalloz)




REC

Réseau européen de la concurrence




Recomm.

Recommandation




Rect.

Rectificatif




réf.

Référé




Règl.

Règlement




Règl. gén. AMF

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers




REM

Rapport d’évaluation mutuelle




REP 

Revue d’économie politique (Dalloz)




Rép.

Réponse




RÉP. CIV.

Répertoire de droit civil Dalloz




RÉP. COM.

Répertoire de droit commercial Dalloz




RÉP. EUR.

Répertoire de droit européen Dalloz




RÉP. INTERNAT.

Répertoire de droit international Dalloz




Rép. min.

Réponse ministérielle




RÉP. PÉN.

Répertoire de droit pénal et de procédure pénale Dalloz




RÉP. PR. CIV.

Répertoire de procédure civile Dalloz




RÉP. SOCIÉTÉS

Répertoire des sociétés Dalloz




Req.

Chambre des requêtes de la Cour de cassation




req.

Requête




réquis.

Réquisitions




Résol.

Résolution




Rev. arb.

Revue de l’arbitrage




Rev. crit. DIP

Revue critique de droit international privé (Dalloz)




Rev. dr. prat. com. int.

Revue droit et pratique du commerce international




Rev. prat. prospective et innovation

Revue pratique de la prospective et de l'innovation




Rev. sociétés

Revue des sociétés (Dalloz)




Rev. UE

Revue de l’Union européenne (Dalloz)




RF compt.

Revue française de comptabilité




RFDA

Revue française de droit administratif (Dalloz)




RGDIP

Revue générale de droit international public




RGPD

Règlement général sur la protection des données




RIBP 

Règlement intérieur du Barreau de Paris




RICEA

Revue internationale de la compliance et de l’éthique des affaires




RIDE

Revue internationale de droit économique




RJ com.

Revue de jurisprudence commerciale




RJDA

Revue de jurisprudence de droit des affaires




RJF

Revue de jurisprudence fiscale




RLC

Revue Lamy de la concurrence




RLDA
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COMMENTAIRE

I. QU'EST-CE QUE LA COMPLIANCE ?

Dans une traduction littérale, la compliance, ou conformité réglementaire, soumet les entreprises au respect des exigences légales et réglementaires et, plus largement, à toute norme émanant d'un organisme doté d'un pouvoir réglementaire et/ou de contrôle, sous peine de sanction par un juge ou une autorité de tutelle. Sous un aspect plus technique, la compliance acclimate, en droit, le mécanisme comply or explain issu des théories de l'économie bancaire et financière. Née aux États-Unis à l'occasion de la crise financière de 1929, la compliance tend alors à intégrer au sein des établissements bancaires et financiers, porteurs d'un risque systémique, des dispositifs d'autocontrôle et de contrôle permettant de protéger le système financier international. La compliance s'est ensuite développée au-delà du domaine financier, en droit de la concurrence, dans les domaines de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, la lutte contre la corruption, ou encore la protection des données personnelles et celle des droits humains. 

La question de la définition de la compliance conduit à rechercher un dénominateur commun à l'ensemble de ses déclinaisons, permettant autant que possible d'embrasser le vaste horizon ouvert par la notion, de révéler sa particularité, et donc son utilité. Cette entreprise de définition se conforme à une double démarche : identifier le cœur irréductible de la compliance et laisser rayonner ses déclinaisons, en admettant l'existence d'un périmètre évolutif de la notion. L'étude des sources de la compliance, des finalités qu'elle sert et des spécificités de son système de sanctions apparaît donc nécessaire pour approcher au plus près la notion de compliance, même si elle ne permet pas à elle seule d'identifier à coup sûr ce dénominateur commun, qui permettrait de proposer une définition de la compliance. 

La compliance se distingue d'abord de la morale et de l'éthique, à la source desquelles elle puise certaines inspirations. Elle se distingue aussi de la responsabilité sociale des entreprises (RSE). La compliance est en effet un instrument juridique au service de finalités d'ordre public assignées par les États, alors que la responsabilité sociale des entreprises se présente, quant à elle, comme un faisceau d'objectifs, servis par des politiques incitatives (avec des mécanismes de droit souple type Points de contacts nationaux, dits PCN, issus du Global compact) et parfois par des règles de compliance (avec le droit antitrust ou encore l'obligation de vigilance en matière de respect des droits humains). Or, la compliance inclut des objectifs liés à la RSE (lutte contre la corruption, respect des droits humains et devoir de vigilance), mais elle les dépasse aussi (lutte contre le financement du terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive, embargos et sanctions internationales). Là où la RSE demeure largement incitative dans un certain nombre de domaines (les procédures de délégation de service public peuvent par exemple intégrer des objectifs ou des critères de « responsabilité sociale de l'entreprise » s'ils sont en lien avec la prestation demandée ou avec les conditions d'exécution de celle-ci), la compliance poursuit ses finalités par l'intermédiaire de règles devenues contraignantes, dont la méconnaissance est lourdement sanctionnée en raison des risques que fait peser sur les entreprises l'extraterritorialité de législations offensives. 

La compliance sert des finalités parfois qualifiées de « buts monumentaux », promues par les États. En effet, la difficulté à mettre en œuvre des politiques publiques a conduit les États à appliquer des mécanismes de compliance, complémentaires du droit pénal, pour imposer aux entreprises une participation à leur réalisation, alors même que ces finalités dépassent leur objet social. Les entreprises sont assujetties aux règles de compliance parce qu'elles sont actrices de processus redoutés ou détiennent des informations recherchées. Or, les objectifs poursuivis par les États sont nombreux : protection des marchés, maintien de la stabilité financière internationale, probité publique, protection des droits humains. Le noyau dur de la compliance s'étend de l'antitrust aux règles de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, en passant par l'anticorruption, le respect des droits humains dans l'entreprise et le respect des embargos et des sanctions internationales par l'entreprise. Des deux côtés de ce spectre, la compliance financière – ontologiquement première – ainsi que les règles relatives aux données personnelles qui y entrent de plain-pied ont sans doute un statut particulier. S'ils dessinent un périmètre « physique » de la compliance, l'hétérogénéité téléologique des buts poursuivis ne permet pas de mettre au jour une définition homogène de la compliance. 

La complémentarité des mécanismes de compliance avec le droit pénal, en lien avec les finalités poursuivies, constitue un élément probablement plus distinctif, car les mécanismes de compliance tendent fondamentalement à « externaliser » vers les entreprises assujetties la réalisation de la vertu préventive et pédagogique du droit pénal. Il est encore distinctif au regard des sanctions encourues du fait de la violation des règles de compliance. En effet, si à l'origine les sanctions étaient de nature administrative, elles évoluent désormais vers le champ répressif, au sens de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'Homme, incluant, autour de principes communs dessinant un droit des sanctions – pénales comme administrative ou disciplinaire – des sanctions à caractère aussi bien national qu'international, en raison de l'extraterritorialité de législations étrangères. Cet élément constitue donc un signe distinctif des règles de compliance, même s'il ne suffit pas à la définir. 

Finalement, l'observation des mécanismes de compliance dans les différents domaines dans lesquels elle s'est développée révèle un dénominateur commun composé de deux éléments. Le premier est lié à une méthode proche de la théorie de la procéduralisation du droit, qui s'entend comme la quête de légitimation de la décision par la procédure suivie pour la faire advenir au droit. Elle se substitue alors à la légitimation par la validité de la règle substantielle élaborée par le politique. On retiendra ici l'aspect méthodologique de la théorie de la procéduralisation, tendant à la mise en place de processus de vigilance, permettant de détecter le risque de réalisation de l'évènement redouté et d'atténuer le risque de sa survenance. Le second élément composant ce dénominateur commun est lié à l'utilisation d'instruments spécifiques. 

La recherche d'une définition de la compliance conduit donc à constater qu'au-delà de la diversité de ses sources et de ses finalités (A), de sa valeur normative (B) et des sanctions encourues (C) apparaît un axe méthodologique commun à toutes ses déclinaisons (D). 

A. DIVERSITÉ DES SOURCES ET DES FINALITÉS DE LA COMPLIANCE

La compliance se distingue de l'éthique et, a fortiori, de la morale. La distinction entre la morale et l'éthique est fondée sur la morale de Kant, qui sépare les principes de détermination du vouloir entre le matériel – qui est particulier parce qu'il se rattache à la sensibilité – et les principes formels – qui sont universels et rationnels. Jürgen Habermas se fonde sur cette distinction kantienne entre principes matériels et principes formels pour distinguer la morale – qui se rattache aux principes formels – de l'éthique – qui se rattache aux principes matériels. La seconde introduit dès lors dans l'éthique des affaires la prise en compte des intérêts d'autrui par la société, et notamment des intérêts sociaux et environnementaux. C'est ce que consacre juridiquement l'article 1833 du code civil dans sa rédaction issue de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises (PACTE). La frontière est donc brouillée, car l'éthique participe aujourd'hui à la notion de bonne gouvernance issue d'ensembles normatifs qui imposent à l'entreprise une appropriation des préoccupations éthiques, mais aussi sociales et environnementales. 

L'éthique est donc entrée dans l'entreprise sous l'impulsion du législateur, mais par la voie d'une adoption spontanée, c'est-à-dire de règles choisies par l'entreprise, qu'elle s'impose de poursuivre au-delà de l'intérêt de ses actionnaires et de ses salariés. L'éthique porte alors l'intérêt de la société au-delà d'elle-même, pour servir plus globalement celui de l'ordre social. La confusion avec la compliance s'installe alors, car les entreprises doivent mettre en place, dans le cadre de programmes de conformité, des outils tels que les chartes éthiques ou les codes de conduite qui ont un double objectif. Le premier tient au caractère déclaratoire des valeurs éthiques prônées par la direction générale de l'entreprise qui constitue par exemple une exigence des textes internationaux en matière de lutte contre la corruption – probité, protection de l'environnement et des droits humains… Un second objectif s'attache à la volonté de créer une culture de compliance, au-delà du simple respect des règles. La différence entre les valeurs éthiques prônées par les entreprises et celles qui sont incluses dans les instruments de compliance tient au caractère sanctionnée des secondes. La mise en place des programmes de compliance exige en effet l'inclusion des chartes éthiques et des codes de conduite dans le règlement intérieur de l'entreprise afin d'assurer la sanction disciplinaire des salariés y contrevenant (par exemple l'art. 17 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016). Les manifestations sporadiques de jurisprudence sanctionnant des règles éthiques ne remettent pas en cause cette distinction entre a normativité de l'éthique et normativité de la compliance (par exemple la mise en examen de Samsung Electronics France en juillet 2019 s'appuyant sur le fait que les engagements éthiques pris par une société sont susceptibles de constituer des pratiques commerciales trompeuses dans le cadre d'une enquête sur la violation de droits de l'Homme dans les usines du groupe en Chine). 

La compliance se distingue aussi de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises de laquelle elle participe cependant. La RSE se caractérise d'abord comme un objectif à atteindre au sein des Principes directeurs sur les droits de l'homme et les entreprises du Conseil des droits de l'homme des Nations unies, des Principes directeurs de l'Organisation de coopération et de développement économiques et des mécanismes de suivi internationaux de droit doux, dont le point de contact national (PCN) de l'OCDE, dont la mission est la promotion des principes directeurs et le traitement de saisines de parties prenantes relatives au non-respect de ces principes par les multinationales françaises à l'étranger. Les objectifs de la RSE sont déclinés aussi bien ab initio dans des normes de « droit dur » appartenant au champ de la compliance, comme les règles antidumping. Ils se présentent aussi comme des objectifs qui adviennent ensuite au droit, des objectifs devenus règles sanctionnées dans les législations internes comme le devoir de vigilance des entreprises issu de la loi no 2017-399 du 27 mars 2017. En définitive, la RSE se traduit d'abord, pour l'entreprise, par le respect volontaire de règles permettant de promouvoir ses objectifs en la plaçant comme sujet de droit responsable des conséquences de son activité à l'égard de la société et des citoyens. La parenté avec la compliance est étroite, car l'entreprise assujettie aux règles de compliance est invitée à tenir compte de ces objectifs (les finalités des règles de compliance en matière de corruption, de respect des droits humains conduisent nécessairement à intégrer les objectifs de la RSE), que les règles de compliance dépassent parfois (la finalité de la lutte contre le financement du terrorisme dépasse les objectifs de la responsabilité sociale des entreprises sauf à considérer que la RSE embrasse toutes les questions d'ordre public). Cependant, une différence fondamentale sépare compliance et RSE : la responsabilité sociale des entreprises est un cap fixé à l'entreprise tandis que les règles de compliance demeurent des règles contraignantes. 

La compliance sert donc des objectifs et des finalités variés, parfois qualifiés de « buts monumentaux » promus par les États. En effet, elle invite, elle contraint plutôt, les entreprises à participer à la mise en œuvre des politiques publiques. L'entreprise participe en effet à la poursuite de finalités d'intérêt général, hors des mécanismes traditionnels par lesquels la puissance publique délègue à des personnes privées un certain nombre de missions, parfois proches du cœur de la souveraineté de l'État (par exemple, sous l'Ancien Régime les missions déléguées par la Couronne à la Ferme générale, et aujourd'hui, la délégation par l'État et les collectivités territoriales à des entreprises privées de l'exécution de nombreuses missions matérielles en lien avec l'ordre public). Cependant, au contraire des mécanismes classiques de délégation, les entreprises assujetties aux règles de compliance se voient imposer la poursuite de ces finalités. 

B. PORTÉE CONTRAIGNANTE DES RÈGLES DE COMPLIANCE

La compliance procède de sources de « droit doux » qui adviennent rapidement au stade de normes juridiques contraignantes, sanctionnées dans les législations. Ainsi, les recommandations du Groupe d'action financière (GAFI) constituent la source d'inspiration mondiale de la législation contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive. Elles s'apparentent, à ce stade, au « soft law » mais n'en demeurent pas moins incitatives grâce aux méthodes d'évaluation mutuelle et au travail des organismes régionaux de suivi de leur mise en œuvre. Elles adviennent, ensuite, au « droit dur » dans les directives européennes transposées par les droits nationaux. La méconnaissance de ces règles par les entreprises assujetties fait alors l'objet de sanctions disciplinaires ou administratives. 

De ce point de vue, la compliance peut être conçue comme un prolongement du droit de la régulation, d'une part parce qu'à l'origine son application est très souvent spontanée (tel est le cas des recommandations du GAFI en matière de LBC/FT qui ne revêtent pas de caractère contraignant ou des lignes directrices de feu le Service central de prévention de la corruption en matière d'anticorruption avant leur consécration par la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016), et d'autre part parce que ses règles évoluent systématiquement vers le champ du droit contraignant. La parenté avec le droit de la régulation est frappante lorsque l'application contrainte des règles de compliance par les entreprises assujetties coexiste avec leur application volontaire par des entreprises qui n'y sont pas légalement soumises (par exemple, les entreprises non assujetties à l'art. 17 de la L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016 sont invitées à appliquer volontairement ces règles en raison des risques de sanctions extraterritoriales en matière de corruption). Cette parenté avec le droit de la régulation se retrouve, certes plus secondairement, dans le caractère dialogique qu'elle revêt. En effet, les assujettis aux règles de compliance se voient largement imposer des normes issues de négociations entre les États au niveau international (les recommandations du GAFI en matière de LBC/FT) et européen (le droit de la concurrence européen) ; voire de législations étrangères (le Foreign Corrupt Practises Act américain, par exemple). Leur participation au processus de création des normes est symbolique, notamment par l'adoption volontaire de normes RSE, qui donne l'impression d'accompagner, voire de précéder, la contrainte étatique. L'aspect dialogique apparaît, en revanche, plus nettement affirmé au moment de l'application et de l'affinement des règles, selon les matières concernées. Le dialogue se noue entre les entreprises et les régulateurs ou les superviseurs dans les secteurs régulés (l'ACPR et l'AMF en matière de LBC/FT) et les autorités administratives pour les secteurs non régulés, ou bien encore, dans des domaines qui ne relèvent pas de la compétence disciplinaire des autorités de régulation (l'AFA en matière de corruption et la CNIL en matière de protection des données personnelles). Il est alors utile à la bonne application des règles et à leur acceptation (pour un exemple en matière de droit au compte en contradiction avec l'obligation de refuser d'entrer en relations d'affaires avec un client que l'on ne peut identifier ou connaître dans les conditions prévues par les art. L. 561-5 et L. 561-6 C. mon. fin.). 

C. SANCTIONS DE LA VIOLATION DES RÈGLES DE COMPLIANCE

Le lien conceptuel entre le droit pénal et la compliance est double : c'est celui d'une substitution et d'une complémentarité. Le droit pénal poursuit une finalité répressive – sanctionner l'infracteur qui a attenté à la valeur protégée par l'infraction – mais également préventive par l'effet dissuasif que revêt la description des comportements prohibés par la loi pénale – les incriminations – et les sanctions encourues en cas de violation de ces interdictions – la pénalité. Cet aspect préventif et pédagogique du droit pénal apparaît comme « externalisé » par les mécanismes de compliance qui s'y substituent en leur conférant un surcroît d'ampleur. En effet, ces mécanismes font peser sur les assujettis une nouvelle forme de prévention, distincte de celle assurée par le droit pénal et plus efficace que le phénomène de dissuasion « morale » des infracteurs potentiels. Les règles de compliance imposent aux entreprises assujetties l'obligation de mettre en place des dispositifs leur permettant de dissuader ou de détecter, le plus en amont possible, la réalisation de l'infraction redoutée par les États. Les dispositifs antiblanchiment et anticorruption ont pour vocation de détecter les comportements atypiques, en fonction de critères de risques légaux (pays à risques, personnes politiquement exposées) et propres à la structure (secteur d'activité, géographie, processus commerciaux…) et par là même de potentielle instrumentalisation pour réaliser ces infractions. Les mesures de gel des avoirs imposent également aux assujettis de détecter les personnes soumises à ces mesures, afin de ne pas leur délivrer les services ou les fonds qui font l'objet de ces sanctions internationales ou européennes tandis que le non-respect des sanctions économiques de l'Union européenne est pénalement sanctionné. Les règles de compliance complètent ainsi le droit pénal. Elles tendent, par la mise en œuvre de dispositifs adaptés, à minimiser au maximum le risque de réalisation de l'infraction redoutée, tandis que le droit pénal concentre ses effets sur la prérogative régalienne de poursuite et de sanction des auteurs des infractions. 

La complémentarité entre compliance et droit pénal réside aussi dans la sanction des règles de compliance. Leur violation entraîne l'application de sanctions administratives ou disciplinaires par des autorités publiques, parfois indépendantes, ou des autorités ordinales selon les assujettis concernés (l'Autorité des marchés financiers et l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution sanctionnent disciplinairement les assujettis qu'elles régulent en matière de LBC/FT ; l'Autorité de la concurrence, la Commission nationale des sanctions ou encore l'Agence française anticorruption, la Commission nationale de l'informatique et des libertés sanctionnent administrativement les assujettis à la législation antitrust, à la LBC/FT et aux règles anticorruption ou encore aux règles de protection des données personnelles). Les ordres professionnels des huissiers, avocats, commissaires aux comptes sont compétents pour sanctionner la méconnaissance par ces assujettis des dispositifs imposés au titre de la LBC/FT. La sanction des règles de compliance est également le fruit de la jurisprudence civile devant la Cour de cassation sur le fondement de la responsabilité extracontractuelle des opérateurs assujettis au titre du non-respect de la réglementation engendrant en leur faveur un avantage concurrentiel indu ou encore des contentieux émergents en lien avec le développement de l'obligation de vigilance pesant sur les opérateurs économiques.

Jusqu'alors, les sanctions de nature pénale liées aux règles de compliance étaient limitées par le droit positif aux délits d'obstruction aux diligences réalisées par les autorités de contrôle ou encore au défaut de respect d'obligations déclaratives. 

Aujourd'hui cependant, le droit européen, à l'instar de systèmes juridiques étrangers, enjoint aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour qu'une personne morale puisse être tenue pour responsable, lorsque son défaut de surveillance ou de contrôle a rendu possible la commission d'une infraction de blanchiment, pour le compte de la personne morale, par une personne soumise à son autorité (Dir. (UE) 2018/1673 du 23 oct. 2018, art. 7, § 2). La sanction pénale du défaut de l'assujetti dans la mise en œuvre de règles de compliance est connue des droits étrangers, notamment en matière de lutte contre la corruption avec notamment le délit de corporate offence of failing to prevent corruption (UK Bribery Act, Sect. 7). La liberté des États, encadrée par le droit international public et le principe de souveraineté, conduit par ailleurs à la multiplication de lois à vocation universelle émises par certains États. Ces lois sont susceptibles de s'appliquer aux entreprises assujetties sur le fondement d'un simple contact, direct ou indirect, avec leur juridiction, parfois sur le double fondement de lois pénales de fond et de lois pénales procédurales à portée extraterritoriale. De nombreuses entreprises françaises emblématiques ont ainsi été condamnées au versement d'amendes importantes dans le cadre de procédures conduites par le Department of Justice (DOJ) américain sur le fondement de la violation du Foreign Corrupt Practices Act (FCPA), du chef d'actes de corruption ou de violations d'embargos américains (conclusion le 22 déc. 2014 d'un DPA entre Alstom et le ministère de la Justice des États-Unis avec paiement d'une amende de 772 290 000 dollars pour des faits de corruption qui se sont déroulés entre 1999 et 2011 ; conclusion le 4 juin 2018 d'un DPA de trois ans entre la Société Générale et ministère de la Justice avec paiement d'une somme de 860 millions de dollars aux autorités américaines et françaises pour des faits de corruption entre 2005 et 2011). Le risque créé par l'extraterritorialité de ces droits étrangers offensifs constitue un facteur essentiel de diffusion des règles de compliance et de leur application effective par les entreprises, même s'il est insuffisant à la caractériser. 

D. UNITÉ MÉTHODOLOGIQUE DE LA COMPLIANCE

La méthodologie de la compliance constitue sans doute le point central de l'ensemble des législations, quels que soient les secteurs d'activité concernés. Cette méthode consiste en une forme d'« internalisation » par l'entreprise et dans l'entreprise de systèmes de conformité lui permettant in fine d'assister les États dans la réalisation des buts qu'ils poursuivent. Il s'agit, par la mise en place de ces dispositifs, d'atténuer au maximum la réalisation du risque redouté. Ce risque peut provenir d'un tiers, du fait de l'instrumentalisation de la structure de l'entreprise pour blanchir des fonds ; il peut aussi consister à pratiquer l'exploitation d'êtres humains dans des usines sous-traitantes de l'entreprise par exemple. Il peut encore provenir de l'entreprise elle-même, du fait de la commission d'actes de corruption ou de la violation d'embargos. 

Dans le premier cas, l'entreprise va collecter des informations afin de les transmettre à l'État, et plus généralement aux autorités publiques qui n'en disposent pas, aux fins de poursuite, pour lutter contre la fraude fiscale, le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. L'entreprise se voit imposer un devoir d'informer qui dépasse in fine la seule détection de faits de blanchiment, pour concerner les faits de fraudes, de fraude fiscale et, plus largement encore, pour collecter du renseignement financier. 

Dans le second cas, l'État impose à l'entreprise de s'examiner elle-même afin d'éviter la réalisation de risques systémiques ou la réalisation d'actes infractionnels dont la poursuite est une priorité publique au plan national et international. Il s'agit alors de mettre en œuvre des procédures d'alerte ouvertes aux parties prenantes de l'entreprise, voire d'inciter les dirigeants à s'auto-incriminer. 

La méthode imposée à l'entreprise est inspirée de la théorie de la procéduralisation du droit, qui vise à atteindre le résultat attendu par la garantie d'une procédure préalable la plus efficace. En effet, cette théorie s'entend comme la quête de légitimation de la décision par la procédure suivie pour la faire advenir au droit. Elle se substitue à la légitimation par la validité de la règle substantielle élaborée par le politique. On retiendra ici l'aspect méthodologique de la théorie de la procéduralisation tendant à la mise en place de processus de vigilance, permettant de détecter le risque de réalisation de l'évènement redouté – blanchiment, corruption, atteintes aux données personnelles. C'est donc le processus suivi qui tend à garantir le résultat recherché. La recherche de cette efficacité est clairement fixée par l'adoption des termes de risques bruts – conséquences des éléments de faits entourant le client ou l'opération – et de risques nets. Il s'agit d'atténuer au maximum le "risque brut" de réalisation de l'évènement redouté, pour atteindre un « risque net » le plus réduit possible, par l'application de procédures adaptées à l'issue desquelles resteront des risques nets qui pourraient faire l'objet d'une déclaration de soupçon. L'obligation de résultat porte alors sur la démonstration par l'assujetti de la mise en place d'une procédure qui répond à ces objectifs, et non sur la garantie d'absence de réalisation de l'infraction. On retrouve ici l'aspect probatoire déjà évoqué, celui d'une présomption simple de la bonne observance des règles imposées par le législateur lorsque l'entreprise démontre la mise en place d'un système de conformité effectif. 

Cette méthode commune est donc mise en œuvre avec des outils communs, eux aussi, à l'ensemble des déclinaisons de la compliance : classification et cartographie des risques, obligations de vigilance, procédures ad hoc tendant à minimiser les risques de survenance de l'évènement redouté, information ou déclaration de soupçon et dispositif d'alerte. Ces instruments sont, pour certains d'entre eux, peu encadrés, telle la cartographie des risques qui se présente pour l'heure comme un outil de gestion plus qu'un instrument juridique. D'autres sont plus strictement réglementés (comme le statut du lanceur d'alerte) ou revêtent un régime juridique partiel, telles les obligations de vigilance qui se présentent comme des obligations de moyen renforcées pesant sur les entreprises assujetties, voire, parfois, comme des obligations de résultat (en matière de détection des personnes soumises à des mesures de gel des avoirs). Leur contenu et leur régime sont dessinés, au-delà des prescriptions textuelles, par la jurisprudence de la commission des sanctions de l'ACPR et, dans une moindre mesure, de l'AMF et de la Commission nationale des sanctions, et demain de l'AFA sans doute, et par les référentiels et lignes directrices émis par les autorités nationales de contrôle (référentiel français anticorruption de l'AFA, référentiel pour le traitement des données personnelles dans les dispositifs d'alertes professionnelles de la CNIL, lignes directrices et lignes directrices conjointes de TRACFIN, de l'ACPR et de l'AMF en matière de blanchiment, etc.). 

L'originalité des méthodes de compliance et de ses outils se déploie donc dans la collecte d'informations relatives à des tiers ou à propos des activités propres à l'entreprise, à la poursuite de buts d'intérêt général visés par les États (c'est le cas en matière de lutte contre la corruption ou de respect des droits humains, avec la cartographie de la chaîne d'approvisionnement permettant d'identifier les différents acteurs, de connaître les sites intervenant au cours de la fabrication et de limiter le nombre de fournisseurs pour faciliter l'identification et la maîtrise de la chaîne d'approvisionnement, et encadrer la sous-traitance pour minimiser les risques). 

La multiplication des règles de compliance suscite aujourd'hui des interrogations quant à leur articulation ou leur superposition au sein de l'entreprise, et donc à leur sécurité juridique face à ce foisonnement de règles sanctionnées. Elle fait aussi émerger des questions liées à la valeur ajoutée de la compliance pour les entreprises, ou en rapport avec les risques de surcompliance, délétères pour les États eux-mêmes (V. la pratique du derisking, qui consiste à se retirer de certains marchés ou à retirer certains produits, pour éviter tout risque de sanction, qui repousse la criminalité hors de l'économie légale, la rendant plus incontrôlable pour les autorités : hawala, darknet). C'est dire si la compliance, ses règles et sa méthode doivent être constamment réinterrogées. 

Marie-Emma Boursier 

II. LA COMPLIANCE, MODE D'EMPLOI

L'ouvrage donne corps à une étrange notion, qui se nourrit de matières en apparence éloignées voire discordantes : corruption, blanchiment, concurrence, droits humains, mais aussi, et au-delà, environnement, données personnelles… fondées sur des textes tout aussi disparates : conventions internationales, lois étrangères, normes nationales parfois codifiées, mais aussi soft law avec les codes d'éthique ou de conduite. 

La compliance ne fusionne pas ces matières : elles conservent leurs particularités, placées sous le contrôle d'autorités distinctes, avec des raisonnements et jurisprudences propres. Les concepts et les objectifs du droit de la concurrence ne sont pas ceux de la lutte contre le financement du terrorisme ; la loi de blocage ne se confond pas avec la protection des droits humains. 

Derrière la multiplicité, la complexité, une véritable cohérence existe pourtant, qui réside moins dans une matière proprement dite que dans une manière nouvelle de concevoir le droit et de le faire vivre. 

Notre système juridique repose sur un principe absolu : la liberté. Le droit n'a pour objectif que de garantir cette liberté, en assurant que chacun puisse en bénéficier sans que cela ne nuise à celle de l'autre. On a le droit de commercer, de faire grandir son entreprise, mais on ne peut en revanche abuser d'une position dominante pour léser les intérêts des autres professionnels ou du consommateur. On peut acheter un immeuble ou un fonds de commerce ; en revanche, si on le fait pour masquer l'origine frauduleuse des fonds, on commet une infraction de blanchiment. On peut offrir un cadeau à un ami ou même à une simple connaissance ; mais si c'est en échange d'un marché, cela devient de la corruption. 

Le principe de liberté implique que l'on puisse agir sans aucune entrave préalable. Le droit de la presse en est l'exemple topique : chacun a le droit de s'exprimer librement, sans censure. L'État ne va pas demander un droit de relecture de tout propos écrit pour décider en amont qu'il sera ou non licite. Il reviendra en revanche au juge d'en décider, a posteriori, après un débat contradictoire. Après avoir été librement prononcés, les propos donneront éventuellement lieu à sanction. 

Dans un monde idéal, la connaissance de la loi, et des sanctions qu'elle prévoit, aura un effet dissuasif. Par peur d'être poursuivi et condamné, on se retiendra. Dans la réalité, cet effet n'existe pas, ou à peine. La loi aussi stricte soit-elle n'empêchera jamais ni la corruption, ni le blanchiment, ni les pratiques commerciales abusives, ni les atteintes aux droits humains. 

Parce que les lois sont trop nombreuses, éparpillées, que leur rédaction est souvent hasardeuse, leur interprétation complexe. Parce que si même les juristes peinent à toutes les connaître et toutes les comprendre, les autres citoyens sont quant à eux démunis. Par ailleurs, l'effet dissuasif se fonde sur le mythe d'un homme rationnel, qui pense avant d'agir, qui soupèse chacune de ses décisions, alors qu'il est aussi et surtout un être de passion et un être social, soumis aux actes des autres, aux pressions, aux urgences. L'homme a aussi souvent cette tendance étrange à relativiser le risque auquel il s'expose, à croire que l'accident ne concerne que les autres. 

Par principe, le droit répressif, comme tout contentieux, est une forme d'échec : il est la conséquence d'un manquement qui n'a pas pu être évité. Par ailleurs, il est trop souvent impuissant : la délinquance astucieuse maîtrise avec la plus grande finesse l'art de la dissimulation. Ainsi, lorsque les faits de corruption sont commis, ils sont souvent impossibles à déceler, en tout cas dans les délais de prescription. 

C'est là qu'intervient la compliance, qui tente de pallier ces insuffisances en adoptant deux voies complémentaires : améliorer la prévention des manquements, d'une part, et, à défaut, en faciliter la révélation, d'autre part. 

A. LA COMPLIANCE, OUTIL DE PRÉVENTION

L'objectif de prévention passe par la mise en œuvre de dispositifs par les entreprises concernées, qui comprendront selon les sujets des cartographies des risques, des codes de conduite, des formations… On retrouve des mécanismes similaires dans pratiquement tous les domaines de la compliance et dans toutes les législations. Le principe est simple : connaître son degré d'exposition aux risques, mettre en œuvre les mesures nécessaires pour se protéger, les expliquer aux parties concernées, salariés, cocontractants… Selon les pays, la valeur donnée à ces dispositifs différera cependant. Certains exigeront leur mise en œuvre sous peine de sanction. On retrouve là une vision répressive classique. C'est le cas en France notamment. D'autres législations sont plus innovantes et accordent aux entreprises ayant déployé un dispositif de qualité une forme d'immunité, les exonérant de leur responsabilité pénale, les sanctions n'étant plus encourues que par les personnes physiques délinquantes. C'est la position adoptée aux États-Unis, en Espagne, en Italie, etc. 

Mais soyons réalistes, cette dimension de la compliance ne fait que décaler la vision préventive et dissuasive de la loi : d'une certaine manière on demande aux entreprises d'assurer l'instruction civique de leurs salariés, en les formant à la lutte contre la corruption, à la lutte contre le blanchiment, à l'antitrust, en leur expliquant la loi, ce qui est permis et ce qui est interdit, espérant les mettre en capacité de refuser un acte illicite qui leur serait proposé, ou les dissuader d'en commettre un. 

Les fragilités intrinsèques de la prévention demeurent, même si elles sont atténuées sans doute par le fait qu'on s'est rapproché du terrain, qu'on a parlé directement aux personnes les plus concernées, les plus exposées, qu'on a donc affiné en granularité. 

Une autre dimension est donc explorée par la compliance, qui acte de ce que le manquement aura pu avoir lieu malgré tout et favorise sa révélation. La compliance devient alors un outil de poursuites. 

B. LA COMPLIANCE, OUTIL DE RÉVÉLATION ET DE POURSUITES

Que l'on soit en matière pénale ou para pénale, les autorités n'ont pas les moyens matériels ou humains de détecter, instruire et poursuivre tous les manquements commis, ni même seulement les plus graves d'entre eux. La compliance va donc déléguer une partie de cette tâche aux entreprises elles-mêmes. Les dispositifs de compliance susvisés en sont un moyen. En établissant une cartographie des risques, on va faire apparaître non seulement des points de fragilité mais également d'éventuels manquements passés. S'y ajoutent les dispositifs d'alertes qui ont pour objectif, par nature, de révéler des faits et d'y remédier. Et si ceux-ci ont une nature illicite, les entreprises sont incitées à en saisir les autorités. C'est clairement valorisé en matière de corruption (deferred prosecution agreement, convention judiciaire d'intérêt publique) ou d'antitrust (procédure de clémence). 

L'entreprise va devenir une forme d'auxiliaire de la puissance publique, se voyant déléguer la mission d'enquêter sur les faits détectés, soit en amont de la révélation aux autorités, soit ensuite sur instructions de celles-ci. Cette pratique pose de nombreuses difficultés. Le contradictoire, les droits de la défense sont-ils respectés ? Les preuves ne sont-elles pas altérées ? L'enquête n'est-elle pas menée à charge contre les personnes physiques concernées par une entreprise obsédée par l'objectif de se dédouaner elle-même ? 

Se pose aussi la question fondamentale de la stratégie que doit adopter l'entreprise face à l'auto dénonciation qui est attendue d'elle, le terme de confession étant parfois employé. L'incitation, voire la pression qu'elle peut subir à cet égard contreviennent de plein fouet au droit au silence, au droit de ne pas s'auto-incriminer. 

C. LA COMPLIANCE PRÉCONTENTIEUX

La compliance a dès lors une dimension particulière, que l'on retrouve également dans toutes ses disciplines concernées : c'est un outil de précontentieux. Mettre en œuvre un dispositif de compliance sans avoir la connaissance, et même l'expertise du contentieux, est très hasardeux car tout relie in fine la compliance au juge, que l'on se trouve dans la dimension préventive ou dans la dimension répressive. 

Lorsque l'entreprise réalise une cartographie des risques anticorruption, elle doit analyser l'ensemble de ses processus (achat, vente, comptable, etc.) pour en déceler chaque fragilité au regard de la corruption. Elle doit, de même, compléter cette analyse en menant des entretiens avec les personnes utiles (directeur des achats, acheteur de terrain) afin de comprendre leur travail réel et les risques induits concrètement. Comment faire si on n'a pas la connaissance de ce qu'est la corruption et du regard que portera une autorité de contrôle, un procureur ou un juge ? On risque de rester stérilement en surface, faute de pouvoir réagir et approfondir à la suite d'un propos qui paraîtra à tort anodin. L'entreprise sera alors fragile et risquera d'être victime de faits qu'elle aurait pu prévenir. 

L'entreprise et ses dirigeants seront par ailleurs, peut-être, personnellement exposés. Leur responsabilité risque d'être engagée. Il faut aussi prendre ce risque en considération pour que le cas échéant ils puissent rester maîtres de leur stratégie de défense, ce qui est un de leurs droits fondamentaux. L'organisation de la compliance, la protection de la confidentialité des données, l'organisation des dispositifs d'alertes, des procédures d'enquêtes, sont autant d'enjeux fondamentaux qui doivent être intégrés dès les premiers moments de la conception d'un dispositif de compliance. 

D. LA COMPLIANCE, OUTIL DE CROISSANCE

Prévention et répression sont au cœur des préoccupations des législateurs en matière de compliance. Pour autant, la matière ne saurait se réduire à ces deux objectifs. Pour les atteindre, la compliance va plus loin : une véritable méthodologie voit le jour qui réforme la manière dont le droit se conçoit et s'applique, et finit par le transformer en un outil de croissance. L'exemple de la cartographie des risques est révélateur : l'entreprise va s'intéresser à son fonctionnement interne, le disséquer avec une attention toute particulière, elle va interroger ses salariés sur la manière dont ils travaillent. Cette étude ne va pas seulement lui permettre de détecter des risques mais aussi d'améliorer les processus en question, de les fluidifier. Une procédure complexe, imposée aux acteurs de terrain, ne sera pas appliquée, elle sera peu à peu écartée ; pensée de manière efficace, visant à faciliter les tâches, elle sera en revanche respectée. La compliance, en s'intéressant au fonctionnement concret de l'entreprise, lui permet de le sécuriser mais aussi de l'optimiser, de le simplifier. 

La compliance est en fait une interaction constante entre le droit et l'opérationnel, et c'est en cela qu'elle est une méthodologie innovante. Le praticien du droit n'a pas pour rôle d'imposer une interprétation verticale de la loi, mais de permettre son instillation dans les pratiques. Et c'est réciproque : la pratique va nourrir le droit. Un bon code de conduite, une bonne procédure est une procédure qui fait plus que s'adapter aux pratiques opérationnelles, elle s'en inspire également ; or ces codes et procédures sont du droit, du soft law qui prend une importance majeure avec la compliance puisqu'ils s'imposent aux salariés autant qu'ils peuvent contribuer à exonérer la personne morale de sa responsabilité devant les juges. 

« Le sens particulier d'un mot résulte de l'élimination de ceux qu'auraient eus à sa place tous autres mots admis à paraître dans le même contexte », écrivait le linguiste Claude Hagège. Précisément, aucun autre terme ne dit exactement ce qu'est la compliance, a fortiori le mot conformité, qui se limite au respect scrupuleux de la règle, du modèle. 

Multidimensionnelle, matricielle, la compliance ne peut se contenter de découler d'un modèle : elle est un processus en soi, en construction permanente, elle naît des textes et de la pratique, de la science et de l'expérience. 

William Feugère 
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COMMENTAIRE

On distinguera, par souci éditorial de référencement des textes, le droit européen et le droit national français. Les deux sont cependant étroitement imbriqués. Les autorités et juridictions nationales ayant compétence pour juger et sanctionner des atteintes au droit de l'Union européenne (V. infra, II. Règles européennes). On retrouvera donc des éléments de commentaires communs, de même que certains concepts évoqués à l'occasion de l'étude des textes antitrust des États-Unis, qui ont forgé une partie de la matière concurrentielle (V. infra, III. Règles étrangères).

La loi no 2020-1508 du 3 décembre 2020 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière économique et financière, dite « loi DDADUE », a amendé le droit interne, avec des dispositions propres et autorisé, en outre, le Gouvernement à transposer par voie d'ordonnance la directive (UE) 2019/1 du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur (directive dite « ECN+ ») ; cette ordonnance, no 2021-649 du 26 mai 2021, ayant été publiée le 27 mai 2021. 

Cette transposition consacre une nouvelle étape vers une action plus efficace de l'Autorité de la concurrence et vise à rendre les procédures nationales propres aux différents États membres plus cohérentes, opérant une brèche au principe d'autonomie procédurale. 

Plusieurs évolutions sont notables quant aux pouvoirs de l'Autorité de la concurrence : 

– elle a la faculté de fixer ses propres priorités et de rejeter les plaintes qui n'y correspondent pas. Cette « opportunité des poursuites » est destinée à permettre une meilleure allocation des ressources, qui pourront être consacrées à la résolution des affaires estimées les plus importantes ; 

– elle peut se saisir d'office pour imposer des mesures conservatoires, et non plus seulement en suite d'une demande présentée par une entreprise, accessoirement à une demande au fond ; 

– elle peut, dans le cadre d'un contentieux, prononcer des injonctions structurelles (par exemple la cession d'une filiale ou d'une activité) aussi bien que comportementales, alignant ainsi ses pouvoirs sur ceux de la Commission européenne ; 

– elle peut accéder aux données des entreprises faisant l'objet d'une investigation, quel qu'en soit le lieu de stockage, et accéder aux clés de chiffrement. Par ailleurs, les nouvelles dispositions soumettent les procédures de l'Autorité au standard dit de la « liberté de la preuve », applicable en matière pénale, ce qui élargit le champ des preuves recevables ; 

– la procédure de clémence est pleinement inscrite dans le droit positif. Reprenant largement les termes du programme de clémence précédemment mis en œuvre par l'Autorité dans un cadre de droit souple, ces nouvelles dispositions harmonisent cette procédure à l'échelle européenne. L'incitation pour les entreprises à mettre au jour d'éventuelles ententes secrètes est encore renforcée puisqu'une immunité ou une réduction de sanction pénale peut en outre être obtenue, sous condition, par les personnes physiques appartenant au personnel de l'entreprise qui a, la première, formé une demande de clémence ; 

– le régime des sanctions pécuniaires est plus dissuasif et mieux harmonisé au niveau européen. Les « associations d'entreprises » ne relèvent plus d'un régime spécifique de sanction (elles bénéficiaient jusqu'alors d'un plafond de sanction de 3 millions d'euros), mais sont désormais soumises à un plafond égal à 10 % du total des chiffres d'affaires des entreprises membres de l'association. Ceci concerne également les syndicats professionnels ou les ordres professionnels ; 

– les critères de détermination du montant des sanctions sont désormais unifiés et alignés avec ceux pratiqués par la Commission européenne, au regard des notions classiques de gravité et de durée de l'infraction, la référence que faisait précédemment la loi à la notion de « dommage à l'économie » étant supprimée ; 

– la coopération européenne entre autorités nationales de concurrence est renforcée (obligations d'information réciproque entre autorités du réseau européen de concurrence, extension de l'assistance entre autorités, notamment pour les opérations de visite et saisie, la notification des actes de procédure et le recouvrement du montant des sanctions). 

La loi « DDADUE » accorde par ailleurs de nouveaux moyens d'action à l'Autorité de la concurrence mais aussi au ministre de l'Économie, non prévus par la directive « ECN+ ». Ainsi, la procédure applicable aux opérations de visite et de saisie (OVS) de l'article L. 450-4 du code de commerce a été simplifiée. L'article L. 463-3, relatif à la procédure simplifiée, est modifié pour prévoir que le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence pourra décider que l'affaire sera examinée sans établissement préalable d'un rapport, avant même la notification des griefs. Dans ce cas, la notification des griefs doit mentionner les déterminants de la sanction encourue. Par ailleurs, si le chiffre d'affaires cumulé réalisé en France lors du dernier exercice clos de l'ensemble des parties dépasse 200 millions d'euros et dès lors qu'au moins une des parties intéressées en formule la demande (dans les 30 jours de la notification des griefs), le délai de réponse à la notification des griefs pourra être allongé de deux mois. Au vu des observations des parties destinataires des griefs, le rapporteur général pourra réviser sa position et établir un rapport. Enfin, l'article L. 464-5, qui fixait un plafond de 750 000 € à la sanction pécuniaire susceptible d'être infligée dans le cadre de la procédure simplifiée est abrogé. 

L'avis de clémence prévu au IV de l'article L. 464-2 est supprimé. Auparavant, un tel avis devait être rendu par le collège, relativement tard dans la procédure, afin que l'entreprise soit informée du montant et des conditions subordonnant l'exonération liée à sa dénonciation. 

Deux nouvelles exceptions au principe de la collégialité sont introduites, le président de l'Autorité de la concurrence, ou un vice-président désigné par lui, pouvant adopter seul une décision de saisine d'office réalisée sur proposition du rapporteur général (C. com., art. L. 462-5-III) ou une décision de révision d'engagements. 

Enfin, le pouvoir de transaction et d'injonction du ministre de l'Économie prévu à l'article L. 464-9 est élargi puisqu'il ne dépend plus d'un critère de « dimension locale ».
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TITRE II DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES

BIBL. GÉN. ▶ CARTIER-BRESSON,  LPA 1er juill. 1999 (corruption et pratiques anticoncurrentielles). – BENOÎT,  Dr. et patr. 6/2000. 62 (le droit de la concurrence est un droit de l'abus). – Colloque, LPA 20 janv. 2005 (sanctions judiciaires des pratiques anticoncurrentielles). – LESQUINS, ibid. (établissement des pratiques anticoncurrentielles lors du procès civil). – BLOUD-REY, LPA 24 nov. 2011 (loyauté et pratiques anticoncurrentielles, antinomie ?). – PUEL et REBEYROTTE, AJCA 2015. 499 [image: ] (abus de puissance contractuelle et pratique anticoncurrentielle). – BOUDOU, RJDA 7/2019. 595 (contrôle des concentrations et prohibition des pratiques anticoncurrentielles : entre compétences antagonistes et compétences complémentaires). – PRIETO, JCP E 2024, no 1050 (les AAI et les sources du droit des affaires : l'exemple de l'Autorité de la concurrence). – BEHAR-TOUCHAIS, BRDA 2024, no 23, p. 29 (DMA et droit des pratiques anticoncurrentielles). – MASMI-DAZI, D. actu. 31 janv. 2025 (les systèmes de notation de la durabilité : un paramètre concurrentiel n'échappant pas aux logiques de domination ou d'entente).


COMMENTAIRE

Le droit de la concurrence a pour vocation d'éviter que les entreprises ne portent atteinte au libre fonctionnement du marché ; il s'articule principalement autour de trois notions : les ententes, les abus de position dominante et les concentrations. 

En synthèse, le droit de la concurrence a pour vocation d'éviter que les entreprises ne portent atteinte au libre fonctionnement du marché. Se posent donc en questions préliminaires les questions des définitions des entreprises et du marché pour déterminer le champ d'application du droit de la concurrence. 

I. LES ENTREPRISES

Le droit français s'intéresse moins à la forme des entités concernées qu'à leur comportement : il est applicable à toutes les « activités de production, de distribution et de services » conformément à la définition très générale de l'article L. 410-1 du code de commerce. L'activité économique étant entendue comme « consistant à offrir des biens et des services sur le marché » (Aut. conc. no 15-D-15 du 17 nov. 2015, § 129). Ne sont alors pas soumis au droit de la concurrence des organismes remplissant une fonction de caractère exclusivement social, comme la Sécurité sociale. 

La forme sociale importe peu, cela comprend ainsi « les personnes morales de droit privé, les organismes de droit public, y compris l'État lui-même, et les personnes physiques » (Aut. conc. no 14-A-10 du 31 juill. 2014, § 51 ; Aut. conc. no 14-D-05 du 13 juin 2014, § 180). 

A défaut de définition générale de l'entreprise en droit français de la concurrence, le critère sera l'autonomie de la direction économique : une entité économique peut être qualifiée d'entreprise si ses organes dirigeants sont à même de déterminer librement une stratégie industrielle, financière et commerciale pleinement autonome (Cons. conc. no 99-D-57 du 12 oct. 1999). Des sociétés appartenant à un même groupe sont de nature à constituer une entente entre elles dès lors qu'elles peuvent être regardées comme disposant de l'autonomie de gestion et de la liberté commerciale, quels que soient par ailleurs les détenteurs de leur capital. Plusieurs entités distinctes peuvent également constituer une seule unité économique (Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014, § 54 s. ; Aut. conc. no 13-D-21 du 18 déc. 2013, § 477). 

En matière de concentrations, la cible de l'opération pourra même être un simple actif sans structure juridique : marque, licence, fonds de commerce, etc. (Aut. conc. no 15-DCC-31 du 20 mars 2015 ; Aut. conc. no 15-DCC-02 du 22 janv. 2015 ; Aut. conc. no 13-DCC-13 du 12 févr. 2013). 

II. LE MARCHÉ

L'analyse du marché et sa délimitation permettent d'apprécier les rapports entre les entreprises et les effets des actes litigieux (Cons. conc. no 07-D-09 du 14 mars 2007, § 124). C'est, selon les termes de l'Autorité de la concurrence, « le lieu théorique où se confrontent l'offre et la demande de produits ou de services qui sont considérés par les acheteurs ou les utilisateurs comme substituables entre eux mais non substituables aux autres biens ou services offerts » (Aut. conc. no 14-D-08 du 24 juill. 2014, § 110). 

Le marché se définit selon deux dimensions ou critères (Aut. conc. no 15-D-10 du 11 juin 2015, § 289 ; Aut. conc. no 15-D-04 du 26 mars 2015, § 272). 

Le marché de produits comprend les produits et/ou services que le consommateur considère comme interchangeables ou substituables en raison de leurs caractéristiques, de leur prix et de l'usage auquel ils sont destinés (Aut. conc. no 15-D-15 du 17 nov. 2015, § 151). 

Le marché géographique est le territoire sur lequel les entreprises concernées sont engagées dans l'offre de biens et de services avec des conditions de concurrence suffisamment homogènes. En France, un marché pertinent comprend le territoire sur lequel les entreprises concernées sont engagées et sur lequel les conditions de concurrence sont suffisamment homogènes entre elles et différenciées à l'égard des conditions existant dans un autre territoire (Paris, 23 mars 2010, no 2009/09599 ; Aut. conc. no 09-D-14 du 25 mars 2009 ; Paris, 24 sept. 2015, no 2014/16108). 
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Art. L. 420-1 Sont prohibées, (L. no 2001-420 du 15 mai 2001, art. 52) « même par l'intermédiaire direct ou indirect d'une société du groupe implantée hors de France, » lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions, notamment lorsqu'elles tendent à : 

1o Limiter l'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises ; 

2o Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse ; 

3o Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès technique ; 

4o Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement. — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 7.] 

RÉP. COM. vo Entente, par ARHEL.

BIBL. ▶ GRYNFOGEL, RJDA 2005. 551 (le concours de volontés entre entreprises, une notion protéiforme en droit communautaire des ententes). – ROBIN, RLC 2005, no 5, p. 20 (de l'intérêt du réseau d'agents en droit des ententes et du danger des participations aux réunions). – CHARBIT, RDLC 2006, no 2, p. 44 (l'entente « automatique »). – OSTER, RLC juill.-sept. 2008. 110 (entente complexe et continue). – PFISTER, RDC 2012. 349 (contrat, libre concurrence et ordre public : sanction des ententes dans la jurisprudence française du XIXe siècle). – DECOCQ et DES YLOUSES, JCP E 2016, no 1456 (secret des affaires et droit des ententes anticoncurrentielles). – SÉLINSKY, RLC oct. 2016. 26 (la notion de facilitateur d'entente et ses conséquences). – BETTONI, CCC 2024. Étude 3 (les accords de durabilité ou la promotion du développement durable par le droit des ententes). – KHAYAT et LAURIOZ, BRDA 2024, no 14, p. 26 (marché du travail : gare aux ententes anticoncurrentielles entre employeurs).


COMMENTAIRE

L'article L. 420-1 du code de commerce interdit, en principe, les ententes. 

I. DÉFINITION DE L'ENTENTE

L'entente est la coordination volontaire du comportement de deux entreprises au moins, lorsque cette coordination aboutit, par son objet ou son effet, à une restriction de concurrence déterminée. 

La notion d'entente est entendue d'une manière très large. L'Autorité de la concurrence reprend la définition européenne : il peut s'agir d'accords, de pratiques concertées ou de décisions d'associations d'entreprises (Aut. conc. no 15-D-04 du 26 mars 2015, § 288). 

L'entente peut être expresse ou tacite, horizontale (entre concurrents) ou verticale (entre opérateurs de niveaux différents, par exemple producteurs et distributeurs). En revanche, elle ne s'entend pas au sein d'un même groupe si la filiale n'est pas autonome (Aut. conc. no 10-D-13 du 15 avr. 2010). 

La participation passive d'une entreprise à une réunion dont l'objet est anticoncurrentiel ne suffit pas à considérer que l'entreprise a participé à l'entente (Cons. conc. no 04-D-07 du 11 mars 2004). Mais l'adhésion à une entente peut se déduire de la simple mise en œuvre du comportement anticoncurrentiel décidé par plusieurs de ses concurrents, sans qu'il soit nécessaire de démontrer qu'elle a participé individuellement à chacune des actions qui la constituent (Cons. conc. no 07-D-49 du 19 déc. 2007). 

II. SANCTIONS DE L'ENTENTE

Conformément au 3e alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce, « les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l'importance du dommage causé à l'économie, à la situation de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné ou du groupe auquel l'entreprise appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées » (V. infra). 

Les sanctions sont : la nullité de l'opération, une amende prononcée par l'Autorité de la concurrence et des dommages-intérêts octroyés par un tribunal (V. comm [image: ]., infra, B. Autorité de la concurrence). 

Une appréciation concrète propre à chaque espèce est nécessaire (Com. 14 déc. 1999, no 98-13.401). 

Par ailleurs, toute personne physique qui, « frauduleusement, aura pris une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre » d'une entente ou d'un abus de domination illicite est passible d'un emprisonnement de quatre ans et/ou d'une amende de 75 000 € (C. com., art. L. 420-6). 
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I. GÉNÉRALITÉS

1. Application territoriale. Le Conseil de la concurrence est compétent pour connaître d'opérations effectuées à l'étranger dès lors qu'elles ont des effets sur le territoire français. • Cons. conc. no 89-D-22 du 13 juin 1989 : [image: ] D. 1991. Somm. 247, obs. Gavalda et Lucas de Leyssac [image: ] ; Gaz. Pal. 1990. 1. 235, note Marchi. [image: ] V., dans le même sens, dès lors que les pratiques affectent le commerce entre États membres et ce, même si elles n'ont pas d'effet sur le territoire français, ne sont pas commises sur le territoire national et sont le fait d'entreprises non installées sur le territoire • Cons. conc. no 00-MC-14 du 23 oct. 2000 : [image: ] BRDA 2002, no 15-16, p. 16. [image: ] V. aussi pour les pratiques concernant les exportations, • Cons. conc. no 01-MC-04 du 24 sept. 2001 [image: ] • no 97-D-01 du 15 janv. 1997 : [image: ] CCC 1997, no 81, obs. Vogel ; Dr. sociétés 1998. 17, note Vidal. 

Ni la Conv. de Bruxelles du 27 sept. 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, ni les protocoles annexes à cette convention ne font obstacle à l'application des dispositions des art. 7 et 8 [C. com., art. L. 420-1 et L. 420-2] à une société ayant son siège social en Allemagne dès lors qu'elle s'est livrée en France à des pratiques entrant dans le champ d'application de ces textes. • Paris, 15 sept. 1993 : D. 1993. IR 225 [image: ] ; CCC 1993, no 211, obs. Vogel. 

S'agissant de la compétence des autorités des États membres, V. Règl. CE no 1/2003 du 16 déc. 2003 [image: ], II. Règles européennes. 

2. Ententes et position dominante. BIBL. Garcia-Rosado, RLC 2005, no 3, p. 139 (lien entre les ententes et les abus de position dominante collective). [image: ] Les notions d'entente et d'abus de position dominante, au sens des art. 7 et 8 [C. com., art. L. 420-1 et L. 420-2], ne sont pas exclusives l'une de l'autre. • Com. 21 juin 1994, [image: ] no 92-14.589 P :  D. 1994. IR 213 [image: ]. [image: ] Les griefs d'entente et d'abus de position dominante à propos d'une même pratique peuvent être retenus cumulativement. • Aut. conc. no 09-D-36 du 9 déc. 2009 : [image: ] RLC avr.-juin 2010. 31, note Arhel ; RDLC 2010, no 1, p. 95, obs. Nicolas-Vullierme. [image: ] Sur le cumul des sanctions, V. note 31 [image: ] ss. art. L. 464-2. 

3. Ententes et concentrations. La circonstance que l'Autorité de la concurrence identifie dans le cadre de l'examen d'une demande d'autorisation d'une opération de concentration d'éventuels comportements anticoncurrentiels que la nouvelle entité serait susceptible de mettre en œuvre à l'issue de l'opération, et qu'elle cherche à prévenir ce risque au moyen de l'acceptation d'engagements comportementaux, ne lui interdit pas d'examiner les comportements réellement mis en œuvre par la nouvelle entité sur le fondement des dispositions des art. L. 420-1 et L. 420-2 et de se prononcer sur des éléments nouveaux portés à sa connaissance par des tiers, ou découverts dans le cadre d'une instruction de ses services. L'analyse des risques concurrentiels effectués par l'Autorité a priori ne saurait avoir d'incidence sur la possibilité pour celle-ci d'examiner et de qualifier les comportements anticoncurrentiels reprochés à une entreprise dans le cadre de son contrôle a posteriori. • Aut. conc. no 10-D-32 du 16 nov. 2010 : [image: ] CCC 2011, no 15, obs. Decocq ; RDLC 2011, no 1, p. 110, note Marty. 

4. Articulation avec le droit communautaire. Les art. L. 420-1 et L. 420-2 sont, en l'absence d'affectation du commerce intracommunautaire, applicables aux pratiques d'entente et d'abus de position dominante anticoncurrentielles mises en œuvre sur le territoire national ; dès lors, quand bien même un arrêt serait fondé en ce qu'il a annulé la décision pour avoir appliqué le droit communautaire de la concurrence, celle-ci demeure valide en ce qu'elle a appliqué les dispositions du droit national. • Com. 31 janv. 2012, [image: ] no 10-25.775 P : cité note 1 [image: ] ss. art. 3 du Règl. CE no 1/2003 du 16 déc. 2002, infra, II. Règles européennes. 

II. PRINCIPE DE PROHIBITION DES ENTENTES RESTRICTIVES DE CONCURRENCE

A. EXIGENCE D'UNE PRATIQUE COLLUSIVE

1o INDIFFÉRENCE DE LA FORME JURIDIQUE DE L'ENTENTE

5. Concours de volontés. Prouver l'entente implique de rapporter la preuve du concours des volontés. • Cons. conc. no 07-D-47 du 18 déc. 2007 : [image: ] RD transp. 2008, no 41, obs. Grard. [image: ] La preuve d'un tel accord doit reposer sur la constatation directe ou indirecte de l'élément subjectif qui caractérise la notion même d'accord, c'est-à-dire la concordance de volonté sur la mise en pratique d'une politique, abstraction faite de la manière dont est exprimée cette volonté. • Paris, 16 mai 2013 : [image: ] CCC 2013, no 166, obs. Decocq ; RLC juill.-sept. 2013. 31, obs. Sélinsky. [image: ] Un accord est établi dès lors que les parties en cause adhérent à un plan commun, qui limite ou est susceptible de limiter leur comportement commercial respectif sur le marché. Il n'est pas nécessaire qu'un tel accord soit établi par écrit ou respecte un formalisme particulier. Il n'est pas obligatoire non plus que des sanctions contractuelles ou des mesures de contrainte soient prévues. • Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 : [image: ] RLC avr.-juin 2012. 23, note Respaud. [image: ] Une entente peut être à la fois un accord et une pratique concertée sans que l'autorité de concurrence ait à qualifier l'infraction exclusivement au regard de l'une ou de l'autre de ces formes de comportement illicite. • Même décision. [image: ] La qualification de pratique concertée n'est pas limitée aux seuls comportements sur le marché mais peut aussi s'appliquer à une forme de coordination et à des prises de contact entre les entreprises, supposant en cela un accord de volonté pour mener ensemble une telle concertation. • Cons. conc. no 06-D-03 du 9 mars 2006 : D. 2006. AJ 1040, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2006, no 89, obs. Malaurie-Vignal ; RLC juill.-sept. 2006. 23, note Sélinsky. 

6. Contrat type. En matière d'effet cumulatif des contrats, les pratiques anticoncurrentielles ne résultent pas d'un accord de volontés de plusieurs concurrents visant à s'entendre, mais de la mise en œuvre indépendante de plusieurs contrats identiques passés par chacun d'entre eux et dont l'effet cumulatif est restrictif de concurrence. • Aut. conc. no 19-D-10 du 27 mai 2019.[image: ] [image: ] Entrent dans le champ des pratiques concurrentielles définies par l'art. 7 [C. com., art. L. 420-1] les accords liant un ensemble de distributeurs à un fournisseur au moyen d'un contrat type, prévoyant notamment que l'agrément des distributeurs est subordonné à l'acceptation par eux d'une politique de prix de revente conseillés. • Com. 18 mai 1993, [image: ] no 91-20.471 P. – V. aussi • Com. 1er juin 1993, [image: ] no 91-14.242 P : D. 1995. Somm. 79, obs. Ferrier [image: ] ; CCC 1993, no 175, note Vogel (contrat de franchise) • 2 juill. 2002, [image: ] no 00-14.939 : BRDA 2002, no 17, p. 10 ; LPA 3 juill. 2003, obs. Malaurie-Vignal. 

7. Organisations professionnelles. BIBL. Deschamps et Reis, RLDA mai 2012. 85 (utilisation stratégique des organisations professionnelles dans le cadre des infractions anticoncurrentielles). [image: ] Les décisions des organismes collectifs, bien que se présentant comme des actes unilatéraux, résultent d'un accord de volonté de leurs membres et sont, à ce titre, susceptibles de relever des règles de prohibition des ententes. • Aut. conc. no 18-D-06 du 23 mai 2018. [image: ] [image: ] Bien qu'émanant d'une seule personne morale et revêtant un caractère d'unilatéralité, les pratiques mises en œuvre par des syndicats ou des associations professionnels sont présumées constituer des concours de volontés entre leurs membres. • Aut. conc.  no 12-D-26 du 20 déc. 2012. [image: ] [image: ] L'élaboration et la diffusion, à l'initiative d'un syndicat professionnel, d'un document destiné à l'ensemble de ses adhérents peuvent constituer une entente si ceux-ci ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence. • Paris, 6 juin 2013, [image: ] no 2012/02945 : CCC 2013, no 219, obs. Decocq. [image: ] Les actions des organisations professionnelles ont en elles-mêmes un caractère collectif et sont donc susceptibles d'entrer dans le champ de l'art. 7 [C. com., art. L. 420-1] sans qu'il soit nécessaire de démontrer l'existence d'une concertation entre ces organisations et d'autres parties. • Cons. conc. no 94-D-05 du 18 janv. 1994 [image: ] • no 99-D-68 du 9 nov. 1999. [image: ] [image: ] Si le caractère collectif des actions des organisations professionnelles suffit à établir une entente entre leurs membres, sans qu'il soit nécessaire de rechercher la preuve d'une concertation avec d'autres parties, il ne fonde toutefois aucune présomption en matière d'entente ou de concertations entre plusieurs organisations professionnelles, a fortiori lorsque leurs membres sont distincts. • Aut. conc. no 12-D-19 du 26 sept. 2012 : [image: ] RLC janv.-mars 2013. 31, obs. Sélinsky. 

8. Pratiques concertées et comportements parallèles. Justifie légalement sa décision de condamnation de sociétés pétrolières pour entente économique la cour d'appel qui établit le parallélisme de comportement de ces sociétés avec celui des autres distributeurs, constate que ce parallélisme, qui les a amenées, pour des stations qu'elles exploitaient par mandataires, à pratiquer systématiquement des prix de détail identiques à ceux des autres distributeurs, ne se justifiait ni par les caractéristiques du marché conduisant au contraire à une dispersion des prix de revient, ni par les coûts d'exploitation nécessairement spécifiques à la gestion par mandataires et énonce que ce comportement traduisait leur renoncement à suivre une politique commerciale autonome et s'expliquait par leur choix délibéré de coopérer en fait aux ententes formées par les autres distributeurs auxquels elles ont tacitement mais volontairement adhéré. • Com. 8 oct. 1991, [image: ] no 89-20.869 P : CCC 1991, no 237, obs. Vogel ; JCP 1993. II. 22095, note Synvet. 

2o PARTIES À L'ENTENTE

9. Acteur économique. Les avocats exerçant une activité économique et, partant, constituant des entreprises, les conseils de l'ordre des avocats, comme le CNB, peuvent donc être considérés comme des associations d'entreprises au sens du droit de la concurrence et les pratiques qu'ils mettent en œuvre doivent être regardées comme traduisant un concours de volonté entre leurs membres. • Aut. conc. no 18-D-12 du 18 juill. 2018. [image: ] [image: ] Considérant qu'il importe peu, pour l'application des règles de concurrence, que la personne poursuivie pour entente n'ait pas la qualité d'opérateur économique sur le marché affecté dès lors que ses comportements sont susceptibles d'affecter le jeu de la concurrence dans un secteur économique, V. • Paris, 8 févr. 2000 : CCC 2000, no 128, obs. Malaurie-Vignal. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 420-1 C. com., comme celles de l'art. 101 TFUE, impliquent que peuvent être considérées comme ayant participé à une entente, les entreprises qui contribuent à une restriction de concurrence sur un marché sur lequel elles ne sont pas actives, dès lors qu'elles contribuent à la mise en œuvre de l'entente, même de façon subordonnée, accessoire ou passive, par exemple par une approbation tacite ou par une absence de dénonciation de cette entente aux autorités. • Aut. conc. no 19-D-12 du 24 juin 2019 : [image: ] AJDA 2019. 2591, obs. Nicinski [image: ] ; RLC janv. 2020. 50, note Galokho. 

10. Groupements d'intérêt économique. Un accord de volontés peut prendre la forme de la constitution d'un GIE entre entreprises indépendantes, par lequel ces dernières mettent en commun certains éléments de leur politique commerciale. A l'instar d'autres décisions d'organismes collectifs qui se présentent comme des décisions unilatérales, cette organisation est en réalité le fruit d'une décision fondée sur le concours de volontés de membres du GIE. • Aut. conc. no 12-D-06 du 26 janv. 2012 : [image: ] D. actu. 8 févr. 2012, obs. Delpech. [image: ] Pour un GIE constitutif d'une entente, V. • Cons. conc. no 88-D-37 du 11 oct. 1988 : [image: ] RTD com. 1989. 102, obs. Cabrillac et Teyssié (groupement des cartes bancaires) • Paris, 26 avr. 1990 : D. 1990. IR 133 [image: ] ; JCP 1991. II. 21597, note Bouteiller. 

11. Sociétés. La constitution d'une société ou participation entre deux entreprises en vue d'exécuter en commun des travaux prévus par un marché auquel elles vont soumissionner n'est pas en soi constitutive d'une entente illicite. • Com. 10 janv. 1995, [image: ] no 92-17.892 : RJDA 1995, no 596 • Paris, 6 juin 2000 : Rev. sociétés 2000. 590, obs. Guyon [image: ]. 

12. Groupes de sociétés. Dans un arrêt du 17 mai 2018 (CJUE 17 mai 2018, no C-531/16), constituant la première espèce portée devant la Cour de justice en la matière, la Cour a estimé que les règles de l'art. 101 TFUE sont inapplicables aux accords entre sociétés du même groupe pris dans le cadre d'un appel d'offres et a renvoyé, dans ce cas de figure, aux règles relatives aux marchés publics. Cette nouvelle jurisprudence conduit, partant, l'Autorité de la concurrence à reconsidérer sa pratique décisionnelle relative à l'application de la prohibition des ententes aux soumissions concertées des sociétés filiales d'un même groupe à des appels d'offres. Dès lors, les filiales d'un même groupe, même si elles répondent séparément à un appel d'offres, constituent désormais une seule entreprise au sens du droit de la concurrence ; il n'est donc pas possible de leur opposer une entente. • Aut. conc. no 20-D-19 du 25 nov. 2020 : [image: ] D. actu. 1er déc. 2020, obs. Lebied ; AJCT 2021. 87, obs. Coupé. [image: ] – V. aussi • CJUE 17 mai 2018, [image: ] no C-531/16 : AJ contrat 2018. 290, obs. Grimaud et Villemagne [image: ] ; RTD eur. 2019. 493, obs. Durviaux [image: ]. 

3o PREUVE DE L'ENTENTE

13. Charge de la preuve. La preuve de pratiques anticoncurrentielles incombe à celui qui s'en prétend victime, ou aux autorités administratives dans le cadre des enquêtes qui sont diligentées en application de l'art. 47 [C. com., art. L. 450-3]. • Com. 12 oct. 1993, [image: ] no 91-16.988 P : JCP 1993. IV. 2611. 

14. Faisceau d'indices. En raison de l'emploi de cette méthode du faisceau d'indices il n'y a pas lieu d'examiner si, pris séparément, chacun de ces éléments a un caractère probant. • Paris, 16 sept. 2010 : [image: ] CCC 2010, no 255, obs. Decocq. [image: ] Pour des exemples d'ensemble d'indices graves, précis et concordants d'entente, tirés, notamment, du parallélisme de comportement, V. • Com. 8 déc. 1992, [image: ] no 90-20.258 P • Cons. conc. no 95-D-51 du 11 juill. 1995 [image: ] CCC 1995, no 187, obs. Vogel. [image: ] Sur la méthode du faisceau d'indices, V. aussi • Cons. conc. no 95-D-76 du 29 nov. 1995 [image: ] • no 97-D-39 du 17 juin 1997 [image: ] • no 99-D-10 du 2 févr. 1999 [image: ] • no 04-D-43 du 8 sept. 2004 [image: ] • Paris, 4 févr. 2003 : BOCC 31 mars 2003. 

Les déclarations d'un demandeur de clémence sont des moyens de preuve pertinents pouvant être pris en compte au titre du faisceau d'indices. • Aut. conc. no 12-D-09 du 13 mars 2012 : [image: ] RLC juill.-sept. 2012. 16, note Sélinsky. 

15. Autres moyens de preuve. En présence de preuves documentaires ou contractuelles, il n'est pas besoin de recourir, au surplus, à l'étude de preuves de nature comportementale. • Paris, 16 mai 2013, [image: ] no 2012/01227. [image: ] Sont qualifiés de « preuves documentaires directes » des éléments suffisamment explicites, tels que des notes internes, des déclarations, des comptes rendus de réunion, des projets d'ordre du jour ou encore des notes prises lors de réunions, qui rendent inutile le besoin de rechercher l'existence d'un faisceau d'indices graves, précis et concordants. • Aut. conc. no 18-D-26 du 20 déc. 2018.[image: ] [image: ] La constatation d'un parallélisme de comportements ne suffit pas à elle seule à démontrer l'existence d'une entente anticoncurrentielle dans la mesure où ce parallélisme peut résulter de décisions prises par des entreprises qui s'adaptent de façon autonome au contexte du marché ; il est nécessaire, pour établir l'existence d'une telle entente, d'apporter des éléments autres que la constatation du seul parallélisme de comportements, de telle sorte que soit constitué un faisceau d'indices graves, précis et concordants. • Cons. conc. no 95-D-63 du 14 nov. 1995 : [image: ] CCC 1996, no 60, obs. Vogel. – V. aussi • Cons. conc. no 99-D-77 du 7 déc. 1999 : [image: ] CCE 2001, no 2, obs. Caron. – Dans le même sens, V. • Cons. conc. no 02-D-29 du 7 mai 2002. [image: ] 

B. EXIGENCE D'UNE RESTRICTION DE CONCURRENCE SUR LE MARCHÉ

16. Notion de marché. Les analyses de marché en matière de contrôle des concentrations revêtent nécessairement un caractère prospectif, alors qu'en matière de pratiques anticoncurrentielles, elles s'attachent à décrire un marché existant. • Cons. conc. no 05-D-32 du 22 juin 2005 : [image: ] RDLC 2005, no 3, p. 75, obs. Wachsmann ; RJDA 2005, no 1287 ; LPA 16 mai 2006, obs. Baccichetti. [image: ] Toutefois, ce caractère prospectif des analyses de marché ne fait pas obstacle à ce qu'elles puissent, le cas échéant, être évoquées dans les décisions de l'Autorité en matière de pratiques anticoncurrentielles. • Aut. conc. no 14-D-02 du 20 févr. 2014. [image: ] [image: ] Les pratiques dénoncées étant recherchées au titre de la prohibition des ententes, il n'est alors pas nécessaire de définir le marché avec précision, comme en matière d'abus de position dominante, dès lors que le secteur et les marchés ont été suffisamment identifiés pour permettre de qualifier les pratiques qui y ont été constatées et de les imputer aux opérateurs qui les ont mises en œuvre. • Cons. conc. no 05-D-27 du 15 juin 2005. [image: ] – V. aussi • Cons. conc. no 05-D-55 du 12 oct. 2005. [image: ] [image: ] Il en va toutefois différemment pour des pratiques qui, prises isolément, n'affectent pas le libre jeu de la concurrence de manière suffisamment significative, mais qui sont susceptibles de produire un effet anticoncurrentiel de nature cumulative. Compte tenu des critères posés par la jurisprudence, une telle hypothèse impose de délimiter le marché pertinent avec une précision suffisante pour être en mesure d'examiner les possibilités pour les concurrents des entreprises mises en cause de s'insérer sur le marché, nonobstant l'existence des pratiques alléguées. • Aut. conc. no 19-D-10 du 27 mai 2019. [image: ] 

17. Seuil de sensibilité. Ne sont pas prohibés les accords n'ayant qu'une portée limitée dans le marché pertinent considéré et ne pouvant porter atteinte de façon sensible au jeu de la concurrence. • Com. 4 mai 1993, [image: ] no 91-17.937 P : D. 1994. Somm. 220, obs. Serra [image: ] ; JCP 1993. II. 22111, note Boutard-Labarde ; CCC 1993, no 110, obs. Vogel. [image: ] La nécessité d'établir la sensibilité de l'effet d'une entente, si elle doit conduire à exonérer de sanction les parties à un accord dont l'effet potentiel ou avéré serait trop faible pour affecter véritablement le fonctionnement d'un marché, ne saurait conduire à vider de son sens une disposition légale visant expressément l'effet potentiel. • Paris, 5 nov. 1996 : BOCC 5 déc. 1996. 

1o RESTRICTION DE CONCURRENCE

18. Objet ou effet anticoncurrentiel. Ainsi qu'il résulte des termes mêmes de l'art. L. 420-1, l'objet et l'effet anticoncurrentiel de telles pratiques sont des conditions alternatives pour apprécier si celles-ci peuvent être sanctionnées en application de cette disposition. • Aut. conc. no 10-D-39 du 22 déc. 2010. [image: ] [image: ] L'objet anticoncurrentiel ne doit pas être confondu avec l'élément intentionnel, par exemple au sens où l'utilise le droit pénal, mais, conformément à la nature objective des infractions de concurrence, il vise les conséquences potentielles ou prévisibles d'une pratique dans une situation de marché donnée. En somme, pour constituer une infraction par objet, la pratique incriminée doit permettre, sur la base d'un ensemble d'éléments objectifs de droit ou de fait, d'envisager avec un degré de probabilité suffisant qu'elle puisse exercer une influence directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur la concurrence. • Cons. conc. no 09-D-10, du 27 févr. 2009 : [image: ] RLC avr.-juin 2009. 57, obs. Destours ; RDLC 2009, no 2, p. 125, obs. Wachsmann. [image: ] L'examen des effets n'est nécessaire qu'en l'absence d'objet anticoncurrentiel. • Même décision. [image: ] En effet, ayant démontré l'existence de pratiques ayant un objet anticoncurrentiel, le Conseil n'est pas tenu de caractériser par surcroît les effets des pratiques anticoncurrentielles en cause. • Paris, 26 janv. 2010 : [image: ] RDLC 2010, no 2, p. 72, obs. Nicolas-Vullierme. [image: ] La qualification de « restriction par objet » suppose que l'accord puisse être considéré comme suffisamment dangereux en lui-même pour que l'on puisse présumer ses effets restrictifs ; aux fins d'apprécier l'existence d'une telle restriction, il convient de s'attacher à la teneur de la clause, aux objectifs qu'elle vise à atteindre ainsi qu'au contexte économique et juridique dans lequel elle s'insère. • Aut. conc. no 13-D-05 du 26 févr. 2013. [image: ] [image: ] La notion d'objet, telle qu'appliquée par la jurisprudence tant communautaire que nationale, revient à sanctionner la tentative d'atteinte à la concurrence, c'est-à-dire la pratique accomplie volontairement dans le but d'attenter à la concurrence mais restée sans effets pour des raisons indépendantes de la volonté de l'auteur. Mais il convient de ne pas confondre la tentative d'atteinte à la concurrence, qui échoue dans son objectif, avec la tentative visant à conclure un accord anticoncurrentiel, qui n'est pas punissable, faute d'avoir abouti. • Aut. conc. no 10-D-13 du 15 avr. 2010.[image: ] 

Le recours formé contre une décision qui, examinant le bien-fondé des griefs notifiés, a retenu qu'un accord était une entente anticoncurrentielle au sens de l'art. 101 TFUE, saisit la cour du bien-fondé de cette qualification et lui permet, si elle juge non établi l'objet anticoncurrentiel de l'accord retenu par la décision attaquée, d'examiner, au vu des éléments figurant au dossier, si ses effets anticoncurrentiels sont établis, afin de déterminer si cet accord a empêché, faussé ou restreint le jeu normal de la concurrence au sens du texte précité, a un effet dévolutif. • Paris, 2 déc. 2021, [image: ] no 20/04626 (sur renvoi de • Com. 29 janv. 2020, [image: ] no 18-10.967 B).

19. Clauses de non-concurrence. Si, dans leur principe, les clauses de non-concurrence ne sont pas en elles-mêmes illicites, elles peuvent être contraires à l'art. L. 420-1 si elles s'avèrent disproportionnées dans leur champ ou leur durée à l'objectif qu'elles poursuivent ou encore si leur application concrète conduit à porter une atteinte excessive à la concurrence ; elles ne sauraient ainsi être légalement détournées de leur objet pour couvrir des agissements anticoncurrentiels. • Aut. conc. no 10-D-13 du 15 avr. 2010 : [image: ] RDLC 2010, no 3, p. 82, obs. Nicolas-Vullierme ; RLC juill.-sept. 2010. 24, obs. Cholet. [image: ] L'interdiction apportée par une clause de non-concurrence doit s'apprécier concrètement et son ajustement doit être contrôlé dans le temps et dans l'espace par rapport à la fonction qu'elle remplit. • Com. 4 mai 1993, [image: ] no 91-17.937 P. 

20. Clauses d'exclusivité. BIBL. Duflos et Pfister, RDLC 2010, no 3, p. 23 (accords de fourniture exclusive et concurrence : principes d'analyse et application au cas iPhone). – Bougette, Marty, Pillot et Reis, ibid., p. 65 (appréciation des clauses d'exclusivité par les autorités de la concurrence : le cas des marchés de haute technologie). [image: ] Jugeant que l'exercice d'un droit exclusif par son titulaire peut donner lieu à un comportement abusif : • Com. 26 nov. 2003, [image: ] no 00-22.605 P : LPA 2 juill. 2004, concl. Lafortune ; JCP E 2004, no 52-53, p. 2068, obs. Chérigny ; RJDA 2004, no 907 ; CCE 2004, no 20, obs. Decocq. [image: ] L'art. 101, § 1, TFUE doit être interprété en ce sens que la seule circonstance qu'un contrat de bail commercial portant sur la location d'une grande surface située dans un centre commercial contient une clause octroyant au preneur le droit de s'opposer à la location par le bailleur, dans ce centre, d'espaces commerciaux à d'autres locataires n'implique pas que ce contrat a pour objet de restreindre la concurrence. • CJUE 26 nov. 2015, [image: ] no C-345/14 : D. 2016. 292, note Grimaldi [image: ] ; AJDI 2016. 273, obs. Le More [image: ] ; CCC 2016, no 36, obs. Mathey ; RJDA 2016. 75, note Luc. 

21. Échange d'informations. BIBL. Afchain, JCP E 2007, no 9, p. 24 (le fondement de l'illicéité des échanges d'informations entre concurrents). – Choné, RLC janv.-mars 2008. 197 (communication et échanges d'informations sur les marchés oligopolistiques). – Grynfogel, RJDA mars 2008. 221 (de quelques variations sur le même thème : l'échange d'informations et le droit de la concurrence). – Lescop, D. 2009. 187 [image: ] (les échanges d'informations entre non-concurrents). – Puel, RDLC 2010, no 4, p. 69 (échanges d'informations, droit de la concurrence et préparation d'une opération de concentration). – Séminaire Nasse, RLC oct.-déc. 2011. 138 (les échanges d'information). – Villey-Desmeserets et Pinon, RLC janv. 2018. 21 (appréhension des échanges d'information entre concurrents à l'épreuve de la dématérialisation des moyens de communication). [image: ] La seule constatation de l'échange d'informations sans rechercher de façon concrète, comme elle y était invitée, si cet échange avait eu pour objet ou pour effet réel ou potentiel, compte tenu des caractéristiques du marché, de son fonctionnement, de la nature et du niveau d'agrégation des données échangées et de la périodicité des échanges, de permettre à chacun des opérateurs de s'adapter au comportement prévisible de ses concurrents et ainsi de fausser ou de restreindre de façon sensible la concurrence sur le marché concerné, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard des art. L. 420-1 C. com. et 81 du traité CE [art. 101 TFUE]. • Com. 29 juin 2007, [image: ] no 07-10.303 P :  D. 2007. AJ 1953, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2007. 707, obs. Claudel [image: ] ; JCP 2007. II. 10153, note Prieto ; CCC 2007, no 209, obs. Bazex et Blazy ; RJDA 2007, no 1153 ; RLDA oct. 2007. 41, note Boy ; RDLC 2007, no 3, p. 87, obs. Debroux et Orengo. [image: ] En fonction de leurs caractéristiques intrinsèques et du contexte juridique et économique dans lequel ils s'insèrent, de tels échanges d'informations, soit seront à qualifier de restrictions de la concurrence par leur objet même, soit devront être appréciés au regard de leurs effets actuels ou potentiels. • Aut. conc. no 13-D-03 du 13 févr. 2013 : [image: ] RLC avr.-juin 2013. 27, obs. Sélinsky. [image: ] La jurisprudence n'exige pas l'existence d'un oligopole stable pour établir le caractère anticoncurrentiel d'un système d'échange d'informations. Par conséquent, l'analyse de la structure du marché ne suffit pas pour se prononcer sur l'effet anticoncurrentiel des échanges poursuivis ; elle est une condition préalable pour apprécier la possibilité d'une atteinte à la concurrence mais l'analyse du caractère stratégique des données échangées demeure nécessaire. • Aut. conc. no 17-D-03 du 27 févr. 2017. [image: ] [image: ] Le terme stratégique vise ici la capacité des entreprises à adapter leur comportement concurrentiel sur le marché en fonction des informations reçues. Il ne se déduit donc pas de la seule nature des informations échangées mais s'apprécie au vu du fonctionnement concret du marché et des circonstances spécifiques à l'espèce. • Même décision.

2o OBJET DE L'ENTENTE

22. Limitation de l'accès à un marché. Sur la limitation d'accès au marché de la vente de véhicules d'un mandataire automobile s'étant vu refuser l'insertion de publicité dans un journal d'annonces gratuit, suite à une pression exercée sur la société éditrice par un groupement de concessionnaires automobiles, V. • Cons. conc. no 97-D-62 du 16 sept. 1997. [image: ] [image: ] Jugeant que le cumul d'obligations similaires par les principaux fournisseurs sur un même marché ne suffit pas à justifier l'application de la théorie de l'effet cumulatif des contrats de distribution ayant pour effet de restreindre l'accès au marché, en l'absence d'une atteinte effective de la concurrence. • Cons. conc. no 03-D-42 du 18 août 2003 : [image: ] CCC 2003, no 182, obs. Malaurie-Vignal. 

23. Sur le partenariat exclusif et anticoncurrentiel conclu entre les réseaux « Gîtes de France » et « Bienvenue à la ferme », empêchant un réseau concurrent de créer un partenariat avec l'un ou l'autre de ces organismes, V. • Cons. conc. no 08-D-03 du 21 févr. 2008 : [image: ] CCC 2008, no 108, obs. Bosco ; RLC avr.-juin 2008. 20, obs. Sélinsky ; RDLC 2008, no 2, p. 111, obs. Debroux. [image: ] Sur la saturation volontaire de l'accès à un marché (utilisation détournée de la réglementation sur les taxis), V. • Cons. conc. no 08-D-23 du 15 oct. 2008 : [image: ] JCP E 2009, no 4, p. 30 ; RDLC 2009, no 1, p. 115, obs. Nicolas-Vullierme. 

24. Fixation des prix. Sur l'illicéité d'une clause qui subordonne certaines ristournes calculées en fin d'année au respect par le vendeur de la réglementation relative à la vente à perte et au prix d'appel, V. • Com. 5 févr. 1991, [image: ] no 89-17.626 P : D. 1991. IR 65 [image: ]. – V. aussi • Crim. 5 nov. 1990, [image: ] no 89-82.192 P : D. 1991. IR 10 [image: ] • Cons. conc. no 91-D-50 du 13 nov. 1991 : [image: ] RJDA 1992, no 169, et Chron. Delbarre, p. 91, conf. par • Paris, 27 mai 1992 : BOCC 16 juin 1992. [image: ] Sur une entente verticale et horizontale présentant faussement des ristournes sous la forme conditionnelle afin d'empêcher les distributeurs de les répercuter sur leurs prix de revente aux consommateurs, V. • Cons. conc. no 03-D-45 du 25 sept. 2003 : [image: ] JCP E 2004, no 3, p. 83, note Arhel ; CCC 2004, no 7, obs. Malaurie-Vignal. 

25. Coopération commerciale. Le versement par un fournisseur d'une rémunération de coopération commerciale à ceux de ses distributeurs qui s'étaient engagés, en contrepartie, à offrir sur les lieux de vente des prestations de services spécifiques, n'est pas en soi une pratique de nature à empêcher, restreindre ou fausser le jeu de la concurrence, lorsque les conditions d'obtention de ces ristournes n'excluent pas les distributeurs prêts à fournir les mêmes services, qu'elles sont définies de façon objective, ne sont pas appliquées de façon discriminatoire, et n'ont ni pour objet ni pour effet de limiter la liberté des commerçants de déterminer de façon autonome leur politique de prix de revente. • Cons. conc.  no 97-D-15 du 4 mars 1997 : [image: ] LPA 2 janv. 1998, note Arhel, conf. par • Paris, 10 mars 1998 : CCC 1998, no 90, obs. Vogel, puis par • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 98-12.947 : CCC 2001, no 9, obs. Malaurie-Vignal ; LPA 5 févr. 2001, obs. Arhel. [image: ] En ce sens que si la clause subordonnant l'octroi et le maintien d'avantages figurant dans un accord de coopération commerciale à l'obligation pour le distributeur de respecter la propriété intellectuelle d'une maison d'édition ne présente pas en soi un caractère anticoncurrentiel, elle peut, lorsqu'elle est combinée avec une clause de résiliation en cas de non-respect de l'exclusivité, aboutir à des pratiques anticoncurrentielles, V. • Cons. conc.  no 98-D-76 du 9 déc. 1998 : [image: ] CCC 1999, no 114, obs. Malaurie-Vignal. 

26. Prix prédateur. Des comportements de prix prédateurs peuvent être imputés soit à une entreprise en position dominante qui consentirait des pertes en vue d'évincer des concurrents susceptibles de menacer sa domination du marché, soit à plusieurs entreprises qui uniraient leur volonté pour mener la même stratégie en commun, et cela quelle que soit leur position sur le marché. • Aut. conc. no 09-D-20 du 11 juin 2009. [image: ] [image: ] Le prix prédateur est défini comme étant le prix de vente unitaire d'un produit inférieur au coût variable unitaire de celui-ci. • Paris, 3 nov. 1994 : D. 1996. Somm. 181, obs. Gavalda et Lucas de Leyssac [image: ] ; CCC 1994, no 7, note Vogel ; Gaz. Pal. 1995. 2. Doctr. 792, obs. Ricatte (conf. par • Com. 4 févr. 1997, [image: ] no 94-21.147 P : D. 1997. IR 56 [image: ]). 

27. Offre de couverture. BIBL. Chaput, CCC 2009. Étude 9 (répondre à un appel d'offres en groupement : efficace, mais risqué…). [image: ] Les pratiques dites de l'offre « carte de visite », permettant à une entreprise de se faire connaître du maître de l'ouvrage, sans chercher à obtenir le marché, aussi fréquentes soient-elles et provoquées par le comportement de donneurs d'ordres publics quant à l'exigence d'une participation habituelle des entreprises intéressées à leurs appels d'offres, ne peuvent être tenues pour licites, dès lors que, par les échanges d'information sur les prix, elles trompent les maîtres de l'ouvrage sur la réalité et l'étendue de la concurrence sur le marché concerné. • Paris, 15 sept. 1995 : D. 1996. Somm. 177, obs. Gavalda et Lucas de Leyssac [image: ]. [image: ] Le fait pour une société de ne pas elle-même faire un usage direct du chiffrage qu'elle a reçu d'un concurrent, ne saurait les exonérer de leur participation à une entente dès lors, d'une part, que la communication d'un chiffrage de couverture a, en elle-même, un objet anticoncurrentiel et, d'autre part, que l'effet anticoncurrentiel est établi par l'utilisation de ce document au profit d'un tiers. • Cons. conc. no 04-D-55 du 4 déc. 2003. [image: ] [image: ] L'échange d'informations, à l'occasion d'un marché public, entre entreprises soumissionnaires concurrentes sur leurs offres respectives, dans le but de permettre à l'une d'elles d'apparaître la moins-disante, caractérise une action concertée pouvant avoir pour effet de fausser le libre jeu de la concurrence. • Paris, 25 sept. 1998 : BICC 1999, no 354. [image: ] S'agissant plus particulièrement des marchés publics, il faut considérer que tout échange d'informations entre soumissionnaires potentiels sur la conduite à tenir lors d'un appel d'offres a pour objet et pour effet d'atténuer ou supprimer l'incertitude sur ce marché ; une telle pratique concertée peut être qualifiée d'entente sans qu'il soit besoin de démontrer que l'accord de volonté des soumissionnaires à l'appel d'offres portait sur l'exécution d'un plan particulier. • Cons. conc. no 07-D-49 du 19 déc. 2007 : [image: ] RDLC 2008, no 1, p. 112, obs. Claudel ; RLC avr.-juin 2008. 19, obs. Sélinsky. 

Art. L. 420-2 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) Est prohibée, dans les conditions prévues à l'article L. 420-1, l'exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d'entreprises d'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci. Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de relations commerciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de se soumettre à des conditions commerciales injustifiées. 

Est en outre prohibée, dès lors qu'elle est susceptible d'affecter le fonctionnement ou la structure de la concurrence, l'exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d'entreprises de l'état de dépendance économique dans lequel se trouve à son égard une entreprise cliente ou fournisseur. (L. no 2005-882 du 2 août 2005, art. 40) « Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées, en pratiques discriminatoires visées (Ord. no 2019-698 du 3 juill. 2019, art. 2) « aux articles L. 442-1 à L. 442-3 » ou en accords de gamme. » 

RÉP. COM. vo Abus de position dominante, par BLAISE.

BIBL. ▶ NOURISSAT, D. 2000. Chron. 369 [image: ] (violence économique, vice du consentement : beaucoup de bruit pour rien ?). – MONTELS, RTD com. 2002. 417 [image: ] (violence économique, illustration du conflit entre droit commun des contrats et droit de la concurrence). – G. PARLÉANI, Mél. Guyon, Dalloz, 2003, p. 882 [image: ] (violence économique, vertus contractuelles, vices concurrentiels). – BOIZARD, LPA 16 juin 2004 (réception de la notion de violence économique en droit). – GARCIA-ROSADO, RLC 2005, no 3, p. 139 (pratiques anticoncurrentielles au sein des oligopoles : le lien entre les ententes et les abus de position dominante collective). – BOSCO, LPA 3 juill. 2008 (regards sur la modernisation de l'abus de position dominante). – MARTY, RLC avr.-juin 2011. 107 (stratégies de ciseau tarifaire). – PICOT, LPA 16 nov. 2012 (injonctions structurelles et abus de position dominante). – GLAIS, RTD com. 2015. 649 [image: ] (une latitude de plus en plus étroite pour les entreprises qualifiées de dominantes dans leurs stratégies de défense de leurs positions de marché). – Dossier, AJCA 2016. 219 [image: ] (abus de position dominante : nouvelles pratiques, nouvelles analyses). – CLAUDEL, RTD com. 2016. 460 [image: ] (l'abus de dépendance économique : un sphinx renaissant de ses cendres ?). – SCHREPEL, JCP E 2018, no 1579 (les positions dominantes bientôt sanctionnées ?). – CHAIEHLOUDJ, D. 2021. 809 [image: ] (pour la consécration d'une notion éversive : la position dominante « de crise »). – BOUFFARD, JCP E 2023, no 1160 (les abus de position dominante et l'accès aux données).


COMMENTAIRE

I. DÉFINITION DES ABUS DE POSITION DOMINANTE

C'est l'article L. 420-2 du code de commerce qui définit la notion. 

La position dominante sera appréciée au niveau d'un marché défini, l'entreprise y occupant une place prépondérante lui permettant de s'abstraire de la pression concurrentielle, c'est-à-dire de limiter la liberté de la clientèle de faire jouer la concurrence (Cons. conc. no 07-D-38 du 15 nov. 2007 ; Com. 24 nov. 2009, no 07-21.739). Seront ainsi observés les écarts entre les principaux opérateurs du marché (Aut. conc. no 14-D-08 du 24 juill. 2014 ; Cons. conc. no 07-D-39 du 23 nov. 2007). 

D'autres éléments seront analysés : l'existence d'éventuelles barrières empêchant l'accès au marché (technologiques, financières, administratives) et le pouvoir des acheteurs, les clients puissants pouvant contrer la domination de l'entreprise sur le marché (Aut. conc. no 15-D-09 du 4 juin 2015, § 69). 

Mais le caractère dominant d'une entreprise ne suffit pas à caractériser le manquement. Encore faut-il que l'entité abuse de sa domination du marché. 

Il est intéressant de noter que le comportement peut ne pas être, en soi, un manquement, révéler une intention de nuire : une entreprise dominante a une responsabilité particulière de par son statut. Elle doit veiller à ne pas affaiblir la concurrence (Aut. conc. no 15-D-15 du 17 nov. 2015, § 181 ; Aut. conc. no 16-D-14 du 23 juin 2016). 

La Commission européenne a publié une communication du 22 février 2024 sur la définition du marché en cause aux fins du droit de la concurrence de l'Union (V. II. Règles européennes).

II. SANCTIONS DES ABUS DE POSITION DOMINANTE

Les sanctions sont les mêmes que pour les ententes. 

[image: ]



I. EXPLOITATION ABUSIVE D'UNE POSITION DOMINANTE

A. NOTION DE POSITION DOMINANTE

1o POSITION DOMINANTE INDIVIDUELLE OU COLLECTIVE

1. Part de marché. La notion de position dominante, qui s'entend comme le pouvoir de faire obstacle à une concurrence effective, suppose que l'entreprise considérée occupe sur le marché une place prépondérante que lui assurent notamment l'importance des parts qu'elle détient dans celui-ci, la disproportion entre celles-ci et celles de l'entreprise concurrente, comme éventuellement son statut, et ses modes d'action commerciale. • Paris, 17 oct. 1990 : D. 1990. IR 273 [image: ] • 7 juill. 1995 : Gaz. Pal. 1995. 2. Somm. 489. [image: ] Les biens et services produits par une entreprise pour sa propre consommation ne font pas partie du marché pertinent, tel que défini par les autorités de concurrence pour apprécier les éventuelles pratiques anticoncurrentielles. Mais si l'autoconsommation doit être écartée du calcul des parts de marché, elle peut effectivement avoir un impact sur l'analyse du pouvoir de marché. • Aut. conc. no 14-D-06 du 8 juill. 2014 : [image: ] AJCA 2014. 332, obs. Luc [image: ] ; RLC oct.-déc. 2014. 17, note Sélinsky. [image: ] Bien que l'autoproduction ne soit pas comptabilisée dans le calcul des parts de marché, elle doit être prise en compte dans l'analyse de la pression concurrentielle exercée sur les offreurs. • Aut. conc. no 15-D-09 du 4 juin 2015 : [image: ] RLC oct.-déc. 2015. 27, obs. Cholet. [image: ] L'appartenance à un groupe économique puissant, occupant une position de leadership sur le plan national dans un secteur d'activité, est un indice qui peut, parmi d'autres, être retenu pour caractériser une position dominante. • Com. 9 avr. 1996, [image: ] no 94-13.293 : D. Affaires 1996. 737. [image: ] La position de quasi-monopole caractérise nécessairement et de ce seul fait une position dominante puisque l'entreprise concernée détient la totalité ou la quasi-totalité des parts du marché où elle n'est, de ce fait, soumise à aucune concurrence. • Aut. conc. no 11-D-15 du 16 nov. 2011. [image: ] [image: ] L'appréciation de la position dominante d'une entreprise s'effectue à partir d'un faisceau de critères qui prend en compte des données d'ordre structurel comme les parts de marché de l'entreprise et celles de ses principaux concurrents, mais aussi des éléments qui sont de nature à donner un avantage concurrentiel à l'entreprise concernée comme l'appartenance à un groupe puissant, la détention d'une avance technologique, la puissance financière ou l'image de marque. • Aut. conc. no 13-D-11 du 14 mai 2013. [image: ] [image: ] Le fait qu'une position dominante n'ait pas un caractère permanent ne rend pas inapplicables les dispositions des art. L. 420-2 C. com. et 102 TFUE. Soutenir le contraire reviendrait à restreindre leur application aux seuls cas où la dominance de l'opérateur mis en cause est en réalité une situation irréversible à moyen ou long terme, par exemple lorsqu'il existe une facilité essentielle. • Aut. conc. no 15-D-01 du 5 févr. 2015.[image: ] 

2. Valeur économique. La position dominante d'un producteur sur un marché géographiquement délimité se définit par la valeur économique qu'il développe par rapport à l'activité considérée. • Com. 9 avr. 1996, [image: ] no 94-13.293 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] La position dominante repose sur l'appréciation d'un ensemble de critères, dont notamment la position de l'entreprise en cause et celle de ses concurrents sur ce marché, la notoriété dont jouit cette entreprise, l'existence de barrières à l'entrée sur ce marché, l'absence d'une menace crédible d'expansion des concurrents sur ce marché et l'absence de puissance d'achat compensatrice des clients. • Aut. conc. no 12-D-01 du 10 janv. 2012[image: ] . [image: ] Une telle position peut également résulter de différents facteurs caractérisant le marché lui-même ou l'entreprise, comme la détention d'un monopole légal ou de fait sur une activité ; elle peut aussi résulter de l'appartenance à un groupe de grande envergure, de la faiblesse des concurrents, de la détention d'une avance technologique ou d'un savoir-faire spécifique. • Aut. conc. no 14-D-06 du 8 juill. 2014 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. 

3. Moyens financiers. Le juge ne doit pas limiter son contrôle concernant l'existence d'une position dominante à une comparaison du chiffre d'affaires de l'entreprise par rapport à celui de ses concurrents dans le domaine spécifique des productions audiovisuelles destinées à des usages non télévisuels sans prendre en considération les avantages financiers et matériels dont la société nationale de télévision en cause dispose pour promouvoir l'ensemble de ses activités reconnues par la loi. • Com. 28 janv. 1992, [image: ] no 90-16.766 P : D. 1995. 538 [image: ]. – V., sur renvoi, • Versailles, 17 mai 1994 : D. 1995. 539 [image: ] ; Gaz. Pal. 1995. 1. 49, note Junqua-Lamarque. – Sur ces arrêts, V. Lucas de Leyssac, D. 1995. Chron. 288 [image: ] ; Junqua-Lamarque, Gaz. Pal. 1995. 2. Doctr. 981. [image: ] V. aussi, prenant en compte la disproportion des moyens financiers entre l'entreprise dominante et ses concurrents, • Cons. conc. no 96-D-10 du 20 févr. 1996. [image: ] 

4. Position dominante collective. BIBL. Fontaine, JCP E 2006, no 30, p. 1316 (la dominance collective). – Aventel, Daley et de Muizon, RDLC 2011, no 4, p. 41 (position dominante collective : dépasser les critères Airtours). [image: ] Le concept de dominance collective renvoie à un groupe d'entreprises qui disposent, en commun, d'un pouvoir de marché assimilable à celui d'une entreprise en position dominante simple, c'est-à-dire lui permettant de s'abstraire de la concurrence d'autres entreprises actives sur le même marché ; ce concept réunit ainsi deux notions : en premier lieu celle de l'interdépendance, et en second lieu celle, plus classique, de la dominance. • Aut. conc. no 10-D-36 du 17 déc. 2010 : [image: ] JCP E 2011, no 1302, note Malaurie-Vignal ; RDLC 2011, no 1, p. 200, obs. Lemaire. [image: ] De jurisprudence constante, la dominance collective se différencie de l'entente. Sont en dominance collective des entreprises qui, du fait de leurs caractéristiques propres et des circonstances spécifiques au marché concerné, adoptent des comportements parallèles qui les conduisent à se comporter comme si elles ne formaient qu'une seule entreprise, sans que cette identité de comportement nécessite le concours de leurs volontés ; à l'inverse, l'entente résulte précisément de ce concours des volontés. • Cons. conc. no 07-D-08 du 12 mars 2007. [image: ] [image: ] Il convient de rechercher si, en l'absence d'ententes conclues avec leurs clients, les sociétés en cause auraient disposé en commun de la possibilité de se comporter sur le marché en cause, dans une mesure appréciable, de façon indépendante vis-à-vis de leurs concurrents, de leurs clients et des consommateurs. • Com. 7 juill. 2009, [image: ] no 08-15.609 P : D. 2009. AJ 1889 [image: ] ; JCP E 2009, no 38, p. 27 ; CCC 2009, no 227, obs. Decocq ; RJDA 2010, no 297. [image: ] Jugeant que la démonstration d'une position dominante collective suppose que soit mise en évidence l'adoption effective d'une ligne d'action commune sur le marché, V. • Aut. conc. no 12-D-13 du 15 mai 2012. [image: ] [image: ] Mais l'existence d'une position dominante collective ne requiert pas l'adoption par les entreprises d'un même comportement pour tous les aspects de la concurrence sur le marché concerné. • TPICE 30 sept. 2003, [image: ] no T-191/98 : CCC 2004, no 62, obs. Poillot-Peruzzetto. 

2o MARCHÉ DE RÉFÉRENCE

5. Substituabilité du produit. Le marché se définit comme le lieu théorique où se rencontrent l'offre et la demande de produits ou de services qui sont considérés par les acheteurs ou les utilisateurs comme substituables entre eux mais non substituables aux autres biens ou services offerts. • Paris, 17 juin 1992 : RJDA 1992, no 843 • 18 janv. 1995 : D. 1995. IR 81 [image: ]. [image: ] Les critères de substituabilité d'un produit permettant de délimiter le marché économique de référence s'apprécient différemment selon la nature ou les modalités de commercialisation du produit en cause. • Com. 29 nov. 1994, [image: ] no 93-10.275 P : D. 1995. IR 4 [image: ] ; CCC 1995, no 34, obs. Vogel. [image: ] L'existence ou l'absence de marché pertinent ne saurait découler de décisions antérieures mais résulte de la mise en œuvre, dans chaque cas d'espèce, d'une analyse économique qui n'est pas figée, reposant principalement sur le critère de substituabilité des produits et services du point de vue de la demande. • Aut. conc. no 15-D-20 du 17 déc. 2015 : [image: ] AJCA 2016. 92, obs. Paulhac [image: ] ; RTD com. 2016. 279, obs. Claudel [image: ] ; CCC 2016, no 98, obs. Bosco. [image: ] Le seul critère de notoriété d'un produit ne suffit pas à établir son insubstituabilité par rapport à d'autres créations et donc à délimiter un marché pertinent. • Com. 29 janv. 2002, [image: ] no 99-15.334 : CCC 2002, no 93, obs. Malaurie-Vignal. [image: ] La substituabilité entre différents biens ou services du point de vue de la demande constitue le critère déterminant pour la délimitation du marché pertinent. Les caractéristiques et les spécificités physiques, techniques ou fonctionnelles du produit, si elles peuvent contribuer à expliquer le comportement des demandeurs, ne permettent pas à elles seules d'évaluer le degré de substituabilité de ce produit avec d'autres et l'éventuelle réaction des consommateurs à des variations de leur prix. Ainsi, la définition du marché pertinent doit permettre, en partant du type de produit ou service en cause, d'y inclure le cas échéant d'autres produits ou services, si ceux-ci exercent une pression concurrentielle. • Aut. conc. no 14-D-18 du 28 nov. 2014 : [image: ] AJCA 2015. 84, obs. Ferré et Pihéry [image: ] ; RLC janv.-mars 2015. 40, obs. Cholet (conf. par • Paris, 12 mai 2016, [image: ] no 2015/00301 : AJCA 2016. 345, obs. Ancelin et d'Harcourt [image: ]). 

6. Marché connexe. Des pratiques mises en œuvre sur un marché non dominé ne peuvent être considérées comme constitutives d'une exploitation abusive d'un marché dominé connexe que si, du fait de cette connexité, et de la prééminence détenue sur le marché non dominé par l'entreprise, elle peut y manifester, par rapport aux autres opérateurs qui y sont présents, une indépendance de comportement lui conférant une responsabilité particulière dans le maintien d'une concurrence effective. • Cons. conc. no 05-D-28 du 15 juin 2005. [image: ] 

7. Segmentation du marché. Dès lors qu'une segmentation du marché retenue n'apporte aucune information supplémentaire sur le pouvoir de marché dont dispose l'entreprise concernée car celle-ci occupe la même position quelle que soit la segmentation retenue, il n'est pas nécessaire de procéder à une telle segmentation et le fait de retenir un marché pertinent plus large n'interdit pas de constater que les effets des pratiques mises en œuvre ont été plus importants sur certains segments de marché. • Paris, 4 juill. 2013 : [image: ] CCC 2013, no 245, obs. Decocq ; RLC oct.-déc. 2013. 28 et 32, obs. Cholet. – Conf. dans tous ses éléments par • Com. 6 janv. 2015, [image: ] no 13-21.305 P : D. 2015. Actu. 156 [image: ] ; AJCA 2015. 129, obs. Ponsard [image: ] ; JCP E 2015, no 1055 ; CCC 2015, no 70, obs. Decocq ; RJDA 2015, no 222 ; RLC avr.-juin 2015. 21, obs. Cholet. 

B. ABUS DE POSITION DOMINANTE

8. Objet ou effet anticoncurrentiel. Est prohibée l'exploitation abusive d'une position dominante « dans les mêmes conditions » que sont prohibées les ententes et actions concertées « lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour effet » d'empêcher, de restreindre, de fausser le jeu de la concurrence sur un marché. Il suffit donc qu'une clause ait eu pour objet de restreindre et de fausser le jeu de la concurrence. • Cons. conc. no 97-D-72 du 7 oct. 1997. [image: ] [image: ] Afin d'établir le caractère abusif d'une pratique d'éviction, l'effet anticoncurrentiel de celle-ci sur le marché doit exister, mais il ne doit pas être nécessairement concret, étant suffisante la démonstration d'un effet anticoncurrentiel potentiel de nature à évincer les concurrents au moins aussi efficaces que l'entreprise en position dominante. • Aut. conc. no 13-D-06 du 28 févr. 2013 : [image: ] RLC avr.-juin 2013. 32, obs. Sélinsky. [image: ] L'Autorité n'est nullement tenue d'apporter la preuve d'une détérioration effective quantifiable de la position concurrentielle des opérateurs concurrents, qui peut avoir été plus ou moins efficacement contrée ou circonscrite sans que cela n'ôte en rien leur caractère abusif aux pratiques en cause. • Aut. conc. no 12-D-24 du 13 déc. 2012. [image: ] [image: ] Il suffit donc, en se fondant sur les conditions concrètes de fonctionnement du marché, du contexte juridique et économique, ainsi que sur l'ensemble des circonstances de l'espèce, de démontrer que le comportement en cause est susceptible de produire un désavantage concurrentiel. Dans les cas où aucun désavantage potentiel dans la concurrence, entendu comme l'affectation des intérêts d'un opérateur du fait d'une pratique discriminatoire d'une entreprise en position dominante, n'a pu être démontré au regard des conditions juridiques et économiques concrètes du fonctionnement du marché concerné, il n'est pas possible de retenir une qualification d'abus de position dominante. • Aut. conc. no 18-D-11 du 4 juill. 2018. [image: ] [image: ] Selon les art. L. 420-2 C. com. et 102 TFUE, l'examen des conditions de concurrence porte non seulement sur la concurrence actuelle que se font les entreprises déjà présentes sur le marché pertinent, mais aussi sur la concurrence potentielle. Afin de déterminer si une entreprise absente d'un marché se trouve dans un rapport de concurrence potentielle avec une ou plusieurs autres entreprises déjà présentes sur ce marché, il convient de déterminer s'il existe des possibilités réelles et concrètes que cette première intègre ledit marché et concurrence la ou les secondes. La démonstration d'une situation de concurrence potentielle doit être étayée par un ensemble d'éléments factuels concordants tenant compte de la structure du marché ainsi que du contexte économique et juridique régissant son fonctionnement tendant à établir que l'entreprise concernée aurait des possibilités réelles et concrètes d'accéder au marché concerné. • Com. 25 juin 2025, [image: ] no 23-13.391 B. 

9. Abus automatique de position dominante. La théorie de l'abus automatique de position dominante, issue du droit européen, permet aux juridictions administratives d'annuler des dispositions structurellement génératrices d'abus : l'annulation de l'acte implique que l'opérateur concerné dispose d'une position dominante sur un marché, que ce soit de son fait ou à l'initiative d'une autorité publique, et surtout, qu'il soit démontré que c'est la mesure elle-même, et non le comportement de l'opérateur sur le marché, qui conduit à l'exploitation abusive d'une position dominante. • Aut. conc. no 17-D-17 du 27 sept. 2017. [image: ] 

10. Abus d'exploitation. Sur cette notion, V. Bosco, CCC 2020, no 46, obs. ss. • Aut. conc. no 19-D-26 du 19 déc. 2019. [image: ] 

11. Abus de position dominante et concentrations. Il ressort de la jurisprudence et de la pratique décisionnelle de l'Autorité que les procédures applicables aux concentrations d'une part, et à la répression des pratiques anticoncurrentielles d'autre part, sont incompatibles et inconciliables entre elles. L'Autorité ne peut donc, sur le fondement de l'art. L. 420-2, considérer qu'une concentration, même si celle-ci n'atteint pas les seuils nationaux fixés à l'art. L. 430-2, constitue, en elle-même, un abus de position dominante. • Aut. conc. no 20-D-01 du 16 janv. 2020. [image: ] [image: ] L'art. L. 430-9 permet quant à lui à l'Autorité, en cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état de dépendance économique, d'enjoindre, par décision motivée, à l'entreprise ou au groupe d'entreprises en cause de modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentration de la puissance économique qui a permis les abus, même si ces actes ont fait l'objet de la procédure prévue au présent titre. L'application de cet article est néanmoins subordonnée à l'existence d'un abus détachable de la concentration en elle-même, ce qui n'est pas démontré en l'espèce. La position retenue par les services d'instruction est en effet fondée sur une mise en cause de l'opération de concentration elle-même, et non sur la démonstration de pratiques abusives qui auraient été détachables de cette concentration. • Même décision. [image: ] Ainsi, en l'état actuel du droit, une opération de concentration ne peut constituer, en elle-même, un abus de position dominante en application des art. 102 TFUE et L. 420-2 C. com., et ce alors même qu'elle n'aurait pas été soumise à notification obligatoire devant l'Autorité de la concurrence ou la Commission européenne, en application des seuils définis par les art. L. 430-2 C. com. et 1er du Règl. no 139/2004. • Même décision. [image: ] V. aussi note 3 [image: ] ss. art. L. 420-1. 

1o ABUS DE COMPORTEMENT

12. Cessation d'approvisionnement. Une personne qui décide de cesser de s'approvisionner chez un commerçant, cette abstention fût-elle avec l'intention de nuire, ne fait qu'exercer la liberté fondamentale de s'approvisionner chez un commerçant et ne commet pas un abus de droit. • Com. 5 juill. 1994, [image: ] no 92-20.064 P : JCP 1994. II. 22323, note Léonnet ; Gaz. Pal. 1995. 1. 90, note Dureuil. [image: ] Comp., pour une cessation d'approvisionnement constitutive d'un abus de droit : • Com. 28 févr. 1995, [image: ] no 93-14.437 P : D. 1997. Somm. 64, obs. Ferrier [image: ]. – V. Mainguy, Cah. dr. entr. 1995, no 6, p. 28. [image: ] La rupture avant le terme contractuellement défini d'une relation commerciale exclusive relève du contentieux commercial et peut éventuellement donner lieu à réparation sur ce terrain ; mais, en ce qui concerne le droit de la concurrence, celui-ci ne trouve à s'appliquer que si la rupture brutale de la relation commerciale a un objet ou des effets anticoncurrentiels, qu'ils soient avérés ou potentiels, sur la structure ou le fonctionnement du secteur ou du marché en cause au détriment du bien-être des clients, des utilisateurs des produits ou services en cause ou encore des consommateurs. • Aut. conc. no 13-D-07 du 28 févr. 2013. [image: ] 

13. Refus de vente. V. C. consom., art. L. 121-11. – C. consom. [image: ] Trois conditions liminaires doivent être remplies afin d'examiner si un refus d'accès ou de fourniture est constitutif d'un abus de position dominante, à savoir le caractère indispensable (ou objectivement nécessaire) du produit ou service auquel l'accès est refusé, l'affectation de la concurrence résultant du refus d'accès ou de fourniture et le caractère novateur du produit offert par le demandeur d'accès. • Aut. conc. no 12-D-01 du 10 janv. 2012. [image: ] 

14. Refus d'accorder un droit exclusif. BIBL. Idot, LPA 25 nov. 2005 (droits exclusifs et abus de position dominante). – Gstalter, RDLC 2007, no 3, p. 46 (open source, interopérabilité et concurrence). [image: ] La détention d'un droit de propriété intellectuelle n'exempte nullement du respect des règles de la concurrence. • Aut. conc. no 10-D-16 du 17 mai 2010 : [image: ] CCC 2010, no 183, obs. Bosco ; Gaz. Pal. 2011. 589, note Rousset ; RDLC 2010, no 3, p. 94, note Marty ; RLC juill.-sept. 2010. 20, note Arhel. [image: ] L'exploitation d'un droit de propriété intellectuelle par une entreprise en position dominante peut être considérée, eu égard aux circonstances particulières de l'espèce, comme restreignant le droit des concurrents d'exploiter leur propre capacité d'innovation et peut, partant, constituer un abus. • Aut. conc. no 12-D-01 du 10 janv. 2012. [image: ] [image: ] Le refus, opposé par une entreprise en position dominante et qui est titulaire d'un droit exclusif, d'octroyer une licence pour l'utilisation de ce droit à une autre entreprise, constitue un abus de position dominante dès lors que les conditions suivantes sont réunies : l'entreprise qui a demandé la licence a l'intention d'offrir, sur le marché en cause, des produits ou des services nouveaux que le titulaire du droit de propriété intellectuelle n'offre pas et pour lesquels il existe une demande potentielle de la part des consommateurs ; le refus n'est pas justifié par des considérations objectives ; le refus est de nature à réserver à l'entreprise titulaire du droit exclusif le marché en cause, en excluant toute concurrence sur celui-ci. • CJCE 29 avr. 2004, [image: ] no C-418/01 : D. 2004. 2366, note Sardain [image: ] ; JCP E 2004, no 49, p. 1927, obs. Sardain ; Gaz. Pal. 2005. Somm. 2069, obs. L. C. F. ; RJDA 2004, no 1053 ; CCE 2004, no 69, obs. Caron ; Lettre distrib. 5/2004, p. 1, obs. Mainguy ; RTD com. 2004. 491, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Sur l'affaire Microsoft, V. • TPICE 17 sept. 2007, [image: ] no T-201/04 : D. 2007. Point de vue 3082, obs. Laine [image: ] ; RTD com. 2007. 715, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP E 2007, no 43-44, p. 21, note Debroux ; CCC 2007, no 279, obs. Bosco ; LPA 21 nov. 2007, note Arhel ; Gaz. Pal. 2008. 298, note Marcellesi ; RJDA 2007, no 1154 ; RDLC 2007, no 4, p. 78, obs. Prieto ; RLC janv.-mars 2008. 22, note Lévêque. [image: ] L'art. 102 TFUE doit être interprété en ce sens que le titulaire d'un brevet essentiel à une norme établie par un organisme de normalisation, qui s'est engagé irrévocablement envers cet organisme à octroyer aux tiers une licence à des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, dites « FRAND » (fair, reasonable and non-discriminatory), n'abuse pas de sa position dominante au sens de cet article en introduisant une action en contrefaçon tendant à la cessation de l'atteinte à son brevet ou au rappel des produits pour la fabrication desquels ce brevet a été utilisé alors que le contrefacteur n'avait souscrit aucune licence d'utilisation aux conditions FRAND. • CJUE 16 juill. 2015, [image: ] no C-170/13 : D. 2015. 2482, note Roda [image: ] ; RTD eur. 2015. 826, obs. Idot [image: ] ; JCP E 2015, no 1454, note Latil ; CCC 2015, no 234, obs. Decocq ; CCE 2015, no 65, obs. Caron. 

15. Ventes liées. Il y a vente liée lorsque la vente d'un produit donné (le produit liant) est subordonnée à l'achat d'un autre produit (le produit lié) à l'entreprise dominante. Une vente liée peut constituer un abus de position dominante si l'entreprise occupe une position dominante sur le marché liant, si les produits liants et les produits liés sont des produits distincts et si la vente liée débouche sur une éviction anticoncurrentielle. Les pratiques permettant de mettre en œuvre la vente liée peuvent être de nature commerciale, juridique ou technique et peuvent être utilisées de manière cumulative et se renforcer réciproquement. En l'absence de la démonstration de l'existence d'une justification objective ou de gains d'efficience qui en résulteraient, des modifications répétées des produits liants ou liés (machine et capsule Nespresso) sont susceptibles de constituer un moyen à caractère technique de mettre en œuvre une vente liée, qualifiable d'abus de position dominante, potentiellement renforcé par des modalités juridique ou commerciale. • Aut. conc. no 14-D-09 du 4 sept. 2014 : [image: ] D. actu. 9 sept. 2014, obs. Delpech ; CCC 2014, no 253, obs. Bosco ; RDC 2015. 110, obs. Prieto. 

16. Prix imposés et augmentations de tarifs. Le seul fait pour un opérateur occupant une position dominante sur un marché de relever ses tarifs est insuffisant pour caractériser un abus de cette position. • Paris, 3 oct. 2000 : CCE 2001, no 9, obs. Decocq (conf. par • Com. 24 sept. 2002, [image: ] no 00-21.074 : CCE 2003, no 9, obs. Decocq ; Gaz. Pal. 2004. 446, note L'Hénoret-Marcellesi). [image: ] Mais l'Autorité de la concurrence peut, dans certaines circonstances, s'assurer, sur la base de l'art. L. 420-2, que les conditions commerciales pratiquées par une entreprise en position dominante ne sont pas manifestement abusives et que, notamment, les prix pratiqués par l'entreprise en position dominante ne sont pas inéquitables. • Aut. conc. no 18-D-17 du 20 sept. 2018 : [image: ] RDC 2018. 595, obs. Prieto (réformé par • Paris, 14 nov. 2019 : [image: ] BRDA 2020, no 1, p. 23, obs. Marie). [image: ] Une pratique de prix abusivement élevés peut être établie s'il existe une disproportion manifeste entre ce prix et la valeur du service correspondant, et que cette disproportion ne s'appuie sur aucune justification économique. Ainsi, en principe, l'appréciation d'un prix abusivement élevé doit au premier abord s'apprécier au regard des coûts de la prestation ; s'il n'est pas possible d'établir cette disproportion par examen des coûts, il est permis de recourir à une évaluation par comparaison avec les prix pratiqués par des entreprises placées dans des situations équivalentes. • Aut. conc. no 09-D-38 du 17 déc. 2009. [image: ] 

17. Conditions de transaction inéquitables. S'agissant plus spécifiquement du a) du 2e al. de l'art. 102 TFUE, son application ne se limite pas à l'hypothèse dans laquelle l'acteur dominant impose des prix non équitables ou excessifs, mais couvre aussi, comme l'article y fait expressément référence, le cas où cet acteur impose, de façon directe ou indirecte, d'« autres conditions de transaction non équitables ». Le standard de preuve consiste, d'une part, à examiner les modalités selon lesquelles les conditions de transaction ont été conclues, les termes du a) du 2e al. de l'art. 102 précisant que la pratique abusive peut consister à « imposer » des conditions, et, d'autre part, à apprécier le caractère inéquitable de ces conditions, en examinant plus particulièrement si les comportements de l'entreprise dominante ont été accomplis dans une « mesure raisonnable ». Au regard de ce qui précède, il apparaît que les modalités de mise en œuvre par Google de la L. no 2019-775 du 24 juill. 2019 sur les droits voisins sont susceptibles d'être qualifiées d'imposition de conditions de transaction inéquitables au sens de l'art. 102 a) du TFUE et de l'art. L. 420-2 C. com. • Aut. conc. no 20-MC-01 du 9 avr. 2020 : [image: ] D. 2020. 1181, note Roda [image: ] ; Dalloz IP/IT 2020. 560, obs. Dormont [image: ] ; RLC juin 2020. 21, note Titone et Chanalet-Quercy (conf. par • Paris, 8 oct. 2020, [image: ] no 20/08071 : D. 2020. 2176, obs. Roda [image: ]). [image: ] Google, par son seul comportement, paraît en capacité de priver la loi sur les droits voisins d'une grande partie de son effectivité. Un tel comportement est donc susceptible de constituer une pratique contraire aux art. L. 420-2 C. com. et 102 TFUE. En effet, les juridictions européennes ont considéré qu'une entreprise en position dominante pouvait commettre un abus lorsque, sans violer formellement une loi, elle en détourne les finalités sans justification objective. Un comportement « naturel, prudent et raisonnable » pour un opérateur dominant comme Google, sur lequel repose une responsabilité particulière, aurait pu consister à entrer dans des négociations préalables de bonne foi avec les éditeurs et agences de presse ; de telles négociations auraient permis à Google de respecter la volonté du législateur, tout en préservant ses intérêts. • Même décision. [image: ] S'agissant de l'imposition de conditions de transaction non équitables, la démonstration d'effets anticoncurrentiels de la pratique n'est pas requise. • Aut. conc. no 19-D-26 du 19 déc. 2019.[image: ] 

18. Conditions de vente discriminatoires. BIBL. Sautel, RLC nov. 2016. 43 (la discrimination en prix : la position des autorités de concurrence à la lumière de la théorie économique). [image: ] Les pratiques de discrimination et de favoritisme, lorsqu'elles sont le fait d'une entreprise en position dominante, sont susceptibles d'être contraires à l'art. L. 420-2. • Aut. conc. no 13-D-04 du 14 févr. 2013. [image: ] [image: ] La discrimination peut d'abord consister à renforcer de manière artificielle l'entreprise qui la met en œuvre dans la compétition qu'elle livre sur le marché dominé ou sur un autre marché (abus dit d'éviction) ; la discrimination peut aussi porter atteinte au jeu concurrentiel sans que l'entreprise la mettant en œuvre soit directement partie prenante sur le marché affecté (abus dit d'exploitation). • Aut. conc. no 13-D-07 du 28 févr. 2013 : [image: ] CCE 2013, no 91, obs. Chagny. [image: ] La notion de « désavantage dans la concurrence », au sens de l'art. 102, 2e al., sous c), TFUE, doit être interprétée en ce sens qu'elle vise, dans l'hypothèse où une entreprise dominante applique des prix discriminatoires à des partenaires commerciaux sur le marché en aval, la situation dans laquelle ce comportement est susceptible d'avoir pour effet une distorsion de la concurrence entre ces partenaires commerciaux. La constatation d'un tel « désavantage dans la concurrence » ne requiert pas la preuve d'une détérioration effective et quantifiable de la position concurrentielle, mais doit se fonder sur une analyse de l'ensemble des circonstances pertinentes de l'espèce qui permet de conclure que ledit comportement a une influence sur les coûts, sur les bénéfices, ou sur un autre intérêt pertinent d'un ou de plusieurs desdits partenaires, de sorte que ce comportement est de nature à affecter ladite position. • CJUE 19 avr. 2018, [image: ] no C-525/16 : RTD eur. 2018. 812, obs. Idot [image: ] ; RLC oct. 2018. 23, note Parmentier ; RJ com. 2018. 384, note Decocq. 

19. Action en justice. Une entreprise, même lorsqu'elle occupe une position dominante, doit être en mesure d'ester en justice afin de défendre ses intérêts lorsqu'elle estime ceux-ci menacés par le comportement jugé déloyal d'un concurrent. • Aut. conc. no 11-D-15 du 16 nov. 2011 : [image: ] D. actu. 29 nov. 2011, obs. Chevrier ; CCC 2012, no 48, obs. Bazex ; RLC janv.-mars 2012. 24, obs. Cholet. [image: ] Le fait pour plusieurs personnes d'agir en justice de concert ne pourrait être qualifié de pratique anticoncurrentielle que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles. • Cons. conc. no 99-D-77 du 7 déc. 1999 : [image: ] CCE 2001, no 2, obs. Caron. [image: ] Il en va ainsi lorsque l'action en justice est, dans une perspective objective, manifestement dépourvue de fondement et qu'elle a été conçue dans le cadre d'un plan ayant pour but d'éliminer la concurrence. • TPICE 17 juill. 1998, [image: ] no T-111/96 : JCP 1998. I. 189, no 2, obs. Boutard-Labarde. [image: ] Tel n'est en revanche pas le cas si l'action est seulement mal fondée. • Cons. conc. no 02-D-35 du 13 juin 2002 : [image: ] CCC 2002, no 174, obs. Malaurie-Vignal. 

20. Pratique de dénigrement. Parmi les actes qui peuvent être regardés comme abusifs figure le dénigrement, qui consiste à jeter publiquement le discrédit sur une personne, un produit ou un service identifiés. Tout dénigrement mis en œuvre par une entreprise en position dominante, s'il peut relever de la concurrence déloyale et engager la responsabilité de l'entreprise vis-à-vis de ses concurrents, n'est pas nécessairement constitutif d'un abus sanctionné au titre de l'art. L. 420-2. Pour qu'un dénigrement puisse être qualifié d'abus de position dominante, il convient que soit établi un lien entre la domination de l'entreprise et la pratique de dénigrement. • Aut. conc. no 09-D-14 du 25 mars 2009 : [image: ] RDLC 2009, no 2, p. 126, obs. Sibony ; RLC juill.-août 2009. 31, obs. Sélinsky et Cholet • no 13-D-11 du 14 mai 2013 : [image: ] JCP E 2013, no 1333 ; CCC 2013, no 157, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2013. 638, note Luc ; RLC juill.-sept. 2013. 31, obs. Cholet. [image: ] L'Autorité de la concurrence souligne que l'abus de position dominante ne se confond pas avec une pratique de concurrence déloyale. • Paris, 23 mars 2010 : [image: ] D. 2010. Pan. 2546, obs. Picod [image: ] ; JCP E 2010, no 1411, obs. Malaurie-Vignal ; CCC 2010, no 130, obs. Decocq ; RDLC 2010, no 2, p. 82, obs. Wachsmann. [image: ] Selon l'art. 10, § 2, Conv. EDH, l'exercice de la liberté d'expression peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique. Selon la CEDH, l'étendue de la marge d'appréciation dont disposent les États pour apprécier le caractère proportionné des restrictions à la liberté d'expression varie en fonction de plusieurs éléments, parmi lesquels le type de « discours » ou d'information en cause revêt une importance particulière. Ainsi, les États disposent d'une large marge d'appréciation lorsqu'ils réglementent la liberté d'expression dans le domaine commercial, étant entendu que l'ampleur de celle-ci doit être relativisée lorsqu'est en jeu non l'expression strictement « commerciale » de tel individu mais sa participation à un débat touchant à l'intérêt général. Un discours ou une communication de l'entreprise en position dominante est susceptible de constituer un abus au sens de l'art. 102 TFUE, lequel s'apprécie au regard des seuls critères posés par ce texte. Cependant, si l'art. 10 Conv. EDH est invoqué par l'entreprise, cette pratique anticoncurrentielle ne peut faire l'objet d'une sanction que si celle-ci remplit les exigences de l'art. 10, § 2, préc., à savoir qu'elle est prévue par la loi, inspirée par l'un des buts légitimes au regard dudit paragraphe et nécessaire, dans une société démocratique, pour les atteindre, notamment au regard de sa nature et de son montant. • Com. 25 juin 2025, [image: ] no 23-13.391 B : préc. note 8 [image: ]. 

2o ABUS DE STRUCTURE

21. Rétention et utilisation d'informations. Si l'utilisation de l'information stratégique détenue dans des bases de clientèle constituées dans le cadre du monopole historique est susceptible de créer des effets d'éviction sur un marché concurrentiel de diversification, normalement substantiellement différent du marché de l'ex-monopole, même s'il en est connexe, une telle utilisation peut créer davantage encore de tels effets d'éviction, s'il s'agit du même produit, vendu en offres de marché en même temps qu'en tarifs réglementés. Dans ce cas en effet, les informations de la base de données en monopole, et tout le savoir-faire acquis pour les exploiter, seraient intégralement utilisables et particulièrement efficaces pour la conquête d'abonnés sur le même marché devenu concurrentiel. • Aut. conc. no 14-MC-02 du 9 sept. 2014[image: ] . [image: ] L'utilisation, par une entreprise en position dominante, d'informations confidentielles des entreprises concurrentes à des fins stratégiques et commerciales, obtenues dans l'exercice d'une mission particulière qu'elle détient en plus de ses activités concurrentielles peut constituer un abus de cette position dominante. • Aut. conc. no 12-D-25 du 18 déc. 2012 : [image: ] CCC 2013, no 59, obs. Bosco ; RLC avr.-juin 2013. 19, note Sélinsky. [image: ] Inversement, en s'abstenant de communiquer à ses concurrents des informations dont elle disposait et qu'elle aurait dû porter à leur connaissance dans des conditions objectives et transparentes, une société s'est réservé un avantage injustifié, ce qui a, corrélativement, entravé la capacité des autres entreprises à lui livrer concurrence. • Même décision.  [image: ] Le verrouillage, par une entreprise en position dominante, de l'accès à des fonctions essentielles des appareils qu'elle fabrique, sans nécessité objective, au risque d'éliminer toute concurrence dans la maintenance ou la réparation de ces appareils, peut constituer un abus prohibé par l'art. L. 420-2. • Cons. conc. no 06-D-35 du 21 nov. 2006 : CCC 2007, no 25, obs. Decocq ; RDLC 2007, no 1, p. 95, obs. Prieto. [image: ] Si tout opérateur économique, y compris lorsqu'il jouit d'une position dominante, a en principe droit au respect de son secret des affaires, en l'espèce, la rétention d'information par la société, qu'elle seule détenait, a empêché tout autre opérateur de la concurrencer utilement à l'occasion de l'appel public à la concurrence pour le renouvellement de la convention d'occupation domaniale. Dans la mesure où la communication de ces informations aux concurrents éventuels était l'unique moyen d'ouvrir ce marché, tout refus de les transmettre, fussent-elles couvertes par le secret des affaires, aurait constitué une exploitation abusive de sa position dominante. • Paris, 12 oct. 2017, [image: ] no 15/14038 : CCC 2018, no 12, obs. Decocq. [image: ] Sur la protection du secret des affaires, V. C. com., art. L. 151-1 s. – C. com.

22. Clause d'exclusivité. BIBL. Grynfogel et Marthan, RJDA 1/2010, p. 3 (le clair-obscur de l'obligation d'exclusivité : de quelques singularités dans l'appréciation de l'Autorité de la concurrence). [image: ] Afin d'apprécier l'effet de verrouillage du marché que des clauses d'exclusivité peuvent tendre à produire, il convient de prendre en compte notamment leur durée effective, qui peut être plus longue que la durée inscrite au contrat du fait de l'existence de clause de tacite reconduction, de clause de promotion et de non-concurrence ou d'une intégration technique rendant plus difficile la rupture de la relation. • Aut. conc. no 13-D-06 du 28 févr. 2013. [image: ] [image: ] L'imposition systématique d'une clause d'exclusivité sans justification réelle ou objective, conjuguée d'une part avec la rétention des codes-barres comme moyen de pression sur les clients et l'interdiction d'un double codage, et d'autre part avec des propositions tarifaires destinées à maintenir des relations d'exclusivité afin d'empêcher l'accès au marché à un concurrent, constitue un abus de position dominante. • Cons. conc. no 02-D-33 du 10 juin 2002 : [image: ] BRDA 2002, no 13, p. 13. [image: ] Si une entreprise dominante peut proposer à ses clients des conditions d'obligation d'achat exclusif conformes à ses propres intérêts, ces pratiques d'exclusivité ne sont pas pour autant dénuées d'effets anticoncurrentiels dès lors que les conditions favorables proposées aux clients ont précisément pour but de les détourner des concurrents et de freiner leur entrée ou leur développement sur le marché. • Aut. conc. no 16-D-14 du 23 juin 2016 [image: ]  (conf. par • Paris, 17 mai 2018, [image: ] no 2016/16621 : D. 2019. Pan. 785, obs. Ferrier [image: ] ; CCC 2018, no 137, obs. Decocq). 

23. Prix prédateurs. BIBL. Cousin et Boillot, CCC 2016. Dossier 14 (politique tarifaire des entreprises en position dominante depuis l'arrêt Post Danmark II). – Sautel et Muños, RLC juill.-août 2017. 36 (le test de ciseau tarifaire en pratique : les défis de son implémentation). [image: ] La prédation est une pratique tarifaire consistant, pour un opérateur dominant, à vendre en dessous de ses coûts de production dans le but d'éliminer, d'affaiblir ou de discipliner ses concurrents sous réserve de la possibilité de récupérer à terme, et sous quelque forme que ce soit, les pertes accumulées délibérément. • Cons. conc. no 04-D-17 du 11 mai 2004 : [image: ] RDLC déc. 2004. 60, obs. Spector ; CCC 2004, no 160, obs. Poillot-Peruzzetto. [image: ] Comp., refusant d'ériger la possibilité de récupération des pertes en condition nécessaire à la qualification de prix de prédation : • CJCE 2 avr. 2009, [image: ] no C-202/07 : AJDA 2009. 986, obs. Broussy, Donnat et Lambert [image: ] ; CCC 2009, no 167, obs. Decocq ; CCE 2009, no 65, obs. Chagny ; RJDA 2009, no 896 ; RDLC 2009, no 2, p. 112, obs. Sibony. [image: ] Si les analyses économiques récentes ont souligné qu'un aspect déterminant dans la qualification de prédation était moins la détention d'une position dominante, appréciée par référence à une part de marché, que la crédibilité du scénario de prédation, c'est-à-dire la stratégie de l'entreprise expliquant que celle-ci consente rationnellement des pertes afin d'éliminer un concurrent, cette crédibilité dépend toutefois fortement du pouvoir de marché initial de l'entreprise. • Cons. conc. no 07-D-39 du 23 nov. 2007 : [image: ] JCP 2007. Act. 597 ; CCC 2008, no 21, obs. Bosco ; RLC janv.-mars 2008. 30, obs. Sélinsky ; RDLC 2008, no 1, p. 119, obs. Wachsmann. [image: ] En effet, la stratégie mise en œuvre suppose que l'entreprise ait la capacité financière de supporter les pertes initiales, ce qui ne peut être le cas que d'entreprises financièrement puissantes et disposant d'un pouvoir de marché tel qu'elles peuvent, en réalité, dominer ce dernier. • Même décision.  [image: ] En tout état de cause, il n'appartient pas à l'Autorité de la concurrence de juger la pertinence des choix stratégiques des opérateurs, sauf lorsque ceux-ci conduisent à des pertes injustifiées qui pourraient révéler une stratégie de prédation ou impliquer des effets d'éviction anticoncurrentiels. Il est à cet égard difficile d'avancer de manière générale une durée maximale « rationnelle » de compensation des pertes. En effet, selon les caractéristiques d'une activité, son risque, le niveau de rentabilité espérée, etc., l'horizon de récupération des investissements initiaux pourra être d'une durée très différente. • Aut. conc. no 17-D-08 du 1er juin 2017.[image: ] 

Une stratégie de prédation n'est profitable que si les concurrents évincés n'ont pas la possibilité de rentrer de nouveau sur le marché à l'issue de la période de prédation ; dans cette logique, une telle stratégie limitée à un segment de marché apparaît économiquement peu plausible puisqu'elle ne permettrait pas d'évincer un concurrent de manière durable, ce dernier pouvant aisément proposer à nouveau son offre à l'instant même où l'opérateur dominant décide de relever ses prix pour compenser ses pertes. • Aut. conc. no 09-D-33 du 10 nov. 2009 : [image: ] D. actu. 13 nov. 2009, obs. Chevrier ; RDLC 2010, no 1, p. 102, obs. Marty. [image: ] L'art. 82 du traité CE [art. 102 TFUE] doit être interprété en ce sens qu'une politique de prix bas appliqués à l'égard de certains anciens clients importants d'un concurrent par une entreprise occupant une position dominante ne peut être considérée comme constitutive d'une pratique d'éviction abusive au seul motif que le prix appliqué par cette entreprise à l'un de ces clients se situe à un niveau inférieur aux coûts totaux moyens imputés à l'activité concernée, mais supérieur aux coûts incrémentaux moyens afférents à celle-ci ; encore faut-il qu'une telle politique ait pour résultat l'éviction effective ou probable de ce concurrent. • CJUE 27 mars 2012, [image: ] no C-209/10 : D. 2013. Pan. 734, obs. Ferrier [image: ] ; RTD eur. 2012. 450, obs. Blaise [image: ] ; CCC 2012, no 154, obs. Decocq. 

24. Primes de fidélité et remises. Le fait, pour une entreprise détenant une position dominante sur un marché, d'offrir une prime de fidélité à ceux de ses clients qui pourraient être tentés de devenir également clients d'une entreprise concurrente, plutôt que de jouer le jeu d'une concurrence par les mérites en abaissant sans discrimination son tarif unitaire de vente ou en améliorant la qualité de ses produits pour les rendre plus compétitifs, constitue une pratique prohibée par l'art. 8 [C. com., art. L. 420-2]. • Cons. conc. no 96-D-10 du 20 févr. 1996. [image: ] [image: ] Mais le seul fait qu'elle soit en position dominante n'interdit pas à une entreprise, par principe, le recours à des remises purement quantitatives dès lors que l'effet de forclusion de ces remises ne résulte d'aucun élément du dossier et ne saurait se déduire du seul fait qu'elles ont accompagné d'autres pratiques restrictives de concurrence. • Paris, 4 avr. 2006 : LPA 13 nov. 2006, obs. Baccichetti ; RDLC 2006, no 3, p. 95, obs. Spector et Wachsmann ; RLC juill.-sept. 2006. 21, obs. Winckler et Genevaz. [image: ] Les rabais d'exclusivité supposent qu'une entreprise dominante conditionne l'octroi de remises à une exclusivité d'approvisionnement, pour une part importante des besoins de l'acheteur. • Aut. conc. no 19-D-07 du 25 avr. 2019.[image: ] 

25. Théorie des « infrastructures essentielles ». Une infrastructure est considérée comme essentielle et un refus d'accès à celle-ci comme abusif – si elle ne peut être reproduite dans des conditions raisonnables par les concurrents de l'entreprise qui la gère, l'accès à cette infrastructure est refusé ou autorisé dans des conditions restrictives, l'accès à l'infrastructure est néanmoins possible (notamment sur le plan technique) et l'accès à l'infrastructure est strictement nécessaire (ou indispensable) pour exercer une activité concurrente sur un marché amont, aval ou complémentaire de celui sur lequel le détenteur de l'infrastructure est en situation de position dominante. • Aut. conc. no 19-D-16 du 24 juill. 2019. [image: ] [image: ] L'accès demandé n'est pas strictement nécessaire ou indispensable s'il existe des produits ou des services constituant des solutions alternatives, même si elles sont moins avantageuses ; ou s'il est raisonnablement possible pour une entreprise entendant opérer sur ledit marché de créer, éventuellement en collaboration avec d'autres opérateurs, des produits ou services alternatifs. L'existence d'obstacles économiques s'entend de manière limitative puisque la rentabilité du service envisagé doit être analysée au regard d'une production à une échelle comparable à celle de l'entreprise contrôlant le produit ou le service existant. • Aut. conc. no 20-D-02 du 23 janv. 2020.[image: ] [image: ] Lorsque l'exploitant monopolistique d'une « infrastructure essentielle » est en même temps le concurrent potentiel d'une entreprise offrant un service exigeant le recours à cette facilité, cet exploitant peut restreindre ou fausser le jeu de la concurrence sur le marché aval du service en abusant de sa position dominante ou de la situation de dépendance dans laquelle se trouvent ses concurrents à son égard en établissant un prix d'accès injustifié à cette facilité. • Cons. conc. no 96-D-51 du 3 sept. 1996 : [image: ] CCC 1997, no 31, obs. Vogel (conf. par • Paris, 9 sept. 1997 : D. Affaires 1997. 1416). [image: ] En présence d'une infrastructure essentielle, le refus même de contracter peut, sous certaines conditions, tenant notamment à l'absence de justifications objectives au refus opposé, être constitutif d'un abus de dépendance économique ou de position dominante. • Cons. conc. no 08-D-08 du 29 avr. 2008 : [image: ] CCC 2008, no 168, obs. Decocq ; RDLC 2008, no 3, p. 100, obs. Wachsman. [image: ] Dans certaines situations très spécifiques, une entreprise en position dominante doit non seulement s'abstenir de certaines pratiques mais également promouvoir activement la concurrence en accordant à des concurrents potentiels l'accès à des installations qu'elle a développées. • Paris, 23 févr. 2010 : [image: ] CCC 2010, no 99, obs. Decocq ; RLC avr.-juin 2010. 55, note Destours ; RDLC 2010, no 2, p. 81, obs. Wachsmann. [image: ] Jugeant qu'il ne suffit pas que les solutions alternatives soient moins avantageuses pour qualifier la ressource d'essentielle, V. • Com. 12 juill. 2005, [image: ] no 04-12.388 P : D. 2005. AJ 2144, obs. Chevrier [image: ] ; RTD civ. 2005. 773, obs. Mestre et Fages [image: ] ; JCP E 2005, no 47, p. 1994, note François ; CCC 2005, no 190, obs. Malaurie-Vignal ; RDLC 2005, no 4, p. 77, obs. Wachsmann et Bouin ; RJDA 2006, no 202. 

II. EXPLOITATION ABUSIVE D'UN ÉTAT DE DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE

26. Conformité au droit communautaire. L'infraction d'abus de dépendance économique de l'art. L. 420-2, al. 2, constitue une catégorie d'infractions distincte de celles des ententes anticoncurrentielles et n'a pas d'équivalent en droit communautaire de la concurrence. • Aut. conc. no 10-D-08 du 3 mars 2010 : [image: ] cité note 2 [image: ] ss. art. 3 du Règl. no 1/2003 du 16 déc. 2002, infra, II, Règles européennes. 

27. Notion d'état de dépendance économique. L'abus de dépendance économique, comme l'abus de position dominante, ne requiert pas la démonstration d'une intention anticoncurrentielle. • Com. 20 mai 2014, [image: ] no 12-26.705 P : D. 2014. Pan. 2492, obs. Dorandeu [image: ] ; AJCA 2014. 242, note Luciani [image: ] ; RTD civ. 2014. 656, obs. Barbier [image: ] ; JCP E 2014, no 1337 ; CCC 2014, no 192, obs. Mathey ; RLDA juill.-août 2014. 42, obs. Chelliah. [image: ] L'état de dépendance économique se définit comme l'impossibilité, pour une entreprise, de disposer d'une solution techniquement et économiquement équivalente aux relations contractuelles qu'elle a nouées avec une autre entreprise. • Com. 12 févr. 2013, [image: ] no 12-13.603 P : D. 2013. Actu. 494 [image: ] ; JCP E 2013, no 1454, spéc. no 12, obs. Grignon ; CCC 2013, no 114, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2013, no 365 ; RDC 2013. 988, obs. Grimaldi. [image: ] La seule circonstance de réaliser une part importante, voire exclusive, de son activité auprès d'un seul partenaire ne suffit pas à caractériser l'état de dépendance économique. • Paris, 10 déc. 2014, [image: ] no 11/13313 : AJCA 2015. 234, obs. Regnault [image: ]. [image: ] L'état de dépendance économique caractérise une situation dans laquelle une entreprise est obligée de poursuivre des relations commerciales avec une autre lorsqu'il lui est impossible de s'approvisionner en produits substituables dans des conditions équivalentes. V. • Paris, 5 juill. 1991 : D. 1991. IR 247 [image: ] • 22 janv. 1992 : D. 1992. IR 123 [image: ] • Versailles, 27 janv. 2000 : D. 2000. AJ 157 [image: ] ; JCP E 2000, no 23, p. 872 (conf. par • Com. 9 avr. 2002, [image: ] no 00-13.921 : RTD com. 2003. 75, obs. Claudel [image: ] ; LPA 3 juill. 2003, obs. Malaurie-Vignal). 

28. Dépendance économique du distributeur à l'égard du fournisseur. Si l'existence d'un état de dépendance économique s'apprécie en tenant compte de la notoriété de la marque du fournisseur, il convient également de tenir compte de l'importance de sa part dans le marché considéré et dans le chiffre d'affaires du revendeur ainsi que de l'impossibilité pour ce dernier d'obtenir d'autres fournisseurs des produits équivalents. • Com. 12 oct. 1993, [image: ] no 91-16.988 P • Paris, 30 mars 1992 : D. 1992. IR 176 [image: ]. – V. aussi • Paris, 16 oct. 1992 : D. 1993. IR 28 [image: ] • Com. 3 oct. 1995, [image: ] no 94-10.206 : CCC 1995, no 203. [image: ] La jurisprudence ne reconnaît normalement pas la dépendance économique collective d'un ensemble de sociétés du seul fait qu'elles ont en commun d'être en relation avec le même fournisseur. • Aut. conc. no 18-D-22 du 17 oct. 2018. [image: ] [image: ]Toutefois, l'état de dépendance économique s'apprécie in concreto, soit dans la relation bilatérale entre deux opérateurs économiques soit, plus largement, dans les relations entre un fournisseur et son réseau de distribution pourvu que ce réseau constitue un groupe d'entreprises aux caractéristiques suffisamment homogènes, dont les membres sont placés, à l'égard de ce fournisseur, dans la même position économique et juridique. • Aut. conc. no 10-D-08 du 3 mars 2010. [image: ] 

29. Dépendance économique du fournisseur à l'égard du distributeur. Une forte dépendance d'un fournisseur à l'égard des commandes d'un acheteur donné peut caractériser l'existence d'un état de dépendance économique. • Aut. conc. no 12-D-11 du 6 avr. 2011. [image: ] [image: ] L'état de dépendance économique d'un fournisseur vis-à-vis d'un distributeur doit s'apprécier au regard de plusieurs critères et, notamment, de l'importance de la part du chiffre d'affaires réalisé par ce fournisseur avec le distributeur, de l'importance du distributeur dans la commercialisation des produits concernés, des facteurs ayant conduit à la concentration des ventes du fournisseur auprès du distributeur (choix stratégique ou nécessité technique), de l'existence et de la diversité éventuelle de solutions alternatives pour le fournisseur. • Cons. conc. no 93-D-21 du 8 juin 1993 : [image: ] D. 1993. IR 192 [image: ] ; RJDA 1993, no 1055 (conf. par • Paris, 25 mai 1994 : CCC 1994, no 119, obs. Vogel) • Cons. conc. no 94-D-60 du 13 déc. 1994 : [image: ] CCC 1995, no 35, obs. Vogel, conf. par • Paris, 13 déc. 1995 : D. 1997. Somm. 108, obs. Paulin [image: ] et par • Com. 27 janv. 1998, [image: ] no 96-11.080 : D. 1998. IR 85 [image: ]. 

30. Recevabilité. Une entreprise ne peut valablement invoquer le bénéfice de l'art. L. 420-2 qu'à la condition de démontrer s'être trouvée dans un rapport de client à fournisseur, ce qui n'est pas le cas d'un actionnaire majoritaire ou minoritaire d'une société dans les rapports qu'entretient celle-ci avec son fournisseur. • Versailles, 22 nov. 2001 : D. 2002. 1824, note Zeidenberg [image: ], conf. par • Com. 7 janv. 2004, [image: ] no 02-11.014 P : D. 2004. AJ 346 [image: ] ; JCP E 2004, no 10, p. 351 ; CCC 2004, no 39, obs. Malaurie-Vignal ; LPA 27 juin 2005, obs. Baccichetti et Dom ; RJ com. 2004. 101, obs. Decocq ; RTD com. 2004. 466, obs. Claudel [image: ] ; RJDA 2004, no 632. [image: ] Les sociétés actionnaires qui invoquent un préjudice par ricochet ne seraient recevables à en demander réparation qu'à la condition que la société, dont elles détiennent une partie du capital, ait été jugée elle-même victime d'un abus de dépendance économique. • Mêmes arrêts. 

Art. L. 420-2-1 (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 5-I) Sont prohibés, dans les collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution et dans les collectivités d'outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna, les accords ou pratiques concertées ayant pour objet ou pour effet d'accorder des droits exclusifs d'importation à une entreprise ou à un groupe d'entreprises. — V. le III de l'art. L. 420-4. 

(L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) « Est également prohibé dans les collectivités mentionnées au premier alinéa du présent article le fait, pour une entreprise exerçant une activité de grossiste importateur ou de commerce de détail ou pour un groupe d'entreprises dont au moins une des entités exerce une de ces activités, d'appliquer à l'encontre d'une entreprise dont elle ne détient aucune part du capital des conditions discriminatoires relatives à des produits ou services pour lesquels existe une situation d'exclusivité d'importation de fait. » 

L'art. L. 420-2-1 s'applique aux accords ou pratiques concertées en cours. Les parties à ces accords ou pratiques disposent d'un délai de quatre mois à compter de la promulgation de la L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012 pour se mettre en conformité avec les dispositions de ce même article (L. préc., art. 5-II). 

BIBL. ▶ ARHEL, JCP E 2012. Actu. 733 (volet « prix et concurrence » de la L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012). – COMERT, BRDA 2012, no 23, p. 12 (même thème). – MANNA, RLC avr.-juin 2013. 125 (les bases d'un droit de la concurrence ultramarin). – MONTET et VENAYRE, ibid. 131 (contre la vie chère en outre-mer : une construction difficile entre concurrence et administration des prix). – L. et J. VOGEL, BRDA 2024, no 4, p. 24 (interdiction des droits exclusifs d'importation dans les DROM-COM : quels risques ? Quelles solutions ?).

1. Droits exclusifs d'importation. L'infraction à l'art. L. 420-2-1, qui consiste à accorder des droits exclusifs d'importation à une entreprise ou à un groupe d'entreprises en outre-mer, non justifiés par l'intérêt des consommateurs a, en elle-même, un impact négatif sur la concurrence intramarque et empêche l'animation de la concurrence sur les marchés intermédiaires ; une telle pratique ne saurait cependant revêtir le même caractère de gravité que les ententes et les abus de position dominante. • Aut. conc. no 16-D-15 du 6 juill. 2016 [image: ] • no 17-D-14 du 27 juill. 2017. [image: ] 

2. Notion d'importation. Selon l'art. 294 CGI instaurant la taxe sur la valeur ajoutée dans les territoires d'outre-mer, une importation est constituée par « l'entrée dans les départements » d'outre-mer d'un bien provenant de la métropole, d'un État membre de l'Union ou d'un autre territoire d'outre-mer. Dès lors, contrairement à ce que soutiennent les mises en cause, l'existence d'une importation n'implique pas un transfert de propriété, la seule entrée d'une marchandise sur le territoire suffisant à déclencher le paiement des droits et taxes attachés à l'importation des produits. • Aut. conc. no 18-D-03 du 20 févr. 2018 : [image: ] cité note 3 [image: ]. 

3. Produit de grande consommation. L'art. L. 420-2-1 ne limite nullement l'application de l'interdiction des exclusivités d'importation aux produits de grande consommation. A défaut d'une restriction expresse inscrite dans la loi, sa portée doit être considérée comme générale. • Aut. conc. no 18-D-03 du 20 févr. 2018 : [image: ] RLC avr. 2018. 22, note Venayre. 

4. Engagements. Les entreprises concernées ont proposé d'aller au-delà de leurs obligations légales, qui se limitent à ne pas mettre en place d'accords d'exclusivité sans justification suffisante, et se sont engagées sur des mesures qui conduisent à généraliser le mécanisme d'appel public aux opérateurs dans l'ensemble des territoires visés par les préoccupations de concurrence, sont de nature à renforcer la concurrence intra-marque entre les opérateurs ultramarins. • Aut. conc. no 15-D-14 du 10 sept. 2015 : [image: ] RLC oct.-déc. 2015. 115, note Titone et Pihéry.

5. Sanction. En cas de violation des dispositions de l'art. L. 420-2-1, l'Autorité de la concurrence sanctionne tant les fournisseurs, pour avoir octroyé de tels droits exclusifs d'importation, que les grossistes-importateurs, pour en avoir bénéficié. • Aut. conc. no 19-D-20 du 8 oct. 2019.[image: ] 





Art. L. 420-3 Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle se rapportant à une pratique prohibée par les articles L. 420-1 (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 5-I) « , L. 420-2 » (L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « , L. 420-2-1 et L. 420-2-2 ». — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 9.] 

Sur les actions en dommages et intérêts du fait des pratiques anticoncurrentielles, V. C. com., art. L. 481-1 s. — V. aussi Dir. 2014/104/UE du 26 nov. 2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des États membres et de l'Union européenne. — C. com.

1. Titulaire de l'action en nullité. Sur le droit d'agir en nullité des concurrents, V. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 98-14.382 P : D. 2000. AJ 429, obs. Marmontel [image: ] ; CCC 2001, no 7, obs. Malaurie-Vignal ; RTD com. 2001. 427, obs. Claudel [image: ]. 

2. Stipulations nulles. Pour application de l'art. 9 [C. com., art. L. 420-3], l'annulation d'une convention se rapportant à une pratique anticoncurrentielle prohibée peut être prononcée même si tous les cocontractants n'y ont pas participé ou n'en ont pas eu connaissance. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 98-14.382 P : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Mais encore faut-il apporter la preuve que les conventions avaient pour objet ou pouvaient avoir pour effet de restreindre la concurrence sur un marché pertinent. • Com. 26 juin 2007, [image: ] no 05-21.378 P : JCP E 2007, no 38, p. 19 ; CCC 2007, nos 214 et 245, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2007, no 1152. [image: ] Seuls encourent l'annulation, sur le fondement des art. L. 420-3 C. com. et 101 § 1 et 2 TFUE, les engagements, accords ou décisions constituant des pratiques anticoncurrentielles au sens de ces textes ; les engagements qui peuvent être annulés en application de ces textes sont seulement ceux qui ont caractérisé les échanges d'informations sanctionnés par l'Autorité de concurrence, les contrats de fourniture passés postérieurement par la société ne sont pas, par eux-mêmes, des accords interdits, dès lors qu'ils ne correspondent pas aux pratiques anticoncurrentielles sanctionnées et n'en ont pas été les instruments. • Com. 13 sept. 2017, [image: ] no 15-22.837 : CCC 2017, no 231, obs. Decocq ; RJDA 2018, no 184 ; RJ com. 2017. 566, obs. Chagny.

3. Absence d'autre sanction civile. L'illicéité d'une clause anticoncurrentielle ne peut être sanctionnée que par sa nullité. • Com. 29 janv. 2002, [image: ] no 00-11.951 : D. 2002. AJ 1550 [image: ] ; LPA 3 juill. 2003, obs. Malaurie-Vignal. [image: ] L'art. 9 [C. com., art. L. 420-3] ne prévoit pas la possibilité pour le juge d'ordonner la conclusion d'un contrat ou son renouvellement. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 98-14.382 P : préc. note 1 [image: ]. 

4. Effets de la nullité. La nullité d'un contrat se rapportant à une pratique prohibée par l'art. 7 [C. com., art. L. 420-1] a pour conséquence de le priver rétroactivement de tout effet. • Com. 3 janv. 1996, [image: ] no 94-13.169 : RJDA 1996, no 806. [image: ] Prononçant la restitution des sommes d'argent payées sur le fondement d'une clause résultant d'une entente illicite et l'allocation de dommages-intérêts, V. • Paris, 14 déc. 2011 : [image: ] CCC 2012, no 69, obs. Decocq ; RLC avr.-juin 2012. 35, obs. Robin. 

5. Prescription. V. • Paris, 26 juin 2013 : [image: ] RJDA 2013, no 948 ; RLDA oct. 2013. 46, obs. Lalot ; RLC oct.-déc. 2013. 33, obs. Cholet ; RJ com. 2013. 490, obs. Chagny • 2 juill. 2015, [image: ] no 13/22609 : AJCA 2015. 475, obs. Amaro [image: ] ; RLC oct.-déc. 2015. 72, note Amaro. 

Art. L. 420-4 I. — Ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 420-1 et L. 420-2 les pratiques :

1o Qui résultent de l'application d'un texte législatif ou d'un texte réglementaire pris pour son application ;

2o Dont les auteurs peuvent justifier qu'elles ont pour effet d'assurer un progrès économique (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) « , y compris par la création ou le maintien d'emplois, » et qu'elles réservent aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possibilité d'éliminer la concurrence pour une partie substantielle des produits en cause. Ces pratiques qui peuvent consister à organiser, pour les produits agricoles ou d'origine agricole, sous une même marque ou enseigne, les volumes et la qualité de production ainsi que la politique commerciale, y compris en convenant d'un prix de cession commun ne doivent imposer des restrictions à la concurrence, que dans la mesure où elles sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès. 

II. — Certaines catégories d'accords ou certains accords, notamment lorsqu'ils ont pour objet d'améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, peuvent être reconnus comme satisfaisant à ces conditions par décret pris après avis conforme de l'Autorité de la concurrence. — V. art. R. 420-1 [image: ] et R. 420-2 [image: ]. 

(L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 5-I) « III. — Ne sont pas soumis aux dispositions (L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « des articles L. 420-2-1 et L. 420-2-2 » les accords ou pratiques (Abrogé par L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, à compter du 1er mars 2017) « concertées » dont les auteurs peuvent justifier qu'ils sont fondés sur des motifs objectifs tirés de l'efficacité économique et qui réservent aux consommateurs une partie équitable du profit qui en résulte. » 

(L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « Certaines catégories d'accords ou de pratiques, certains accords ou certaines pratiques, notamment lorsqu'ils ont pour objet de favoriser l'apparition d'un nouveau service, peuvent être reconnus comme satisfaisant aux conditions mentionnées au premier alinéa du présent III, par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie et des transports, pris après avis conforme de l'Autorité de la concurrence et pour une durée ne pouvant excéder cinq ans. » — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 10.] 

Les dispositions issues de la L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016 sont applicables aux contrats conclus avant le 1er mars 2017 (L. préc., art. 3-II). 

BIBL. ▶ J.-L. FOURGOUX et DJAVADI, Cah. dr. entr. 2009, no 3, p. 20 (l'exemption en période de crise économique). – DE JUVIGNY et FAIVRE, ibid., p. 24 (quelle politique de sanction en période de crise ?). – GUGLER et SCHALLER, RDLC 2009, no 3, p. 26 (le pouvoir compensateur : un nouveau motif d'efficacité économique en droit de la concurrence ?). – RAFFIER, Dr. adm. 2016. Étude 10 (l'exemption individuelle des pratiques anticoncurrentielles en droit européen et français : quelle conception de l'intérêt général ?).

I. APPLICATION D'UN TEXTE

1. Dispositions légales. L'art. L. 420-4, 1o, ne peut exonérer que les pratiques constituant une conséquence nécessaire de l'application de textes législatifs ou réglementaires. • Aut. conc. no 10-D-04 du 26 janv. 2010 : [image: ] RLC avr.-juin 2010. 35, obs. Sélinsky ; Gaz. Pal. 2010. 3042, et les obs. [image: ] Cette exception ne peut être retenue que si la législation ne laisse subsister aucune possibilité à l'entreprise d'adopter un comportement autonome conforme aux règles de concurrence. • Cons. conc. no 07-D-50 du 20 déc. 2007. [image: ] [image: ] Une pratique résulte d'un texte législatif ou d'un texte réglementaire pris pour son application lorsque ces textes imposent un comportement déterminé à des opérateurs. • Aut. conc. no 13-D-23 du 30 déc. 2013 : [image: ] AJCA 2014. 36, obs. Luc [image: ] ; CCE 2014, no 18, obs. Chagny ; RLC avr.-juin 2014. 36, obs. Rodriguez. [image: ] La compromission ou la tolérance des pouvoirs publics dans la mise en œuvre de pratiques anticoncurrentielles ne fait pas obstacle à l'application de l'art. L. 420-1. • Aut. conc.  no 10-D-13 du 15 avr. 2010. [image: ] [image: ] Un usage professionnel n'empêche pas l'application des dispositions du titre III de l'Ord. du 1er déc. 1986. • Cons. conc. no 95-D-39 du 30 mai 1995 : [image: ] CCC 1995, no 166. [image: ] A supposer même établie l'existence d'usages encourageant les entreprises à procéder à des échanges d'informations dans le cadre des appels d'offres lancés par les maîtres d'ouvrage, une société ne peut utilement se prévaloir du 1o de l'art. L. 420-1 dès lors que l'exonération qu'il prévoit ne s'applique qu'aux pratiques constituant une conséquence nécessaire de l'application d'un texte législatif ou réglementaire. Par ailleurs, la compromission ou la tolérance des pouvoirs publics dans la mise en œuvre de pratiques anticoncurrentielles ne fait pas obstacle à l'application de l'art. L. 420-1. • Aut. conc. no 11-D-02 du 26 janv. 2011[image: ] .

2. Déréglementation. L'existence d'un cadre réglementaire spécifique assurant la régulation de l'ouverture à la concurrence d'un secteur ne place pas celui-ci en dehors du champ d'application des dispositions du livre IV du code de commerce. • Com. 23 oct. 2007, [image: ] no 06-17.852. [image: ] Si le législateur a prévu un certain nombre d'incitations à la production d'électricité par les énergies renouvelables, cette circonstance ne peut avoir pour effet de contraindre juridiquement, ou de créer une quelconque obligation pour l'opérateur historique, de promouvoir directement les offres commerciales de ses filiales opérant dans la filière des énergies renouvelables. • Aut. conc. no 09-MC-01 du 8 avr. 2009 : [image: ] RLC juill.-sept. 2009. 59, obs. Destours ; RDLC 2009, no 3, p. 92, note Wachsmann. 

II. PROGRÈS ÉCONOMIQUE

3. Critères. Quatre critères doivent être satisfaits pour octroyer une exemption à une pratique jugée anticoncurrentielle dans le cadre du 2o du I de l'art. L. 420-4 : la réalité du progrès économique, le caractère indispensable et adapté des pratiques en cause pour l'obtenir, l'existence d'un bénéfice pour les consommateurs et l'absence d'élimination de toute concurrence. Chacune de ces quatre conditions doit être remplie pour que le bénéfice d'une exemption individuelle soit admissible. • Aut. conc. no 13-D-14 du 11 juin 2013 : [image: ] RLC oct.-déc. 2013. 32, obs. Cholet. 

4. Charge de la preuve. Il appartient aux auteurs des pratiques anticoncurrentielles d'apporter la preuve des faits qui, en vertu de l'art. 10 [C. com., art. L. 420-4], seraient propres à justifier ces pratiques. • Com. 6 nov. 1990, [image: ] no 89-13.116 P : D. 1990. IR 300 [image: ] ; RTD com. 1991. 431, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Il leur appartient ainsi de démontrer, non seulement que ces actions comportent des avantages économiques, mais encore que ceux-ci sont suffisants pour compenser les incidences des pratiques sur la concurrence. • Cons. conc. no 07-D-08 du 12 mars 2007. [image: ] [image: ] Ces principes s'appliquent aussi aux demandes des entreprises qui souhaitent bénéficier des dispositions du III de l'art. L. 420-4 issues de la loi Lurel. • Aut. conc. no 18-D-03 du 20 févr. 2018 : [image: ] cité note 3 [image: ] ss. art. L. 420-2-1.[image: ] L'Autorité de la concurrence est uniquement tenue, aux fins de déterminer si un accord contribue à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique, d'examiner les arguments de fait et les éléments de preuve fournis par l'entreprise dans le cadre de sa demande d'exemption. • Aut. conc. no 12-D-09 du 13 mars 2012. [image: ] 

5. Événements conjoncturels. En ce sens qu'une situation de crise de secteur peut justifier l'application de l'art. 10 (2) [C. com., art. L. 420-4 (I), 2o] à condition que les atteintes à la concurrence soient accompagnées de dispositions d'ordre structurel touchant à la production et à la commercialisation des produits concernés, V. • Cons. conc. no 95-D-77 du 5 déc. 1995 : [image: ] CCC 1996, no 61, obs. Vogel. 

6. Compensation. Les entreprises ne peuvent compenser les désavantages concurrentiels qu'elles estiment supporter en mettant en œuvre des pratiques anticoncurrentielles prohibées, que ce soit en se concertant avec leurs concurrents ou en abusant de la position dominante qu'elles détiennent sur un marché. • Cons. conc. no 09-D-04 du 27 janv. 2009 : [image: ] JCP E 2009, no 11, p. 27, obs. Derieux ; CCE 2009, no 45, obs. Chagny ; RLC avr.-juin 2009. 29, obs. Arhel ; RDLC 2009, no 2, p. 120, obs. Wachsmann. [image: ] L'anticipation d'éventuelles difficultés économiques qui seraient consécutives à une animation du jeu de la concurrence entre opérateurs économiques ne peut justifier la conclusion d'accords anticoncurrentiels. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] 

7. Maintien de l'emploi. BIBL. Pirovano, D. 2002. 62 [image: ] (droit de la concurrence et progrès social). [image: ] L'Autorité de la concurrence, pleinement consciente de l'impact que des conflits sociaux font courir sur l'économie insulaire, ne peut cependant prendre à son compte la thèse avancée par les parties selon laquelle le maintien d'un « niveau de salaires (…) particulièrement élevé » d'une catégorie de personnels, afin de « pérenniser la paix sociale », est compatible avec l'objectif de maintien de l'emploi tel qu'introduit par le législateur dans l'art. L. 420-4, I, 2o, au nombre des exemples des manifestations du progrès économique. • Aut. conc. no 11-D-01 du 18 janv. 2011 : [image: ] D. actu. 21 janv. 2011, obs. Chevrier ; RLDA mars 2011. 36, obs. Lecourt. 

8. Articulation avec le droit de l'Union. Lorsque sont en cause des pratiques susceptibles d'affecter le commerce entre États membres, le bénéfice de l'exemption prévue par l'art. L. 420-4 ne peut être accordé que pour autant que les conditions prévues par l'art. 101, § 3, TFUE soient cumulativement réunies, lorsqu'elles en diffèrent ; tel n'est pas le cas des conditions de l'exemption prévue au titre du 2o du I de l'art. L. 420-4, qui sont en substance identiques à celles prévues au titre de l'art. 101 précité, si bien que l'Autorité conduit, en principe, une analyse concomitante de l'exemption éventuelle d'une pratique restrictive au titre de ces deux dispositions. • Aut. conc. no 12-D-08 du 6 mars 2012. [image: ] 





Art. L. 420-6 Est puni d'un emprisonnement de quatre ans et d'une amende de 75 000 € le fait, pour toute personne physique, de prendre frauduleusement une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre de pratiques visées aux articles L. 420-1 (L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « , L. 420-2 et L. 420-2-2 ». 

Le tribunal peut ordonner que sa décision soit publiée intégralement ou par extraits dans les journaux qu'il désigne, aux frais du condamné. — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 17.] 

(L. no 2001-420 du 15 mai 2001) « Les actes interruptifs de la prescription devant l'Autorité de la concurrence en application (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-II) « du troisième alinéa » de l'article L. 462-7 sont également interruptifs de la prescription de l'action publique. » 

BIBL. ▶ DE GILES, JCP E 2003, no 1, p. 20, et no 2, p. 68 (droit pénal de la concurrence en Europe). – FOURGOUX, RSC 2004. 651 [image: ] (survivance du droit pénal dans l'antitrust). – BOULOC, LPA 20 janv. 2005 (sanction judiciaire des pratiques anticoncurrentielles par la voie pénale). – PRUNET, Gaz. Pal. 2005. 3786 (concurrence et responsabilité pénale des personnes morales : un effet inattendu de la loi Perben II). – M.-P.  et C. LUCAS DE LEYSSAC, Mél. Bouloc, Dalloz, 2006, p. 651 [image: ] (l'inquiétant art. L. 420-6 et comment se rassurer). – MATSOPOULOU, RLC janv.-mars 2008. 187 (l'exercice de l'action civile devant le juge répressif en matière d'ententes). – MOUNIER et DIENY, JCP E 2008, no 7-8, p. 20 (responsabilité des dirigeants et collaborateurs de l'entreprise dans le cadre des pratiques anticoncurrentielles). – D. BLANC, AJ pénal 2008. 69 [image: ] (droit de la concurrence : la dépénalisation n'est pas la solution). – BLAISE, JCP E 2013, no 1170 (sanction pénale). – HAERI, MUNOZ-PONS et BORREL-PRAT, RICEA 2020, no 3, p. 16 (développement des poursuites pénales en matière de pratiques anticoncurrentielles – enjeux et risques pour les entreprises).

1. Part personnelle et déterminante. V., appliquant l'art. 17 [C. com., art. L. 420-6 [image: ]] à un dirigeant, à propos d'une entente tendant à une soumission concertée à une offre de marché public, • Crim. 20 févr. 2008, [image: ] no 02-82.676 P : D. 2008. AJ 779, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2008. 880, obs. Bouloc [image: ] ; JCP 2008. IV. 1579 ; CCC 2008, no 110, obs. Decocq ; RJDA 2008, no 578 ; RLC oct.-déc. 2008. 91, note Bouloc ; RDLC 2008, no 3, p. 136, obs. Lemaire (affaire des marchés publics d'Île-de-France) • 9 nov. 1995, [image: ] no 94-84.204 P : BRDA 1995, no 24, p. 10. [image: ] … A un dirigeant d'une société d'HLM ayant pour objet la construction de logements sociaux et qui n'a pas respecté l'obligation de mise en concurrence imposée par l'art. L. 433-1 CCH, V. • Douai, 27 oct. 2005 : CCC 2006, no 91, obs. Malaurie-Vignal. 

2. Charge de la preuve. Il appartient aux parties civiles de rapporter la preuve que par leurs agissements personnels les prévenus se sont rendus coupables de pratiques anticoncurrentielles (à propos de l'exploitation abusive d'une position dominante non prouvée). • Crim. 21 nov. 1991, [image: ] no 91-81.064 P : Gaz. Pal. 1992. 1. 256, note Fourgoux. 

3. Prescription. Compte tenu des liens étroits entre les faits à la source du délit pénal de l'art. L. 420-6 et les infractions au droit de la concurrence des art. L. 420-1 et L. 420-2, les actes afférents à l'instruction pénale, en ce qu'ils portent sur des faits dont la matérialité a une incidence directe sur la constitution de l'infraction de concurrence des art. L. 420-1 et L. 420-2, tendent à la recherche, à la constatation ou à la sanction des pratiques anticoncurrentielles. • Cons. conc. no 05-D-69 du 15 déc. 2005. [image: ] [image: ] Il en résulte que les actes d'instruction tendant à établir la matérialité du délit de l'art. L. 420-6 sont interruptifs de la prescription au sens de l'art. L. 462-7. • Même décision. [image: ] Jurisprudence confirmée par le 2e al. de l'art. L. 462-7, introduit par l'Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008. [image: ] Il ne s'agit pas d'appliquer un principe selon lequel le criminel tiendrait l'administratif en l'état, qui signifierait que le Conseil ne pourrait pas statuer sur les pratiques anticoncurrentielles avant que les faits objet de la procédure pénale n'aient été jugés par le juge pénal, ce que le Conseil a toujours écarté, les deux procédures étant distinctes, mais de faire application d'un texte spécial, l'art. L. 462-7, qui définit les actes interruptifs de prescription en fonction de leur objet ou de leur finalité sans préciser quels en sont les auteurs. • Cons. conc. no 06-D-07 du 21 mars 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 1165, obs. Chevrier [image: ] ; RJDA 2006, no 838 ; RLC juill.-sept. 2006. 86, note Cheynel. 

4. Autorité de la chose jugée. En principe, l'autorité de la chose jugée au pénal ne s'impose aux autorités administratives qu'en ce qui concerne les constatations de fait que les juges répressifs ont retenues et qui sont le support nécessaire de leurs décisions. Il convient de constater que l'Autorité n'est liée dans la présente affaire par aucune constatation de fait retenue par le juge pénal à l'appui d'une décision revêtue de l'autorité de la chose jugée. En tout état de cause, si les constatations de fait qui sont le support nécessaire d'une décision pénale s'imposent à elle, il appartient à l'Autorité de donner aux faits qui lui sont soumis leur qualification juridique au regard des dispositions des art. L. 420-1 et L. 420-2, sous le contrôle de la cour d'appel de Paris. • Aut. conc. no 11-D-02 du 26 janv. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 437, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2011, no 75, obs. Prébissy-Schnall ; RDLC 2011, no 2, p. 106, obs. Jalabert-Doury ; RLC avr.-juin 2011. 67, obs. Mexis. 

Art. L. 420-6-1 (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-III) Les directeurs, gérants et autres membres du personnel de l'entreprise ou association d'entreprises qui ont pris une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre de pratiques mentionnées à l'article L. 420-1 sont exempts des peines prévues par l'article L. 420-6 si cette entreprise ou association d'entreprises a bénéficié d'une exonération totale des sanctions pécuniaires en application de la procédure prévue au IV de l'article L. 464-2 au titre de ces pratiques, et s'il est établi qu'ils ont activement coopéré avec l'Autorité de la concurrence et le ministère public. 

La coopération active d'une personne est appréciée au regard des critères suivants : 

1o La personne se tient à la disposition des services d'enquête et de l'Autorité de la concurrence pour répondre à toute question pouvant contribuer à établir les faits ; 

2o La personne s'abstient de détruire, de falsifier ou de dissimuler des informations ou des preuves pertinentes ; 

3o La personne apporte des éléments de preuve de nature à établir l'infraction et à en identifier les autres auteurs ou complices. 

L'exemption de peine n'est pas accordée aux directeurs, gérants et autres membres du personnel qui, au moment de la demande d'exonération des sanctions pécuniaires formée par l'entreprise ou l'association d'entreprises pour laquelle ils travaillent en application de la procédure prévue au IV de l'article L. 464-2, avaient connaissance d'une procédure administrative ou judiciaire relative à leur participation aux pratiques mentionnées à l'article L. 420-1 faisant l'objet de cette demande d'exonération.

Art. L. 420-7 (Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 1er) Sans préjudice des articles L. 420-6, L. 462-8, L. 463-1 à L. 463-4, L. 463-6, L. 463-7 et L. 464-1 à L. 464-8, les litiges relatifs à l'application des règles contenues dans les articles L. 420-1 à L. 420-5 (L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 53) « , dans le règlement (UE) 2022/1925 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique et modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (règlement sur les marchés numériques) » ainsi que dans les articles (L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 53) « 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne » et ceux dans lesquels ces dispositions sont invoquées sont attribués, selon le cas et sous réserve des règles de partage de compétences entre les ordres de juridiction, (Ord. no 2011-337 du 29 mars 2011, art. 7, en vigueur le 1er avr. 2011) « aux juridictions civiles ou commerciales » dont le siège et le ressort sont fixés par décret en Conseil d'État. Ce décret détermine également le siège et le ressort de la ou des cours d'appel appelées à connaître des décisions rendues par ces juridictions. — V. art. R. 420-3 à R. 420-5 [image: ]. 

BIBL. ▶ CHEYNEL, RLC 2006, no 6, p. 71 (spécialisation des juridictions judiciaires). – CHAGNY, Procédures 2011. Dossier 10 (restriction de compétence matérielle et droit de la concurrence). – AMARO, CCC 2015. Étude 4 (les questions de compétence matérielle laissées sans réponse). – PIHÉRY, AJCA 2016. 235 [image: ] (les clauses attributives de juridiction à l'épreuve du droit de la concurrence).

1. Spécialisation des juridictions. V. notes [image: ] ss. art. R. 420-3 et R. 420-5 [image: ], infra. 

2. Compétence exclusive. S'agissant d'un moyen de défense, l'art. 49 C. pr. civ. n'attribue compétence à la juridiction visée à l'art. L. 420-7 C. com. que si cette compétence est exclusive. Concernant l'art. 82 de la L. no 2001-420 du 15 mai 2001 (qui a inséré l'art. L. 420-7 dans sa rédaction antérieure à l'Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004), le législateur a entendu conférer une compétence exclusive aux tribunaux spécialisés dans le contentieux des pratiques anticoncurrentielles. • Poitiers, 27 oct. 2009 : JCP E 2009, no 48, p. 29 ; CCC 2010, no 5, obs. Malaurie-Vignal (conf. par • Com. 9 nov. 2010, [image: ] no 10-10.937 P : D. 2010. Actu. 2764, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2010, no 2110 ; CCC 2011, no 5, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2011, no 267 ; RLC avr.-juin 2011. 75, obs. Barbier de la Serre). [image: ] Dès lors que l'examen de la demande initiale et celui du moyen en défense relèvent concurremment de la compétence exclusive de la juridiction spécialisée, l'intégralité du litige doit être renvoyée à sa connaissance. • Même arrêt. 

3. Référés. En référence aux dispositions de l'art. 872 C. pr. civ., le juge des référés ne peut prescrire les mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent que dans la limite de la compétence du tribunal. Or, il s'infère des art. L. 420-7 et R. 430-3 C. com. et plus précisément de l'annexe 4-2 du même code que le tribunal de commerce d'Albi n'est pas compétent pour statuer en la matière (y compris, donc, s'agissant du contentieux des référés). • T. com. Albi, réf., 28 oct. 2009 : [image: ] CCC 2010, no 11, obs. Bosco ; RJDA 2010, no 561. 

4. Fin de non-recevoir. L'inobservation des art. L. 420-7 et R. 420-5 est sanctionnée par une fin de non-recevoir. • Com. 21 févr. 2012, [image: ] no 11-13.276 P : D. 2012. Actu. 677, obs. Chevrier [image: ] ; RTD civ. 2012. 566, obs. Théry [image: ] ; JCP E 2012, no 1237 ; RJDA 2012, no 620. – V. aussi : • Com. 10 juill. 2018, [image: ] no 17-16.365 P : D. 2018. 2171, note Amaro [image: ] ; ibid. Chron. C. cass. 2443, obs. Le Bras [image: ] ; JCP E 2018, no 1446 ; RJDA 2018, no 775. 

TITRE III DE LA CONCENTRATION ÉCONOMIQUE

RÉP. COM. vo Concentration, par ARHEL.

BIBL. GÉN. ▶ CHOMÉ et PFISTER, RLC janv.-mars 2010. 103 (contrôle des concentrations et concurrence spatiale). – BOY, Mél. Guichard, Dalloz, 2010, p. 505 (entre contrôle juridictionnel et gouvernement des juges en droit de la concentration). – PUEL, RDLC 2010, no 4, p. 69 (échanges d'informations, droit de la concurrence et préparation d'une opération de concentration). – FLOCHEL, RDLC 2011, no 1, p. 30 (contrôle des concentrations horizontales : les tests UPP, GUPPI et IPR). – RODA, RTD com. 2013. 439 [image: ] (le contrat, instrument de sécurisation d'une opération de concentration). – GENEVAZ, CCC 2015. Dossier 7 (renouvellement des méthodes en contrôle des concentrations). – ODINET, RLDA janv. 2016. 40 (le Conseil d'État, juge des concentrations). – DE DROUAS, CCC 2016. Étude 8 (intervention des tiers lors de l'examen d'une concentration). – KALAANI, RLDA nov. 2016. 35 (les obligataires dans les opérations de concentration). – FERRIER et THOMAS, RDBF 2018. Étude 9 (le gun jumping). – COUSIN, CCC 2018. Dossier 4 (droit des concentrations : faut-il réformer pour mieux contrôler ?). – DE SILVA, JCP E 2018, no 1460 (modernisation et simplification du contrôle des concentrations). – LE ROUX, RLC mai 2019. 27 (marché biface et effets de réseau croisés). – BOUDOU, RJDA 7/2019. 595 (contrôle des concentrations et prohibition des pratiques anticoncurrentielles : entre compétences antagonistes et compétences complémentaires). – DIETRICH, JCP E 2021, no 1211 (contrôle des investissements étrangers et des concentrations : de nouveaux impératifs pour les opérations de M&A). – L. et J. VOGEL, BRDA 2023, no 23, p. 24 (le contrôle français des concentrations : quels défis ? quelles solutions ?). – GALOKHO, RPC 2024. Étude 7 (prepack cession et contrôle des concentrations).


COMMENTAIRE

I. DÉFINITION DES CONCENTRATIONS

La réglementation des concentrations en droit français figure dans le code de commerce (art. L. 430-1 à L. 430-10 et art. R. 430-2 à R. 430-10) et dans les lignes directrices de l'Autorité de la concurrence (V. infra, B. Autorité de la concurrence). 

Une concentration se définit comme la prise de contrôle de tout ou partie d'une entreprise, quel qu'en soit le moyen, de fait ou de droit. Il peut s'agir d'une fusion (entre entreprises qui étaient indépendantes) ou d'une acquisition (Aut. conc. no 09-DCC-15 du 30 juin 2009 ; Aut. conc. no 11-DCC-11 du 27 janv. 2011 ; Aut. conc. no 11-DCC-97 du 29 juin 2011 ; Aut. conc. no 11-DCC-215 du 29 déc. 2011 ; Aut. conc. no 15-DCC-16 du 25 févr. 2015 ; Aut. conc. no 15-DCC-102 du 30 juill. 2015). 

La prise de contrôle se définie comme la capacité d'influer sur les décisions stratégiques de l'entreprise cible, par exemple via la participation au capital (soit majoritaire soit minoritaire si majorité qualifiée ou droit de veto), via un pacte d'associés. Mais cela peut aussi venir de liens économiques ou financiers. Il peut ainsi s'agir d'une reprise d'actifs de sociétés en difficulté dans le cadre d'une procédure de redressement judiciaire (Aut. conc. no 11-DCC-189 du 9 déc. 2011 ; Aut. conc. no 12-DCC-51 du 20 avr. 2012) ou d'une prise de contrôle « négatif » lorsque la diminution du nombre d'administrateurs permet à une société de bloquer seul les décisions stratégiques d'une autre (Aut. conc. no 14-DCC-167 du 13 nov. 2014). 

La concentration peut aussi naître de la création d'une entreprise commune (Aut. conc. no 14-DCC-63 du 9 mai 2014). 

II. CONTRÔLE DES CONCENTRATIONS

Toutes les concentrations n'appellent pas un contrôle. La loi prévoit des seuils pour qualifier les concentrations les plus importantes. 

Le contrôle est assuré par l'Autorité de la concurrence (V. infra, B. Autorité de la concurrence). On notera par ailleurs que le droit français ne sera compétent que si la concentration ne relève pas du contrôle de l'Union européenne (Aut. conc. no 15-DCC-150 du 17 nov. 2015). 

L'opération doit être notifiée à l'Autorité. Cette notification est suspensive : les entités doivent suspendre les opérations dans l'attente de la décision de l'Autorité de la concurrence, sauf dérogation exceptionnelle. 

L'Autorité peut ainsi constater l'existence d'une concentration qui ne lui a pas été préalablement notifiée (« gun jumping »). Conformément à l'article L. 430-9 du code de commerce, elle « peut, en cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état de dépendance économique, enjoindre, par décision motivée, à l'entreprise ou au groupe d'entreprises en cause de modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentration de la puissance économique qui a permis les abus même si ces actes ont fait l'objet de la procédure prévue au présent titre ». 

En cas d'inexécution des mesures ordonnées dans le cadre d'une opération de concentration (injonction, prescription ou engagement, pris envers elle ou envers le ministre), l'Autorité peut retirer la décision d'autorisation, enjoindre sous astreinte d'exécuter les mesures non exécutées dans un certain délai, infliger une sanction pécuniaire. 

[image: ]



Art. L. 430-1 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) I. — Une opération de concentration est réalisée : 

1o Lorsque deux ou plusieurs entreprises antérieurement indépendantes fusionnent ; 

2o Lorsqu'une ou plusieurs personnes, détenant déjà le contrôle d'une entreprise au moins ou lorsqu'une ou plusieurs entreprises acquièrent, directement ou indirectement, que ce soit par prise de participation au capital ou achat d'éléments d'actifs, contrat ou tout autre moyen, le contrôle de l'ensemble ou de parties d'une ou [de] plusieurs autres entreprises. 

II. — La création d'une entreprise commune accomplissant de manière durable toutes les fonctions d'une entité économique autonome constitue une concentration au sens du présent article. 

III. — Aux fins de l'application du présent titre, le contrôle découle des droits, contrats ou autres moyens qui confèrent, seuls ou conjointement et compte tenu des circonstances de fait ou de droit, la possibilité d'exercer une influence déterminante sur l'activité d'une entreprise, et notamment :

— des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens d'une entreprise ; 

— des droits ou des contrats qui confèrent une influence déterminante sur la composition, les délibérations ou les décisions des organes d'une entreprise. 

BIBL.▶ LAURENT-BELLUE et BOURGEOIS, BJB 2003. 741 (cession de bloc de contrôle au regard du droit boursier et de la concurrence). – DE MONTALEMBERT et ANCELIN, JCP E 2004, no 42, p. 1626 (contrôle des concentrations appliqué aux opérations de capital-investissement). – TAYAR, RDLC 2009, no 3, p. 62 (entreprises communes et risques de coordination des sociétés mères en contrôle des concentrations). – CHARPIN et POUILLE, RLC févr. 2019. 31 (fusions horizontales : deux pistes d'amélioration du contrôle des concentrations).

1. Entreprise commune. Pour un exemple d'entreprise commune, dont la création relève du droit des concentrations, mais relève également du droit des pratiques anticoncurrentielles, V. • Cons. conc. no 02-D-44 du 11 juill. 2002 : [image: ] JCP E 2003, no 5, p. 224, note Arhel ; CCC 2002, no 157, obs. Malaurie-Vignal (conf. par • Paris, 18 févr. 2003 : JCP E 2003, no 14, p. 612, note Arhel). [image: ] Une filiale commune à plusieurs entreprises ne peut être regardée comme une concentration que si elle assure de manière durable toutes les fonctions d'une entité économique autonome. • CE 31 mai 2000, [image: ] no 213161 : D. 2000. AJ 336, obs. Marmontel [image: ] ; RTD com. 2000. 875, obs. Orsoni [image: ]. 

2. Fusion d'entreprises. Une concentration peut avoir lieu lorsqu'une entreprise est absorbée par une autre et, dans ce cas, elle entraîne la disparition de la personnalité morale de l'entreprise absorbée. • Aut. conc. no 13-D-01 du 31 janv. 2013. [image: ] 

3. Exception d'entreprise défaillante. BIBL. de Montalembert et Niedolistek, JCP E 2005, no 8, p. 314 (approche comparée). – Winckler, RLC juill.-sept. 2009. 9 (la théorie de l'entreprise défaillante : une renaissance dans la crise ?). [image: ] S'agissant de la reprise, par un concurrent, d'une société en difficulté, le ministre de l'Économie doit autoriser l'opération sans l'assortir de prescriptions lorsqu'il apparaît que les effets de cette opération sur la concurrence ne seraient pas plus défavorables que ceux qui résulteraient de la disparition de l'entreprise en difficulté, c'est-à-dire s'il est établi, en premier lieu, que ces difficultés entraîneraient la disparition rapide de la société en l'absence de reprise, en deuxième lieu, qu'il n'existe pas d'autre offre de reprise moins dommageable pour la concurrence, portant sur la totalité ou une partie substantielle de l'entreprise et, en troisième lieu, que la disparition de la société en difficulté ne serait pas moins dommageable pour les consommateurs que la reprise projetée. • CE 6 févr. 2004, [image: ] no 249267 : D. 2004. AJ 695 [image: ] ; JCP E 2004, no 10, p. 349 ; CCC 2004, no 59, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2004, p. 607, concl. Glaser ; RTD com. 2004. 260, obs. Orsoni [image: ] ; RDLC déc. 2004. 76, obs. Cot. 

4. Influence déterminante. Dans le contrôle des concentrations, il y a lieu de tenir compte pour l'appréciation du caractère déterminant de l'influence d'une entreprise sur une autre, des rapports entre les actionnaires de la société acheteuse. • CE 31 janv. 2007, [image: ] no 294896 : D. 2007. AJ 500, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2007, no 18, p. 30, note Marson ; CCC 2007, no 95, obs. Bazex et Blazy ; RJDA 2007, no 408 et p. 307, concl. Glaser ; RLDA avr. 2007. 45, note Théophile et Renaudeau ; RJ com. 2007. 144, note Decocq. – V. aussi Decocq, RJ com. 2007. 410 (concentration entre groupes de presse régionaux). [image: ] Il y a lieu de tenir compte, pour l'appréciation du caractère déterminant de l'influence d'une entreprise sur une autre, non seulement des effets virtuels des accords au moment de leur examen, par exemple une simple participation minoritaire dans le capital, mais également des « effets potentiels » de ces accords, par exemple les incidences d'une importante créance ou encore des droits de conversion d'obligations, de préemption ou d'options sur l'émission possible d'actions nouvelles. • Cons. conc., avis no 95-A-13 du 11 juill. 1995 : [image: ] CCC 1995, no 167, obs. Vogel. 

Art. L. 430-2 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, A) I. — Est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois conditions suivantes : 

— le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 150 millions d'euros ; 

— le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France par deux au moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 50 millions d'euros ; 

— l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises. 

II. — Lorsque deux au moins des parties à la concentration exploitent un ou plusieurs magasins de commerce de détail, est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois conditions suivantes : 

— le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 75 millions d'euros ; 

— le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France dans le secteur du commerce de détail par deux au moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 15 millions d'euros ; 

— l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 précité. 

III. — Lorsqu'au moins une des parties à la concentration exerce tout ou partie de son activité dans un ou plusieurs départements d'outre-mer (Ord. no 2011-337 du 29 mars 2011, art. 7, en vigueur le 1er avr. 2011) « , dans le (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 52, en vigueur au plus tard le 1er janv. 2026) « Département-Région de Mayotte » (Ord. no 2014-487 du 15 mai 2014, art. 2) « , dans les îles Wallis-et-Futuna » ou dans les collectivités d'outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon, » Saint-Martin et Saint-Barthélemy, est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois conditions suivantes : 

— le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 75 millions d'euros ; 

— le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé individuellement dans au moins un des départements ou collectivités territoriales concernés par deux au moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 15 millions d'euros (L. no 2010-853 du 23 juill. 2010, art. 41) « , ou à  (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 9) « 5 » millions d'euros [précédemment 7,5 millions d'euros] dans le secteur du commerce de détail » (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-1o) « sans qu'il soit nécessaire que ce seuil soit atteint par l'ensemble des entreprises concernées dans le même département ou la même collectivité territoriale » ; 

— l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 précité. 

IV. — Une opération de concentration visée au [aux] I, II ou III entrant dans le champ du règlement (CE) du Conseil no 139/2004 du 20 janvier 2004 précité qui a fait l'objet d'un renvoi total ou partiel à l'Autorité de la concurrence est soumise, dans la limite de ce renvoi, aux dispositions du présent titre. 

V. — Les chiffres d'affaires visés aux I, II et III sont calculés selon les modalités définies par l'article 5 du règlement (CE) du Conseil no 139/2004 du 20 janvier 2004 précité. — V. le Règl. préc., II. Règles européennes. 

BIBL. ▶ VILMART et LEGUIN, JCP E 2008, no 31-34, p. 17, spéc. p. 22 (tentative encore inachevée de modernisation du droit français de la concurrence). – ARHEL, LPA 7 août 2008 (nouvelle réforme du droit de la concurrence). 

Indifférence de l'impact concurrentiel. L'argument tenant au faible impact de l'opération de concentration sur la concurrence compte tenu des parts de marché et de la position des parties sur les différents marchés concernés par l'opération est sans incidence sur l'application des art. L. 430-1 et L. 430-2, le caractère contrôlable d'une opération de concentration ne s'appréciant qu'au regard de seuils exprimés en matière de chiffres d'affaires des entreprises. • Aut. conc. no 13-D-22 du 20 déc. 2013 : [image: ] cité note 6 [image: ] ss. art. L. 430-8. 

Art. L. 430-3 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) (L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 83-II) « L'opération de concentration doit être notifiée (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, B, 1o) « à l'Autorité de la concurrence » avant sa réalisation. La notification peut intervenir dès lors que la ou les parties concernées sont en mesure de présenter un projet suffisamment abouti pour permettre l'instruction du dossier et notamment lorsqu'elles ont conclu un accord de principe, signé une lettre d'intention ou dès l'annonce d'une offre publique. Le renvoi (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, B, 1o) « à l'Autorité de la concurrence » de tout ou partie d'un cas de concentration notifié à la Commission européenne vaut notification au sens du présent article. » 

L'obligation de notification incombe aux personnes physiques ou morales qui acquièrent le contrôle de tout ou partie d'une entreprise ou, dans le cas d'une fusion ou de la création d'une entreprise commune, à toutes les parties concernées qui doivent alors notifier conjointement. Le contenu du dossier de notification est fixé par décret. 

La réception de la notification d'une opération, ou le renvoi total ou partiel d'une opération (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-2o) « relevant de la compétence de l'Union européenne », fait l'objet d'un communiqué publié par (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, B, 2o) « l'Autorité de la concurrence » selon des modalités fixées par décret. 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, B, 3o) « Dès réception du dossier, l'Autorité de la concurrence en adresse un exemplaire au ministre chargé de l'économie. » — V. art. R. 430-4 [image: ], infra. 

BIBL. ▶ COT, RDLC 2005, no 1, p. 79 (projet de concentration). – MOUY, TAYAR et JALABERT-DOURY, RDLC 2012, no 4, p. 12 s. (procédure de prénotification). – DURAND, RLC janv. 2017. 38 (croissance externe et contrôle des concentrations : maîtriser la notification). 

Notification. V. notes [image: ] ss. art. L. 430-8. 

Art. L. 430-4 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, C, 1o) « La réalisation effective d'une opération de concentration ne peut intervenir qu'après l'accord de l'Autorité de la concurrence ou, lorsqu'il a évoqué l'affaire dans les conditions prévues à l'article L. 430-7-1, celui du ministre chargé de l'économie. »

En cas de nécessité particulière dûment motivée, les parties qui ont procédé à la notification peuvent demander (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, C, 2o) « à l'Autorité de la concurrence » une dérogation leur permettant de procéder à la réalisation effective de tout ou partie de la concentration sans attendre la décision mentionnée au premier alinéa et sans préjudice de celle-ci. (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-3o) « L'octroi de cette dérogation peut être assorti de conditions. 

« La dérogation mentionnée au deuxième alinéa cesse d'être valable si, dans un délai de trois mois à compter de la réalisation effective de l'opération, l'Autorité de la concurrence n'a pas reçu la notification complète de l'opération. » — V. art. R. 430-5 [image: ], infra. 

Art. L. 430-5 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 1o) « I. — L'Autorité de la concurrence se prononce sur l'opération de concentration dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date de réception de la notification complète. » 

II. — Les parties à l'opération peuvent s'engager à prendre des mesures visant notamment à remédier, le cas échéant, aux effets anticoncurrentiels de l'opération soit à l'occasion de la notification de cette opération, soit à tout moment avant l'expiration du délai de (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 1o) « vingt-cinq jours ouvrés » à compter de la date de réception de la notification complète, tant que la décision prévue au I n'est pas intervenue. 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 2o, b et c) « Si des engagements sont reçus par l'Autorité de la concurrence, le délai mentionné au I est prolongé de quinze jours ouvrés. » 

(L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-4o) « L'Autorité de la concurrence peut suspendre le délai mentionné au I du présent article lorsque les parties ayant procédé à la notification ont manqué de l'informer dès sa survenance d'un fait nouveau, qui aurait dû être notifié s'il s'était produit avant une notification au sens de l'article L. 430-3, ou ont manqué de lui communiquer tout ou partie des informations demandées dans le délai imparti, ou lorsque des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons imputables aux parties ayant procédé à la notification, les informations demandées. Le délai reprend son cours dès la disparition de la cause ayant justifié la suspension. » 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 2o, b et c) « En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements mentionnés à l'alinéa précédent, les parties peuvent demander à l'Autorité de la concurrence de suspendre les délais d'examen de l'opération dans la limite de quinze jours ouvrés. »

III. — (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 3o, a) « L'Autorité de la concurrence peut : » 

— soit constater, par décision motivée, que l'opération qui lui a été notifiée n'entre pas dans le champ défini par les articles L. 430-1 et L. 430-2 ; 

— soit autoriser l'opération, en subordonnant éventuellement, par décision motivée, cette autorisation à la réalisation effective des engagements pris par les parties. 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 3o, b) « — soit, si elle estime qu'il subsiste un doute sérieux d'atteinte à la concurrence, engager un examen approfondi dans les conditions prévues à l'article L. 430-6 ». 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, D, 4o) « IV. — Si l'Autorité de la concurrence ne prend aucune des trois décisions prévues au III dans le délai mentionné au I, éventuellement prolongé en application du II, elle en informe le ministre chargé de l'économie. L'opération est réputée avoir fait l'objet d'une décision d'autorisation au terme du délai ouvert au ministre chargé de l'économie par le I de l'article L. 430-7-1. » — V. art. R. 430-6 [image: ] s., infra. 

BIBL. ▶ COUARD, RTD com. 2011. 201 [image: ] (technique des « joyaux de la couronne » en droit des concentrations). – THÉOPHILE et AUBRON, AJCA 2014. 212 [image: ] (l'arbitrage dans les engagements en matière de concurrence). 

1. Motivation. Ni l'art. L. 430-5, ni aucune autre disposition ou principe n'imposent à l'Autorité de la concurrence de transmettre un projet de décision à un tiers à une opération de concentration, aux fins de le mettre en mesure de présenter ses observations. • CE 6 juill. 2016, [image: ] no 390457 : AJDA 2016. 1855, obs. Nicinski [image: ] ; CCC 2016, no 217, obs. Decocq ; RJDA 2016, no 907. 

2. Engagement alternatif. Lorsqu'elle est saisie par les parties à une opération de concentration d'un engagement relatif à la cession d'un actif, l'Autorité de la concurrence peut être conduite à examiner s'il y a lieu d'accepter, par exemple lorsqu'il existe des incertitudes sur la cessibilité, la viabilité ou la compétitivité de l'actif dont la cession est proposée, que cet engagement soit assorti d'un « engagement alternatif » consistant en la cession d'un actif dont la cessibilité et la viabilité posent a priori moins de difficultés. Lorsqu'elle accepte un tel engagement alternatif, celui-ci constitue, tout autant que l'engagement auquel il est, le cas échéant, appelé à se substituer, un élément de sa décision d'autorisation, qui ne saurait, sans qu'il soit porté atteinte à la possibilité de contester la légalité de celle-ci devant le juge de l'excès de pouvoir, rester confidentiel. • CE 15 avr. 2016, [image: ] no 390457 : AJCA 2016. 349, obs. Redon et Lorieul [image: ] ; AJDA 2016. 1871, note Blanc [image: ] ; RJDA 2016, no 736. 

3. Marché pertinent. BIBL. Charpin, RLC sept. 2016. 49 (marchés locaux et calcul des parts de marché). [image: ] Dès lors que les positions des parties à l'opération de concentration ont été déterminées à partir du nombre de leurs points de vente, en le rapportant au nombre total de distributeurs présents sur chacune des zones de chalandise, celles-ci étant constituées par les centres-villes et les centres commerciaux dans lesquels les enseignes sont implantées, que les zones de chalandise ainsi délimitées ont été élargies dans plusieurs cas, quand des opérateurs concurrents étaient présents à proximité de ces centres, il en résulte que ces éléments font état de façon suffisamment détaillée des critères en fonction desquels, faute de données statistiques qui auraient permis de délimiter des zones isochrones, le périmètre des zones de chalandise a été évalué. • CE 26 mai 2010, [image: ] no 313764 : RJDA 2011, no 351. [image: ] L'analyse des effets d'une opération de concentration ne peut se réduire au constat des parts de marché détenues lors de l'opération mais doit s'étendre à leur potentiel d'évolution ultérieure, compte tenu de tous les éléments susceptibles de compenser ou d'accroître l'ampleur des parts conférées aux parties à la concentration. S'il convient ainsi de tenir compte, pour anticiper les effets de l'opération sur chacun des marchés locaux identifiés, des facteurs d'évolution générale du marché et des barrières à l'entrée sur le marché, liés notamment aux spécificités du régime juridique des baux commerciaux, le ministre n'est en revanche pas tenu de procéder à une analyse prospective des disponibilités en matière de locaux commerciaux dans chacune des zones de chalandise identifiées. • Même arrêt. [image: ] Si l'Autorité de la concurrence n'est pas compétente pour se prononcer sur les effets éventuels d'une opération de concentration sur un marché ne comprenant pas le territoire français, elle est, en principe, compétente pour apprécier les répercussions que pourraient avoir, sur le marché pertinent comprenant ce territoire, les effets produits par cette opération dans le reste du monde. • CE 25 mai 2018, [image: ] no 404382 : RJDA 2018, no 776. 

Art. L. 430-6 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, E) Lorsqu'une opération de concentration fait l'objet, en application du dernier alinéa du III de l'article L. 430-5, d'un examen approfondi, l'Autorité de la concurrence examine si elle est de nature à porter atteinte à la concurrence, notamment par création ou renforcement d'une position dominante ou par création ou renforcement d'une puissance d'achat qui place les fournisseurs en situation de dépendance économique. Elle apprécie si l'opération apporte au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence. 

La procédure applicable à cet examen approfondi de l'opération par l'Autorité de la concurrence est celle prévue au deuxième alinéa de l'article L. 463-2 et aux articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé à la notification et le commissaire du Gouvernement doivent produire leurs observations en réponse à la communication du rapport dans un délai de quinze jours ouvrés. 

Avant de statuer, l'autorité peut entendre des tiers en l'absence des parties qui ont procédé à la notification. Les comités d'entreprise des entreprises parties à l'opération de concentration sont entendus à leur demande par l'autorité dans les mêmes conditions. 

1. Progrès économique. Le développement du progrès économique peut s'entendre également d'une contribution à la lutte contre la pollution de l'environnement. • Cons. conc., avis no 94-A-18 du 17 mai 1994 : [image: ] CCC 1994, no 173. [image: ] Pour une opération de concentration considérée comme n'ayant que des effets très limités, tant du point de vue de la concurrence que de celui du progrès économique, V. • Cons. conc., avis no 93-A-17 du 16 nov. 1993. [image: ] 

2. Principe de la contradiction. La procédure prévue à l'art. L. 430-6 n'est pleinement contradictoire qu'à l'égard des parties à l'opération de concentration ; il en résulte que les concurrents qui contestent cette opération et qui, n'étant pas partie à celle-ci, doivent être regardés comme des tiers, n'ont pas à recevoir communication du rapport établi par les rapporteurs. • CE 19 oct. 2005, [image: ] no 285648 : RJDA 2006, no 68. [image: ] Les investigations auxquelles se livre le Conseil de la concurrence pour apprécier la portée économique d'une concentration impliquent qu'il prenne connaissance d'informations couvertes par le secret des affaires, ce qui exclut que les concurrents hostiles à cette concentration y soient contradictoirement associés. • CE 13 févr. 2006, [image: ] no 279180 : RFDA 2006. 702, concl. Glaser [image: ] ; JCP E 2006, no 39, p. 1615, obs. Decocq ; CCC 2007 Chron. 2, no 4, obs. Marson ; RJDA 2006, no 711 ; RDLC 2006, no 2, p. 111, obs. Philippe ; RLC 2006, no 7, p. 12, obs. Girgenson. 

3. Position dominante. Sur la notion de position dominante collective en matière de contrôle des concentrations, V. • CE 31 juill. 2009, [image: ] no 305903 : RTD com. 2010. 69, obs. Orsoni [image: ] ; CCC 2009, no 249, obs. Bosco ; RJDA 2010, no 785 ; RLDA nov. 2009. 35, note Hubert et de Douchet ; RLC oct.-déc. 2009. 9, note Spector. 

4. Pouvoir de marché. BIBL. Deffains et Pellefigue, RTD com. 2018. 555 [image: ] (vraiment pertinent ? une analyse économique des marchés pertinents).[image: ] L'appréciation du pouvoir de marché d'un groupe de distribution aux fins de procéder à l'analyse des effets concurrentiels d'une opération de concentration réalisée entre deux réseaux de distribution, qui est distincte de l'appréciation de l'existence d'une influence déterminante aux fins d'identifier une opération de concentration, exige la prise en compte de tous les magasins adhérents des réseaux, dès lors que leur politique commerciale n'est pas suffisamment autonome. • CE 23 déc. 2010, [image: ] no 337533 : RTD com. 2011. 323, obs. Orsoni [image: ] ; AJDA 2011. 654, obs. Glaser [image: ] ; JCP E 2011, no 1079 ; CCC 2011. Chron. 2, spéc. no 7, par Bosco ; RJDA 2011, no 350 ; RLDA mars 2011. 31, note Oster ; RLC avr.-juin 2011. 18, obs. de Bure. 

5. Engagements. Il incombe à l'Autorité de la concurrence d'user des pouvoirs d'interdiction, d'injonction, de prescription ou de subordination de son autorisation à la réalisation effective d'engagements pris devant elle par les parties, qui lui sont conférés par les dispositions des art. L. 430-6 s., à proportion de ce qu'exige le maintien d'une concurrence suffisante sur les marchés affectés par l'opération ; il suit de là que l'Autorité n'est pas tenue, lorsqu'elle identifie un effet anticoncurrentiel de l'opération, d'adopter des mesures correctives de nature à le supprimer intégralement, pourvu que ces mesures permettent d'assurer le maintien d'une concurrence suffisante. • CE 23 déc. 2013, [image: ] no 363702 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 430-7. [image: ] Il ne résulte pas des dispositions du 2e al. de l'art. L. 430-6 que, lorsque les parties à l'opération de concentration proposent de nouveaux engagements à l'Autorité au cours de la procédure d'examen approfondi, le rapporteur général ou le rapporteur général adjoint soit tenu de produire un rapport complémentaire avant que le collège ne se prononce sur ces engagements. • CE 5 nov. 2014, [image: ] no 373065 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 430-9. 

Art. L. 430-7 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, F) I. — Lorsqu'une opération de concentration fait l'objet d'un examen approfondi, l'Autorité de la concurrence prend une décision dans un délai de soixante-cinq jours ouvrés à compter de l'ouverture de celui-ci. 

II. — Après avoir pris connaissance de l'ouverture d'un examen approfondi en application du dernier alinéa du III de l'article L. 430-5, les parties peuvent proposer des engagements de nature à remédier aux effets anticoncurrentiels de l'opération. (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-5o) « Lorsque des engagements ou des modifications apportées à des engagements déjà proposés » sont transmis à l'Autorité de la concurrence moins de vingt jours ouvrés avant la fin du délai mentionné au I, celui-ci expire vingt jours ouvrés après (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-5o) « leur réception, dans la limite de quatre-vingt-cinq jours ouvrés à compter de l'ouverture de l'examen approfondi ». 

En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements mentionnés à l'alinéa précédent, les parties peuvent demander à l'Autorité de la concurrence de suspendre les délais d'examen de l'opération dans la limite de vingt jours ouvrés. Ces délais peuvent également être suspendus à l'initiative de l'Autorité de la concurrence lorsque les parties ayant procédé à la notification ont manqué de l'informer d'un fait nouveau dès sa survenance ou de lui communiquer, en tout ou partie, les informations demandées dans le délai imparti, ou que des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons imputables aux parties ayant procédé à la notification, les informations demandées. En ce cas, le délai reprend son cours dès la disparition de la cause ayant justifié sa suspension. 

III. — L'Autorité de la concurrence peut, par décision motivée : 

— soit interdire l'opération de concentration et enjoindre, le cas échéant, aux parties de prendre toute mesure propre à rétablir une concurrence suffisante ; 

— soit autoriser l'opération en enjoignant aux parties de prendre toute mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des prescriptions de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence. 

Les injonctions et prescriptions mentionnées aux deux alinéas précédents s'imposent quelles que soient les clauses contractuelles éventuellement conclues par les parties. 

Le projet de décision est transmis aux parties intéressées auxquelles un délai raisonnable est imparti pour présenter leurs observations. 

IV. — Si l'Autorité de la concurrence n'entend prendre aucune des décisions prévues au III, elle autorise l'opération par une décision motivée. L'autorisation peut être subordonnée à la réalisation effective des engagements pris par les parties qui ont procédé à la notification. 

V. — Si aucune des décisions prévues aux III et IV n'a été prise dans le délai mentionné au I, éventuellement prolongé en application du II, l'Autorité de la concurrence en informe le ministre chargé de l'économie. L'opération est réputée avoir fait l'objet d'une décision d'autorisation au terme du délai ouvert au ministre chargé de l'économie par le II de l'article L. 430-7-1. — V. art. R. 430-6 [image: ] s., infra. 

1. Injonctions. Les appréciations que l'Autorité de la concurrence porte, dans les motifs de la décision par laquelle elle statue sur la demande d'autorisation d'une opération de concentration, sur l'exercice, par des personnes physiques ou morales autres que les parties notifiantes, d'un contrôle sur ces mêmes parties afin, s'il y a lieu, de tenir compte, dans l'analyse des effets anticoncurrentiels de l'opération sur les marchés pertinents qu'elle a identifiés, de l'activité de l'ensemble des personnes concernées par l'opération, ne sont pas détachables du dispositif de cette décision, dont elles constituent le soutien. Elles ne sauraient être regardées comme constituant une décision distincte de la décision par laquelle l'Autorité a autorisé l'opération de concentration et qui serait susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. • CE 9 avr. 2014, [image: ] no 364192 : AJDA 2014. 1242, obs. Lombard [image: ] ; RJDA 2014, no 798. 

2. Collégialité. Il résulte des dispositions combinées des art. L. 430-7, L. 461-1 et L. 461-3 que les décisions prévues à l'art. L. 430-7 doivent être adoptées par l'Autorité de la concurrence siégeant soit en formation plénière, soit en sections, soit en commission permanente, mais ne peuvent être adoptées, contrairement aux décisions relatives à des concentrations ne faisant pas l'objet d'un examen approfondi, par le seul président ou un vice-président désigné par lui. • CE 23 déc. 2013, [image: ] no 363702 : AJDA 2014. 4, obs. Pastor [image: ] ; JCP 2014, no 32, obs. Derieux ; CCC 2014, no 71, obs. Decocq ; RJDA 2014, no 869 ; CCE 2014, no 19, obs. Pironon ; RLC avr.-juin 2014. 11, note Medina. 

3. Modification d'une injonction. En vertu de l'art. L. 430-7, il appartient à l'Autorité de la concurrence de veiller à la bonne exécution des engagements pris par les parties devant elle aux fins de remédier aux effets anticoncurrentiels d'une opération de concentration, des injonctions dont elle a assorti aux mêmes fins l'autorisation de l'opération, ou des prescriptions, imposées aux parties, de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence, tout au long de la période d'exécution de ces engagements, injonctions ou prescriptions. Elle tire de ces dispositions la faculté de les modifier pour en réduire ou même en supprimer la portée en fonction de l'évolution de la situation des marchés pertinents et de l'utilité de la poursuite de l'exécution de ces engagements, injonctions ou prescriptions. Il suit de là qu'elle peut également, dans les mêmes conditions, modifier la portée pratique de ces engagements, injonctions ou prescriptions. • CE 21 mars 2016, [image: ] no 390023 : D. 2017. Pan. 881, obs. Ferrier [image: ] ; AJCA 2016. 302, obs. Pelé [image: ] ; RTD com. 2016. 711, obs. Lombard [image: ] ; Rev. sociétés 2016. 608, note Dexant-de-Bailliencourt [image: ] ; JCP 2016, no 623, note Perroud ; CCC 2016, no 125, obs. Bosco ; RJDA 2016, no 484 ; LPA 15-16 sept. 2016, note Chaltiel. 

Art. L. 430-7-1 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, G) I. — Dans un délai de cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la décision de l'Autorité de la concurrence ou en a été informé en vertu de l'article L. 430-5, le ministre chargé de l'économie peut demander à l'Autorité de la concurrence un examen approfondi de l'opération dans les conditions prévues aux articles L. 430-6 et L. 430-7. 

II. — Dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la décision de l'Autorité de la concurrence ou en a été informé en vertu de l'article L. 430-7, le ministre chargé de l'économie peut évoquer l'affaire et statuer sur l'opération en cause pour des motifs d'intérêt général autres que le maintien de la concurrence et, le cas échéant, compensant l'atteinte portée à cette dernière par l'opération. 

Les motifs d'intérêt général autres que le maintien de la concurrence pouvant conduire le ministre chargé de l'économie à évoquer l'affaire sont, notamment, le développement industriel, la compétitivité des entreprises en cause au regard de la concurrence internationale ou la création ou le maintien de l'emploi. 

Lorsqu'en vertu du présent II le ministre chargé de l'économie évoque une décision de l'Autorité de la concurrence, il prend une décision motivée statuant sur l'opération en cause après avoir entendu les observations des parties à l'opération de concentration. Cette décision peut éventuellement être conditionnée à la mise en œuvre effective d'engagements. 

Cette décision est transmise sans délai à l'Autorité de la concurrence. 

(L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-6o) « Si le ministre chargé de l'économie estime que les parties n'ont pas exécuté dans les délais fixés un engagement figurant dans sa décision, il peut prendre les décisions prévues aux 1o à 3o du IV de l'article L. 430-8. » — V. art. R. 430-6 [image: ] s., infra. 

BIBL. ▶ DE BURE et GIRGENSON, RLC janv.-mars 2009. 9 (le pouvoir d'intervention du ministre de l'Économie en matière de contrôle des concentrations). – GLAIS, RTD com. 2019. 259 [image: ] (l'utilisation par le ministre de l'Économie de son « pouvoir d'évocation »). 

Intervention du ministre. En application du 7o de l'art. R. 311-1 CJA, le Conseil d'État est compétent pour connaître en premier et dernier ressort des recours dirigés contre les décisions prises par le ministre chargé de l'économie sur le fondement de l'art. L. 430-7-1 C. com. dans le cadre du contrôle des concentrations économiques organisé par ce code, mais aussi des recours dirigés contre une décision ministérielle, prise dans le cadre de pouvoirs de contrôle autres que ceux qui sont prévus à l'art. L. 430-7-1, accordant ou refusant d'autoriser une prise de participation qui relève d'une opération de concentration notifiée à une autorité de concurrence au titre du contrôle des concentrations économiques. • CE 23 déc. 2011, [image: ] no 340834 : RLC avr.-juin 2012. 63, obs. Clamour. 

Art. L. 430-8 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) I. — (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 1o) « Si une opération de concentration a été réalisée sans être notifiée, l'Autorité de la concurrence enjoint sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties de notifier l'opération, à moins de revenir à l'état antérieur à la concentration. La procédure prévue aux articles L. 430-5 à L. 430-7 est alors applicable. 

« En outre, l'autorité peut infliger aux personnes auxquelles incombait la charge de la notification une sanction pécuniaire dont le montant maximum s'élève, pour les personnes morales, à 5 % de leur chiffre d'affaires hors taxes réalisé en France lors du dernier exercice clos, augmenté, le cas échéant, de celui qu'a réalisé en France durant la même période la partie acquise et, pour les personnes physiques, à 1,5 million d'euros. » 

II. — Si une opération de concentration notifiée et ne bénéficiant pas de la dérogation prévue au deuxième alinéa de l'article L. 430-4 a été réalisée avant l'intervention de la décision prévue au premier alinéa du même article, (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 2o) « l'Autorité de la concurrence » peut infliger aux personnes ayant procédé à la notification une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini au I. 

III. — En cas d'omission ou de déclaration inexacte dans une notification, (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 2o) « l'Autorité de la concurrence » peut infliger aux personnes ayant procédé à la notification une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini au I. » 

Cette sanction peut s'accompagner du retrait de la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération. A moins de revenir à l'état antérieur à la concentration, les parties sont alors tenues de notifier de nouveau l'opération dans un délai d'un mois à compter du retrait de la décision, sauf à encourir les sanctions prévues au I. 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 3o, a) « IV. — Si elle estime que les parties n'ont pas exécuté dans les délais fixés une injonction, une prescription ou un engagement figurant dans sa décision (Abrogé par L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-7o) « ou dans la décision du ministre ayant statué sur l'opération en application de l'article L. 430-7-1 », l'Autorité de la concurrence constate l'inexécution. Elle peut : » 

1o Retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération. A moins de revenir à l'état antérieur à la concentration, les parties sont tenues de notifier de nouveau l'opération dans un délai d'un mois à compter du retrait de la décision, sauf à encourir les sanctions prévues au I ; 

2o Enjoindre sous astreinte (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 3o, b) « , dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, » aux parties auxquelles incombait l'obligation non exécutée d'exécuter dans un délai (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-7o) « qu'elle fixe » les injonctions, prescriptions ou engagements (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 215-7o) « figurant dans la décision ; 

« 3o Enjoindre sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties auxquelles incombait l'obligation, d'exécuter dans un délai qu'elle fixe des injonctions ou des prescriptions en substitution de l'obligation non exécutée. » 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, H, 3o, c) « En outre, l'Autorité de la concurrence peut infliger aux personnes auxquelles incombait l'obligation non exécutée une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini au I. 

« La procédure applicable est celle prévue au deuxième alinéa de l'article L. 463-2 et aux articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé à la notification et le commissaire du Gouvernement doivent produire leurs observations en réponse à la communication du rapport dans un délai de quinze jours ouvrés. 

« L'Autorité de la concurrence se prononce dans un délai de soixante-quinze jours ouvrés. 

« V. — Si une opération de concentration a été réalisée en contravention des décisions prises en application des articles L. 430-7 et L. 430-7-1, l'Autorité de la concurrence enjoint sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties de revenir à l'état antérieur à la concentration. 

« En outre, l'Autorité de la concurrence peut infliger aux personnes auxquelles les décisions précitées s'imposaient la sanction pécuniaire prévue au I. » 

BIBL. ▶ GALMICHE et LUCAS, CCC 2012. Étude 6 (suivi des engagements en matière de contrôle des concentrations) ; JCP E 2012, no 1295 (comment assurer le suivi des engagements ?). 

1. Défaut d'exécution. La décision par laquelle le ministre [ancienne rédaction], constatant que les parties à l'opération de concentration n'ont pas exécuté dans les délais fixés une injonction, une prescription ou un engagement, retirerait, après avis du Conseil de la concurrence, l'autorisation accordée ou enjoindrait aux parties de s'y conformer sur le fondement du IV de l'art. L. 430-8, constitue un acte administratif dont la légalité ne peut être appréciée que par le Conseil d'État. • Cons. conc. no 06-D-31 du 20 oct. 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 2909, obs. Chevrier [image: ] ; RJDA 2007, no 198 ; RLC janv.-mars 2007. 12, obs. Girgenson ; RDLC 2007, no 1, p. 143, obs. Lemaire. 

2. Suivi des engagements. A la différence des injonctions imposées par l'Autorité de la concurrence, les engagements sont proposés par les parties à l'opération de concentration ; celles-ci sont alors tenues de s'assurer dès ce stade que les engagements retenus peuvent effectivement être exécutés, dès lors que ces derniers conditionnent la délivrance de l'autorisation de l'opération. Dans ces conditions, les parties ne sauraient invoquer, au stade du contrôle de leur exécution, l'impossibilité ou la difficulté de se conformer aux engagements souscrits, dont elles ont elles-mêmes approuvé le contenu et le délai de mise en œuvre. • Aut. conc. no 11-D-12 du 20 sept. 2011 : [image: ] D. 2011. Actu. 2270, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2012. Chron. 1, spéc. no 4, par Bosco ; CCE 2011, no 113, obs. Chagny ; RLDA nov. 2011. 35, note Adam ; RLC oct.-déc. 2011. 8, note Nouët. 

Lorsqu'elle contrôle l'exécution d'engagements en application des dispositions du IV de l'art. L. 430-8, l'Autorité de la concurrence tient compte de l'ensemble des circonstances particulières à l'opération de concentration. Son appréciation dépend notamment de la nature des engagements souscrits et de leur pertinence au regard du diagnostic qui a conduit à y subordonner l'autorisation de l'opération. • Aut. conc. no 16-D-07 du 19 avr. 2016. [image: ] [image: ] Ni la jurisprudence du Conseil d'État ni la pratique décisionnelle de l'Autorité ne permettent de soutenir que le respect des engagements pris pour obtenir une autorisation de concentration s'apprécie au terme d'une pesée globale des différents engagements ou des différents volets d'un même engagement. Faute d'indication en ce sens dans le texte des engagements ou dans la décision d'autorisation, une telle approche reviendrait à laisser à l'entreprise le soin de choisir elle-même les critères à partir desquels elle pourrait pondérer l'importance de chaque engagement pour en faire une application globale qui soit acceptable à ses yeux, privant ainsi d'effectivité des mesures dont elles auraient estimé, hors de tout contrôle, qu'elles ont moins d'importance. • Même décision. 

3. Sanction du non-respect des engagements. Jugeant conforme à la Constitution le IV de l'art. L. 430-8, V. • Cons. const., QPC, 12 oct. 2012 : [image: ] D. 2013. Pan. 1588, obs. Jacquinot [image: ] ; JCP 2012, no 1135 ; CCC 2013. Chron. 1, no 3, obs. Bosco ; Gaz. Pal. 2013. 1138, obs. Piazzon ; CCE 2012, no 134, obs. Pironon ; RJDA 2012, no 1107 ; RLC janv.-mars 2013. 78, obs. Chassaing. [image: ] Il n'est pas nécessaire de démontrer qu'un manquement ait eu des effets réels sur la concurrence, même si la preuve de tels effets peut naturellement être prise en compte. C'est en effet, en premier lieu, par rapport à l'objectif ayant conduit à la prise de l'engagement qu'il convient de raisonner : plus le risque que l'engagement était destiné à prévenir est important, plus le manquement est de nature, toutes choses égales par ailleurs, lui-même à avoir, actuellement ou potentiellement, des conséquences importantes. • Aut. conc. no 12-D-15 du 9 juill. 2012. [image: ] 

Il résulte de l'économie de l'art. L. 430-8 que le prononcé d'une décision de retrait et celui d'une injonction constituent des options alternatives ouvertes à l'Autorité de la concurrence. En effet, l'injonction d'exécuter l'obligation non respectée peut difficilement se concevoir si la décision de rendre celle-ci obligatoire est retirée dans le même temps. • Aut. conc. no 11-D-12 du 20 sept. 2011 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. [image: ] Le recours à telle ou telle des options ouvertes par l'art. L. 430-8 est effectué par l'Autorité en tenant compte, notamment, de la nature des manquements constatés, en appréciant leur gravité et l'atteinte à la concurrence que la décision d'autorisation avait pour objet de prévenir. Elle peut également prendre en compte la nature des engagements souscrits, leur importance dans l'économie générale de la décision d'autorisation de l'opération de concentration, ou encore le temps écoulé depuis l'opération de concentration et la durée des engagements restant à courir à la date à laquelle elle statue. • Aut. conc. no 12-D-15 du 9 juill. 2012. [image: ] [image: ] Pour apprécier, dans ce cadre, la proportionnalité des injonctions sous astreinte, il y a lieu de tenir compte de l'importance des engagements en tout ou partie non respectés au regard de l'ensemble des mesures correctives adoptées et des effets anticoncurrentiels qu'ils entendaient prévenir, de l'ampleur des manquements et de la nécessité d'assurer le maintien d'une concurrence suffisante sur les marchés concernés. • CE 28 sept. 2017, [image: ] no 409770 : AJDA 2017. 1868, obs. Nicinski [image: ] ; CCC 2017, no 254, obs. Decocq ; RJDA 2018, no 185.

La sanction pécuniaire doit être déterminée de telle sorte que l'entreprise ayant pris les engagements ne soit pas incitée à se livrer à un calcul économique consistant à les proposer à l'Autorité en vue d'obtenir l'autorisation de la concentration, mais sans vouloir les exécuter effectivement ou sans prendre les mesures nécessaires à cet effet. Il importe donc que la sanction pécuniaire soit fixée à un niveau suffisant pour dissuader les intéressés de ne pas exécuter leurs engagements. • Aut. conc. no 11-D-12 du 20 sept. 2011 : [image: ] préc. [image: ] A la différence des sanctions que l'Autorité de la concurrence peut prononcer en application des dispositions des 1o, 2o et 3o du IV de l'art. L. 430-8, la sanction financière qu'elle peut, en outre, infliger en cas d'absence de réalisation effective d'engagements pris par les parties à une opération de concentration a un objet purement répressif. Eu égard à cet objet, il incombe à l'Autorité, ainsi qu'au juge saisi d'un recours de pleine juridiction, d'apprécier la proportionnalité d'une telle sanction au regard de la gravité des manquements constatés, c'est-à-dire de l'importance des engagements non respectés dans l'ensemble des mesures correctrices adoptées afin de prévenir les effets anticoncurrentiels de l'opération de concentration, du comportement de l'entreprise dans la mise en œuvre des engagements souscrits ainsi que de sa situation particulière, notamment de sa situation financière. • CE 7 nov. 2019, [image: ] no 424702 : AJDA 2020. 444, note Le Coq [image: ] ; RJDA 2020, no 110.

4. Notification. La règle posée par les dispositions combinées des art. L. 430-3 et L. 430-1 est suffisamment claire et elle définit avec assez de précision l'obligation qu'elles prévoient pour permettre aux professionnels concernés, d'une part, de déterminer si l'opération à laquelle ils sont parties est une opération de concentration et de prévoir qu'un défaut de notification préalable de cette opération constitue un manquement susceptible d'être sanctionné en application des dispositions de l'art. L. 430-8, d'autre part, d'identifier la ou les parties à l'opération de concentration sur lesquelles pèse l'obligation de notification. • CE 24 juin 2013, [image: ] no 360949 : JCP E 2013. Actu. 494 ; CCC 2014. Chron. 1, spéc. no 3, par Bosco ; RJDA 2014, no 568 ; RLC oct.-déc. 2013. 17, obs. Schrameck. 

La compétence des autorités nationales pour statuer sur une opération de concentration fait l'objet d'une contestation sérieuse, eu égard au montant des chiffres d'affaires des groupes concernés et à la répartition du chiffre d'affaires au sein de la Communauté européenne ; d'ailleurs, les groupes parties à l'opération de concentration ont informé la Commission européenne de pourparlers pouvant déboucher sur un pacte d'actionnaires et sur une notification au titre du Règl. no 139/2004 du 20 janv. 2004. Ainsi, l'injonction sollicitée au titre des pouvoirs conférés au ministre [ancienne rédaction], par l'art. L. 430-8 ne peut être prononcée. • CE, ord., 18 févr. 2008, [image: ] no 312534 : AJDA 2008. 1130, obs. Nicinski [image: ] ; JCP E 2008, no 12-13, p. 8 ; RJDA 2008, no 952. 

5. Prescription. La prescription quinquennale prévue par le 1er al. de l'art. L. 462-7 est applicable aux faits relevant du I de l'art. L. 430-8. • Aut. conc. no 12-D-12 du 11 mai 2012. [image: ] [image: ] Dans la mesure où les faits visés à cette disposition concernent l'omission d'une notification devant intervenir à un moment précis et où la réalisation d'une opération de concentration intervient en un trait de temps, il y a lieu de considérer que la réalisation d'une opération de concentration sans qu'elle ait été notifiée préalablement constitue une infraction permanente soumise au régime des infractions instantanées, de telle sorte que la prescription commence à courir au jour où se matérialise le changement de contrôle. • Même décision.  [image: ] V. aussi s'agissant du IV de l'art. L. 430-8 : • Cons. const., QPC, 12 oct. 2012 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. 

6. Sanction du défaut de notification. Un manquement à l'obligation de notification d'une opération de concentration constitue, en tant que tel et quelle que soit l'importance des effets anticoncurrentiels de cette opération sur le ou les marchés pertinents concernés, un manquement grave. • Aut. conc. no 13-D-22 du 20 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 16 janv. 2014, obs. Chevrier ; JCP 2014, no 151, obs. Kos'isaka. [image: ] La caractérisation du manquement sanctionné par le I de l'art. L. 430-8 ne nécessite donc pas la démonstration d'une atteinte à la concurrence qui pourrait être provoquée par la concentration non notifiée. • Aut. conc. no 12-D-12 du 11 mai 2012. [image: ] [image: ] Pour la détermination de la sanction il doit être tenu compte, notamment, du caractère plus ou moins évident de la contrôlabilité de l'opération, de la taille de l'entreprise et des moyens, notamment juridiques, dont celle-ci pouvait disposer, ou de l'éventuelle volonté délibérée de ses responsables de contourner l'obligation légale de notification, en particulier lorsque l'opération était susceptible de porter une atteinte substantielle à la concurrence. • Même décision. [image: ] Le mode de calcul de la sanction prévue au I de l'art. L. 430-8 est directement lié à la nature de l'infraction réprimée ; il appartient à l'Autorité de la concurrence, sous le contrôle du juge, de tenir compte des circonstances de chaque espèce, y compris de la gravité du manquement, pour déterminer le montant de l'amende dans la limite du plafond, qui n'est pas manifestement disproportionné, fixé par les dispositions contestées. • CE 16 juill. 2014, [image: ] no 375658 : CCC 2015. Chron. 1, spéc. no 7, obs. Bosco ; RJDA 2014, no 868 ; RLC oct.-déc. 2014. 12, obs. Verney. 

7. Réalisation anticipée de l'opération. La réalisation d'une opération de concentration pendant la période suspensive peut être qualifiée d'effective lorsque la propriété de tout ou partie des actifs de la cible et les droits qui y sont attachés sont effectivement transférés à l'acquéreur avant l'autorisation de l'Autorité, auquel cas la situation de fait (le contrôle) se confond avec la situation de droit (les titres de propriété). Elle peut également être qualifiée d'effective lorsque, sans que la propriété des actifs ne soit transférée (ou avant même le transfert de ces actifs), l'acquéreur acquiert néanmoins une influence déterminante sur tout ou partie des activités de la cible. La réalisation anticipée de l'opération (gun jumping) pourra être caractérisée au regard, notamment, d'un changement structurel, de la mise en œuvre de relations commerciales ou d'échanges d'informations. • Aut. conc. no 16-D-24 du 8 nov. 2016 : [image: ] RLC avr. 2017. 15, note Audran. [image: ] La réalisation anticipée de l'opération de concentration peut se déduire des clauses préparatoires du SPA accordant à l'acquéreur un droit de veto sur certaines décisions stratégiques pendant la période transitoire entre le signing et le closing, soit avant la décision de l'Autorité de la concurrence. La mise en œuvre anticipée de la concentration a pu être considérée à la fois comme une violation de l'obligation de notification et comme une violation de l'obligation de suspension, appelant ainsi deux sanctions distinctes. • Trib. UE, 22 sept. 2021, [image: ] no T-425/18 : CCC 2021, no 171, obs. Bosco ; Europe 2021, no 394, obs. Idot.

Art. L. 430-9 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, I) « L'Autorité de la concurrence peut, en cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état de dépendance économique, enjoindre, par décision motivée, à l'entreprise ou » au groupe d'entreprises en cause de modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentration de la puissance économique qui a permis les abus même si ces actes ont fait l'objet de la procédure prévue au présent titre. — Anc. art. L. 430-6 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001). 

BIBL. ▶ THOUVENIN, CCC 2005. Chron. 19, spéc. nos 34 s. (l'art. L. 430-9 et l'acte faisant grief). – BOUDOU, RJDA 7/2019. 595 (contrôle des concentrations et prohibition des pratiques anticoncurrentielles : entre compétences antagonistes et compétences complémentaires).

1. Conditions. Pour apprécier si une opération de concentration présente le risque de produire des effets coordonnés de la part d'opérateurs en situation de puissance économique collective, il incombe à l'Autorité de la concurrence de s'interroger, dans le cadre d'une analyse prospective du marché pertinent, sur sa probabilité, en appréhendant le mécanisme économique global d'une éventuelle coordination. • CE 5 nov. 2014, [image: ] no 373065 : JCP E 2014, no 1641 ; CCC 2015. Chron. 1, spéc. no 3, obs. Prieto ; RJDA 2015, no 309 ; RLC juill.-sept. 2015. 18, obs. Bary. 

2. Application : remise en cause de la concentration. En vertu de l'art. L. 430-9, l'Autorité de la concurrence peut, en cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état de dépendance économique, enjoindre aux entreprises concernées de modifier, compléter ou résilier tous accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentration de la puissance économique, même s'ils ont fait l'objet d'une procédure d'autorisation de concentration. • CE 23 déc. 2013, [image: ] no 363702. 

3. Recours. Les décisions prises sur le fondement de l'art. L. 430-9 ne sont susceptibles que d'un recours devant le juge administratif. • Com. 12 juill. 2004, [image: ] no 03-12.409 P : D. 2004. AJ 2374, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2004, no 48, p. 1883, obs. Decocq ; CCC 2004, no 173, obs. Malaurie-Vignal ; RDLC déc. 2004. 92, obs. Momège ; RJDA 2004, no 1270 ; RLC 2005, no 1, p. 15, obs. Sélinsky. – V. aussi : • CE 7 nov. 2005, [image: ] no 271982 : D. 2005. AJ 3084, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2006. 312, obs. Orsoni [image: ] ; JCP 2006. I. 120, no 25, obs. Boiteau ; RJDA 2006, no 67 ; RJ com. 2006. 124, obs. Decocq. 

Art. L. 430-10 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 96-I, J) Lorsqu'ils interrogent des tiers au sujet de l'opération, de ses effets et des engagements proposés par les parties, et rendent publique leur décision dans des conditions fixées par décret, l'Autorité de la concurrence et le ministre chargé de l'économie tiennent compte de l'intérêt légitime des parties qui procèdent à la notification ou des personnes citées à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. — V. art. R. 463-15-1. — C. com.

TITRE VI DE L'AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 95-I, 1o, en vigueur le 13 nov. 2008).
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SOLUTION COMPLIANCE vis Procédures devant l'Autorité de la concurrence ; Les enquêtes DGCCRF et ADLC.

BIBL. GÉN. ▶ DEBROUX, CCC 2008. Alerte 45 (la création d'une Autorité de la concurrence aux compétences élargies : une réforme majeure et quelques scories). – FOURGOUX, RJ com. 2008. 251 (sur une autorité de la concurrence moderne ?). – BOSCO, CCC 2008. Dossier 8 (la nouvelle Autorité de la concurrence). – SÉLINSKY, RLC oct.-déc. 2008. 202 (Autorité de la concurrence unique : une réforme à parfaire). ▶ Ord. no 2008-1162 du 13 nov. 2008 : BOSCO, CCC 2008, no 273 (premières vues sur l'ordonnance de modernisation de la régulation de la concurrence). – FLAICHER-MANEVAL, B. PHILIPPE et REDON, BRDA 2008, no 24, p. 11 (pratiques anticoncurrentielles et contrôle des concentrations : aperçu de la réforme). – VILMART, JCP E 2009, no 4, p. 20 (naissance de l'Autorité de la concurrence : une réforme fondamentale mais inachevée). – POÉSY, AJDA 2009. 347 [image: ] (nature juridique de l'Autorité de la concurrence). – IDOT et LEMAIRE, JCP 2009. I. 125 (le nouveau visage de la régulation de la concurrence en France). – ANADON et MARCHAND, RLC janv.-févr. 2009. 100 (l'Autorité de la concurrence de A à Z). – CLAUDEL, RTD com. 2009. 92 [image: ] (la réforme institutionnelle : la création d'une Autorité de la concurrence aux compétences élargies). – FERRIER et BIANCONE, D. 2009. 1031 [image: ] (l'Autorité de la concurrence). – LASSERRE, RJ com. 2009. 96 (la transformation du Conseil de la concurrence en Autorité de la concurrence, clé de voûte d'une régulation de la concurrence moderne, juste et efficace). – NICINSKI, RFDA 2009. 1237 [image: ] (l'Autorité de la concurrence). ▶ L. no 2015-990 du 6 août 2015 : FOURGOUX, AJCA 2015. 404 [image: ] (l'Autorité de la concurrence transfigurée par la loi Macron ?). – LACRESSE et MARX, RLC janv. 2016. 19 (loi Macron et Autorité de la concurrence : une autorité [encore] plus efficace ?).

CHAPITRE IV DES DÉCISIONS ET DES VOIES DE RECOURS

Art. L. 464-1 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) L'Autorité de la concurrence peut, à la demande du ministre chargé de l'économie, des personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 462-1 ou des entreprises (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVII) « ou de sa propre initiative » et après avoir entendu les parties en cause et le commissaire du Gouvernement, prendre les mesures conservatoires qui lui sont demandées ou celles qui lui apparaissent nécessaires. — V. C. com., art. R. 463-8, R. 464-1, R. 464-6 et R. 464-8. — C. com.

Ces mesures ne peuvent intervenir que si la pratique (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVII) « en cause [ancienne rédaction : dénoncée] » porte une atteinte grave et immédiate à l'économie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt des consommateurs ou (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVII) « le cas échéant, » à l'entreprise plaignante. 

Elles peuvent comporter la suspension de la pratique concernée ainsi qu'une injonction aux parties de revenir à l'état antérieur. Elles doivent rester strictement limitées à ce qui est nécessaire pour faire face à l'urgence (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVII) « dans l'attente d'une décision au fond ». 

(Abrogé par Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-X) « Les mesures conservatoires sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. » — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 12, al. 1er à 3 et 6.] — Sur les modalités de publicité des décisions, V. C. com., art. L. 490-11. — C. com.

BIBL. ▶ LUCAS DE LEYSSAC, Mél. Gavalda, Dalloz, 2001, p. 215 [image: ] (le juge, l'urgence et la concurrence). – RAPP, AJDA 2001. 560 [image: ] (NRE). – DEPREZ et BONNET, JCP E 2013, no 1299 (exigences probatoires inhérentes à la procédure de mesures conservatoires). – BILLARD, RLC mars 2017. 22 (le référé de droit commun, alternative aux demandes de mesures conservatoires devant l'Autorité de la concurrence ?).

Art. L. 464-2 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) I. — L'Autorité de la concurrence peut ordonner aux intéressés de mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles dans un délai déterminé ou (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII-1o) « leur imposer toute mesure corrective de nature structurelle ou comportementale proportionnée à l'infraction commise et nécessaire pour faire cesser effectivement l'infraction [ancienne rédaction : imposer des conditions particulières] ». (Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 10) « Elle peut aussi accepter des engagements (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII-1o) « , d'une durée déterminée ou indéterminée, proposés par les entreprises ou associations d'entreprises [ancienne rédaction : proposés par les entreprises ou organismes] » et de nature à mettre un terme » (Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XI) « à ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux articles L. 420-1 » (L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « à L. 420-2-2 » (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 6) « et L. 420-5 ou contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3 ». — V. art. R. 464-2 [image: ], infra. 

(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « Elle peut infliger une sanction pécuniaire lorsqu'une entreprise ou association d'entreprises a commis des pratiques anticoncurrentielles, ou en cas d'inexécution des injonctions ou de non-respect des engagements qu'elle a acceptés. Elle peut, de sa propre initiative ou sur demande de l'auteur de la saisine, du ministre chargé de l'économie ou de toute entreprise ou association d'entreprises ayant un intérêt à agir, modifier, compléter les engagements qu'elle a acceptés ou y mettre fin : 

« a) Si l'un des faits sur lesquels la décision d'engagements repose a subi un changement important, ou 

« b) Si la décision d'engagements repose sur des informations incomplètes, inexactes ou trompeuses fournies par les parties à la procédure. » — Ancienne rédaction : Elle peut infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement, soit en cas d'inexécution des injonctions soit en cas de non-respect des engagements qu'elle a acceptés. 

(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII-3o) « Les sanctions pécuniaires sont appréciées au regard de la gravité et de la durée de l'infraction, de la situation de l'association d'entreprises ou de l'entreprise sanctionnée ou du groupe auquel l'entreprise appartient et de l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre [ancienne rédaction : Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l'importance du dommage causé à l'économie, à la situation de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné ou du groupe auquel l'entreprise appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre.] » Elles sont déterminées individuellement pour chaque entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction. (Ord. no 2017-303 du 9 mars 2017, art. 7) « L'Autorité de la concurrence peut décider de réduire le montant de la sanction pécuniaire infligée à une entreprise ou à un organisme lorsque cette entreprise ou cet organisme a, en cours de procédure devant l'Autorité, versé à la victime de la ou des pratiques anticoncurrentielles sanctionnées une indemnité due en exécution d'une transaction au sens de l'article 2044 du code civil. »

(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII-4o) « Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. — Sur la communication du chiffre d'affaires aux fins de sanction, V. art. R. 463-10. — C. com.

« Le montant maximum de la sanction est, pour une association d'entreprises, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. 

« Lorsque l'infraction d'une association d'entreprises a trait aux activités de ses membres, le montant maximal de la sanction pécuniaire est égal à 10 % de la somme du chiffre d'affaires mondial total réalisé par chaque membre actif sur le marché affecté par l'infraction de l'association. 

« Toutefois, la responsabilité financière de chaque entreprise en ce qui concerne le paiement de la sanction ne peut excéder le montant maximal fixé conformément au quatrième alinéa. » — Ancienne rédaction : Si le contrevenant n'est pas une entreprise, le montant maximum de la sanction est de 3 millions d'euros. Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. 

L'Autorité de la concurrence peut ordonner la publication, la diffusion ou l'affichage de sa décision ou d'un extrait de celle-ci selon les modalités qu'elle précise. Elle peut également ordonner l'insertion de la décision ou de l'extrait de celle-ci dans le rapport établi sur les opérations de l'exercice par les gérants, le conseil d'administration ou le directoire de l'entreprise. Les frais sont supportés par la personne intéressée. — Sur les modalités de publicité des décisions, V. aussi C. com., art. L. 490-11. — C. com.

(L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 7) « Les entreprises ou groupements d'entreprises ayant fait l'objet d'une injonction de l'Autorité de la concurrence en raison de pratiques contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3 doivent rendre publique cette injonction en la publiant, à leurs frais, dans la presse quotidienne locale, selon des modalités précisées par l'Autorité de la concurrence. Cette publication mentionne, le cas échéant, l'existence d'un recours formé à l'encontre de l'injonction. » 

(Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 10) « II. — L'Autorité de la concurrence peut infliger aux intéressés des astreintes dans la limite de 5 % du chiffre d'affaires (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « mondial total » journalier moyen, par jour de retard à compter de la date qu'elle fixe, pour les contraindre : 

« a) A exécuter une décision les ayant obligés à mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles, à exécuter une décision ayant imposé des conditions particulières ou à respecter une décision ayant rendu un engagement obligatoire en vertu du I ; 

« b) A respecter les mesures prononcées en application de l'article L. 464-1. 

« Le chiffre d'affaires pris en compte est calculé sur la base des comptes de l'entreprise relatifs au dernier exercice clos à la date de la décision. L'astreinte est liquidée par l'Autorité de la concurrence qui en fixe le montant définitif. » (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. » — V. art. R. 464-3 [image: ], infra. 

(L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 218-I-1o) « III. — Lorsqu'un [une] (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « association d'entreprises [ancienne rédaction : organisme] » ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés, le rapporteur général peut lui soumettre une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Lorsque l'entreprise ou l'(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « association d'entreprises [ancienne rédaction : organisme] » s'engage à modifier son comportement, le rapporteur général peut en tenir compte dans sa proposition de transaction. Si, dans un délai fixé par le rapporteur général, (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « l'entreprise ou l'association d'entreprises [ancienne rédaction : l'organisme ou l'entreprise] » donne son accord à la proposition de transaction, le rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence, qui entend l'entreprise ou l'(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « association d'entreprises [ancienne rédaction : organisme] » et le commissaire du Gouvernement sans établissement préalable d'un rapport, de prononcer la sanction pécuniaire prévue au I dans les limites fixées par la transaction. » 

(Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 10) « IV. — » Une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires peut être accordée à une entreprise ou à (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « une association d'entreprises [ancienne rédaction : un organisme] » qui a, avec d'autres, mis en œuvre une pratique prohibée par les dispositions de l'article L. 420-1 s'il a contribué à établir la réalité de la pratique prohibée et à identifier ses auteurs, en apportant des éléments d'information dont l'Autorité ou l'administration ne disposaient pas antérieurement. (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « A cette fin, l'entreprise ou l'association d'entreprises peut soumettre les déclarations qu'elle effectue au titre de cette démarche en langue française ou dans une autre langue officielle de l'Union européenne convenue entre elle et l'Autorité de la concurrence ou l'administration. Si l'entreprise ou l'association d'entreprises sollicite du rapporteur général l'attribution d'une place dans l'ordre d'arrivée en vue de bénéficier d'une exonération de sanctions pécuniaires, cette demande peut être présentée en langue française ou dans une autre langue officielle de l'Union européenne convenue entre elle et l'Autorité de la concurrence ou l'administration. » (L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) « Le rapporteur général informe le commissaire du Gouvernement de la démarche engagée par l'entreprise. Il informe l'entreprise par écrit, le cas échéant, de son éligibilité à une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires encourues et lui indique les conditions de coopération définies par l'Autorité de la concurrence. Lors de la décision prise en application du I du présent article, l'Autorité peut, si ces conditions ont été respectées, accorder une exonération de sanctions pécuniaires proportionnée à la contribution apportée à l'établissement de l'infraction. Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'organisation et d'application de cette procédure. » — V. art. R. 464-5 [image: ], infra. 

(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « Lorsqu'une exonération totale des sanctions pécuniaires a été accordée à une entreprise ou une association d'entreprises en application de la procédure prévue au présent IV et lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'application de l'article L. 420-6, l'Autorité de la concurrence en informe le procureur de la République et lui transmet le dossier, en mentionnant, le cas échéant, les personnes physiques qui lui paraissent éligibles à une exemption de peine. » — V. art. L. 420-6-1 [image: ]. 

(Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XI) « V. — (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « Hors les cas où la force publique peut être requise, lorsqu'une entreprise ou une association d'entreprises refuse de se soumettre à une visite ou [ancienne rédaction : Lorsqu'une entreprise ou un organisme] » ne défère pas à une convocation ou ne répond pas dans le délai prescrit à une demande de renseignements ou de communication de pièces formulée par un des agents visés au I de l'article L. 450-1 dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par les titres V et VI du livre IV, l'Autorité peut, à la demande du rapporteur général, prononcer à son encontre une injonction assortie d'une astreinte, dans la limite prévue au II. 

« Lorsqu'une entreprise (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « ou une association d'entreprises » a fait obstruction à l'investigation ou à l'instruction, notamment en fournissant des renseignements incomplets ou inexacts, ou en communiquant des pièces incomplètes ou dénaturées, l'Autorité peut, à la demande du rapporteur général, et après avoir entendu l'entreprise en cause et le commissaire du Gouvernement, décider de lui infliger une sanction pécuniaire. Le montant maximum de cette dernière ne peut excéder 1 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. » — V. note 51 [image: ], infra.

(Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XVIII) « Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. 

« Lorsqu'il est fait application des dispositions du deuxième alinéa, l'entreprise ou l'association d'entreprises concernée ne peut faire l'objet de poursuites pénales au titre des mêmes faits. 

« VI. — Lorsqu'une sanction pécuniaire est infligée à une association d'entreprises en tenant compte du chiffre d'affaires de ses membres et que l'association n'est pas solvable, l'Autorité de la concurrence peut lui enjoindre de lancer à ses membres un appel à contributions pour couvrir le montant de la sanction pécuniaire. 

« Dans le cas où ces contributions ne sont pas versées intégralement à l'association d'entreprises dans un délai fixé par l'Autorité de la concurrence, celle-ci peut exiger directement le paiement de la sanction pécuniaire par toute entreprise dont les représentants étaient membres des organes décisionnels de cette association. 

« Lorsque cela est nécessaire pour assurer le paiement intégral de la sanction pécuniaire, après avoir exigé le paiement par ces entreprises, l'Autorité de la concurrence peut également exiger le paiement du montant impayé de la sanction pécuniaire par tout membre de l'association qui était actif sur le marché sur lequel l'infraction a été commise. Ce paiement n'est toutefois pas exigé des entreprises qui démontrent qu'elles n'ont pas appliqué la décision litigieuse de l'association et qui en ignoraient l'existence ou qui s'en sont activement désolidarisées avant l'ouverture de la procédure. » 

Les modifications résultant du 1o et des 3e et 4e al. du 4o du XVIII de l'art. 2 de l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021 ne sont pas applicables aux pratiques anticoncurrentielles ayant pris fin avant l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. Toutefois, dans les cas où leur application a pour effet de réduire le montant maximal de la sanction encourue par l'association d'entreprises concernée, elles s'appliquent immédiatement aux procédures de sanction en cours. Les modifications résultant du 3o du XVIII de l'art. 2 préc. ne sont applicables qu'aux procédures pour lesquelles des griefs sont notifiés, en application de l'art. L. 463-2 C. com., après l'entrée en vigueur de l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021 (Ord. préc., art. 6). 

RÉP. COM. vo Pratiques anticoncurrentielles : injonctions et sanctions, par ARHEL.

BIBL. ▶ CLAUDEL, LPA 20 janv. 2005 (les injonctions). – CHATAIN-AUTAJON, RLC oct.-déc. 2006. 95 (pratiques anticoncurrentielles et restructurations : qui supporte la sanction ?). – ANCELIN-MENAIS, JCP E 2008, no 14, p. 15 (l'imputabilité des pratiques anticoncurrentielles). – TERCINET, RLC janv.-mars 2010. 110 (évolution du risque concurrentiel dans une économie globalisée). – CHEYNEL, ibid. 134 (public enforcement du droit de la concurrence : un risque concurrentiel grandissant) ; ibid. 146 (criminal enforcement du droit de la concurrence : un risque concurrentiel émergent). – FOSSIER, RLDA juin 2010. 71 (le sentencing en droit de la concurrence). – LASSERRE, RLC juill.-sept. 2010. 74 (rôle de la sanction pécuniaire en droit de la concurrence). – FOSSIER et ONILLON, RLC juill.-sept. 2012. 107 (PAC : sanctionner plus ? sanctionner mieux !). – Dossier, JCP E 2013, nos 1168 à 1172 (les sanctions du droit de la concurrence). – GRALL et CROUY-FOURNIER, RLC avr.-juin 2013. 176 (l'intention du cartelliste : un facteur de diversification des sanctions ?). – TOLOT, RLC juill.-août 2013. 147 (le prix de l'appartenance à un groupe en cas de sanction de la filiale). – CLAUDEL, CCC 2014. Dossier 13 (l'essor des sanctions en droit de la concurrence). – Colloque, RLC avr.-juin 2015. 127 (la sanction en droit des pratiques anticoncurrentielles). – PRUNET, Cah. dr. entr. 2017, no 1. Dossier 3 (sanction adéquate en droit de la concurrence). – RIFFAULT-SILK, Rev. dr. et aff. 2017. 100 (la détermination du quantum des sanctions par les juges). – DUMARÇAY, RLC déc. 2017. 37 (entreprise « mono-produit » cause de minoration de la sanction des pratiques anticoncurrentielles en droit français et de l'UE).

▶ Clémence, engagements et transaction : ARHEL, LPA 1er juin 2001 (instauration d'une procédure de clémence) ; ibid. 22 févr. 2002 (procédures de clémence dans les droits européens de la concurrence). – IDOT, Europe 2002, no 146 (nouveau programme de clémence communautaire). – LUC, CERUTTI, DAVIES et DE BROUSSE, RDLC 2005, no 1, p. 9 (à propos de la pratique des engagements). – L. et J. VOGEL, JCP E 2005, no 23, p. 971 (du droit à la régulation de la concurrence : les programmes de clémence). – KOEHLER DE MONTBLANC  et BIANCONE, ibid., no 35, p. 1374 (procédure de transaction devant le Conseil de la concurrence). – Colloque, Gaz. Pal. 2005. Doctr. 3195 (clémence et transaction en matière de concurrence). LEMAIRE, RDLC 2005, no 3, p. 19 (de la loi NRE au programme de clémence). – SÉLINSKY, Mél. Bouloc, Dalloz, 2006, p. 1043 [image: ] (nouveaux instruments relatifs à la sanction des pratiques portant atteinte au jeu de la concurrence en droit français). – CLAUDEL, RTD com. 2006. 568 [image: ] (le programme de clémence français). – PHILIPPE, MASON, DOMINGUEZ et BORET, CCC 2006. Dossier 28 (avènement des procédures de coopération devant le Conseil de la concurrence). – FABRE et DOWDING, Cah. dr. entr. 2007, no 1, p. 22 (la clémence : le cœur et la raison). – LEBEAU-MARIANNA et VASSET, ibid., p. 27 (clémence et droit de contrôle de l'employeur). – OSTER, ibid., p. 33 (la gestion des demandes de clémence dans un contexte international). – REDON, Gaz. Pal. 2007. 740 (libres propos sur la procédure de clémence : loyauté, dénonciation et droit de la concurrence). – ARBAULT et LUC, RLC avr.-juin 2008. 152 (procédures alternatives : les apports des nouveaux textes). – BACCICHETTI, ibid. 159 (comment choisir entre clémence et transaction ?). – BARBIER DE LA SERRE et SAINT-ESTEBEN, ibid. 162 (pour ou contre la procédure d'engagement ?). – LEMAIRE, ibid. 180 (la transaction : analyse juridique). – FLOCHEL, ibid. 187 (… analyse économique). – LASSERRE, RDLC 2008, no 2, p. 93 (non-contestation des griefs : bilan et perspectives d'un outil pionnier). – DRUMMEN, JCP E 2010, no 1443 (modes alternatifs de règlement des conflits en droit de la concurrence). – SÉLINSKY, RLC juill.-sept. 2010. 88 (procédures négociées et/ou alternatives à la sanction : quel choix pour les entreprises ?). – KIPIANI, CCC 2010. Étude 13 (engagements : vers un droit « négocié » en matière de pratiques anticoncurrentielles). – DAVID, RDLC 2011, no 1, p. 67 (incidence des procédures alternatives sur l'établissement des pratiques anticoncurrentielles). – GRANDVUILLEMIN, JCP E 2011, no 1344 (les procédures négociées en droit français des pratiques anticoncurrentielles). – BRAULT et MAULIN, RDLC 2011, no 2, p. 80 (la procédure de non-contestation des griefs : un succès non contestable). – DAHAN et LEMAIRE, RDLC 2012, no 1, p. 15 (le respect des engagements en droit antitrust doit-il être soumis à une règle de raison ?). – RODA, CCC 2012. Dossier 4 (actualité des procédures négociées). – TERCINET, RLC avr.-juin 2012. 182 (le laboratoire du droit processuel de la concurrence). – CHAGNY, CCE 2013, no 116 (vers une régulation privée devant l'Autorité de la concurrence : le sort d'un accord transactionnel entre les parties). – THÉOPHILE et AUBRON, AJCA 2014. 212 [image: ] (l'arbitrage dans les engagements en matière de concurrence). – PUEL et REBEYROTTE, JCP E 2015, no 1298 (engager une procédure de clémence suite à un audit de concurrence). – PUEL et FRANÇOIS-MARTIN, ibid., no 1355 (procédures d'engagements en droit de la concurrence européen et français). – PUEL et DE GOUVILLE, ibid., no 1356 (procédures de transaction en droit de la concurrence français et européen). – CATELAN, AJ pénal 2015. 467 [image: ] (les transactions devant l'ADLC et l'AMF). – RUY, RLC avr. 2016. 19 (loi Macron : les questions soulevées par la procédure de transaction). – DE BURE et BARY, RLC oct. 2016. 36 (retour sur la politique d'engagements des autorités de la concurrence, dix ans après). – KRENZER, RLC nov. 2016. 26 (actualité de l'évolution des procédures de coopération). – CLAUDEL, RTD com. 2017. 865 [image: ] (procédure de transaction « à la française » : l'heure d'un premier bilan). – FOURNIER DE CROUY, RLC juin 2018. 14 (la transaction en droit de la concurrence : comment [ré]concilier célérité et dissuasion ?). – THILL-TAYARA et PROVOST, RLDA mai 2019. 44 (transaction devant l'Autorité de la concurrence : au-delà des apparences, les entreprises ont-elles vraiment à y gagner ?). – BARBA, RLC févr. 2020. 25 (la possibilité d'une clémence privée en droit de la concurrence – le décalque de la clémence publique dans le cadre du private enforcement). – TERCINET, RLC sept. 2021. 45 (la procédure de clémence française à la faveur de la transposition de la directive ECN+). – SUBRÉMON, RLC nov. 2021. 17 (transiger avec ses clients victimes de pratiques anticoncurrentielles en cours de procédure devant l'Autorité de la concurrence : vraie solution ou fausse bonne idée ?). – ATANI, JCP E 2024, no 1197 (pardon et relèvement de l'opérateur économique dans les procédures négociées en droit de la concurrence).

I. LOI APPLICABLE

1. Saisines multiples. En présence de saisines multiples portant sur les mêmes pratiques et qui ont été jointes, le fait que l'une d'elles soit postérieure à la date d'entrée en vigueur de la loi plus sévère est sans incidence sur l'antériorité, par rapport à cette même date, des autres saisines qui demeurent soumises à l'examen du Conseil dans le cadre du même contentieux. • Cons. conc. no 05-D-49 du 28 juill. 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 2379, obs. Chevrier [image: ] ; RDLC 2005, no 4, p. 68, obs. Claudel ; RLC 2005, no 5, p. 31, obs. Arhel. [image: ] Afin d'assurer l'application d'un régime unique aux pratiques visées dans des saisines jointes et le respect du principe de non-rétroactivité des lois à caractère punitif plus sévère, il convient de retenir la date de saisine la plus ancienne pour déterminer la loi applicable. • Même décision. [image: ] Les pratiques relevées étant constitutives d'une pratique continue, commencée antérieurement et terminée postérieurement à l'entrée en vigueur de la L. no 2001-420 du 15 mai 2001, et le Conseil ayant été saisi postérieurement à cette entrée en vigueur, les dispositions applicables sont celles de la loi précitée. • Cons. conc. no 05-D-55 du 12 oct. 2005. [image: ] 

2. Principes directeurs du droit répressif. La L. du 15 mai 2001 ne dispose pas sur le sort des saisines postérieures à son entrée en vigueur ; mais il n'est pas permis d'en déduire, par un a contrario, que toutes les saisines postérieures peuvent donner lieu à l'application des nouvelles sanctions en contradiction avec le principe dégagé par l'art. 8 Conv. EDH. Il faut alors, pour les hypothèses que ne règle pas l'art. 94 de la loi, revenir aux principes directeurs du droit répressif et s'attacher, pour déterminer la date des faits répréhensibles, au point de savoir si l'on est en présence d'un comportement complexe et continu, le dernier fait répréhensible déterminant la loi applicable à l'ensemble du comportement anticoncurrentiel. • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] cité note 37 [image: ]. 

3. Communiqué « sanctions ». V. le texte, infra, B. Autorité de la concurrence. [image: ] Le communiqué de l'Autorité de la concurrence du 16 mai 2011 relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires ne peut être mis en œuvre dans la présente décision, la séance s'étant tenue à une date trop rapprochée de sa publication pour avoir permis au contradictoire de s'être déroulé. • Aut. conc. no 11-D-13 du 5 oct. 2011 : [image: ] D. actu. 13 oct. 2011, obs. Chevrier ; RLC janv.-mars 2012. 26, obs. Cholet. [image: ] Le communiqué est assimilable à une simple directive au sens de la jurisprudence administrative. Il se borne à décrire et à expliciter, à droit constant, la méthode suivie par l'Autorité quant à la détermination des sanctions. Cette méthode, exclusivement fondée sur les différents éléments énoncés par le code de commerce, s'inscrit bien, sans le modifier, dans le cadre légal existant, de telle sorte que le communiqué ne peut recevoir la qualification de « texte à valeur normative » comportant, le cas échéant, des dispositions plus sévères que les dispositions en vigueur. Il en résulte que les moyens tirés de la violation des principes de légalité des peines et de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère, au motif que la publication du communiqué est intervenue postérieurement aux pratiques poursuivies, sont inopérants. • Paris, 10 oct. 2013 : [image: ] RTD com. 2014. 78, note Claudel [image: ] ; CCC 2014, no 18, obs. Bosco • 30 janv. 2014, [image: ] no 2012/00723. [image: ] Le communiqué, qui n'institue pas un barème mécanique permettant d'anticiper le montant précis des sanctions et soumet son application à l'examen concret des circonstances propres à chaque cas d'espèce, ne permet pas de postuler qu'une aggravation des sanctions découle automatiquement de sa mise en œuvre. • Com. 17 mars 2015, [image: ] no 13-26.003 : cité note 33 [image: ]. 

Le communiqué publié par l'Autorité relativement à la méthode qu'elle suit pour mettre en œuvre ces critères au cas par cas, et donc pour déterminer les sanctions pécuniaires, précise qu'il lui est opposable, sauf à ce que l'Autorité explique, dans la motivation de sa décision, les circonstances particulières ou les raisons d'intérêt général la conduisant à s'en écarter dans un cas donné. • Paris, 25 sept. 2014 : [image: ] RLC janv.-mars 2015. 45, obs. Sélinsky. [image: ] Lors de l'exercice de sa compétence de pleine juridiction, la cour d'appel n'est pas liée par le communiqué de l'Autorité qui ne préjuge pas de l'appréciation de la sanction par cette cour ; celle-ci peut notamment, dans l'exercice de cette compétence, substituer ses propres appréciations à celle de l'Autorité. • Même arrêt. [image: ] Il revient ainsi seulement à la cour d'apprécier si, en définitive, l'Autorité a bien déterminé les sanctions en application des dispositions de l'art. L. 464-2. • Paris, 6 nov. 2014, [image: ] no 2013/01128. [image: ] Si la cour d'appel doit vérifier que la sanction a été prononcée conformément aux règles définies par la loi, elle ne peut se dispenser, lorsqu'elle en est requise, de s'assurer préalablement que l'Autorité a respecté le communiqué de sanction qu'elle a publié et qui s'impose à elle ; c'est donc à tort que la cour a retenu qu'il lui revenait seulement d'apprécier si l'Autorité avait déterminé les sanctions pécuniaires infligées aux requérantes conformément aux dispositions de l'art. L. 464-2. • Com. 18 oct. 2016, [image: ] no 15-10.384 P : D. 2016. Actu. 2164, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2016, no 1604 ; RJDA 2017, no 121. [image: ] En l'espèce, la cour d'appel a fait ressortir qu'eu égard à la particularité d'une situation qui n'avait pas été envisagée par son communiqué, l'Autorité en avait adapté les modalités dans le respect de l'art. L. 464-2 et des objectifs poursuivis par le législateur ; il suit de là que, nonobstant l'erreur commise par la cour, la cassation n'est pas encourue dès lors que ses motifs établissent que l'Autorité a respecté les termes de son communiqué, en précisant les raisons d'intérêt général et la situation particulière des entreprises en cause qui l'ont conduite à en aménager l'application. • Même décision. [image: ] Même si elle n'y est pas tenue, la cour de Paris juge approprié d'appliquer également les modalités exposées dans le communiqué « sanctions ». En effet, ce communiqué vise à accroître la transparence, or ce besoin de prévisibilité et de dissuasion n'est pas moins grand devant la cour, saisie sur recours, que devant l'Autorité. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. 

C'est au terme d'une analyse globale tenant compte du fonctionnement du secteur économique en cause, de la nature des pratiques sanctionnées et, dans les circonstances particulières de la présente affaire, de l'efficacité relative des sanctions pécuniaires et des engagements pour rétablir une situation normale de concurrence sur le marché, que l'Autorité peut apprécier, au cas d'espèce, s'il y a lieu ou non de s'écarter des méthodes de détermination et réduction de sanction décrites respectivement dans le communiqué sanctions et le communiqué sur la non-contestation des griefs. • Aut. conc. no 15-D-08 du 5 mai 2015 : [image: ] cité note 7 [image: ]. [image: ] Le prononcé de sanctions et l'acceptation d'engagements pris par les entreprises sont deux outils qui répondent au même objectif de rétablissement pour l'avenir d'une situation normale de concurrence. En l'espèce, l'Autorité considère que l'engagement pris est susceptible d'avoir une plus grande efficacité que des sanctions pécuniaires calculées par sa méthode habituelle. Pour ces raisons, à la fois exceptionnelles et tout à fait spécifiques au cas de l'espèce, l'Autorité fera de cet engagement, dans le respect des critères prévu par l'art. L. 464-2, un élément décisif de l'appréciation des sanctions qu'elle prononcera sans faire application des méthodes de détermination et de réduction de sanctions telles qu'elles sont exposées dans le communiqué sanctions et le communiqué sur la non-contestation de griefs. • Même décision. [image: ] Les circonstances particulières résultant de la mise en œuvre, en l'espèce, de la procédure de transaction fondée sur le III de l'art. L. 464-2 justifient que les sanctions prononcées ne soient pas motivées par référence à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires énoncée dans le communiqué du 16 mai 2011. • Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017 : [image: ] cité note 24 [image: ]. 

II. IMPUTABILITÉ DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES

4. Notion d'entreprise. BIBL. Ancelin-Menais, JCP E 2008, no 14, p. 15 (l'imputabilité des pratiques anticoncurrentielles). – Patat et Guibert, RLC juill.-sept. 2011. 126 (imputabilité du comportement anticoncurrentiel d'une filiale dont la totalité du capital est détenue par sa société mère). – Le Corre et Daoud, RLDA nov. 2012. 83 (présomption d'influence déterminante). – Dossier, AJCA 2015. 55 [image: ] (société, groupe, entreprise… : qui est responsable en droit de la concurrence ?). – Lemaire, CCC 2017. Dossier 5 (responsabilité concurrentielle des groupes de sociétés). – Claudel, Cah. dr. entr. 2017, no 5, p. 23 (responsabilité au sein des groupes en droit de la concurrence). [image: ] Jugeant conforme à la Constitution le régime des sanctions des pratiques anticoncurrentielles : • Cons. const. 7 janv. 2016, [image: ] no 2015-510 QPC : D. 2016. Actu. 68 [image: ] ; Constitutions 2016. 107, obs. Le Bot [image: ] ; CCC 2016, no 75, obs. Bosco ; RJDA 2016, no 324 ; RLDC mars 2016. 18, note Arcelin (sur une QPC de • Com. 6 oct. 2015, [image: ] no 15-15.005 : D. actu. 30 oct. 2015, obs. Chapuis ; RJDA 2016, no 59). [image: ] La notion d'entreprise et les règles d'imputabilité relèvent des règles matérielles du droit de la concurrence de l'Union ; l'interprétation qu'en donnent les juridictions de l'Union s'impose donc à l'autorité nationale de concurrence lorsqu'elle applique ce droit. • Aut. conc. no 12-D-09 du 13 mars 2012. [image: ] [image: ] Le droit de la concurrence vise à sanctionner les infractions contraires à l'exercice de la libre concurrence et, à ce titre, de façon dérogatoire au droit commun laquelle est justifiée par ses objectifs de police économique, ce droit vise les activités des entreprises indépendamment de la personnalité morale des sociétés qui peuvent composer celles-ci. Ainsi, la notion d'entreprise désigne toute entité exerçant une activité économique, indépendamment de son statut juridique et de son mode de financement. • Paris, 18 déc. 2014 : [image: ] cité note 40 [image: ]. [image: ] Les art. 101 TFUE et L. 420-1 C. com. visent les entreprises et non les personnes morales ; les autorités de concurrence doivent en conséquence identifier les entités qui doivent être déclarées auteurs des infractions. • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673. [image: ] Les références dans l'art. L. 464-2 aux notions de groupe et aux comptes consolidés ou combinés n'excluent pas le caractère opérationnel de la notion d'unité économique pour caractériser l'entreprise dans le cadre de la recherche de l'imputabilité des pratiques. Le fait qu'au sein d'un groupe de sociétés l'unité économique puisse comporter plusieurs entreprises, selon les degrés d'influence de la société mère sur ses filiales, ne saurait avoir pour conséquence que la société filiale auteur de pratiques anticoncurrentielles et sa mère exerçant sur elle une influence déterminante ne constituent pas une entité économique caractéristique d'une entreprise. • Même décision. [image: ] En tout état de cause, les sanctions prévues par l'art. L. 464-2 C. com. ne peuvent être prononcées qu'à l'encontre de personnes physiques ou d'entreprises ou d'organismes pourvus de la personnalité juridique ; or, tel n'est pas le cas du « Groupe Caisse des dépôts et consignations », au sens de l'art. L. 518-2 C. mon. fin., visé par la décision, seule la Caisse des dépôts et consignations ayant la qualité de sujet de droit. • Paris, 26 oct. 2017, [image: ] no 2017/01658. 

5. Principe de la personnalité des peines. BIBL. Kovar, Rev. UE 2015. 362 [image: ] (sanction des pratiques anticoncurrentielles et personnalité des peines). [image: ] La condamnation à une amende civile prononcée à l'encontre d'une société en raison du comportement imputable à la société qu'elle a absorbée ne porte pas atteinte au principe de la personnalité des peines en raison du principe de la continuité économique et fonctionnelle de l'entreprise. • CEDH, 1er oct. 2019, [image: ] no 37858/14 : D. 2019. 475, note Gallois [image: ]. [image: ] Les sanctions administratives prononcées par le Conseil de la concurrence ne revêtent pas de caractère pénal, de sorte que la référence au principe de personnalité des peines est inappropriée. • Paris, 19 janv. 1999 : CCC 1999, no 41, obs. Malaurie-Vignal. [image: ] Si le Conseil est tenu de prendre en compte la situation de l'entreprise pour apprécier, d'une manière individuelle, la sanction à lui infliger, il ne peut lui être reproché d'avoir retenu, pour certaines, leur qualité de filiales ainsi que la connaissance qu'elles devaient avoir des sanctions encourues en raison de leur lien de dépendance avec des sociétés déjà condamnées, dès lors qu'il n'a pas tiré de cette appartenance à un groupe comprenant des entreprises sanctionnées l'existence d'une réitération de la pratique incriminée. • Même arrêt. 

Lorsqu'une décision concerne une pluralité de destinataires et pose un problème d'imputabilité de l'infraction, celle-ci doit comporter une motivation suffisante à l'égard de chacun des destinataires, particulièrement pour ceux d'entre eux qui, aux termes de cette décision, doivent supporter la charge de cette infraction. Ainsi, pour être suffisamment motivée à l'égard des sociétés mères des filiales ayant commis l'infraction, la décision doit contenir un exposé circonstancié des motifs de nature à justifier l'imputabilité de l'infraction à ces sociétés. Ainsi, il importe, sous peine de violation des droits de la défense des parties mises en cause, que la communication des griefs indique précisément en quelle qualité une entreprise se voit reprocher les faits allégués. • Aut. conc. no 15-D-04 du 26 mars 2015. [image: ] 

6. Présomption d'imputabilité : droit européen. La notion d'entreprise au sens du droit communautaire de la concurrence doit être comprise comme désignant une unité économique même si, du point de vue juridique, cette unité économique est constituée de plusieurs personnes physiques ou morales. Dans le cas particulier où une société mère détient 100 % du capital de sa filiale ayant commis une infraction aux règles communautaires de la concurrence, il existe une présomption réfragable selon laquelle ladite société mère exerce effectivement une influence déterminante sur le comportement de sa filiale. Dans ces conditions, il suffit que la Commission européenne prouve que la totalité du capital d'une filiale est détenue par sa société mère pour présumer que cette dernière exerce une influence déterminante sur la politique commerciale de cette filiale. • CJCE 10 sept. 2009, [image: ] no C-97/08 : RTD com. 2010. 144, obs. Champaud et Danet [image: ] ; RLC janv.-mars 2010. 75, obs. Barbier de la Serre ; BJS 2010. 69, note Prieto. [image: ] Pour la présomption pesant sur une holding détenant 100 % d'une société interposée, qui possède à son tour la totalité du capital d'une filiale de son groupe, auteur d'une pratique anticoncurrentielle, V. • CJUE 30 avr. 2014, [image: ] no C-238/12 : AJCA 2014. 182, obs. Luc [image: ]. [image: ] Il résulte de la jurisprudence communautaire que lorsqu'une société mère détient 100 % des parts de sa filiale, il existe une présomption selon laquelle cette filiale ne détermine pas de façon autonome son comportement sur le marché et forme avec sa société mère une entreprise au sens du droit communautaire de la concurrence. C'est pourquoi la société mère peut être tenue responsable du comportement de sa filiale, sans qu'il soit nécessaire de démontrer qu'elle a effectivement exercé un pouvoir de direction sur celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre des pratiques reprochées. • Aut. conc. no 09-D-36 du 9 déc. 2009 : [image: ] D. actu. 14 déc. 2009, obs. Chevrier ; RLC avr.-juin 2010. 31, note Arhel ; RDLC 2010, no 1, p. 107, obs. Sibony. [image: ] L'imputation des pratiques d'une filiale à sa société mère, qui ne constitue qu'une faculté, peut intervenir lorsque la filiale ne détermine pas de façon autonome sa ligne d'action sur le marché, mais applique les instructions qui lui sont imparties par la société mère. • Paris, 28 oct. 2010 : [image: ] CCC 2011, no 14, obs. Decocq ; RDLC 2011, no 1, p. 85, obs. Jalabert-Doury. 

7. Présomption d'imputabilité : droit interne. Le régime jurisprudentiel de l'imputabilité aux sociétés mères de pratiques mises en œuvre par leurs filiales ne porte pas atteinte au principe d'autonomie de la personne morale ou encore aux principes fondamentaux de la personnalité des peines, de la légalité des délits et des peines, de la présomption d'innocence, des droits de la défense et du droit à un procès équitable. En effet, ce régime d'imputabilité ne consacre pas un cas de responsabilité du fait d'autrui puisque la responsabilité de la société mère du fait du comportement de sa filiale n'est encourue qu'en raison du fait que ces entités juridiques distinctes constituent une même entité économique et, partant, forment une seule entreprise au sens de l'art. 101 TFUE, entité qui engage sa responsabilité personnelle lorsqu'elle enfreint les règles de la concurrence définies par cette disposition. • Aut. conc. no 15-D-08 du 5 mai 2015 : [image: ] AJCA 2015. 325, obs. Constantin [image: ] ; CCC 2015, no 180, obs. Bosco ; RLC juill.-août 2015. 38, obs. Sélinsky. [image: ] Il ne saurait être exigé de la part de l'Autorité de la concurrence qu'elle étaye la présomption d'imputabilité d'un second élément autre que la détention de la totalité ou quasi-totalité du capital de la filiale ; rien n'indique en effet dans la jurisprudence de l'Union qu'un élément supplémentaire devrait être rapporté. • Aut. conc. no 13-D-21 du 18 déc. 2013. [image: ] 

8. Renversement de la présomption d'imputabilité. Sous peine de rendre cette présomption irréfragable, le juge est tenu d'exposer de manière adéquate les raisons pour lesquelles les éléments de fait et de droit invoqués n'ont pas suffi à la renverser. • CJUE 29 sept. 2011, [image: ] no C-521/09 : JCP E 2011, no 515 ; RDLC 2011, no 4, p. 87, obs. Jalabert-Doury ; RLC janv.-mars 2012. 26, obs. Robin. [image: ] Pour renverser cette présomption, il ne suffit pas à une société de soutenir qu'elle n'est pas impliquée dans les infractions mises en œuvre par sa filiale, mais il lui appartient de démontrer, indépendamment des comportements reprochés, qu'elle n'exerçait pas une influence déterminante sur sa filiale, et ce en justifiant d'un ensemble d'éléments – relatifs aux liens économiques, organisationnels et juridiques l'ayant unie à sa filiale – de nature à démontrer que ces deux personnes morales ne constituaient pas une entité économique unique. • Paris, 4 juill. 2013, [image: ] no 2012/05160. [image: ] Il n'est en effet pas exigé pour imputer à une société mère les actes commis par sa filiale de prouver que la société mère a été directement impliquée dans, ou a eu connaissance, des comportements incriminés. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] cité note 18 [image: ]. [image: ] L'absence de chevauchement de dirigeants entre la société mère et la filiale ne constitue pas un indice suffisant permettant de démontrer l'autonomie de la filiale, pas plus que le fait que la société mère et sa filiale soient actives sur des marchés distincts. • Même décision.  

La possibilité d'imputer une infraction à une société mère ne dépend, en aucune façon, des moyens financiers dont dispose sa filiale, auteur des pratiques, ou le successeur juridique de cette dernière. Par ailleurs, ce n'est pas une relation d'instigation relative à l'infraction entre la société mère et sa filiale ni, à plus forte raison, une implication de la première dans l'infraction, mais le fait qu'elles constituent une seule entreprise qui permet à l'autorité de concurrence d'imputer l'infraction à la société mère. • Aut. conc. no 14-D-19 du 18 déc. 2014 : [image: ] cité note 25 [image: ]. [image: ] Le fait que l'entité détenant la totalité ou la quasi-totalité du capital d'une autre entité ou contrôlant la totalité ou la quasi-totalité des parts sociales de cette autre entité soit constituée sous la forme juridique d'une holding purement financière ou d'une fondation plutôt que d'une société n'est pas suffisant pour renverser la présomption. • Aut. conc. no 16-D-17 du 21 juill. 2016. [image: ] [image: ] Si la loi instaure une séparation organique entre les activités d'intérêt général de la Caisse des dépôts et consignations et les activités commerciales et concurrentielles de ses filiales, on ne saurait considérer qu'il en résulte, d'une façon générale, l'impossibilité pour la première d'exercer une influence sur les secondes, et en particulier une influence déterminante. L'existence de ce dispositif n'est donc pas de nature à écarter la présomption. • Paris, 26 oct. 2017, [image: ] no 2017/01658. 

La requérante ne saurait soutenir, pour renverser la présomption, la diversité des activités exercées, la configuration du groupe et l'éloignement géographique qui lui interdirait en fait de pouvoir déterminer ou influencer le comportement ou la politique commerciale de ses filiales. La présomption étant applicable en vertu des seules relations capitalistiques, l'Autorité n'avait pas à démontrer qu'elle exerçait une influence déterminante sur sa filiale, ni qu'elle connaissait les pratiques reprochées à celle-ci. • Paris, 19 mai 2016, [image: ] no 2014/25803 : AJCA 2016. 350, obs. Constantin [image: ] ; RLC sept. 2016. 19, note Dumarçay (conf. par • Com. 18 oct. 2017, [image: ] no 16-19.120 P : D. 2018. Pan. 866, obs. Ferrier [image: ] ; JCP E 2018, no 1051, note El Mejri ; CCC 2018, no 13, obs. Decocq ; RJDA 2018, no 283 ; BJS 2017. 732, obs. Claudel). [image: ] Le fait, pour la société mère, d'avoir contesté les griefs, contrairement à sa filiale, qui a choisi la voie procédurale de la non-contestation des griefs ne saurait davantage démontrer l'autonomie de la filiale. En effet, pour une entreprise composée comme en l'espèce de deux sociétés, ne pas se présenter comme un seul interlocuteur, tant au cours de la procédure administrative qu'au stade contentieux, ne permet pas de conclure que la filiale concernée est autonome par rapport à sa ou ses sociétés mères, les choix procéduraux relevant de chaque personne morale. • Paris, 19 mai 2016, [image: ] no 2014/25803 : préc. 

III. INJONCTIONS

9. Limites du pouvoir d'injonction. Le prononcé d'injonctions au fond est soumis au principe de proportionnalité, ce qui signifie que les mesures ordonnées ne doivent pas excéder ce qui est strictement nécessaire pour faire cesser l'atteinte à la concurrence. • Aut. conc. no 10-D-13 du 15 avr. 2010. [image: ] [image: ] Le prononcé d'injonctions apparaît néanmoins particulièrement nécessaire lorsque l'atteinte à la concurrence résulte des stipulations d'un contrat toujours en vigueur à la date de la décision de l'Autorité. • Même décision. [image: ] Afin de s'assurer de la mise à jour rapide des contrats en cause, il convient de faire application des dispositions du I de l'art. L. 464-2 et d'enjoindre aux sociétés de modifier, dans un délai de deux mois, les contrats de distribution signés avec leurs importateurs-grossistes dans les territoires ultramarins pour y supprimer toute disposition instaurant une exclusivité d'importation ou toute clause ayant un effet équivalent. • Aut. conc. no 18-D-03 du 20 févr. 2018. [image: ] [image: ] Il n'entre dans la compétence ni du Conseil de la concurrence, ni de la cour de Paris, de prononcer la dissolution d'un GIE. • Paris, 17 sept. 1992 : CCC 1992, no 207, obs. Vogel. 

10. Interprétation stricte. Une injonction, constituant par nature une mesure contraignante pour celui qui la subit, est d'interprétation stricte et doit être formulée en des termes clairs, précis et exempts d'incertitude quant à son exécution. • Paris, 10 sept. 1996 : RJDA 1997, no 73. [image: ] S'agissant des modalités d'exécution des injonctions, seule la décision du Conseil est applicable, le communiqué mis en ligne étant sans incidence sur ce point. • Paris, 24 août 2007 : [image: ] BOCC 3 août 2009. [image: ] Dans le cadre précis du III de l'art. L. 464-2, l'Autorité de la concurrence n'a pas le pouvoir de donner des injonctions. • Paris, 23 févr. 2010, [image: ] no 2009/05544. 

11. Exécution des injonctions. Les injonctions du Conseil de la concurrence doivent être exécutées dans un délai raisonnable à compter de leur notification (sanctionnant la non-exécution après quatorze mois). • Paris, 29 mars 1996 : BOCC 24 mai 1996. [image: ] Le non-respect d'une injonction prononcée par le Conseil constitue déjà en soi une pratique qui présente un caractère de gravité exceptionnelle. • Cons. conc. no 04-D-18 du 13 mai 2004 [image: ] (conf. par • Paris, 11 janv. 2005 : RLC 2005, no 3, p. 83, obs. B. C. ; Gaz. Pal. 2005. 2683, note Misse et Colas-Bernié). [image: ] La cour d'appel, qui s'est prononcée sur la gravité des faits découlant du non-respect de l'injonction, a pu estimer, dans son pouvoir souverain d'appréciation de la proportionnalité de la sanction, qu'eu égard au caractère délibéré du non-respect de l'injonction claire et précise adressée par le Conseil, la sanction prononcée par celui-ci devait être aggravée. • Com. 14 mars 2006, [image: ] no 05-11.232 : RLC juill.-sept. 2006. 40, obs. Sélinsky ; RDLC 2006, no 2, p. 146, obs. Momège. [image: ] Un retard de respectivement quatre et dix mois apporté à la réalisation d'une publication n'a pas créé d'autre dommage qu'un retard dans l'information du public et de la profession ; au cas d'espèce, s'agissant d'une publication qui n'avait pas un caractère d'urgence particulier au regard de ses effets attendus sur le marché, le dommage à l'économie peut être considéré comme faible. • Cons. conc. no 08-D-07 du 9 avr. 2008 : [image: ] CCC 2008, no 162, obs. Decocq ; LPA 28 oct. 2008, obs. A. G. 

12. Astreinte. Le Conseil de la concurrence ne tient d'aucun texte le pouvoir de prononcer des injonctions sous astreinte. • Cons. conc. no 92-MC-08 du 14 avr. 1992. [image: ] – V. désormais les II et V de l'art. L. 464-2. [image: ] Le Conseil, auquel est reconnu le pouvoir d'infliger une sanction pécuniaire en cas d'inexécution d'une injonction, est le « juge » de l'exécution des injonctions qu'il prononce. • Paris, 30 mars 2000 : BOCC 18 oct. 2000. [image: ] Le JEX n'est pas compétent pour assortir d'une astreinte une décision d'injonction prononcée par le Conseil ou par la cour d'appel de Paris, statuant dans le cadre de la procédure de recours formé contre cette décision, pour laquelle il existe un régime juridique de sanction spécifique et exclusif mis en œuvre par cette autorité administrative indépendante. • Com. 3 nov. 2004, [image: ] no 00-19.247 P : D. 2004. AJ 3064, obs. Chevrier [image: ] ; RTD civ. 2005. 175, obs. Théry [image: ] ; JCP E 2004, no 50, p. 1955 ; CCC 2005, no 9, obs. Malaurie-Vignal ; RDLC 2005, no 1, p. 108, obs. Amsellem ; RJDA 2005, no 332. [image: ] Pour un exemple d'injonctions sous astreinte : • Cons. conc. no 06-D-06 du 17 mars 2006 : [image: ] CCC 2006, no 92, obs. Decocq ; RDLC 2006, no 2, p. 93, obs. Prieto. 

IV. PROCÉDURE D'ENGAGEMENTS

13. Typologie des comportements. Le code de commerce et le Règl. no 1/2003 n'interdisent pas le recours à la procédure d'engagements pour certaines catégories particulières de comportements susceptibles de porter atteinte à la concurrence. • Aut. conc. no 11-D-11 du 7 juill. 2011. [image: ] [image: ] Mais si le code de commerce ne précise pas la typologie des comportements susceptibles de faire l'objet d'engagements, l'Autorité de la concurrence n'applique pas la procédure d'engagements dans les cas où, en tout état de cause, l'atteinte à l'ordre public économique impose le prononcé de sanctions pécuniaires, notamment lorsque le dommage à l'économie généré est important. • Aut. conc. no 10-D-06 du 26 févr. 2010. [image: ] [image: ] ... Et/ou la taille du marché est importante. • Aut. conc. no 12-D-04 du 23 janv. 2012. [image: ] [image: ] Si le recours aux engagements n'est pas envisageable en présence de cartels et n'est en principe pas opportun dans les cas d'accords horizontaux, d'accords verticaux ou de pratiques unilatérales susceptibles de revêtir une particulière gravité ou d'avoir d'ores et déjà porté une atteinte caractérisée à la concurrence et à l'économie, il peut en revanche s'avérer pertinent lorsque, eu égard à la nature des faits, à leurs caractéristiques et à leurs conséquences actuelles ou potentielles sur la concurrence, le cas se prête à ce que l'Autorité privilégie un objectif de maintien ou de rétablissement volontaire de la concurrence. • Aut. conc. no 12-D-17 du 5 juill. 2012 : [image: ] RDLC 2012, no 4, p. 69, obs. Jalabert-Doury ; RLC oct.-déc. 2012. 26, obs. Cholet. [image: ] Ni la durée de l'instruction ni la réitération d'un éventuel comportement soulevant des préoccupations de concurrence ne justifient d'écarter le recours à la procédure d'engagements. • Aut. conc. no 20-D-06 du 2 avr. 2020 : [image: ] RICEA 2020, no 3, p. 33, obs. Soavi. 

14. Initiative. L'initiative d'une procédure d'engagements revient à l'entreprise mise en cause et non aux services d'instruction. • Aut. conc. no 13-D-20 du 17 déc. 2013. [image: ] [image: ] La procédure d'engagement ne procède pas d'un accord auquel sont parvenues les parties à la procédure, mais d'engagements pris par les entreprises ou organismes en cause vis-à-vis de l'Autorité qui a en charge de faire respecter l'ordre public économique. • Aut. conc. no 10-D-20 du 25 juin 2010. [image: ] [image: ] La simple promesse de respecter la loi pour l'avenir n'a pas de valeur d'engagement au sens de la procédure prévue par le I de l'art. L. 464-2. • Aut. conc. no 11-D-01 du 18 janv. 2011. [image: ] 

15. Atteinte actuelle à la concurrence. Les textes applicables, qui supposent seulement la constatation d'une atteinte actuelle à la concurrence, n'exigent nullement que celle-ci soit récente. • Paris, 6 nov. 2007 : [image: ] cité ss. art. R. 464-8. [image: ] Le recours à la procédure d'engagements offre l'intérêt de privilégier un rétablissement volontaire rapide de la concurrence sur le marché. • Aut. conc. no 11-D-14 du 20 oct. 2011 : [image: ] RDLC 2012, no 1, p. 108, obs. Marty ; RLC janv.-mars 2012. 27, obs. Cholet. [image: ] La procédure d'engagements permet de mettre fin à des situations susceptibles d'être préjudiciables à la concurrence dans des délais procéduraux plus rapides que ceux conduisant à un constat d'infraction. Les préoccupations de concurrence identifient donc les atteintes actuelles aux règles de la concurrence. • Aut. conc. no 17-D-12 du 26 juill. 2017. [image: ] 

16. Pouvoir d'appréciation. Dans le cadre d'une procédure d'engagements, il ne revient pas au Conseil de la concurrence de se prononcer sur une réforme statutaire allant au-delà des remèdes nécessaires pour mettre fin aux problèmes de concurrence préalablement identifiés. • Cons. conc. no 05-D-16 du 26 avr. 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 1354, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2005. 731, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RDLC 2005, no 3, p. 79, obs. Spector ; CCE 2005, no 107, obs. Decocq. [image: ] ... Ni de se prononcer, lors de l'examen d'une proposition d'engagements touchant à la fixation de prix, sur le caractère anticoncurrentiel du niveau absolu des tarifs proposés ; en revanche, et dans la limite de la procédure d'engagements, le Conseil peut se prononcer sur la structure des barèmes proposés. • Cons. conc. no 06-D-01 du 7 févr. 2006 : [image: ] RLC 2006, no 7, p. 21, obs. Sélinsky ; CCE 2006, no 49, obs. Decocq. [image: ] Il n'est pas nécessaire que l'appréciation du Conseil s'étende aux stipulations précises du contrat qui sera conclu entre les parties. • Cons. conc. no 08-D-04 du 25 févr. 2008 : [image: ] JCP E 2008, no 38, p. 23, obs. Chérigny ; RLC avr.-juin 2008. 27, obs. Sélinsky ; RDLC 2008, no 2, p. 120, obs. Sibony. [image: ] Faisant application du pouvoir d'appréciation que lui confère l'art. L. 464-2, le Conseil n'est jamais tenu de décider de rendre obligatoires les engagements proposés. • Aut. conc. no 09-MC-01 du 8 avr. 2009 : [image: ] RDLC 2009, no 2, p. 190, obs. Lescop ; RLC juill.-août 2009. 32, obs. Sélinsky. [image: ] La décision d'entrer en procédure d'acceptation d'engagements est un choix qui appartient à l'Autorité pour mesurer la politique de concurrence qui lui est confiée et qui lui laisse une importante marge d'appréciation dans le recours aux différents instruments prévus par le code de commerce. • Aut. conc. no 15-D-06 du 21 avr. 2015 : [image: ] RLDA juill.-août 2015. 35, obs. Costes ; RLC juill.-sept. 2015. 28, note Sélinsky. [image: ] De même que les pratiques anticoncurrentielles identifiées peuvent se renforcer l'une l'autre, les engagements se complètent et se renforcent et forment un ensemble dont l'efficacité est supérieure à celle de chaque engagement pris isolément ; chacun d'entre eux doit donc être apprécié en tenant compte du dispositif global dans lequel il s'insère, celui-ci devant être proportionné et pertinent pour répondre aux préoccupations de concurrence exprimées, et resté équilibré en permettant de ne pas freiner l'innovation tout en prévenant l'affaiblissement de la concurrence sur le marché. • Aut. conc. no 14-D-09 du 4 sept. 2014. [image: ] 

17. Procédure d'engagement. Les décisions aux termes desquelles les services d'instruction devront poursuivre l'instruction au fond n'imposent en aucune manière à ces derniers de recourir à telle ou telle voie procédurale parmi celles définies par le I de l'art. L. 464-2, et notamment pas le recours à une procédure pouvant conduire au prononcé d'une sanction plutôt qu'à une procédure pouvant déboucher sur l'acceptation d'engagements. Ainsi, la procédure d'engagement constitue bien une voie de résolution contentieuse d'un dossier devant l'Autorité de la concurrence, celle-ci disposant alors d'un large pouvoir d'appréciation pour déterminer la voie procédurale la plus adaptée, et notamment pour opter entre la procédure d'acceptation d'engagements et la procédure de sanction. • Aut. conc. no 17-D-16 du 7 sept. 2017 : [image: ] D. actu. 15 sept. 2017, obs. Chevrier. [image: ] Sur la coexistence des procédures d'engagements et de contrôle au titre des concentrations, V. • Aut. conc. no 17-D-26 du 21 déc. 2017.[image: ] [image: ] Jugeant que le recours contre le refus de l'Autorité d'ouvrir la procédure d'engagements doit être formé devant la cour d'appel de Paris, V. • CE 11 oct. 2017, [image: ] no 402268 : AJDA 2018. 198 [image: ] ; RJDA 2018, no 182. [image: ] En application des art. L. 464-2, I, L. 464-8 et R. 464-8, I, 4o, C. com., et de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, une décision refusant une proposition d'engagements et mettant fin à toute discussion à ce titre avec une entreprise ou un organisme à qui avait été adressée une évaluation préliminaire peut faire l'objet d'un recours en légalité devant la cour d'appel de Paris. Ce recours a seulement pour objet de faire contrôler, dans les limites résultant de l'existence du pouvoir discrétionnaire de l'Autorité de la concurrence, que l'entreprise ou organisme concerné a bien été en mesure de présenter, dans les délais et conditions prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, une proposition d'engagements de nature à mettre un terme aux préoccupations de concurrence préalablement identifiées par l'Autorité et, à défaut, d'annuler la décision et de renvoyer l'examen de l'affaire devant les services de l'Autorité pour remédier au vice ainsi retenu. • Com. 31 janv. 2024, [image: ] no 22-16.616 B : D. 2024. Actu. 212 [image: ] ; CCC 2024, no 47, obs. Bosco ; RJDA 2024, no 246. 

Sur les modalités d'application de la procédure d'engagement, V. art. R. 464-2 [image: ], infra.

V. PROCÉDURE DE TRANSACTION OU DE NON-CONTESTATION DES GRIEFS

18. Domaine de la transaction. La procédure de transaction ne saurait s'appliquer lorsque aucun grief n'a été notifié. • Cons. conc. no 04-D-76 du 22 déc. 2004 : [image: ] RTD com. 2005. 67, obs. Claudel [image: ]. [image: ] La procédure de non-contestation des griefs prévue au III de l'art. L. 464-2 peut, en principe, intervenir à tout moment, entre la réception de la notification de griefs et la notification du rapport aux parties, y compris une fois le délai de remise des observations expiré, dès lors que le rapport du rapporteur n'est pas encore notifié. • Cons. conc. no 06-D-03 du 9 mars 2006[image: ] . [image: ] L'un des effets de la non-contestation des griefs étant la dispense d'établissement du rapport, la procédure de transaction n'a plus d'intérêt une fois franchie cette étape de l'instruction. • Cons. conc. no 07-D-50 du 20 déc. 2007. [image: ] [image: ] Dès lors que la notification des griefs est adressée à des sociétés ayant une personnalité juridique distincte, chacune d'entre elles doit avoir le choix de sa défense. Ainsi, toute société doit pouvoir être libre de ses choix procéduraux, indépendamment des choix de défense opérés par sa société mère. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] RLC janv.-mars 2015. 85, obs. Farache. [image: ] La loi ne permet pas de recevoir favorablement une demande d'exemption de la part d'une entreprise ayant opté pour la procédure de non-contestation des griefs. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] [image: ] La procédure de non-contestation des griefs constitue uniquement une option procédurale, tant pour les mises en cause que pour l'Autorité. Les conditions entourant cette procédure ne peuvent être contraires aux principes du procès équitable, dès lors que les entreprises ont toujours la possibilité de contester les griefs et de faire valoir devant l'Autorité l'ensemble des arguments qu'elles estiment pertinents. • Même décision. 

Sur le bénéfice de la procédure de non-contestation des griefs prévue au III de l'art. L. 464-2 au profit d'entreprises ayant pris l'initiative de collaborer avec les autorités de concurrence alors que le dispositif de « clémence », qui est désormais prévu au IV du même texte, ne figurait pas encore dans le corpus législatif des règles de concurrence nationales, V. • Cons. conc. no 07-D-02 du 23 janv. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 441, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2008. 60, obs. Claudel [image: ] ; RLC avr.-juin 2007. 30, obs. Cholet ; RDLC 2007, no 2, p. 155, obs. Momège et Carpentier. – V. aussi • Cons. conc. no 07-D-40 du 23 nov. 2007 : [image: ] RTD com. 2008. 60, obs. Claudel [image: ] ; RDLC 2008, no 1, p. 115, obs. Claudel. [image: ] Sur le cumul des procédures de transaction et de clémence, V. note 29 [image: ]. 

19. Pouvoir d'appréciation. Les services d'instruction ne sont pas tenus d'effectuer au stade de la notification de griefs une évaluation quantifiée du dommage à l'économie à seule fin de permettre aux parties d'apprécier le montant de la sanction encourue, et, partant, l'opportunité de demander le bénéfice de la procédure de non-contestation des griefs. • Aut. conc. no 10-D-28 du 20 sept. 2010 : [image: ] cité note 44 [image: ]. [image: ] La procédure de non-contestation des griefs n'est pas un droit pour les entreprises puisqu'elle peut éventuellement être mise en œuvre sur proposition du rapporteur général, au regard des gains procéduraux pouvant en être attendus. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] [image: ] Même si le III de l'art. L. 464-2 laisse un large pouvoir d'appréciation au rapporteur général, cette situation ne fait pas obstacle à ce que le Conseil exerce un contrôle, même restreint, sur l'usage qu'il fait de cette faculté, dans la mesure où cette appréciation rejaillit sur le montant de la sanction finalement décidée. • Cons. conc. no 06-D-09 du 11 avr. 2006 : [image: ] cité note 25 [image: ]. [image: ] Il résulte du III de l'art. L. 464-2 que l'engagement de la procédure de non-contestation des griefs relève du pouvoir d'appréciation du rapporteur général, sous réserve du contrôle de l'erreur manifeste par l'Autorité, de sorte que les parties ne disposent d'aucun droit à la mise en œuvre de cette procédure. • Paris, 23 févr. 2012, [image: ] no 2010/20555. [image: ] Le rapporteur général n'est pas tenu de donner une suite favorable à une demande de mise en œuvre du III de l'art. L. 464-2, dans la mesure où ce texte lui reconnaît un pouvoir d'appréciation lui permettant de déterminer, d'une part, si cette demande porte sur une affaire dans laquelle la mise en œuvre de la procédure de non-contestation des griefs lui paraît opportune au regard de l'économie procédurale et, d'autre part, si la demande elle-même lui paraît pertinente. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] préc. note 18 [image: ]. [image: ] Il revient au collège de s'assurer de la régularité de la procédure préalable à la prise de sa décision. Celui-ci peut être ainsi conduit à vérifier que le rapporteur général n'a pas commis, dans son appréciation de l'opportunité de recourir ou non à la procédure de non-contestation des griefs en ce qui le concerne, et le cas échéant de tenir compte de propositions d'engagements, d'erreur manifeste rejaillissant sur le montant de la sanction pécuniaire pouvant lui être imposée. • Même décision. [image: ] Le rapporteur général dispose de la faculté de soumettre une proposition de transaction, sans que cela constitue une obligation pour lui. A cet égard, il dispose d'une large faculté d'appréciation, dépendant notamment des objectifs de la procédure de transaction rappelés dans le communiqué de procédure de l'Autorité du 21 déc. 2018. • Aut. conc. no 20-D-05 du 23 mars 2020.[image: ] 

20. Portée de la transaction. La non-contestation des griefs, qui fait partie intégrante de la procédure suivie devant le Conseil, ne constitue, en soi, ni un aveu ni une reconnaissance de responsabilité. • Paris, 29 janv. 2008, [image: ] no 2006/07820. [image: ] La mise en œuvre de la procédure de transaction n'empêche pas les entreprises en cause de présenter au Conseil des éléments tendant à démontrer que les griefs retenus n'ont pas de caractère de gravité et n'ont pas causé de dommage à l'économie. • Cons. conc. no 03-D-45 du 25 sept. 2003 : [image: ] cité note 23 [image: ]. [image: ] ... En revanche elle est incompatible avec le fait d'invoquer la « nullité » de la notification de griefs au motif qu'elle n'aurait pas été adressée à la bonne société. • Cons. conc. no 08-D-32 du 16 déc. 2008 : [image: ] cité note 26 [image: ]. [image: ] Il n'y a pas lieu de prendre en considération le comportement d'une entreprise dans une procédure distincte concernant une autre pratique anticoncurrentielle qui lui était imputée, dans laquelle elle a trouvé à propos, contre une minoration de la sanction encourue, de ne pas contester les griefs qui lui étaient imputés et de prendre des engagements, cette procédure étant dépourvue de tout rapport avec la présente affaire. • Paris, 8 oct. 2008 : [image: ] RDLC 2008, no 4, p. 80, obs. Claudel. [image: ] L'intéressé doit renoncer à contester non seulement la réalité des pratiques visées par la notification des griefs, mais également la qualification qui en a été donnée par les services d'instruction de l'Autorité au regard des dispositions du code de commerce, et leur responsabilité dans la mise en œuvre de ces pratiques ; cette renonciation devant, sur l'ensemble de ces points, être claire, complète et dépourvue d'ambiguïté. • Aut. conc. no 12-D-06 du 26 janv. 2012 : [image: ] RLC avr.-juin 2012. 16, note Venayre. [image: ] Mais la renonciation à contester les griefs ne limite pas la possibilité pour les entreprises de contester la détermination par la décision des sanctions en fonction des critères de l'art. L. 464-2, I et III. • Paris, 25 sept. 2014 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. – V. aussi • Paris, 13 juin 2019 : [image: ] CCC 2019, no 144, obs. Decocq ; RJDA 2019, no 71. [image: ] Si la mise en conformité d'une clause statutaire avec le droit de la concurrence ne constitue pas en soi un engagement susceptible de faire l'objet d'une rétribution dans le cadre d'une transaction, les parties qui s'engagent dans cette voie procédurale se doivent d'apporter des garanties suffisantes, notamment en matière de délais de mise en conformité, pour que la pratique faisant l'objet d'un grief notifié cesse dans les meilleurs délais après la transaction. • Aut. conc. no 19-D-21 du 28 oct. 2019. [image: ] 

21. Respect du contradictoire. Sur l'application du principe de la contradiction à la procédure de transaction, V. • Paris, 21 sept. 2004 : cité note 23 [image: ](conf. par • Com. 22 nov. 2005, [image: ] no 04-19.102 P : D. 2006. AJ 139, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2006, no 1, p. 34 ; CCC 2006, no 49, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2006, no 462 ; RLC 2006, no 6, p. 70, obs. Nourissat, jugeant que si l'entreprise ne peut subordonner son absence de contestation des griefs et ses engagements à condition, elle dispose devant le Conseil de la faculté de présenter toutes observations et de produire toutes pièces utiles à l'appréciation par cette autorité de la sanction pécuniaire qu'elle prononcera). [image: ] Sur la confidentialité entourant la transaction, V. notes ss. art. R. 464-4.

22. Liberté de négociation. Comme pour toute négociation, les positions sont libres tant qu'un accord n'est pas signé, sous la forme d'un procès-verbal de non contestation de griefs signé conjointement par l'entreprise concernée et par le rapporteur général, et la prudence impose d'envisager dès le départ la possibilité d'un non-aboutissement. • Cons. conc. no 09-D-05 du 2 févr. 2009 : [image: ] cité note 38 [image: ]. [image: ] S'il peut être tenu compte, de façon générale, dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de transaction, des engagements proposés par les entreprises pour modifier leur comportement à l'avenir, en l'espèce, les procès-verbaux de transaction signés par le rapporteur général et les parties n'ont pas retenu les propositions de mise en place ou d'amélioration de programmes de conformité présentées par les entreprises. Il n'y a donc pas lieu pour l'Autorité de prendre en compte les propositions d'engagements formulées par les entreprises au stade des discussions avec les services d'instruction pour fixer le montant des sanctions. • Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017 : [image: ] cité note 24 [image: ]. 

23. Taux de réfaction. La réfaction prévue par l'art. L. 464-2-II [désormais L. 464-2-III] est applicable au plafond légal puisqu'il renvoie au montant maximal de la sanction encourue et non pas à la sanction que le Conseil aurait, conformément aux critères posés au I du même art., déterminée. • Paris, 21 sept. 2004 : D. 2004. AJ 2712 [image: ] ; RTD com. 2005. 68, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2004, no 48, p. 1881, obs. Decocq ; RDLC déc. 2004. 89, obs. Michel-Amsellem ; RLC 2005, no 1, p. 94, obs. Cheynel. [image: ] L'art. L. 464-2-II [désormais L. 464-2-III] a pour objet de garantir aux entreprises que, si le Conseil accepte les engagements qu'elles ont pris, le plafond légal applicable aux sanctions qu'il édicte est divisé par deux par rapport au régime de droit commun ; toutefois, ces dispositions ne font pas obstacle à ce que, dans la limite de ce nouveau plafond, le Conseil apprécie le montant de la sanction qui aurait été encourue par chaque entreprise et y applique le taux de réfaction qu'il retient compte tenu des propositions faites par le rapporteur général. • Cons. conc. no 03-D-10 du 20 févr. 2003 : [image: ] JCP E 2004, no 48, p. 1881, obs. Decocq ; CCC 2003, no 127, obs. Malaurie-Vignal ; LPA 2 mai 2003, note Arhel • no 03-D-45 du 25 sept. 2003 : [image: ] D. 2003. AJ 2831 [image: ] ; JCP E 2004, no 3, p. 83, note Arhel ; CCC 2004, no 7, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2004, no 103 ; RDLC déc. 2004. 89, obs. Michel-Amsellem. 

Sur l'application dite « en cascade » plutôt que cumulative des taux de réfaction lorsque les procédures de clémence et de transaction se cumulent, V. • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673. 

24. Critères de la réfaction. Lorsque est mise en œuvre la procédure prévue au III de l'art. L. 464-2, la décision du Conseil, qui examine la proposition du rapporteur général relative à l'aménagement de la sanction pécuniaire éventuellement encourue, tient compte à la fois de la non-contestation des griefs et des engagements pris pour l'avenir. Toutefois, la simple renonciation à contester les griefs, qui a principalement pour effet d'alléger et d'accélérer le travail de l'instruction en dispensant de la rédaction du rapport, ne peut conduire à accorder aux entreprises en cause qu'une réduction forfaitaire et relativement limitée de la sanction encourue ; c'est la qualité des engagements qui peut permettre d'accorder des contreparties plus substantielles dans le cadre de cette procédure. • Cons. conc. no 07-D-21 du 26 juin 2007 : [image: ] RTD com. 2008. 57, obs. Claudel [image: ] ; CCC 2007, no 220, obs. G. D. ; RJDA 2007, no 1016 ; RLC oct.-déc. 2007. 24, obs. Sélinsky ; RDLC 2007, no 3, p. 144, obs. Lemaire. [image: ] L'élaboration et la mise en œuvre de programmes de conformité ont vocation à s'insérer dans la gestion courante des entreprises, particulièrement lorsque celles-ci sont de taille conséquente. Les engagements portant sur la mise en œuvre de tels programmes de conformité n'ont, par suite, pas vocation, de façon générale, à justifier une atténuation des sanctions encourues au titre des infractions au droit de la concurrence, tout spécialement s'agissant d'infractions d'une particulière gravité telles que les ententes et échanges d'informations sur les prix futurs et la politique commerciale. • Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017 : [image: ] BRDA 2017, no 21, p. 16. 

Le bénéfice tiré de la non-contestation ne doit pas être forfaitaire pour toutes les entreprises qui ne contestent pas, dans la mesure où l'abattement dépend expressément dans la loi de la réalité des engagements pris personnellement par chacune des entreprises qui ont opté pour ce processus. Par ailleurs, l'abattement offert aux entreprises qui ne contestent pas ne peut dépendre de la fourchette négociée au titre de la clémence avec telle ou telle autre entreprise puisque, et même si à engagements comparables, la clémence rend plus de services à la protection de la concurrence que la non-contestation de griefs, l'accord de clémence est inopposable, en droit et en fait, aux entreprises qui n'y sont pas parties. Enfin, pour les entreprises qui ne contestent pas les griefs, la loi préconise un écrêtement, non pas de la sanction prononcée comme dans le cas de la clémence, mais du plafond de la sanction encourue. • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] cité note 37 [image: ]. [image: ] En acceptant une transaction, les sociétés ont par principe estimé que les fourchettes de sanction définies dans leurs procès-verbaux de transaction respectifs étaient compatibles avec leur situation financière. Elles ne peuvent donc soutenir ensuite que l'application de sanctions dans les limites de ces fourchettes serait incompatible avec leur capacité contributive, sauf à ce que celle-ci se soit dégradée postérieurement à la signature des procès-verbaux de transaction. • Aut. conc. no 19-D-21 du 28 oct. 2019. [image: ] [image: ] Pour une comparaison avec les sanctions prononcées dans le cadre de la procédure de clémence, V. note 28 [image: ]. 

VI. PROCÉDURE DE CLÉMENCE

25. Conditions de la clémence. L'entreprise demandant le bénéfice de la clémence doit apporter au Conseil tous éléments d'information, sans qu'il en soit précisé la forme et la nature, lui permettant d'établir la pratique dénoncée et d'identifier ses auteurs ; ces éléments d'information peuvent être constitués de preuves documentaires (documents internes à l'entreprise, comptes rendus de réunions,…) que l'entreprise peut compléter par des explications synthétisées dans un ou plusieurs mémoires versés à l'appui de sa demande, ou de déclarations orales. • Cons. conc. no 06-D-09 du 11 avr. 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 1231, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2006. 328, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2006, no 19, p. 847, obs. Taillandier ; CCC 2006, no 110, obs. Decocq ; LPA 13 nov. 2006, p. 14, obs. Baccichetti ; RJDA 2006, no 708 ; RDLC 2006, no 2, p. 144, obs. Momège. – Sur cette décision, V. aussi Sélinsky et Cholet, RLDA juin 2006. 55 ; Barbier de la Serre, RLC juill.-sept. 2006. 77. [image: ] La présentation d'une demande de clémence suppose nécessairement que l'entreprise informe l'Autorité, premièrement, de la nature et du champ matériel, géographique et temporel de l'entente visée par cette demande, deuxièmement, de sa propre responsabilité dans cette entente et, troisièmement, de l'identité des autres entreprises ou organismes auteurs des pratiques en cause. • Aut. conc. no 13-D-12 du 28 mai 2013 : [image: ] cité note 1 [image: ] ss. art. R. 464-5. [image: ] Mais le fait d'avoir omis un participant sur la grande quantité des entreprises concernées, qui ont en outre évolué au fil du temps, n'est pas, en l'espèce, de nature à invalider l'appréciation de la qualité de la coopération du demandeur de clémence. • Paris, 20 nov. 2014 : [image: ] AJCA 2015. 28, note Ponsard [image: ] ; CCC 2015, no 39, obs. Decocq ; RLC janv.-mars 2015. 37, obs. Sélinsky. [image: ] Imposant, pour bénéficier de la clémence, à la société dénonciatrice : d'apporter des éléments concernant la période non prescrite permettant de contribuer à établir la réalité des pratiques dénoncées et à en identifier les auteurs ; de coopérer de manière totale, permanente et rapide tout au long de la procédure d'enquête et d'instruction ; de mettre fin à sa participation aux activités illégales dénoncées et de ne pas avoir pris de mesures pour contraindre d'autres entreprises à participer aux infractions ; de ne pas informer de sa démarche les entreprises susceptibles d'être mises en cause dans le cadre des pratiques dénoncées. • Cons. conc. no 06-D-09 du 11 avr. 2006 : [image: ] préc. [image: ] Mais le statut de demandeur de clémence ne lui interdit pas de mettre au dossier d'instruction, accessible aux parties, les éléments dont elle dispose et qui pourraient venir atténuer la portée des pratiques dénoncées ou encore minorer la participation de telle ou telle entreprise, dès lors que ces informations sont fournies dans les meilleurs délais, sont sincères et sont présentées de manière impartiale ; la fourniture de telles informations ne pouvant en aucun cas conduire l'Autorité à conclure que le demandeur de clémence romprait son obligation de coopération. • Aut. conc. no 14-D-19 du 18 déc. 2014 : [image: ] D. actu. 27 janv. 2015, obs. Constantin ; RLC avr.-juin 2015. 18, obs. Sélinsky. 

La pratique de l'Autorité consiste à subordonner l'octroi effectif de l'exonération de sanction pécuniaire envisagée dans ses avis de clémence à la condition que le demandeur coopère activement à l'ensemble de la procédure d'enquête et d'instruction, y compris en fournissant tout élément de preuve en relation avec l'infraction suspectée qui viendrait en sa possession au cours de l'instruction. Le IV de l'art. L. 464-2 appréhende en effet la procédure de clémence comme une contribution active et volontaire, non seulement à leur détection par l'Autorité, par le biais de la production d'éléments de preuve, mais également, en aval, à l'instruction de l'affaire par les services d'instruction. En pratique, l'obligation impose au demandeur de coopérer avec l'Autorité jusqu'à la séance, y compris donc après la délivrance de l'avis de clémence. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] [image: ] Quand bien même l'Autorité ne serait-elle pas dans l'obligation d'adopter un principe de procédure défini par le droit de l'Union européenne, l'application cohérente du droit de l'Union constitue un objectif propre à légitimement fonder la décision qu'elle a prise d'appliquer le principe selon lequel la société mère d'une filiale, qui ne l'est plus au moment où cette filiale dépose une demande de clémence, ne peut bénéficier de la clémence accordée à cette filiale. • Paris, 2 févr. 2017, [image: ] no 2013/13058 : JCP E 2017, no 1200, note Wilhelm et Dumur ; CCC 2017, no 107, obs. Decocq (conf. par • Com. 10 juill. 2018, [image: ] no 17-13.973 : CCC 2018, no 181, obs. Bosco ; RJDA 2018, no 871). [image: ] La procédure de clémence est instituée afin de faciliter pour les autorités de concurrence la connaissance et l'appréhension de pratiques anticoncurrentielles ; il est, dans cet objectif, légitime que soit bénéficiaire de ce dispositif l'entreprise qui accomplit la démarche et non celle qui aurait pu la décider, mais s'en est abstenue. Le fait que certaines sociétés mères seraient trop éloignées de leurs filiales ou n'auraient pas la possibilité d'avoir connaissance des pratiques incriminées relève sur ce point de leur propre responsabilité organisationnelle et n'a pas à être pris en compte. • Paris, 2 févr. 2017, [image: ] no 2013/13058 : préc.

26. Pièces et déclarations. Les pièces et déclarations communiquées dans les conditions fixées par le IV de l'art. L. 464-2, sont recevables sans qu'il soit besoin de rechercher la motivation de l'entreprise qui les apporte : il appartient seulement d'apprécier leur vraisemblance, en les confrontant aux autres pièces du dossier ; l'examen de la valeur probante des déclarations, distinct de celui de leur recevabilité, est fait lors de l'analyse du bien-fondé des griefs notifiés. • Cons. conc. no 08-D-32 du 16 déc. 2008 : [image: ] D. actu. 19 déc. 2008, obs. Chevrier ; RDLC 2009, no 1, p. 110, obs. Debroux et Rieu ; RLC avr.-juin 2009. 26, obs. Cholet. [image: ] Saisi d'une demande de clémence, le rapporteur général ne peut, lors du dépôt, n'en contrôler que sommairement le contenu et il ne se trouve pas en mesure de rejeter tel ou tel élément avant que le rapporteur chargé du dossier puisse débuter un examen approfondi et des investigations. De même, il ne peut en soi être reproché au rapporteur du dossier, d'une part, d'avoir reçu des déclarations ou des pièces contenant des accusations contre une personne physique, quel que soit son titre, si celles-ci pouvaient être en lien avec les infractions, d'autre part, d'en avoir consigné la réception dans un procès-verbal et, enfin, s'agissant de pièces comportant des indications utiles à la manifestation de la vérité, de les avoir maintenues au dossier. Mais il lui appartient néanmoins de veiller à la sauvegarde des droits fondamentaux de ces personnes. • Paris, 2 févr. 2017, [image: ] no 2013/13058 : préc. note 25 [image: ]. [image: ] Le fait que les notes de synthèse et autres documents contiennent des accusations contre une personne précisément dénommée ne rend pas l'intégralité de ces documents, qui comportent d'autres informations utiles pour l'enquête, illégale. En effet, si ces documents n'auraient pas dû comporter des accusations graves dépourvues de preuve, ceci n'en altère la validité que pour cette partie individuelle, mais n'en affecte pas l'ensemble. De même, les documents de la procédure, avis de clémence et notification de griefs, qui se sont référés à ces pièces sans toutefois citer, ni même faire référence, aux passages portant atteinte à la réputation d'une personne ne sont pas, de ce fait, entachés de nullité. • Même arrêt.

27. Droits de la défense. L'exercice concret des droits de la défense doit être appréhendé en tenant compte de l'obligation incombant à l'entreprise qui a bénéficié d'un avis conditionnel de clémence de coopérer de manière rapide, totale, permanente et véritable au traitement de l'affaire, et ce tout au long de la phase préliminaire d'enquête et de la procédure d'instruction. Cette coopération vise à faciliter la démonstration de l'entente telle que visée par l'avis de clémence et s'oppose à ce que l'intéressé réoriente l'instruction vers une autre pratique qui chapeauterait ou compléterait celle visée par la procédure. Dès lors est-il important d'examiner, d'une part, la nature des liens existant entre les pièces dont le transfert est demandé à la Commission européenne et l'objet de l'affaire pour laquelle leur transfert a été sollicité et de rechercher, d'autre part, en quoi ces pièces pourraient influencer concrètement l'exercice des droits de la défense par l'entreprise en cause. • Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 : [image: ] cité note 29 [image: ]. [image: ] Par son existence même, la procédure de clémence a pour effet de placer les parties à une entente dans des positions différentes dans la procédure de sanction de ces pratiques. Cependant, cette situation, voulue par le législateur, n'instaure pas une inégalité des armes au sens de l'art. 6 Conv. EDH dans la mesure où ces parties ne sont pas adversaires les unes des autres et que l'autorité poursuivante respecte pour chacune d'elles les principes fondamentaux des droits de la défense. • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673. 

28. Réduction des sanctions pécuniaires. L'art. L. 464-2 définit les conditions d'octroi de l'exonération et confient à l'Autorité de la concurrence, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, l'appréciation, à l'issue d'une procédure contradictoire, et par une décision motivée soumise au contrôle du juge, de l'étendue de l'exonération à accorder au demandeur de clémence, sur la base de critères objectifs, liés à la nature et à l'importance de la contribution apportée par celui-ci à l'établissement de l'infraction et en considération des données individuelles propres à chaque entreprise ou organisme, conformément au principe d'individualisation de la peine (non-transmission d'une QPC). • Com., QPC, 4 mars 2015, [image: ] no 14-40.052 : D. actu. 13 mars 2015, obs. Chevrier ; JCP 2015, no 322. [image: ] Le niveau des réductions de sanctions pécuniaires accordées dans le cadre du programme de clémence pour les demandeurs qui ne peuvent bénéficier de l'exonération totale doit rester plus incitatif que celui pratiqué dans le cadre de la non-contestation des griefs. L'espérance de gain doit nécessairement rester inférieure dans ce deuxième cas pour que les deux dispositifs soient cohérents et que l'incitation à opter pour la clémence soit préservée. • Cons. conc. no 07-D-21 du 26 juin 2007 : [image: ] préc. note 24 [image: ]. [image: ] L'art. L. 464-2-IV n'autorise pas les parties à l'accord à prévoir un simple écrêtement de la sanction encourue, la loi prescrivant exclusivement, dans un souci évident de transparence et de sécurité juridique, une exonération totale ou partielle de la sanction prononcée. Dès lors, la pratique doit s'établir d'une évaluation de la sanction en fonction de critères dégagés pour toutes les entreprises poursuivies, et ensuite d'un abattement qui apparaisse clairement, du moins si l'Autorité entend y faire droit dans la fourchette convenue entre elle et l'entreprise. • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] cité note 37 [image: ]. [image: ] L'Autorité, à son initiative, peut accorder à l'issue de l'instruction une réévaluation du taux maximal lorsqu'il apparaît notamment que la valeur ajoutée des pièces remises par le demandeur avait été sous-évaluée au stade de l'avis. Mais en tout état de cause, l'application du point 19 du communiqué de procédure du 2 mars 2009 ne peut aboutir, « en principe », à une exonération partielle de sanction supérieure à 50 %. • Aut. conc. no 14-D-19 du 18 déc. 2014 : [image: ] préc. note 25 [image: ]. [image: ] Par ailleurs, seule l'unité économique ayant déposé une demande de clémence et transmis les preuves décisives peut en bénéficier, à savoir la filiale et la société mère qui la détient au moment de cette demande. • Même décision.  [image: ] Les manquements à l'obligation de coopération, s'ils n'impliquent pas nécessairement la perte intégrale de l'exonération de sanction envisagée au stade de l'avis de clémence, justifient une réduction proportionnée de celle-ci. • Paris, 19 juill. 2018, [image: ] no 16/01270 : CCC 2018, no 195, obs. Decocq. [image: ] Sur l'examen de l'avis de clémence, V. note 2 [image: ] ss. art. R. 464-5. 

29. Cumul des procédures de clémence et de transaction. La coexistence du III et du IV de l'art. L. 464-2 n'exclut pas la possibilité, pour le rapporteur général, de proposer à l'Autorité de tenir compte du fait qu'une entreprise ayant présenté une demande de clémence renonce ultérieurement à contester les griefs qui lui auraient été notifiés dans l'intervalle. • Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 : [image: ] D. actu. 19 déc. 2011, obs. Constantin ; JCP 2011, no 1411 ; RDLC 2012, no 1, p. 98, obs. Jalabert-Doury ; RLC avr.-juin 2012. 69, note Patat et Guibert. [image: ] Lorsqu'une entreprise ayant obtenu le bénéfice conditionnel d'une exonération totale ou partielle de sanction en application de la procédure de clémence sollicite ensuite la mise en œuvre de la procédure de non-contestation des griefs, il faut admettre que le rapporteur général puisse tenir compte de cette séquence procédurale. Il lui est en particulier loisible d'apprécier les suites qu'il entend réserver à la demande de mise en œuvre du III à la lumière du contenu respectif de la demande de clémence, d'une part, et des griefs notifiés, d'autre part. • Même décision.  [image: ] Ainsi, lorsque le champ des griefs notifiés diffère sur un ou plusieurs points importants de l'entente telle que décrite par le demandeur de clémence au vu de l'ensemble des informations et des éléments de preuve dont il pouvait disposer, la mise en œuvre de la procédure de non-contestation des griefs à son égard peut revêtir un intérêt certain ; en revanche, lorsque le périmètre des griefs notifiés correspond au contenu de l'entente tel qu'il a été décrit par le demandeur de clémence, le rapporteur général peut, sans commettre d'erreur manifeste d'appréciation et à condition de respecter par ailleurs le principe d'égalité de traitement, estimer que la mise en œuvre de cette procédure n'apporte pas de valeur ajoutée suffisante au traitement de l'affaire. • Même décision.  

Il résulte du point 6 du communiqué de procédure du 10 févr. 2012 que s'il fait référence à un cumul, celui-ci porte sur les procédures, mais ne laisse nullement penser que l'Autorité procéderait à un cumul des taux. Il convient en conséquence de rejeter le moyen par lequel les requérantes soutiennent que l'application « en cascade » des taux de réduction serait contraire à cette disposition. • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673.  [image: ] Lorsque l'Autorité décide de mettre en œuvre les deux procédures conjointement, il se déduit des dispositions précitées qu'elle doit d'abord appliquer au montant de base l'exonération totale ou partielle accordée au titre de la clémence avant de faire application de la réduction accordée au titre de la non-contestation des griefs ; cette application en cascade des deux réductions n'aboutissant pas à une inégalité de traitement au détriment des bénéficiaires de la procédure de clémence dès lors que l'exonération totale ou partielle dont ceux-ci bénéficient est nécessairement supérieure à la réduction pouvant être accordée au titre de la non-contestation des griefs afin de ne pas nuire à l'attractivité de cette première procédure. • Même arrêt.  

VII. SANCTIONS

A. RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX

30. Garanties du procès équitable. Les prescriptions de l'art. 6 Conv. EDH (délai raisonnable, présomption d'innocence, etc.) s'appliquent aux sanctions pécuniaires prévues par l'art. 13 [C. com., art. L. 464-2], qui, bien que de nature administrative, visent comme en matière pénale, par leur montant élevé et la publicité qui leur est donnée, à punir les auteurs des faits contraires aux dispositions des art. 7 et 8 [C. com., art. L. 420-1 et L. 420-2], et à dissuader les agents économiques de se livrer à de telles pratiques. • Paris, 6 mai 1997 : D. Affaires 1997. 1036 ; LPA 11 mars 1998, obs. Arhel. [image: ] Toutefois, ainsi que l'a jugé la CEDH, des impératifs de souplesse et d'efficacité peuvent justifier l'intervention préalable, dans la procédure suivie, d'une autorité administrative qui, comme le Conseil de la concurrence, ne satisfait pas, sur tous leurs aspects, aux prescriptions de forme de l'art. 6, § 1, de la Conv., dès lors que les décisions prises par celle-ci subissent a posteriori, sur les points de fait, les questions de droit ainsi que sur la proportionnalité de la sanction prononcée avec la gravité de la faute commise, le contrôle effectif d'un organe judiciaire offrant toutes les garanties d'un tribunal au sens dudit art. 6. • Même arrêt.  [image: ] Comp. considérant que, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, le Conseil de la concurrence est tenu au respect des garanties énoncées par l'art. 6 Conv. EDH : • Paris, 15 juin 1999 : D. 1999. IR 184 [image: ] ; JCP E 1999, no 49, p. 1966, note Fourgoux • 29 juin 1999 : BOCC 25 août 1999. [image: ] Jugeant que la sanction qui s'attache à la violation de l'obligation pour le Conseil de se prononcer dans un délai raisonnable résultant de la Conv. EDH n'est pas l'annulation ou la réformation de la décision mais la réparation du préjudice résultant de la durée excessive de la procédure : • Paris, 20 nov. 2001 : préc. note 34 [image: ]. [image: ] En matière d'infractions au droit de la concurrence, la cour d'appel pouvant être saisie d'un recours contre les décisions du Conseil de la concurrence, il est satisfait à l'impératif lié à l'existence d'un double degré de juridiction, les décisions motivées émanant du Conseil subissant un contrôle effectif, tant en ce qui concerne la motivation que le respect du principe de la contradiction et des droits de la défense, d'une juridiction de recours répondant à toutes les exigences posées par le Pacte international et la Convention européenne. • Paris, 28 janv. 1997 : cité note 31 [image: ]. 

31. Cumul des sanctions. Lorsque des faits reprochés sur le fondement de l'art. 8 [C. com., art. L. 420-2] ont déjà été sanctionnés en tant qu'ils ont donné lieu à des pratiques prohibées par l'art. 7 [C. com., art. L. 420-1], il convient de tenir compte de cette précédente décision pour déterminer le montant de la sanction applicable. • Cons. conc. no 96-D-40 du 14 mai 1996. [image: ] [image: ] En cas de poursuites d'un comportement ou d'une série homogène de comportements sous plusieurs qualifications (abus de position dominante et entente), le fait de retenir une double qualification ne conduit pas à une modification de l'appréciation de la sanction qui sera prononcée. • Aut. conc. no 17-D-02 du 10 févr. 2017 : [image: ] CCC 2017, no 84, obs. Bosco. [image: ] Sur le cumul des sanctions pécuniaires prononcées par le Conseil de la concurrence et des réparations civiles prononcées par une juridiction de droit commun, V. • Cons. conc. 27 mars 1990 : Gaz. Pal. 1990. 1. 345, note Marchi ; RTD com. 1990. 663, obs. Bouzat [image: ]. [image: ] La compétence du Conseil, limitée à la connaissance des atteintes portées à la concurrence et lui permettant de prononcer des sanctions administratives à l'encontre de leurs auteurs, sans pour autant pouvoir allouer des dommages et intérêts à leurs éventuelles victimes, est distincte de la compétence reconnue aux juridictions répressives (non-application de la règle non bis in idem). • Paris, 28 janv. 1997 : BOCC 31 déc. 1997. [image: ] Le principe non bis in idem interdit de punir deux fois les mêmes faits. Sont différentes les pratiques anticoncurrentielles, dont la sanction est régie par les dispositions de l'art. L. 464-2, de celles qui consistent dans l'inexécution d'injonction, comportement réprimé par les dispositions de l'art. L. 464-3 qui renvoient à celles de l'art. L. 464-2 pour fixer les limites de la sanction applicable. • Cons. conc. no 05-D-59 du 7 nov. 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 3012, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2005, no 207, obs. Malaurie-Vignal (conf. par • Com. 23 oct. 2007, [image: ] no 06-17.852). [image: ] La circonstance que, pour respecter les critères fixés par l'art. L. 464-2 auxquels renvoi implicitement l'art. L. 464-3, la cour d'appel ait tenu compte de « l'importance du dommage causé à l'économie » par le refus de respecter les injonctions du Conseil, dommage qui se confond en partie avec celui né des pratiques en cause, n'interdit pas au Conseil de prononcer une sanction pour réprimer ces dernières ; en effet, aucun obstacle juridique ne s'oppose à ce que deux sanctions successives, infligées à raison de pratiques différentes, prennent en compte, pour calculer leur montant, un critère partiellement commun. • Même décision. [image: ] La règle non bis in idem ne peut valablement être invoquée pour échapper à des situations dans lesquelles deux personnes morales distinctes sont poursuivies pour les mêmes faits, tels les entreprises adhérentes d'un groupement et le groupement lui-même. • Cons. conc. no 06-D-03 du 9 mars 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 1040, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2006, no 89, obs. Malaurie-Vignal ; RLC juill.-sept. 2006. 23, note Sélinsky. [image: ] Il est possible de retenir la responsabilité personnelle d'un organisme collectif, parallèlement à celle de ses membres, dès lors que cet organisme collectif adopte un comportement anticoncurrentiel distinct et autonome de celui de ces membres. • Aut. conc. no 12-D-06 du 26 janv. 2012. [image: ] 

B. DÉTERMINATION DE LA SANCTION

32. Motivation et individualisation. L'art. L. 464-2 laisse à l'autorité administrative indépendante, sous le contrôle du juge, le soin de fixer le montant de la sanction pécuniaire, dans la limite du maximum déterminé par les dispositions contestées, et de proportionner cette sanction à la gravité des faits reprochés, à l'importance du dommage causé à l'économie, à la situation de l'entreprise sanctionnée ou du groupe auquel elle appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées. Par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'individualisation des peines doit être écarté. • Cons. const. 14 oct. 2015, [image: ] no 2015-489 QPC : cité note 38 [image: ]. [image: ] L'Autorité de la concurrence doit apporter un soin tout particulier à la motivation s'agissant de l'individualisation et tempérer le propos de sorte que les bases d'évaluation des sanctions n'apparaissent ni stéréotypées ni exclusivement défavorables. • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] cité note 37 [image: ]. [image: ] Si les sanctions doivent tenir compte des rôles respectifs joués par chaque entreprise, elles doivent néanmoins être fixées de manière individuelle et non relativement à celles prononcées à l'encontre d'autres entreprises. • Paris,  24 juin 2008, [image: ] no 2006/06913. [image: ] La seule circonstance que le Conseil ait retenu, pour calculer le montant de la sanction prononcée, un pourcentage du chiffre d'affaires égal à celui pris comme référence dans l'appréciation des sanctions prononcées contre d'autres parties dans la même cause ne suffit pas à caractériser le reproche de manquement à l'obligation d'individualiser la sanction prescrite par l'art. L. 464-2, la commune unité de mesure ne faisant pas l'unité de l'objet mesuré. • Paris, 4 mars 2008 : [image: ] cité note 33 [image: ]. [image: ] Le principe d'égalité de traitement ou de non-discrimination exige que des situations comparables ne soient pas traitées de manière différente et que des situations différentes ne soient pas traitées de manière égale, à moins qu'un tel traitement ne soit objectivement justifié. • Paris, 25 sept. 2014 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. [image: ] Le fait qu'une entreprise détienne une position de leadership constitue, aux termes du § 46 du communiqué du 16 mai 2011, une circonstance aggravante, ce dont ne se déduit pas l'existence d'une circonstance atténuante liée à la taille réduite d'une société. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] préc. note 18 [image: ]. [image: ] Si le § 48 du même communiqué permet à l'Autorité d'adapter à la baisse la sanction pour tenir compte du fait que l'entreprise concernée mène l'essentiel de son activité sur le secteur ou le marché en relation avec l'infraction, il apparaît que 50 % ne suffit pas à constituer « l'essentiel » de l'activité d'une entreprise. • Même décision.  [image: ] A la lecture des § 44 et 45 du communiqué, il ne fait aucun doute qu'a été réservée la possibilité de qualifier de circonstances atténuantes, ouvrant droit à une réduction de la sanction, des circonstances non expressément prévues dans ce communiqué. Tel est notamment le cas de la moindre gravité de la participation à une infraction unique ainsi que de l'éventuelle variation de cette gravité dans le temps. En tout état de cause, pour pouvoir être prise en considération, une circonstance atténuante doit être démontrée par l'entreprise ou l'organisme qui l'allègue. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224.  [image: ] Mais si le communiqué « sanctions » ne comporte pas une liste exhaustive des circonstances atténuantes, et si le fait que celui-ci ne prévoie pas expressément qu'une coopération effective d'une entreprise en dehors de la procédure de clémence suffit à en exclure le caractère atténuant, il n'en demeure pas moins que la jurisprudence française ne récompense pas les entreprises pour leur coopération, aussi active soit-elle, hors de la procédure de clémence. • Même arrêt. [image: ] Une attitude de franc-tireur, consistant à adopter durablement un comportement concurrentiel, constitue une circonstance atténuante. S'il n'est pas exigé que l'intéressé se soit publiquement distancié de l'infraction, il n'est néanmoins pas suffisant qu'il ait violé, de façon ponctuelle ou partielle, la discipline commune. • Aut. conc. no 14-D-19 du 18 déc. 2014 : [image: ] préc. note 25 [image: ]. [image: ] S'il ne résulte pas du communiqué « sanctions » que la reconnaissance de la qualité de franc-tireur serait réservée à la première entreprise ayant adopté un comportement concurrentiel durable, ni qu'il serait exigé du franc-tireur qu'il sorte de l'entente, il est toutefois nécessaire, pour pouvoir bénéficier de cette circonstance atténuante, que le non-respect des obligations de l'entente ait été réalisé de façon visible et « considérable » et qu'il ait eu pour effet d'en perturber le fonctionnement. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. [image: ] La notion de distanciation publique est utilisée aux fins d'apprécier si, et à quel moment, une entreprise a cessé de participer à une entente ; elle ne constitue pas, en revanche, une circonstance atténuante autonome. • Même arrêt. [image: ] Le principe d'individualisation des sanctions doit conduire à prendre en compte le choix procédural différencié de la société mère et de sa filiale, la première ayant contesté les griefs, la seconde ayant opté pour la non-contestation des griefs qui l'a fait bénéficier, seule, d'une réduction de l'amende. • Paris, 19 mai 2016, [image: ] no 2014-25803 : préc. note 8 [image: ]. 

Si l'Autorité peut imposer plusieurs sanctions à une entreprise ayant commis plusieurs infractions, il lui est néanmoins loisible, si elle l'estime opportun eu égard à l'identité ou à la connexité des secteurs ou des marchés en cause, d'une part, et à l'objet général des pratiques, d'autre part, d'infliger une seule sanction au titre de plusieurs infractions. • Paris, 6 nov. 2014, [image: ] no 2013/01128. [image: ] La circonstance que les infractions diffèrent en ce qui concerne leur durée, leur gravité et les dommages qui en résultent ne fait nullement obstacle à ce que l'Autorité prononce une sanction unique et, de la même façon, la possibilité de prononcer une sanction unique pour plusieurs infractions n'est pas subordonnée à l'existence d'une stratégie globale d'éviction. • Même décision.  [image: ] Dans la situation particulière de l'espèce où l'Autorité choisit de prononcer une sanction unique pour deux griefs distincts, dont le premier absorbe entièrement dans le temps le second, il paraît équitable de retenir un coefficient multiplicateur tenant compte de la durée du seul premier grief plutôt que de cumuler les durées des deux griefs. • Aut. conc. no 15-D-03 du 11 mars 2015 : [image: ] AJCA 2015. 277, obs. Luc [image: ] ; CCC 2015, no 126, obs. Bosco ; RLC juill.-août 2015. 37, obs. Sélinsky. 

33. Critères. En se déterminant, sans préciser les éléments propres à déterminer le montant maximum de la sanction prévue par l'art. 13, al. 3 [4] [C. com., art. L. 464-2, al. 4], et, sans apprécier s'il existait une proportionnalité entre la peine prononcée et la gravité des faits relevés et le dommage porté à l'économie du marché de référence, une cour d'appel ne donne pas de base légale à sa décision. • Com. 10 mars 1992, [image: ] no 90-16.298 P : D. 1992. 355, note Gavalda [image: ] • 23 avr. 2003, [image: ] no 01-16.124. – Comp. : • Com. 21 juin 1994, [image: ] no 92-17.598 P. – V. aussi • Com. 6 oct. 1992, [image: ] no 90-16.755 P : CCC 1992, no 205, obs. Vogel • 8 déc. 1992, [image: ] no 90-20.352 P. [image: ] La pratique répressive de la Commission européenne n'est pas un des critères énoncés par l'art. L. 464-2-I (facteur multiplicateur). • Paris, 24 nov. 2009 : [image: ] RLC avr.-juin 2010. 74, obs. Barbier de la Serre. [image: ] En référence à son montant maximum, la sanction pécuniaire doit être fixée en fonction du nombre, de la durée, de la gravité des pratiques en cause, de la part prise par l'entreprise dans leur conception et leur mise en œuvre et de l'atteinte qu'elles ont portée à l'économie. • Paris, 1er juill. 1992 : BOCC 31 juill. 1992. [image: ] La sanction doit être proportionnée, notamment, à la gravité des faits reprochés et à l'importance du dommage causé à l'économie ; le deuxième critère ne se confondant pas avec le premier de sorte que si, comme en l'espèce, le dommage causé à l'économie peut être qualifié de limité, les faits peuvent en eux-mêmes revêtir un caractère certain de gravité. • Paris, 4 mars 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 913, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2008, no 135, obs. Decocq ; RDLC 2008, no 2, p. 108, obs. Claudel. [image: ] Si les infractions les plus graves, c'est-à-dire celles pour lesquelles l'expérience et la théorie enseignent qu'elles sont le plus susceptibles de causer un dommage à l'économie, sont, en règle générale, celles qui causent le dommage le plus grand, les données disponibles ne permettent pas toujours de le mettre en évidence quantitativement. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. [image: ] L'art. L. 464-2 n'exclut pas que les éléments caractérisant le dommage à l'économie puissent également être retenus pour apprécier les autres critères d'individualisation de la sanction. • Com. 21 oct. 2014, [image: ] no 13-16.602 P : cité note 40 [image: ]. [image: ] Le communiqué sanction ne prévoit pas la prise en compte des difficultés financières particulières de l'entreprise mise en cause au stade de la détermination du montant de base de la sanction, cette question étant examinée au titre de la capacité contributive (V. note 39 [image: ]). • Aut. conc. no 16-D-28 du 6 déc. 2016 : [image: ] CCC 2017, no 21, obs. Bosco. 

En application du I de l'art. L. 464-2, le montant de base de la sanction de chaque entreprise en cause est déterminé en fonction de la gravité des faits et de l'importance du dommage causé à l'économie, critères qui se rapportent tous deux à l'infraction en cause. La durée des pratiques constituant un facteur pertinent pour apprécier tant la gravité des faits que l'importance du dommage causé à l'économie, elle doit faire l'objet d'une prise en compte sous ce double angle. Les autres éléments d'individualisation pertinents relatifs à la situation et au comportement de chacune des entreprises en cause doivent être pris en considération dans un second temps. • Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 : [image: ] préc. note 29 [image: ]. [image: ] La durée de mise en œuvre des pratiques est un critère indicatif tant de la gravité que du dommage à l'économie ; pour avoir un sens, l'appréciation de la durée de mise en œuvre ne saurait être déconnectée de celle des effets de la pratique lorsque ceux-ci ont perduré dans le temps au-delà des faits en cause. • Paris, 18 déc. 2014 : [image: ] cité note 40 [image: ]. [image: ] Le 3e al. de l'art. L. 464-2-I, qui prévoit que les sanctions sont proportionnées à la gravité des faits et à l'importance du dommage qu'ils ont causé à l'économie, ne fait pas obstacle à ce que la durée des pratiques, facteur pertinent pour apprécier ces deux éléments, soit prise en considération à ce double titre. • Com. 17 mars 2015, [image: ] no 13-26.003 : CCC 2015, no 124, obs. Decocq ; RLC juill.-août 2015. 42, obs. Cholet. [image: ] La circonstance que le Conseil n'a pas prononcé les mesures conservatoires demandées, faute d'une atteinte grave et immédiate à l'économie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt des consommateurs ou à l'entreprise plaignante, n'est pas de nature à atténuer la gravité des comportements constatés. • Cons. conc. no 09-D-07 du 12 févr. 2009. [image: ] [image: ] Lorsque le comportement d'une personne publique a eu pour effet d'inciter à une entente dans un marché public, il y a lieu d'en tenir compte pour la détermination des sanctions. • Paris, 27 sept. 1996 : D. Affaires 1997. 17. 

34. Principe de proportionnalité. Sur l'appréciation concrète des juges du fond sur la proportionnalité de la sanction prononcée à la gravité des faits reprochés, au dommage à l'économie et à la situation de chacune des entreprises concernées, V. • Com. 14 déc. 1999, [image: ] no 98-13.401 : CCC 2000, no 44, obs. Malaurie-Vignal • Paris, 20 nov. 2001 : Gaz. Pal. 3-5 mars 2002, p. 34. [image: ] Une partie sanctionnée, qui ne peut revendiquer que la prise en compte des principes et critères mentionnés par l'art. L. 464-2, al. 2, n'est pas recevable à contester sa condamnation au prétexte d'une appréciation, selon elle discriminatoire de la part du Conseil, de la sanction infligée à une autre entreprise également poursuivie. • Paris, 24 avr. 2007 : CCC 2007, no 155, obs. Decocq ; RLC juill.-août 2007. 32, obs. Sélinsky et Cholet ; RDLC 2007, no 3, p. 92, obs. Claudel. – V. aussi • Paris, 28 janv. 2009 : [image: ] cité note 14 [image: ] ss. art. L. 420-1. [image: ] L'art. L. 464-2 commandent seulement de vérifier que la sanction prononcée répond au principe de proportionnalité selon les critères qu'il énumère, sans qu'il y ait lieu de comparer l'application qui en a été faite à d'autres entreprises également sanctionnées ou de se référer aux lignes directrices pour le calcul des amendes que la Commission européenne a publiées pour son seul usage. • Paris, 20 nov. 2007, [image: ] no 2006/21159. [image: ] L'art. L. 464-2 ne commande pas, au titre de la détermination individuelle de la sanction, de justifier celle-ci au regard de celles prononcées envers d'autres entreprises également sanctionnées dans la même affaire. • Paris, 11 mai 2010 : [image: ] CCC 2010, no 184, obs. Decocq. [image: ] Le fait d'avoir prononcé la sanction proposée sur la base de quatre griefs notifiés alors que deux griefs avaient été abandonnés ne peut constituer une atteinte au principe de proportionnalité dès lors qu'il n'est pas établi que les pratiques abandonnées auraient eu des effets anticoncurrentiels autonomes par rapport à ceux engendrés par celles sanctionnées. • Paris, 19 mai 1998 : BOCC 18 juin 1998. 

35. Principe de la contradiction. Il incombe au Conseil de la concurrence de faire connaître aux sociétés poursuivies le montant qu'il entend prendre en compte à titre de référence, pour l'application de l'art. 13, al. 3 [4] [C. com., art. L. 464-2, al. 4], pour leur permettre de présenter, le cas échéant, toutes observations et, faute par lui de l'avoir fait, les sanctions prononcées doivent être annulées. • Paris, 22 avr. 1992 : BOCC 30 avr. 1992. 

36. Dommage causé à l'économie. Pour tenir compte du dommage causé à l'économie, le Conseil de la concurrence n'est tenu ni d'en chiffrer le montant, ni de quantifier l'incidence des pratiques constatées sur les prix, mais seulement de fournir les éléments permettant d'en apprécier l'incidence économique. • Paris, 25 janv. 1994 : D. 1994. IR 46 [image: ]. [image: ] Ainsi, l'art. L. 464-2 n'exige pas une évaluation précise du dommage causé à l'économie. • Cons. conc. no 08-D-29 du 3 déc. 2008. [image: ] [image: ] ... Celui-ci ne devant pas être précisément chiffré, et ne pouvant se réduire aux seules conséquences directes et monétaires. • Aut. conc. no 09-D-19 du 10 juin 2009. [image: ] [image: ] Pour un arrêt retenant que le dommage porté à l'économie peut résulter de la mise en œuvre d'agissements anticoncurrentiels commis pour renforcer les barrières à l'entrée des marchés concernés alors que le législateur avait décidé de l'ouverture de ces marchés à la concurrence d'entreprises privées, V. • Com. 6 avr. 1999, [image: ] no 97-12.776 P. [image: ] En ce sens que l'appréciation du dommage à l'économie tient compte de la notoriété des entreprises concernées, qui peut entraîner des entreprises de plus petite taille à adopter les mêmes comportements anticoncurrentiels, V. • Cons. conc. no 96-D-64 du 20 nov. 1996. [image: ] [image: ] S'il y a lieu pour mesurer l'importance du dommage à l'économie de tenir compte de la sensibilité de la demande du prix, les motifs retenus par le Conseil et tirés de l'importance de la taille du marché ainsi que de l'implication de la totalité des opérateurs intervenant sur ce marché oligopolistique sont également pertinents. • Paris, 30 juin 2011 : [image: ] CCC 2011, no 218, obs. Decocq ; RDLC 2011, no 4, p. 99, obs. Jalabert-Doury (conf. par • Com. 30 mai 2012, [image: ] no 11-22.144 : CCC 2012, no 181, obs. Decocq ; RLC juill.-sept. 2012. 26, obs. Sélinsky). [image: ] Lorsque l'Autorité examine dans une seule et même décision deux abus de position dominante de même nature mais mis en œuvre par des opérateurs différents, elle apprécie, en principe, de manière séparée l'importance du dommage causé par chacune de ces infractions. • Aut. conc. no 12-D-24 du 13 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 15 janv. 2013, obs. Chevrier ; CCE 2013, no 55, obs. Chagny ; RLC avr.-juin 2013. 31, obs. Sélinsky. [image: ] Lorsque plusieurs entreprises sont en cause, il suffit au Conseil de caractériser l'importance du dommage global causé à l'économie, sans rechercher la part de ce dommage imputable à chaque entreprise. • Cons. conc. no 08-D-06 du 2 avr. 2008 : [image: ] cité note 37 [image: ]. [image: ] S'il incombe à l'Autorité d'apprécier la gravité des faits et l'importance du dommage causé à l'économie, afin d'y proportionner le montant des sanctions qu'elle prononce, elle n'est nullement tenue d'y procéder par la voie d'une quantification qui prendrait la forme d'un chiffrage ou d'un coefficient multiplicateur. • Paris, 6 juill. 2017, [image: ] no 2016/22365. [image: ] Un chiffrage précis de la valeur du dommage causé à l'économie n'est pas exigé par l'art. L. 464-2, qui prévoit que les sanctions soient « proportionnées à l'importance du dommage ». • Cons. conc. no 05-D-59 du 7 nov. 2005[image: ] . [image: ] L'art. L. 464-2 n'impose pas de rechercher la part de marché affectée par la pratique en cause, ni de préciser la part spécifique et personnelle des entreprises sanctionnées sur ce marché, il exige seulement de déterminer l'ordre de grandeur du dommage à l'économie afin d'en tenir compte dans la fixation proportionnelle de la sanction. • Paris, 29 avr. 2009, [image: ] no 2008/11907. [image: ] L'Autorité n'est pas tenue de chiffrer précisément le dommage à l'économie, qui en tout état de cause ne saurait se limiter au surprofit, comme le ferait le juge de la réparation ; il ne s'agit donc que de donner un ordre de grandeur d'un surprix ou d'une surmarge, et non pas de les mesurer de manière incontestable. • Aut. conc. no 10-D-39 du 22 déc. 2010 : [image: ] RLC avr.-juin 2011. 39, obs. Sélinsky. [image: ] Le dommage causé à l'économie, qu'il n'est pas nécessaire d'évaluer précisément, est distinct du préjudice financier éventuellement subi par la victime directe de l'entente et s'apprécie en fonction de la perturbation générale apportée au fonctionnement normal des marchés ; il n'y a donc pas lieu de circonscrire au seul marché pertinent l'appréciation de ce dommage. • Cons. conc. no 08-D-13 du 11 juin 2008 : [image: ] CCC 2008, no 181, obs. Bosco ; RDLC 2008, no 3, p. 91, obs. Claudel ; RLC oct.-déc. 2008. 31, obs. Sélinsky et Cholet. [image: ] Ainsi, il y a lieu de tenir compte, pour apprécier l'incidence économique de la pratique en cause, de l'ampleur de l'infraction, telle que caractérisée, entre autres, par sa couverture géographique ou par la part de marché cumulée des participants sur le secteur ou le marché concerné, de sa durée, de ses conséquences conjoncturelles ou structurelles, ainsi que des caractéristiques économiques pertinentes du secteur ou du marché concerné. • Aut. conc. no 14-D-06 du 8 juill. 2014[image: ] . [image: ] Le fait qu'à certains égards, une entente présente des effets analogues à ceux d'une fusion n'implique pas pour autant que les critères utilisés pour en évaluer l'ampleur doivent nécessairement être identiques ou qu'ils aient la même importance dans l'analyse. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] [image: ] Un contre-pouvoir de négociation élevé, combiné à l'asymétrie entre les participants à la pratique, à l'absence de mécanisme de surveillance et à l'existence de surcapacités structurelles, peut diminuer le dommage en empêchant les participants d'imposer les hausses de prix envisagées à leurs clients. • Même décision.  [image: ] Même si le très fort contre-pouvoir des distributeurs comme la contestabilité modérée de la position des industriels présents sur le marché ont certainement eu pour effet de limiter l'effet des pratiques, il ne peut néanmoins être d'emblée affirmé qu'ils ont empêché tout dommage à l'économie, compte tenu, d'une part, de l'ampleur des pratiques – les entreprises concernées représentant plus de 90 % du marché – et, d'autre part, de l'existence de barrières à l'entrée telles que seule une société aurait été susceptible de perturber l'entente si elle avait décidé de revenir sur le marché en cause, ce qui ne s'est pas produit. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224.  

37. Gravité des pratiques. La gravité des pratiques en cause s'apprécie globalement, non pas du point de vue de chacun des acteurs de l'entente, mais au regard de la volonté infractionnelle d'ensemble que présente l'entente et du point de vue de la légalité et des catégories économiques que la loi protège. • Paris, 19 janv. 2010, [image: ] no 2009/00334 : D. 2010. AJ 261, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2010. 289, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2010. Actu. 130, obs. Vilmart ; CCC 2010, no 79, obs. Decocq ; RJDA 2010, no 680 ; RLDA mars 2010. 37, note Ferré et Biancone ; RLC avr.-juin 2010. 21, note Boy ; RDLC 2010, no 2, p. 68, obs. Debroux. [image: ] La pratique décisionnelle établit une gradation des comportements anticoncurrentiels par ordre de gravité – même si la loi ne fait pas de même – entre abus de position dominante, entente verticale et entente horizontale, ce dernier comportement étant considéré comme le plus préoccupant. • Même arrêt.  [image: ] Si la jurisprudence classe les pratiques d'entente verticale à un degré de moindre gravité par rapport aux ententes horizontales, la combinaison des deux pratiques contribue à en renforcer la gravité. • Aut. conc. no 16-D-17 du 21 juill. 2016.[image: ] [image: ] Le nombre, le cumul et l'interaction des comportements anticoncurrentiels mis en œuvre en même temps constituent un facteur qui doit être pris en compte au titre de la gravité des faits. • Aut. conc. no 09-D-36 du 9 déc. 2009 : [image: ] préc. note 6 [image: ]. [image: ] Même si la gravité des faits s'entend habituellement de leur répétition, de leur durée, de leur ancienneté et de leur ampleur, leur caractère ponctuel peut, par son immédiateté et sa brutalité, avoir un effet anticoncurrentiel, entraînant ainsi l'éviction d'un concurrent qui tente de pénétrer sur le marché par l'utilisation d'un produit voisin. • Paris, 21 oct. 1997 : D. Affaires 1997. 1350. [image: ] Si la durée de la pratique est un critère à prendre en compte pour apprécier la gravité de l'infraction, la durée pertinente n'est toutefois pas la durée du déroulement de l'appel d'offres lui-même mais la durée de son exécution pendant laquelle sont ressentis les effets sur le marché. • Paris, 24 nov. 2009, [image: ] no 2009/00315 : préc. note 33 [image: ]. [image: ] Ainsi, s'agissant d'un marché d'appel d'offres, par nature instantané, la durée à prendre en considération est celle du temps pendant lequel les prix et les parts de marché ont échappé, du fait de l'accord de volontés, au jeu normal qui serait résulté d'une compétition non faussée au départ. • Com. 20 janv. 2015, [image: ] no 13-16.745 P : cité note 1 [image: ] ss. art. 3 du Règl. CE no 1/2003 du 16 déc. 2002, II. Règles européennes. [image: ] La durée de la pratique peut résulter d'une infraction unique et répétée. Le caractère unique de l'infraction sur l'ensemble de la période, avant et après la suspension des pratiques, se déduit de l'identité des modalités de mise en œuvre, de l'identité des participants aux réunions, de l'identité des objectifs des pratiques, de l'identité des produits concernés et de l'identité du champ géographique concerné. • Aut. conc. no 18-D-24 du 5 déc. 2018 : [image: ] RLC janv. 2019. 19, note Trifounovirch ; ibid. févr. 2019. 36, note Dumarçay. [image: ] La gravité de la pratique doit aussi s'apprécier en tenant compte des possibilités ouvertes à ses victimes de s'y soustraire. • Cons. conc. no 08-D-06 du 2 avr. 2008 : [image: ] CCC 2008, no 164, obs. Decocq ; RDLC 2008, no 2, p. 105, obs. Debroux ; RLC oct.-déc. 2008. 208, note Deschamps et Marty. [image: ] La gravité du comportement ne se confond pas avec la réalité de l'abus de position dominante mais doit procéder d'une analyse des méthodes utilisées par l'opérateur pour parvenir à ses fins, d'une mesure des parts de marché que détient l'entreprise poursuivie, d'un examen de la durée du comportement anticoncurrentiel, de l'étendue ou la complexité des processus anticoncurrentiels, de l'affectation directe des prix, jusques et y compris les prix de détail, d'une analyse des marchés concernés, selon qu'il s'agit de marchés sensibles ou qui le sont moins, de marchés touchant directement le consommateur final ou pas, de l'identification de clients personnes physiques ou petites entreprises, ou de clients vulnérables (enfants, personnes âgées, malades...) ou d'une clientèle captive au sens économique, de la continuation du comportement anticoncurrentiel après la saisine de l'Autorité, ou encore du fait qu'il s'agisse d'un marché public. • Paris, 23 mars 2010, [image: ] no 2009/09599. [image: ] V. aussi, prenant en considération la nature de l'infraction en cause (entente, abus de domination), la nature du ou des paramètres de la concurrence concernés (prix, clientèle, production), la nature des activités, des secteurs ou des marchés en cause (marché public, marché émergeant, ouverture à la concurrence), la nature des personnes susceptibles d'être affectées (PME, consommateur), les caractéristiques objectives de l'infraction (secret, sophistication, représaille) : • Aut. conc. no 14-D-20 du 22 déc. 2014 : [image: ] RLC avr.-juin 2015. 11, note Venayre (conf. par • Paris, 14 avr. 2016, [image: ] no 2015/01855 : AJCA 2016. 351, obs. Utzschneider et Mussi [image: ]) • Aut. conc. no 18-D-06 du 23 mai 2018.[image: ] [image: ] En faussant par leurs devis de complaisance le processus de mise en concurrence, les entreprises en cause ont non seulement violé l'art. L. 420-1, mais sont également responsables d'une mauvaise utilisation de deniers publics en cherchant à faire échec à une réglementation, ce qui a pour effet d'accroître la gravité des pratiques en cause. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] préc. note 18 [image: ]. 

Sur la question de savoir si la nouveauté de l'infraction, dans son principe et sa caractérisation, peut militer en faveur d'une limitation de sa gravité, en vertu du principe de sécurité juridique, V. • Paris, 15 mai 2015, [image: ] no 2014/05554 : AJCA 2015. 326, obs. Fourgoux [image: ] ; CCC 2015, no 179, obs. Decocq ; RLC juill.-août 2015. 40, obs. Sélinsky. [image: ] La connaissance par l'entreprise du caractère illicite des pratiques qu'elle a commises constitue un facteur aggravant, l'expertise d'un juriste n'étant nullement une condition nécessaire à la prise de conscience que les concertations et échanges d'informations entre entreprises soumissionnaires à un appel d'offres sont par principe prohibés. • Paris, 21 janv. 2016, [image: ] no 2014/22811 : cité note 40 [image: ]. [image: ] Les éléments aux dossiers témoignent de la parfaite connaissance que les distributeurs avaient du caractère illicite de leur comportement, ce qui accroît le degré de gravité des pratiques mises en œuvre. • Aut. conc. no 18-D-15 du 26 juill. 2018. [image: ] [image: ] La complexité du test de différenciation tarifaire mis en œuvre, pas plus que le caractère, à certains égards, inédit de l'application de la qualification d'abus de position dominante aux faits en cause ne font disparaître en aucune manière, ni même n'atténuent la contrariété au droit de la concurrence des pratiques reprochées, avec les conséquences qui s'y attachent en ce qui concerne la responsabilité des opérateurs. En revanche, la cour juge qu'il y a lieu de considérer ces circonstances, et leurs effets en matière de prévisibilité pour les opérateurs, comme étant, au cas d'espèce, de nature à diminuer le montant des sanctions pécuniaires prononcées. • Paris, 19 mai 2016, [image: ] no 2013/01006 : AJCA 2016. 346, obs. Amaro [image: ]. [image: ] Mais l'incertitude tenant à la matière conduit à relativiser la gravité de la pratique. • Aut. conc. no 17-D-06 du 21 mars 2017. [image: ] 

38. Assiette de la sanction : chiffre d'affaires. En prévoyant de réprimer les pratiques anticoncurrentielles d'une entreprise au moyen d'une sanction pécuniaire dont le montant maximal correspond à 10 % du chiffre d'affaires, le législateur n'a pas institué une peine manifestement disproportionnée au regard, d'une part, de la nature des agissements réprimés et, d'autre part, du fait qu'ils ont pu et peuvent encore, alors même qu'ils ont cessé, continuer de procurer des gains illicites à l'entreprise. Il en résulte que les dispositions de la 2e phrase du 4e al. de l'art. L. 464-2 ne méconnaissent pas les principes de nécessité et de proportionnalité des peines. • Cons. const. 14 oct. 2015, [image: ] no 2015-489 QPC : D. 2015. Actu. 2068 [image: ] ; RTD com. 2015. 703, obs. Claudel [image: ] ; CCC 2015, no 289, obs. Bosco ; RJDA 2016, no 324. [image: ] En prévoyant que, lorsque les comptes de l'entreprise ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte pour calculer le maximum de la sanction encourue est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante, le législateur a entendu prévenir des stratégies consistant à réduire, par des restructurations du capital des sociétés, le chiffre d'affaires des entreprises se livrant à des pratiques anticoncurrentielles afin de minorer le maximum de la sanction encourue dans l'hypothèse où ces pratiques seraient sanctionnées ; cette disposition vise en outre à prendre en compte la taille et les capacités financières de l'entreprise visée dans l'appréciation du montant maximal de la sanction. Eu égard à l'objectif ainsi poursuivi, les dispositions de la 3e phrase du 4e al. de l'art. L. 464-2 ne méconnaissent pas les principes de nécessité et de proportionnalité des peines. • Même décision.  [image: ] La prise en compte du chiffre d'affaires figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante n'est pas subordonnée au constat que cette dernière a exercé une influence déterminante sur le comportement de l'entreprise sanctionnée. Le plafond légal sera donc calculé par rapport à ce chiffre d'affaires, même lorsque l'entreprise sanctionnée a agi de façon autonome. Par ailleurs, la prise en compte du chiffre d'affaires figurant dans les comptes consolidés ou combinés n'est pas davantage subordonnée au constat préalable que l'appartenance de l'entreprise sanctionnée à un groupe a joué un rôle dans la mise en œuvre des pratiques anticoncurrentielles ou est de nature à influer sur l'appréciation de leur gravité, de sorte que ledit chiffre d'affaires doit servir de base au calcul du plafond légal, que la sanction ait ou non été majorée en raison de l'appartenance de l'entreprise sanctionnée à un groupe. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. [image: ] Ainsi, la jurisprudence énonçant les conditions dans lesquelles l'Autorité peut user de la faculté de rehaussement de la sanction à raison de l'appartenance de l'entreprise concernée à un groupe (V. note 40 [image: ]) est étrangère à la détermination du plafond légal. • Même arrêt. 

Si toute entité exerçant une activité économique peut, quelle que soit sa forme juridique, faire l'objet d'une sanction, il n'en demeure pas moins que, dans le cadre de la méthode de détermination des sanctions relevant de l'autonomie procédurale reconnue aux États membres, l'art. L. 464-2 institue un plafond de sanctions différent selon que l'entité est ou non une entreprise. • Paris, 26 févr. 2015, [image: ] no 2013/06663 : AJCA 2015. 228, obs. Fourgoux [image: ] ; CCC 2015, no 122, obs. Decocq. [image: ] Compte tenu du fait que l'entité, qui est une association de type loi de 1901, ne dispose pas d'un chiffre d'affaires propre ou de valeur des ventes en relation avec les prestations des agences de mannequins, sa sanction pécuniaire doit être déterminée selon des modalités propres au cas d'espèce ; l'Autorité prendra en compte, pour donner une traduction chiffrée à l'appréciation des critères légaux de détermination de la sanction prévus par le code de commerce, le montant des cotisations professionnelles perçues. • Aut. conc. no 16-D-20 du 29 sept. 2016.[image: ] [image: ] En se référant à la notion d'entreprise, le législateur a entendu distinguer les personnes condamnées en fonction de la nature de leurs facultés contributives respectives. Il a ainsi fixé un montant maximal de la sanction pécuniaire, proportionné au montant du chiffre d'affaires pour celles qui sont constituées selon l'un des statuts ou formes juridiques propres à la poursuite d'un but lucratif et fixé en valeur absolue pour les autres contrevenants. Après avoir relevé que le contrevenant était une entité exerçant une activité économique, comme telle soumise aux dispositions de l'art. L. 420-2, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que cette association, régie par la L. du 1er juill. 1901, n'était pas pour autant une entreprise au sens de l'art. L. 464-2-I, al. 4, et qu'elle en a déduit qu'en déterminant la sanction au regard du maximum légal de trois millions d'euros, l'Autorité de la concurrence avait fait l'exacte application de ce texte, qui ne distingue pas selon que le contrevenant, qui n'est pas une entreprise, réalise ou non un chiffre d'affaires. • Com. 8 févr. 2017, [image: ] no 15-15.005 P : D. 2017. Actu. 404 [image: ] ; JCP E 2017, no 1136 ; CCC 2017, no 105, obs. Decocq ; RJDA 2017, no 371. [image: ] L'art. L. 464-2 ne prévoit pas que le chiffre d'affaires des entreprises constitue l'assiette exclusive des sanctions que le Conseil peut infliger : il ne fait référence au chiffre d'affaires que pour déterminer le montant maximum de la sanction qui peut être prononcée. • Cons. conc. no 09-D-05 du 2 févr. 2009 : [image: ] Gaz. Pal. 2010. 470, et les obs. 

Si le code de commerce, en ne se référant pas au chiffre d'affaires lié au marché en cause, mais uniquement au chiffre d'affaires mondial consolidé ou combiné, n'impose pas à l'Autorité de procéder de la sorte, il n'en résulte pas moins que la valeur des ventes de l'ensemble des catégories de produits en relation avec l'infraction effectuées en France par chacune des entreprises en cause, durant son dernier exercice comptable complet de participation à l'infraction, peut être utilement retenue comme assiette de leurs sanctions respectives. • Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 : [image: ] préc. note 29 [image: ]. [image: ] Selon les § 33 et 34 du communiqué sur les sanctions du 16 mai 2011, les ventes à prendre en compte sont « toutes celles réalisées en France » dans les « catégories de produits ou de services en relation avec l'infraction » et non les seules ventes effectivement affectées par l'infraction ; l'Autorité n'a donc pas à prouver une affectation directe de chaque vente par l'infraction lorsqu'elle détermine le montant de la valeur des ventes. • Aut. conc. no 16-D-11 du 6 juin 2016.[image: ] [image: ] Pour un arrêt approuvant dans le cadre d'une entente anticoncurrentielle, une « sanction pécuniaire globale », prenant en considération le chiffre d'affaires réalisé à l'échelle d'un ensemble de sociétés ayant souscrit un contrat de franchisage : • Com. 27 janv. 1998, [image: ] no 96-10.694 : JCP E 1998, no 7, p. 263. [image: ] ... Ou en raison des ententes horizontale et verticale auxquelles l'entreprise sanctionnée avait participé : • Com. 22 nov. 2005, [image: ] no 04-19.102 P : préc. note 21 [image: ]. [image: ] Il n'y a pas lieu de se limiter au chiffre d'affaires concernant les produits constituant le marché de référence sur lequel ont été constatées les pratiques prohibées. • Com. 21 juin 1994, [image: ] no 92-17.598 P : préc. note 33 [image: ]• 3 mai 1995, [image: ] no 93-17.144 P • 13 mai 1997, [image: ] no 95-14.035 P • Paris, 15 sept. 1995 : D. 1996. Somm. 177, obs. Gavalda et Lucas de Leyssac [image: ] ; CCC 1996, no 26. – V. aussi • Paris, 24 mai 1996 : D. 1996. IR 158 [image: ] ; D. Affaires 1996. 832. [image: ] L'exercice de référence est le dernier exercice clos au moment où le Conseil de la concurrence sanctionne les agissements de l'entreprise poursuivie. • Com. 30 mai 1995, [image: ] no 93-18.670 P : D. 1995. IR 186 [image: ]. [image: ] ... Peu important que la décision de celui-ci ait été ultérieurement annulée. • Com. 13 juill. 2004, [image: ] no 03-11.430 P : D. 2004. AJ 2375 [image: ] ; JCP E 2004, no 41, p. 1564 ; RLC 2005, no 1, p. 92, obs. Cheynel. [image: ] Jugeant qu'en l'absence de chiffre d'affaires déterminé, la sanction peut être assise sur des éléments représentant l'activité économique (en l'espèce, pour des établissements de crédit, le produit brut bancaire) dans la limite du plafond légal. • Com. 23 juin 2004, [image: ] no 01-17.896 P : RLC 2005, no 2, p. 38, obs. Peyre et Sélinsky. – V. aussi • Aut. conc. no 10-D-28 du 20 sept. 2010 : [image: ] cité note 44 [image: ]. [image: ] Pour la difficile détermination de l'assiette de la sanction en présence d'une opération de fusion proche de la décision du Conseil de la concurrence, V. • Paris, 14 janv. 2009 : [image: ] CCC 2009, no 80, obs. Decocq. [image: ] Jugeant que l'ancienneté des faits et la durée de la procédure ne constituent pas un moyen de réduction de la sanction ; qu'aucune distinction ne doit être opérée quant aux branches d'activité de l'entreprise, et que l'on ne saurait dès lors restreindre le chiffre d'affaires de référence aux prestations dédiées à une catégorie de clientèle déterminée ; que le chiffre d'affaires à prendre en considération est celui du dernier exercice clos, peu important que l'augmentation sensible de ce chiffre d'affaires soit la conséquence du rachat de plusieurs sociétés : • Paris, 29 janv. 2008, [image: ] no 2006/07820. [image: ] La circonstance que le chiffre d'affaires se soit accru depuis la survenance des faits est sans incidence sur le montant du chiffre d'affaires de référence, constitué par le dernier connu au moment du prononcé de la sanction. • Paris, 10 avr. 2014 : [image: ] BOCC 7 juill. 2014. [image: ] Estimant que les débours ne sont pas retirés du chiffre d'affaires de l'entreprise pour le calcul, V. • Aut. conc. no 14-D-16 du 18 nov. 2014 : [image: ] préc. note 18 [image: ]. [image: ] … Pas plus que les coûts ne sont à déduire du chiffre d'affaires servant de base au calcul des sanctions (prise en compte du chiffre d'affaires « double net »). • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673. [image: ] Le requérant ne saurait confondre l'année prise en compte pour le chiffre d'affaires servant à déterminer la valeur des ventes et l'année prise en compte pour définir le maximum légal de sanction. • Paris, 20 nov. 2014 : [image: ] AJCA 2015. 28, note Ponsard [image: ] ; CCC 2015, no 39, obs. Decocq ; RLC janv.-mars 2015. 37, obs. Sélinsky. [image: ] Dans la mesure où seules les règles comptables françaises s'imposent à l'ensemble des opérateurs qui exercent une activité économique en France, la notion de chiffre d'affaires renvoie nécessairement au chiffre d'affaires tel que calculé selon ces normes comptables. • Aut. conc. no 14-D-19 du 18 déc. 2014 : [image: ] préc. note 25 [image: ]. [image: ] La méthode la plus pertinente pour écarter tout risque de double sanction consiste, pour les entreprises concernées par une précédente décision, à exclure de l'assiette de l'amende la valeur des ventes correspondant aux produits, pour la période au cours de laquelle les deux infractions ont eu lieu simultanément. • Même décision.  [image: ] La circonstance que, sur le marché des produits laitiers frais vendus sous MDD, le lien commercial entre fabricants et distributeurs soit moins une relation de distribution qu'une relation de sous-traitance, ne prive pas de pertinence la référence à la valeur des ventes affectées par l'entente. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. 

39. Calcul de la sanction : difficulté économique. Il convient de tenir compte, pour chacune des entreprises, de ses capacités contributives, de la part prise dans les comportements sanctionnés ainsi que de l'atteinte portée aux règles de la concurrence dans le cas du marché concerné. • Cons. conc. no 92-D-22 du 17 mars 1992 : [image: ] CCC 1992, no 101, obs. Vogel. [image: ] Les éventuelles difficultés du secteur économique concerné par les griefs ou l'action des pouvoirs publics ne figurent pas parmi les critères à prendre en considération pour la détermination des sanctions. • Aut. conc. no 15-D-19 du 15 déc. 2015. [image: ] [image: ] En effet, l'art. L. 464-2, s'il précise que les sanctions pécuniaires sont notamment proportionnées à la gravité des faits et à la situation de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné, ne met pas au nombre des critères de proportionnalité de la sanction les éventuelles difficultés générales du secteur concerné par l'infraction. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. [image: ] Ainsi, les difficultés économiques susceptibles d'être prises en compte pour l'appréciation de la sanction sont seulement les difficultés individuelles dans la mesure où elles affecteraient la capacité contributive d'une entreprise et non la situation de crise économique du secteur. • Paris, 29 sept. 2009 : [image: ] D. actu. 5 oct. 2009, obs. Chevrier ; Gaz. Pal. 2010. 1696, et les obs. [image: ] La diminution des résultats nets ne constitue pas nécessairement l'indice de difficultés économiques mais, tout au plus, d'une diminution de rentabilité, qui ne constitue pas un critère de détermination de la sanction fixé par l'art. L. 464-2. • Aut. conc. no 13-D-12 du 28 mai 2013 : [image: ] cité note 1 [image: ] ss. art. R. 464-5. [image: ] Jugeant que le Conseil peut réduire le montant de la sanction pour tenir compte des résultats déficitaires de l'entreprise, V. • Cons. conc. no 07-D-48 du 18 déc. 2007. [image: ] [image: ] Ayant relevé que l'Autorité de la concurrence avait, pour fixer le montant de la sanction, tenu compte de la détérioration de la situation financière de la société, la cour d'appel a, à juste titre, refusé de modifier la sanction pour tenir compte d'une nouvelle détérioration tenant au paiement de ladite sanction, cette circonstance ayant nécessairement été prise en considération par l'Autorité. • Com. 7 oct. 2014, [image: ] no 13-19.476. [image: ] L'Autorité n'est pas tenue, pour apprécier la capacité contributive d'une entreprise, de prendre en compte, en soi, l'éventualité de condamnations à la suite de poursuites engagées par d'autres autorités de la concurrence, et les conséquences des condamnations pécuniaires ne peuvent être prises en considération, le cas échéant, que dans le cadre général de l'analyse d'éléments financiers et comptables. • Paris, 20 nov. 2014 : [image: ] AJCA 2015. 28, note Ponsard [image: ] ; CCC 2015, no 39, obs. Decocq ; RLC janv.-mars 2015. 37, obs. Sélinsky. [image: ] Des études de cabinets d'audit, si elles font ressortir des difficultés à s'acquitter entièrement de l'amende, un état de trésorerie « très tendu », voire un risque d'« insolvabilité latente » en cas d'exigibilité immédiate de l'amende, ne constituent cependant pas pour autant des éléments constituant des preuves fiables, complètes et objectives attestant l'existence de difficultés réelles et actuelles empêchant l'entreprise de s'acquitter, en tout ou partie, de la sanction pécuniaire pouvant lui être imposée. • Même décision. [image: ] La circonstance que l'amende soit équivalente à cinq années d'exécution du contrat litigieux et aboutisse à confisquer le bénéfice tiré de l'infraction n'est pas en soi critiquable, car la confiscation du profit fait partie du risque encouru par les entreprises qui mettent en œuvre des pratiques anticoncurrentielles et participe à l'effet dissuasif de la sanction, la société ne versant aux débats aucun élément de nature à démontrer qu'elle serait, par ailleurs, dans l'impossibilité manifeste de s'acquitter de cette amende. • Paris, 15 sept. 2016, [image: ] no 2015/06968.  [image: ] La part que représente la sanction au regard des capitaux propres, du résultat net comptable moyen, de la capacité d'autofinancement moyenne et de l'investissement annuel moyen de la requérante ne constitue pas un critère opérant de la démonstration de difficultés financières susceptibles de justifier une diminution de la sanction. En effet, la capacité contributive s'apprécie – au jour auquel la cour statue – au regard de l'actif mobilisable pour le paiement de la sanction et de la capacité de l'entreprise à générer des ressources pour en assurer le paiement. • Paris, 23 mai 2017, [image: ] no 15/08224. [image: ] Jugeant que la signature d'une clause de garantie de passif entre sociétés n'est pas un élément opérant quant à l'appréciation des facultés contributives de la société sanctionnée, et que la circonstance qu'une société a provisionné le montant de la sanction sur des exercices antérieurs ne saurait témoigner de l'absence de ses difficultés contributives, V. • Même arrêt. 

40. Calcul de la sanction : appartenance à un groupe. BIBL. Dossier, AJCA 2015. 55 [image: ] (société, groupe, entreprise… : qui est responsable en droit de la concurrence ?). – Bernardeau, RLC janv.-mars 2015. 74 (like mother, like daughter, (sauf) en droit de la concurrence ?). – Claudel, RTD com. 2015. 84 [image: ] (l'appartenance à un groupe au crible du principe d'individualisation des sanctions en l'absence d'unité économique). – Appel, RLC avr.-juin 2015. 79 (entreprise, amendes solidaires… et personnelles). – Dumarçay, RLC janv. 2017. 20 (retour sur la méthode de fixation du maximum légal de l'amende encourue au titre d'une pratique anticoncurrentielle). [image: ] L'organisation juridique d'un groupe de sociétés ne doit pas permettre aux entreprises, ou être pour elles l'occasion, de minorer les sanctions qu'elles encourent. Par ailleurs, la prise en compte de la puissance économique d'une entreprise pour caractériser sa position dominante ne constitue pas un obstacle à ce que cet élément soit aussi pris en compte dans le calcul de la sanction au titre d'une majoration. • Paris, 18 déc. 2014 : [image: ] AJCA 2015. 131, obs. Ancelin et de Bakker [image: ] ; CCC 2015, no 66, obs. Decocq ; RLC avr.-juin 2015. 19, obs. Cholet (conf. par • Com. 18 oct. 2016, [image: ] no 15-10.384 P : préc. note 3 [image: ]). [image: ] L'appartenance à un groupe constitue une cause de majoration de la sanction en ce que cette circonstance est de nature à accroître l'ampleur et la portée économique de l'infraction et favorise un effet d'exemplarité. De plus, et nonobstant le principe d'autonomie de la personne morale, cette appartenance constitue un caractère propre à permettre à la filiale concernée d'assumer la charge d'une sanction plus élevée qu'elle ne le serait pour une entreprise de moindre envergure. • Paris, 18 déc. 2014 : [image: ] préc. [image: ] L'art. L. 464-2 évoque le chiffre d'affaires du groupe pour hausser le maximum légal de la sanction, mais aussi pour tenir compte de la taille de l'opérateur, de la possibilité qu'a l'entreprise fautive de s'adosser juridiquement et économiquement à un ensemble plus puissant. Cependant, la loi n'indique pas qu'il faille s'abstraire du chiffre d'affaires de la société personnellement poursuivie ; cette référence devra même être préférée lorsque l'appartenance au groupe n'a joué aucun rôle significatif dans la pratique anticoncurrentielle et lorsque la capacité contributive de l'entreprise poursuivie n'est pas susceptible d'être dépassée par la sanction. • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] préc. note 37 [image: ]. [image: ] En retenant qu'en raison de son appartenance à un groupe dont le chiffre d'affaires est particulièrement important, une société n'est pas fondée à se prévaloir de difficultés financières particulières affectant sa capacité contributive, une cour d'appel, qui n'a pas recherché si cette société avait la faculté de mobiliser les fonds nécessaires au règlement de la sanction auprès du groupe auquel elle appartient alors qu'elle s'était comportée de manière autonome sur le marché, a privé sa décision de base légale. • Com. 18 févr. 2014, [image: ] no 12-27.643 P : D. 2014. Chron. C. cass. 1010, obs. Le Bras [image: ] ; ibid. 1359, note Martin [image: ] ; AJCA 2014. 88, obs. Arcelin [image: ] ; JCP E 2014, no 1168 ; CCC 2014, no 100, obs. Decocq ; RJDA 2014. 379, note Tréard ; LPA 16 oct. 2014, obs. Teffo ; RLC juill.-sept. 2014. 31, obs. Cholet (et sur renvoi : • Paris, 28 mai 2015, [image: ] no 2014/09272 : AJCA 2015. 380, obs. Arcelin [image: ]). [image: ] En retenant que l'appartenance d'une société à un groupe dont le chiffre d'affaires est particulièrement important constitue une circonstance individuelle conduisant à majorer le montant de la sanction sans rechercher si cette appartenance avait joué un rôle dans la mise en œuvre des pratiques anticoncurrentielles ou était de nature à influer sur l'appréciation de la gravité de ces pratiques, une cour d'appel a privé sa décision de base légale. • Même décision. [image: ] L'individualisation de la sanction exclut, à l'égard d'une entreprise ayant agi de manière autonome, le relèvement automatique de la sanction en raison de sa seule appartenance à un groupe. • Com. 21 oct. 2014, [image: ] no 13-16.602 P : D. 2014. Actu. 2172 [image: ] ; RTD com. 2015. 84, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2014, no 1610 ; CCC 2015, no 15, obs. Decocq ; RJDA 2015, no 51 ; RLC janv.-mars 2015. 38, obs. Cholet. [image: ] Ainsi, le constat qu'une entreprise appartient à un groupe ne saurait conduire, à lui seul, à relever le montant de la sanction qui lui est infligée. • Paris, 21 janv. 2016, [image: ] no 2014/22811 : D. 2017. Pan. 882, obs. Ferrier [image: ] ; AJCA 2016. 205, obs. Constantin [image: ] ; CCC 2016, no 72, obs. Decocq. [image: ] L'existence de liens capitalistiques unissant un grand nombre d'entreprises dans un groupe très important au sein duquel elles consolident leurs comptes respectifs, atteste de ce que l'autonomie patrimoniale des personnes juridiques qui le composent s'appuie sur des synergies, et que le groupe peut compter sur des partenariats qui en justifient l'intérêt même. C'est à ce titre qu'il peut être considéré comme suffisamment établi qu'une filiale a bien les moyens de mobiliser les fonds nécessaires au règlement de la sanction auprès du groupe auquel elle appartient, au développement et à la puissance duquel elle contribue. • Aut. conc. no 15-D-04 du 26 mars 2015. [image: ] [image: ] Comp. jugeant qu'afin d'assurer le caractère à la fois proportionné et dissuasif de la sanction, il peut être tenu compte de l'appartenance de l'entreprise à un groupe disposant d'une taille ou d'une puissance économique importante, indépendamment du point de savoir si ce groupe a joué ou non un rôle dans l'accomplissement des pratiques anticoncurrentielles : • Paris, 10 oct. 2013 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. 

Dès lors qu'il est établi que deux sociétés qui se sont livrées à une entente illicite ont dirigé chacune la stratégie commerciale de leur groupe, le chiffre d'affaires à retenir pour calculer le plafond de la sanction pécuniaire applicable à ces deux sociétés doit être déterminé sur la base du chiffre d'affaires consolidé de chacun de ces groupes. • Cons. conc. no 92-D-20 du 10 mars 1992. [image: ] [image: ] Le fait que la société consolidante soit britannique ne fait pas obstacle à ce que soient retenus ses comptes consolidés pour le calcul du plafond de la sanction (les comptes consolidés publiés par une société dans un État membre sont reconnus dans un autre État membre à condition que celle-ci applique les normes comptables internationales, ce qui est le cas pour toute société côtée en bourse). • Cons. conc. no 07-D-21 du 26 juin 2007 : [image: ] préc. note 24 [image: ]. [image: ] Sur la détermination du plafond légal en présence de plusieurs entreprises d'un même groupe ayant participé à la même entente (absence de plafond unique de sanction). • Cons. conc. no 08-D-32 du 16 déc. 2008 : [image: ] préc. note 26 [image: ]. [image: ] Sur le mécanisme de solidarité en matière de paiement de l'amende au regard de la notion d'entreprise, V. • CJUE 10 avr. 2014, [image: ] no C-231/11 : AJCA 2014. 138, obs. Arcelin [image: ] ; RTD eur. 2014. 944, obs. Idot [image: ] ; RLC juill.-sept. 2014. 111, note Bernardeau ; RDC 2014. 735, note Béhar-Touchais. [image: ] Jugeant que le Trib. UE a commis une erreur de droit en n'appliquant pas à la société mère la réduction de l'amende infligée à la filiale du fait de sa participation à une entente : • CJUE 17 sept. 2015, [image: ] no C-597/13 : AJCA 2015. 480, obs. Luc [image: ] ; CCC 2015, no 263, obs. Decocq ; Europe 2015, no 439, obs. Idot. 

C. RÉITÉRATION DES PRATIQUES

41. Notion de réitération. BIBL. Idot, Mél. Bouloc, Dalloz, 2006, p. 457 [image: ] (réflexions sur l'application de certains principes et notions du droit pénal en droit des pratiques anticoncurrentielles). – Dossier, RDLC 2010, no 4, p. 13 (ombres et lumières du traitement de la récidive par le droit des pratiques anticoncurrentielles). [image: ] La question posée ne présente pas de caractère sérieux en ce que les termes « réitération de pratiques prohibées » contenus à l'art. L. 464-2 sont suffisamment précis au regard de l'exigence constitutionnelle de clarté de la loi qui s'applique à toute sanction ayant le caractère d'une punition. • Cass., QPC, 17 sept. 2010, [image: ] no 10-13.686 : D. actu. 7 oct. 2010, obs. Chevrier. [image: ] Si la lettre de l'art. L. 464-2 (sixième titre du livre IV) envisage la prise en compte de « l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre », il vise en réalité les pratiques prohibées par le deuxième titre du livre IV intitulé « Des pratiques anticoncurrentielles » et non le sixième titre du livre IV intitulé « Du conseil de la concurrence ». • Cons. conc. no 07-D-33 du 15 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2668, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2008. 63, obs. Claudel [image: ] ; CCC 2007, no 307, obs. Bosco ; CCE 2007, no 134, obs. Chagny ; RDLC 2007, no 4, p. 131, obs. Momège ; RLC janv.-mars 2008. 18, note Arhel. [image: ] La notion de réitération en droit de la concurrence connaît un régime juridique sui generis qui doit être distingué des notions de récidive et de réitération en droit pénal. • Même décision.  [image: ] Si le droit pénal exige, pour que la récidive puisse être retenue, que la première condamnation soit devenue définitive avant la commission de faits nouveaux, une telle exigence ne saurait être posée pour la qualification d'une réitération en droit de la concurrence en raison de l'absence d'effet suspensif des recours devant la cour d'appel de Paris. • Même décision. 

42. Période de la réitération. Le législateur n'a pas fixé de limite à la prise en compte de décisions antérieures pour établir la réitération. En conséquence, le Conseil dispose d'une marge d'appréciation pour déterminer les périodes au cours desquelles il tiendra compte des infractions précédemment constatées. • Cons. conc. no 07-D-33 du 15 oct. 2007 : [image: ] préc. note 41 [image: ]. [image: ] Cette décision appelle à une modulation de la sanction en fonction du délai séparant la pratique litigieuse originelle de la pratique réitérée, sans inférer qu'une réitération de pratiques constatées depuis plus de vingt ans n'ait aucune incidence en terme d'amende. • Cons. conc. no 08-D-13 du 11 juin 2008 : [image: ] préc. note 36 [image: ]. [image: ] Si un délai de vingt et un ans ne fait pas juridiquement obstacle à ce que soit prise en compte la réitération, le Conseil n'entend pas opposer cette dernière aux entreprises au-delà de vingt ans. • Cons. conc. no 08-D-32 du 16 déc. 2008 : [image: ] préc. note 26 [image: ]. [image: ] Un délai de onze ans est inférieur au délai de quinze ans au-delà duquel l'Autorité de la concurrence n'entend pas retenir la réitération à l'encontre d'une entreprise, conformément au point 51 de son communiqué du 16 mai 2011. Cette période relativement longue entre le précédent constat d'infraction et la pratique en cause est toutefois prise en compte par l'Autorité, dans un sens favorable à l'entreprise, pour limiter le quantum de la réitération. • Aut. conc. no 15-D-01 du 5 févr. 2015[image: ] . 

43. Imputabilité de la réitération. BIBL. Roda, Dr. sociétés 2017. Dossier 15 (droit de la concurrence, groupe de sociétés et récidive : quels enjeux ? quelles solutions ?). [image: ] La réitération vise le renouvellement des pratiques, indépendamment de toute référence au contexte interne, nécessairement évolutif, de l'entreprise ; c'est la personne morale qui assume la continuité juridique ou économique de l'entreprise auteur de la première infraction qui, en renouvelant les pratiques, commet une réitération. • Cons. conc. no 08-D-32 du 16 déc. 2008 : [image: ] préc. note 26 [image: ]. [image: ] En effet, les règles en matière de réitération doivent suivre celles appliquées en matière d'imputabilité. • Aut. conc. no 09-D-36 du 9 déc. 2009 : [image: ] préc. note 6 [image: ]• Paris, 4 juill. 2013, [image: ] no 2012/05160. [image: ] Mais l'imputabilité d'un comportement anticoncurrentiel répréhensible ne se confond avec – ni ne se résume à – l'imputabilité de la sanction. • Paris, 23 sept. 2010 : [image: ] D. actu. 5 oct. 2010, obs. Chevrier ; JCP E 2010, no 1895 ; CCC 2010, no 277, obs. Decocq ; RLC janv.-févr. 2011. 29, obs. Robin ; RDC 2011. 122, obs. Prieto. 

44. Application de la réitération. Avant l'entrée en vigueur de la L. du 15 mai 2001, qui prend en compte expressément la réitération des pratiques, la cour d'appel de Paris a admis la possibilité, pour le Conseil, de prendre en considération, dans la fixation de la sanction pécuniaire infligée à une entreprise, la réitération des pratiques. • Cons. conc. no 07-D-08 du 12 mars 2007. [image: ] [image: ] Il résulte de la pratique décisionnelle du Conseil, confirmée par la jurisprudence de la cour d'appel de Paris, que toute entreprise condamnée à des sanctions pécuniaires ou déclarée coupable d'une infraction par une décision du Conseil de la concurrence, d'une autorité nationale de concurrence européenne ou de la Commission européenne, peut se voir opposer la réitération des pratiques, concernant des pratiques similaires ou commises sur des marchés identiques ou connexes. • Même décision. [image: ] Toutefois, pour respecter pleinement les droits de défense des entreprises mises en cause, ces condamnations doivent être mentionnées lors de la notification des griefs ou dans le rapport. • Même décision. [image: ] Le facteur d'aggravation de la sanction résultant de la réitération n'est pas celui de la commission de pratiques antérieures, mais celui de la mise en œuvre de pratiques du même type que les précédentes postérieurement à l'entrée en vigueur de la L. du 15 mai 2001. • Paris, 4 juill. 2013, [image: ] no 2012/05160. [image: ] La circonstance que les pratiques aient débuté avant qu'une précédente infraction ne fasse l'objet d'un constat ne suffit pas à priver l'Autorité de la concurrence de la possibilité de retenir la réitération au titre des circonstances aggravantes, lorsque les pratiques, de nature continue, se sont poursuivies après ce premier constat d'infraction. • Aut. conc. no 10-D-28 du 20 sept. 2010 : [image: ] D. actu. 6 oct. 2010, obs. Constantin ; CCC 2010, no 278, obs. Decocq ; RLDA déc. 2010. 49, note Jalabert-Doury ; RDLC 2010, no 4, p. 108, note Nicolas-Vullierme ; RLC janv.-févr. 2011. 26, obs. Sélinsky • no 10-D-39 du 22 déc. 2010 : [image: ] préc. note 36 [image: ]. [image: ] L'exigence d'une décision précédente qualifiant le comportement de l'entreprise mise en cause de pratiques anticoncurrentielles conduit à écarter toutes les affaires ayant mis hors de cause l'entreprise ou ses filiales ainsi que celles ayant prononcé des mesures conservatoires au terme d'une analyse prima facie de l'espèce. • Aut. conc. no 09-D-24 du 28 juill. 2009. [image: ] [image: ] Il n'est possible de retenir la réitération d'éventuelles pratiques prohibées par le titre II du livre IV que si ces pratiques ont déjà fait l'objet d'un constat d'infraction ; n'entrent pas dans cette catégorie les pratiques qui ont justifié le prononcé de mesure conservatoire, ni celles qui ont donné lieu à des décisions acceptant et rendant obligatoires, sur le fondement du I de l'art. L. 464-2, des engagements proposés par les entreprises. • Cons. conc. no 07-D-33 du 15 oct. 2007 : [image: ] préc. note 41 [image: ]. [image: ] En revanche, toute décision constatant une infraction doit être prise en compte au titre de la réitération, quelle que soit la suite à laquelle elle a donné lieu (injonction, amende, publication, …). • Même décision. [image: ] Il importe peu que l'entreprise n'ait pas, dans une première affaire ayant conduit à une condamnation, contesté les griefs en vertu du III de l'art. L. 464-2, dès lors que le choix procédural n'emporte aucune conséquence sur l'existence même du constat d'infraction effectué par l'Autorité, qui est caractérisé dans tous ses aspects, constatation des faits, qualification juridique de ces faits et responsabilité de l'entreprise en cause. • Paris, 6 nov. 2014, [image: ] no 2013/01128. 

Les pratiques peuvent être identiques ou similaires par leur même objet anticoncurrentiel, critère qui renvoie pour l'essentiel à la base légale utilisée pour les qualifier ; mais elles peuvent aussi être identiques ou similaires par leur même effet anticoncurrentiel, critère qui transcende au contraire les qualifications légales pour s'attacher davantage à la finalité du comportement poursuivi. • Cons. conc. no 07-D-33 du 15 oct. 2007 : [image: ] préc. [image: ] Dès lors, des pratiques d'entente et des comportements unilatéraux peuvent rechercher le même effet d'éviction à l'égard de concurrents sur un marché, sans pour autant relever du même régime de prohibition. • Aut. conc. no 12-D-24 du 13 déc. 2012 : [image: ] préc. note 36 [image: ]. [image: ] La qualification de la réitération n'exige pas que les infractions commises soient identiques quant à la pratique mise en œuvre ou quant au marché concerné, qu'il s'agisse du marché de produits ou services ou du marché géographique. • Paris, 4 juill. 2013 : [image: ] préc. • Com. 22 nov. 2016, [image: ] no 14-28.224 • 27 sept. 2017, [image: ] no 15-20.087 : CCC 2017, no 252, obs. Decocq ; RJDA 2018, no 183. 

45. Taux de majoration. La détermination du taux de majoration de la sanction n'est pas le reflet arithmétique du nombre de constats d'infraction antérieurs, mais résulte d'une appréciation globale par l'Autorité, qui témoignent, au vu de l'ensemble des éléments de réitération, de la forte propension de l'entreprise à s'affranchir des règles de la concurrence. • Aut. conc. no 12-D-24 du 13 déc. 2012 : [image: ] préc. note 36 [image: ]. [image: ] Si le Conseil doit prendre en compte la réitération de pratiques anticoncurrentielles au titre des critères aggravants de la sanction, l'absence d'infraction antérieure constitue une circonstance normale dont l'autorité de concurrence n'a pas à tenir compte comme circonstance atténuante. • Cons. conc. no 07-D-48 du 18 déc. 2007. [image: ] [image: ] Si la réitération des pratiques et leur poursuite malgré l'enquête sont un facteur d'aggravation de la sanction, l'absence de réitération comme l'arrêt des pratiques à la suite de l'enquête ne sauraient constituer en elles-mêmes des circonstances atténuantes. • Cons. conc. no 08-D-12 du 21 mai 2008. [image: ] 

VIII. PUBLICATION

46. Peine complémentaire. BIBL. Faure-Mossmann, LPA 23 avr. 2012 (les peines complémentaires de publicité, publication-sanction, en droit boursier et en droit de la concurrence). [image: ] Bien que l'art. 13, al. 4 [C. com., art. L. 464-2, al. 4], ne prévoie la publication dans les journaux que pour les décisions du Conseil de la concurrence et que l'art. 15 [C. com., art. L. 464-8] ne prescrive la publication des décisions de la cour d'appel que dans le BOCC, la cour d'appel, qui a retenu qu'il était légitime que les professionnels avisés du recours formé contre la décision du Conseil aient également connaissance de la décision de la cour d'appel, n'a pas excédé son pouvoir en ordonnant la publication d'un communiqué dans des journaux. • Com. 14 janv. 1992, [image: ] no 89-21.462 P : RJDA 1992, no 365. [image: ] Comp., jugeant que la publication est une sanction complémentaire et que, dès lors que la décision déférée n'y recourt pas, il n'est pas permis à la cour de Paris d'y procéder en aggravant ainsi le sort des entreprises concernées : • Paris, 19 janv. 2010 : [image: ] D. actu. 28 janv. 2010, obs. Chevrier ; CCC 2010, no 78, obs. Decocq ; RLC avr.-juin 2010. 60, obs. Destours. 

47. Principe fondamental. La faculté d'imposer une publication de la décision procède du principe fondamental de la publicité des décisions à forme et à contenu juridictionnel ; elle ajoute à l'exemplarité de la sanction et participe à l'effectivité du respect des règles de la concurrence ; en soi elle n'est pas de nature à porter atteinte au crédit ou à la considération des personnes visées, sauf caractère excessif. • Paris, 29 sept. 2009 : [image: ] préc. note 39 [image: ]. 

48. Distinction entre publication et communiqué de presse. La diffusion par le Conseil de la concurrence d'un communiqué de presse annonçant le prononcé de sa décision ne constitue pas une mesure de publication au sens de l'art. 13 [C. com., art. L. 464-2] et ne peut par conséquent faire l'objet d'un recours devant la cour d'appel de Paris. • Paris, 15 juin 1999 : CCC 1999, no 142, obs. Malaurie-Vignal. [image: ] La couverture médiatique à laquelle une décision du Conseil a donné lieu quand elle a été rendue ne peut juridiquement se substituer à la publication qui a été ordonnée par le Conseil ni dispenser les entreprises concernées de leur obligation de respecter l'injonction. • Cons. conc. no 05-D-08 du 9 mars 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 1349, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2005. 278, obs. Claudel [image: ] ; RDLC 2005, no 2, p. 93, obs. Michel-Amsellem ; RLC 2005, no 3, p. 83, obs. B. C. 

49. Modalités de la publication. Le Conseil de la concurrence qui ordonne la publication de sa décision sous un titre qui précise l'objet et l'identité de la personne sanctionnée et correspond à la teneur de la décision qu'il prononce ne fait qu'user du pouvoir d'ordonner la publication de ses décisions prévu à l'art. L. 464-2. • Com. 9 mai 2001, [image: ] no 98-22.150 P : JCP E 2001, no 27, p. 1115 ; RJDA 2001, no 1264. [image: ] La mesure de publication forcée de la décision est de nature à entraîner un préjudice irréparable à l'entreprise en cause et à donner aux professionnels concernés, comme au public, destinataires de cette publicité, une information incomplète, si elle n'est accompagnée de l'indication du recours dont ladite décision fait l'objet. • Paris, ord., 11 juin 1992 : Gaz. Pal. 1992. 2. Somm. 330 • 10 juill. 1996 : BOCC 27 juill. 1996. [image: ] L'injonction d'adresser un résumé de la décision du Conseil, en ce qu'elle est destinée à des personnes qui ne sont pas concernées directement par les pratiques dont il s'agit, est injustifiée. • Paris, 12 déc. 2006 : D. 2007. AJ 221, obs. Chevrier [image: ] ; RTD com. 2007. 50, obs. Claudel [image: ] ; CCC 2007, no 49, obs. Malaurie-Vignal ; RLDA févr. 2007. 55, obs. Cheynel. [image: ] Sur le secret des affaires, V. art. L. 464-8 [image: ], al. 2. 

50. Communiqué annonçant un arrêt en réformation. La cour d'appel qui retient qu'il y a lieu de faire connaître son arrêt réformant une décision qui a elle-même été portée à la connaissance du public par son auteur n'excède pas son pouvoir en ordonnant la publication d'un communiqué dans des conditions identiques à celles de la décision réformée, peu important que l'arrêt confirme ou infirme la sanction imposée par la décision. • Com. 17 janv. 2012, [image: ] no 11-13.067 P. 

IX. OBSTRUCTION À INSTRUCTION

51. Conformité à la Constitution. BIBL. Bouloc, RLC nov. 2021. 4 (regard sur le nouveau droit de l'opposition aux fonctions et la responsabilité pénale d'une personne morale). [image: ] La répression administrative prévue par les dispositions contestées du 2e al. du V de l'art. L. 464-2 et la répression pénale organisée par l'art. L. 450-8 relèvent de corps de règles identiques protégeant les mêmes intérêts sociaux aux fins de sanctions de même nature. Les dispositions contestées méconnaissent donc le principe de nécessité et de proportionnalité des peines. Elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a lieu de juger que, dans les procédures en cours fondées sur les dispositions contestées, la déclaration d'inconstitutionnalité peut être invoquée lorsque l'entreprise poursuivie a préalablement fait l'objet de poursuites sur le fondement de l'art. L. 450-8. • Cons. const. 26 mars 2021, [image: ] no 2021-892 QPC : AJDA 2021. 1509, note Merino [image: ] ; RTD com. 2021. 312, obs. Claudel [image: ] ; Rev. sociétés 2021. 459, note Bouloc [image: ] ; RSC 2021. 849, obs. Sordino [image: ] ; RJDA 2021, no 527 ; Banque et Dr. 5-6/2021. 39, obs. Rouaud. – Pour une espèce où les sociétés n'ont pas préalablement fait l'objet de poursuites sur le fondement de l'art. L. 450-8 et où, en conséquence, la déclaration d'inconstitutionnalité ne leur est pas applicable, V. • Com. 1er déc. 2021, [image: ] no 20-16.849 B : cité note 54 [image: ]. [image: ] V., désormais, les VIII et IX de l'art. 2 de l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021 qui restreignent le champ d'application de l'art. L. 450-8 afin de se conformer à cette décision. La modification opérée à l'art. L. 450-8 et la création des art. L. 450-9 et L. 450-10 permettent de tirer les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel tout en maintenant le V de l'art. L. 464-2 dans sa version actuelle (Rapp. relatif à l'Ord. no 2021-649, JO 27 mai).

52. Notion d'obstruction. Les manquements de l'entreprise, constitutifs de l'obstruction, s'apprécient au regard de son obligation de collaboration active et loyale avec les services d'instruction. L'obstruction, dont les formes ne sont pas limitativement définies, recouvre tout comportement de l'entreprise tendant, de propos délibéré ou par négligence, à faire obstacle aux actes d'instruction. • Aut. conc. no 17-D-27 du 21 déc. 2017.[image: ] [image: ] L'obstruction prévue à l'art. L. 464-2 se distingue du délit pénal d'opposition à fonction, incriminé par les dispositions de l'art. L. 450-8. La loi ne comporte aucune référence à un élément intentionnel frauduleux de la part de l'entreprise ; l'infraction d'obstruction peut donc résulter d'une simple négligence. • Même décision. [image: ] La nécessité des renseignements demandés s'apprécie en fonction des finalités en vue desquelles les pouvoirs d'enquête ont été conférés ; l'entreprise ne saurait ainsi se faire juge de la pertinence des mesures d'instruction qui lui sont adressées. • Même décision. [image: ] Les demandes de renseignement des services d'instruction, qui sont des mesures d'enquête « simple », utilisées dans la phase d'instruction d'une affaire, ne portent en elles-mêmes aucune atteinte aux droits de la défense de l'entreprise et, notamment, au droit de l'entreprise de ne pas s'incriminer elle-même. Sauf à priver de tout effet utile les pouvoirs d'enquête « simple » que les rapporteurs tiennent du code de commerce, les entreprises ne sauraient refuser de répondre aux demandes des services d'instruction et échapper à l'infraction d'obstruction en alléguant l'atteinte portée à leurs droits. • Même décision. 

L'infraction d'obstruction est une infraction autonome, définie par la loi, sanctionnant le non-respect des obligations qui pèsent sur l'entreprise faisant l'objet d'une investigation ou d'une instruction. En cas de méconnaissance de ces obligations, l'entreprise s'expose à une sanction qui tend à garantir l'efficacité des pouvoirs d'enquête dévolus aux services d'instruction. • Aut. conc. no 19-D-09 du 22 mai 2019 : [image: ] CCC 2019, no 128, obs. Bosco ; RLC déc. 2019. 52, note Vertut. [image: ] L'infraction d'« obstruction à l'investigation ou à l'instruction » est définie de manière suffisamment précise par l'al. 2 du V de l'art. L. 464-2 au regard des obligations pesant sur la définition des sanctions administratives. En effet, aux termes de cet article, l'obstruction peut « notamment » résulter de la fourniture par l'entreprise de renseignements incomplets ou inexacts, ou de la communication de pièces incomplètes ou dénaturées. Dans un souci d'explicitation, le législateur a estimé utile de préciser certains des cas dans lesquels une obstruction pourrait être, le cas échéant, constatée, mais cette énumération n'est toutefois pas limitative. • Même décision. [image: ] L'Autorité de la concurrence peut sanctionner des faits constitutifs d'une obstruction pouvant, le cas échéant, également faire l'objet d'une sanction pénale. Ainsi, le refus de communication des informations ou documents demandés peut donner lieu à trois types de sanctions, de nature administrative ou pénale, distinctes les unes des autres : une injonction sous astreinte prononcée par l'Autorité, une amende administrative prononcée par cette autorité ou une sanction pénale. • Même décision.

V., cependant, note 51 [image: ]. 

53. Bris de scellé. Le seul fait du bris de scellé fait disparaître l'effet de sauvegarde de celui-ci et suffit donc à constituer l'infraction. Il importe ainsi peu que le bris de scellé ait pu être commis par négligence par un salarié, dès lors qu'il appartient à l'entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir ce type d'incident. Ainsi, dès lors que la matérialité du bris de scellé est constatée et incontestée, l'infraction d'obstruction, qui n'est subordonnée à aucun élément intentionnel, est établie. Cette conclusion n'est pas remise en cause par le fait que les enquêteurs n'ont pas jugé nécessaire que l'entreprise ferme à clé les portes des bureaux placés sous scellé, dès lors qu'une telle mesure n'aurait pas été suffisante pour garantir la préservation des preuves, notamment en raison de l'existence éventuelle de doubles des clés dans l'entreprise. En effet, un bris de scellé entraîne nécessairement un risque de déperdition ou d'altération des preuves et l'Autorité n'est nullement tenue de démontrer une disparition ou une manipulation de preuves dans le local placé sous scellé. • Aut. conc. no 19-D-09 du 22 mai 2019 : [image: ] préc. note 52 [image: ]. 

54. Poursuites. Le V de l'art. L. 464-2 ne prévoit aucune condition particulière à l'engagement des poursuites en cas d'obstruction à l'instruction. Les rapporteurs ne sont nullement tenus de faire mention desdites dispositions légales dans leurs demandes de renseignement adressées aux entreprises, qui sont censées ne pas ignorer la loi. L'engagement des poursuites pour obstruction n'est soumis par les dispositions qui les régissent à aucune condition de mise en demeure ou d'injonction sous astreinte préalable. • Aut. conc. no 17-D-27 du 21 déc. 2017. [image: ] [image: ] En matière d'infractions procédurales, comme en matière de pratiques anticoncurrentielles, il ressort de la pratique décisionnelle et de la jurisprudence nationale et européenne que la personne morale est responsable des actes commis par ses représentants, que ceux-ci agissent pour le compte de l'entreprise ou pour leur propre compte. • Aut. conc. no 19-D-09 du 22 mai 2019 : [image: ] préc. note 52 [image: ]. [image: ] Après avoir exactement énoncé que l'al. 2 du V de l'art. L. 464-2 s'applique à tous les comportements de l'entreprise qui tendent, de propos délibéré ou par négligence, à faire obstacle aux actes d'investigation ou d'instruction, l'arrêt relève qu'à l'instar du I de l'art. L. 464-2 qui dote l'Autorité du pouvoir d'infliger une sanction pécuniaire à l'entreprise qui s'est livrée à des pratiques anticoncurrentielles, ce même article, en son V, al. 2, dote l'Autorité du pouvoir d'infliger une sanction pécuniaire à l'entreprise qui a fait obstruction à l'investigation ou à l'instruction qui la concerne. Il observe que ces dispositions se réfèrent, l'une et l'autre, à la notion d'« entreprise », laquelle doit être comprise au sens du droit de la concurrence, et retient qu'il y a donc lieu, pour des raisons de cohérence, d'interpréter cette notion de la même manière, qu'il s'agisse de sanctionner une infraction aux règles de fond ou de réprimer une obstruction à une enquête destinée à rechercher une telle infraction, et d'appliquer, en conséquence, les mêmes règles d'imputabilité à ces deux types d'infraction. Il en déduit que la responsabilité de l'entreprise à raison d'actes d'obstruction commis par un ou plusieurs de ses salariés est engagée dans les mêmes conditions que sa responsabilité à raison de pratiques anticoncurrentielles commises par ses salariés et rappelle que l'imputation à une entreprise d'une infraction à l'art. L. 420-1 ne suppose pas une action ou même une connaissance de cette infraction par les associés ou des gérants principaux de l'entreprise concernée, mais l'action d'une personne qui est autorisée à agir pour le compte de l'entreprise. • Com. 1er déc. 2021, [image: ] no 20-16.849 B : JCP E 2021, no 1562 ; RJDA 2022, no 115.

55. Sanctions. Les dispositions du V de l'art. L. 464-2 fixent le plafond de la sanction pécuniaire susceptible d'être infligée, mais l'Autorité n'a pas adopté de lignes directrices énonçant la méthode de calcul qui s'imposerait à elle pour la fixation des amendes en cas d'obstruction. Pour apprécier la proportionnalité de la sanction et procéder à son individualisation, l'Autorité tiendra compte de la gravité du comportement reproché et des circonstances particulières de l'espèce, des effets de ce comportement sur le déroulement de l'instruction, et plus généralement, de ses conséquences sur l'ordre public économique que l'Autorité a pour mission de préserver. • Aut. conc. no 17-D-27 du 21 déc. 2017. [image: ] [image: ] L'infraction d'obstruction est, en soi, une infraction particulièrement grave, dès lors que, par nature, elle met en péril, voire peut faire échec à la finalité de l'instruction des saisines contentieuses de l'Autorité, qui est de constater les infractions au droit de la concurrence, national et européen, d'en établir la preuve et de les sanctionner, et au rétablissement du bon fonctionnement concurrentiel du marché, ce qui préjudicie tant à l'ordre public économique qu'aux entreprises ou acteurs victimes des pratiques anticoncurrentielles. • Aut. conc. no 19-D-09 du 22 mai 2019 : [image: ] préc. note 52 [image: ]. 

Art. L. 464-3 (Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 11) Si les mesures, injonctions ou engagements prévus aux articles L. 464-1 et L. 464-2 ne sont pas respectés, l'Autorité de la concurrence peut prononcer une sanction pécuniaire dans les limites fixées à l'article L. 464-2. — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 14.] — V. art. R. 464-9 [image: ], infra. 

Art. L. 464-4 Les sanctions pécuniaires (Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 12) « et les astreintes » sont recouvrées comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 16.]

Art. L. 464-5 (Abrogé par L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) L'Autorité de la concurrence, lorsqu'elle statue selon la procédure simplifiée prévue à l'article L. 463-3, peut prononcer les mesures prévues au I de l'article L. 464-2. Toutefois, la sanction pécuniaire ne peut excéder 750 000 euros pour chacun des auteurs de pratiques prohibées. 

Transaction et sanction. Dans le cas de mise en œuvre cumulative des procédures simplifiées et de transaction, et quel que soit l'ordre chronologique de cette mise en œuvre, le montant de la sanction qui sera infligée doit être calculé conformément aux dispositions de l'art. L. 464-2-III, sans pouvoir dépasser le seuil fixé par l'art. L. 464-5. • Cass., avis, 11 juill. 2005, [image: ] no 05-00.006 P : BICC 1er oct. 2005, p. 4, rapp. Favre, obs. Main ; D. 2005. AJ 2216, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2006, no 1, p. 30, obs. Decocq ; CCC 2005, no 192, obs. Malaurie-Vignal ; RDLC 2005, no 4, p. 116, obs. Michel-Amsellem ; RLC 2005, no 5, p. 67, obs. Nourissat. [image: ] Au regard de l'ensemble des dispositions de l'art. L. 464-2-I et II [désormais I et III], les sanctions pécuniaires ne peuvent dépasser 5 % du chiffre d'affaires mondial hors taxe le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre, sans préjudice du plafond spécifique qui s'impose lorsque est applicable la procédure simplifiée prévue à l'art. L. 463-3. • Cons. conc. no 04-D-65 du 30 nov. 2004 : [image: ] CCC 2005, no 29, obs. Malaurie-Vignal ; RLC 2005, no 2, p. 76, obs. Cheynel • no 04-D-37 du 27 juill. 2004 : [image: ] RTD com. 2005. 67, obs. Claudel [image: ] ; RDLC déc. 2004. 89, obs. Michel-Amsellem. 

Art. L. 464-5-1 (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 82-V) Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 464-2, L. 464-3 et L. 464-5 peuvent faire l'objet d'une majoration, dans la limite de 10 % de leur montant, mise à la charge de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné et destinée à financer l'aide aux victimes. 

Le troisième alinéa du I de l'article L. 464-2 est applicable à cette majoration et les motifs qu'il énonce sont appréciés pour en moduler le montant. 

BIBL. ▶ BOSCO, CCC 2016, no 241 (des sanctions antitrust majorées pour venir en aide aux victimes).

Art. L. 464-6 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001) Lorsque aucune pratique de nature à porter atteinte à la concurrence sur le marché n'est établie, l'Autorité de la concurrence peut décider, après que l'auteur de la saisine et le commissaire du Gouvernement ont été mis à même de consulter le dossier et de faire valoir leurs observations, qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure. (Ord. no 2004-274 du 25 mars 2004, art. 24-I) « Cette décision est motivée. » — V. art. R. 464-7 [image: ] et R. 464-8 [image: ], infra. 

Art. L. 464-6-1 (Ord. no 2004-274 du 25 mars 2004, art. 24-II) L'Autorité de la concurrence peut également décider, dans les conditions prévues à l'article L. 464-6, qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure lorsque les pratiques mentionnées à l'article L. 420-1 ne visent pas des contrats passés en application du (Ord. no 2018-1074 du 26 nov. 2018, art. 17) « code de la commande publique » et que la part de marché cumulée détenue par les entreprises ou organismes parties à l'accord ou à la pratique en cause ne dépasse pas soit : 

a) 10 % sur l'un des marchés affectés par l'accord ou la pratique lorsqu'il s'agit d'un accord ou d'une pratique entre des entreprises ou organismes qui sont des concurrents, existants ou potentiels, sur l'un des marchés en cause ; 

b) 15 % sur l'un des marchés affectés par l'accord ou la pratique lorsqu'il s'agit d'un accord ou d'une pratique entre des entreprises ou organismes qui ne sont pas concurrents existants ou potentiels sur l'un des marchés en cause. 

V. Communic. CE concernant les accords d'importance mineure qui ne restreignent pas sensiblement le jeu de la concurrence au sens de l'art. 101, § 1, TFUE (JOUE C 291 du 30 août 2014) : AJCA 2014. 284, obs. Arcelin ; BRDA 2014, no 18, p. 9 ; RDC 2014. 728, obs. Idot. 

Sur la poursuite des micro-pratiques anticoncurrentielles par le ministre chargé de l'économie, V. art. L. 464-9 [image: ], infra. 

BIBL. ▶ DESTOURS et RESPAUD, Lettre distrib. 4/2004, p. 1 (règle de minimis). – CLAUDEL, RDLC déc. 2004. 56 (seuil de sensibilité en droit français). 

1. Marché pertinent. L'application de l'art. L. 464-6-1 peut nécessiter une définition précise des marchés. • Cons. conc. no 07-D-41 du 28 nov. 2007 : [image: ] RLC janv.-mars 2008. 98, obs. Nourissat ; RDLC 2008, no 1, p. 114, obs. Claudel. 

2. Simple faculté. L'emploi du verbe « peut » montre que la décision de ne pas poursuivre prise en application de l'art. L. 464-6-1 n'est qu'une faculté pour l'Autorité de la concurrence, qui peut décider de poursuivre même si les critères permettant une exemption sont réunis. • Paris, 23 févr. 2010 : [image: ] CCC 2010, no 103, obs. Decocq ; CCE 2010, no 73, obs. Chagny ; RLC avr.-juin 2010. 37, obs. Sélinsky et Dumarçay ; RDLC 2010, no 2, p. 73, obs. Nicolas-Vullierme ; RLC juill.-sept. 2010. 54, obs. Christol. – V. aussi : • Com. 16 avr. 2013, [image: ] no 10-14.881 P : D. 2014. Pan. 893, obs. Ferrier [image: ] ; RTD com. 2013. 518, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2013, no 1279 ; CCC 2013, no 140, obs. Decocq ; RJDA 2013, no 548 ; RLDA juill.-août 2013. 41, note Dieny. [image: ] L'art. L. 464-6-1 a introduit dans le code de commerce les mêmes seuils et critères que ceux figurant à l'art. 7 de la communication CE du 22 déc. 2001, laquelle précise qu'elle est dépourvue de force contraignante à l'égard des juridictions et autorités des États membres, lesquels demeurent donc libres de poursuivre des pratiques se situant en deçà des seuils figurant dans la communication. • Même arrêt. [image: ] Par ailleurs, l'art. 3, § 1 [image: ], du Règl. no 1/2003 du 16 déc. 2002 (V. infra, II. Règles européennes) n'interdit pas aux autorités nationales de poursuivre des pratiques quand bien même les entreprises auteurs de ces pratiques rempliraient les critères susceptibles d'autoriser une exemption de poursuite en application de l'art. L. 464-6-1. • Même arrêt. 

3. Champ d'application. La communication de minimis qui se borne à définir, au moyen de seuils de parts de marché, ce qui ne constitue pas une restriction sensible de la concurrence au sens de l'art. 101 TFUE [équivalent à l'art. L. 420-1 C. com.], n'est pas applicable aux abus de position dominante, prévus à l'art. 1012 TFUE [équivalent à l'art. L. 420-2 C. com.]. Par ailleurs, la CJUE a jugé que la fixation d'un seuil de sensibilités en vue de déterminer une exploitation abusive d'une position dominante, ne se justifie pas, car cette pratique anticoncurrentielle est, de par sa nature même, susceptible de provoquer des restrictions de concurrence non négligeables, voire d'éliminer la concurrence sur le marché sur lequel opère l'entreprise concernée. • Paris, 12 oct. 2017, [image: ] no 15/14038.  

Art. L. 464-6-2 (Ord. no 2004-274 du 25 mars 2004, art. 24-II) Toutefois, les dispositions de l'article L. 464-6-1 ne s'appliquent pas aux accords et pratiques qui contiennent l'une quelconque des restrictions caractérisées de concurrence suivantes : 

a) Les restrictions qui, directement ou indirectement, isolément ou cumulées avec d'autres facteurs sur lesquels les parties peuvent influer ont pour objet la fixation de prix de vente, la limitation de la production ou des ventes, la répartition de marchés ou des clients ; 

b) Les restrictions aux ventes non sollicitées et réalisées par un distributeur en dehors de son territoire contractuel au profit d'utilisateurs finaux ; 

c) Les restrictions aux ventes par les membres d'un réseau de distribution sélective qui opèrent en tant que détaillants sur le marché, indépendamment de la possibilité d'interdire à un membre du système de distribution d'opérer à partir d'un lieu d'établissement non autorisé ; 

d) Les restrictions apportées aux livraisons croisées entre distributeurs à l'intérieur d'un système de distribution sélective, y compris entre les distributeurs opérant à des stades différents du commerce. 

Exception à la règle de minimis. L'art. L. 464-6-2 prévoit que les dispositions de l'art. L. 464-6-1 ne s'appliquent pas aux accords et pratiques qui, directement ou indirectement, ont pour objet la répartition de marchés ou des clients. • Paris, 20 janv. 2011 : [image: ] CCC 2011, no 74, obs. Decocq. – V. aussi • Aut. conc. no 18-D-05 du 13 mars 2018.[image: ] 

Art. L. 464-7 La décision de l'Autorité de la concurrence prise au titre de l'article L. 464-1 peut faire l'objet d'un recours en annulation ou en réformation par les parties en cause et le commissaire du Gouvernement devant la cour d'appel de Paris au maximum dix jours après sa notification. La cour statue dans le mois du recours. — V. art. R. 464-8 [image: ], infra. 

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution des mesures conservatoires, si celles-ci sont susceptibles d'entraîner des conséquences manifestement excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à leur notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle gravité. — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 12, al. 4 et 5.] — V. art. R. 464-20 [image: ] s., infra. 

FORM. PR. COM. vis Assignation devant le premier président de la cour d'appel de Paris à fin de sursis à exécution d'une décision de mesures conservatoires ; Requête afin d'assigner à jour fixe dans une procédure de sursis à exécution d'une décision de mesures conservatoires, par CASANOVA.

BIBL. ▶ ROSEAU, RDLC 2007, no 3, p. 72 (la cour d'appel de Paris et le contentieux objectif du droit de la concurrence). 

Art. L. 464-8 Les décisions de l'Autorité de la concurrence mentionnées aux articles L. 462-8, (Abrogé par L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001) « L. 464-1, » L. 464-2, L. 464-3, (Abrogé par L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) « L. 464-5, » (Ord. no 2004-274 du 25 mars 2004, art. 24-III) « L. 464-6 » (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 10-II) « , L. 464-6-1 et L. 752-27 » sont notifiées aux parties en cause et au ministre chargé de l'économie, qui peuvent, dans le délai d'un mois, introduire un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 

(Abrogé par Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XII) « Les décisions sont publiées au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. (Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004, art. 13) « Les décisions peuvent prévoir une publication limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des parties à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. » Le ministre chargé de l'économie veille à leur exécution. » — Sur les modalités de publicité des décisions, V. C. com., art. L. 490-11. — V. aussi C. com., art. R. 462-4. — C. com.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement excessives ou s'il est intervenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d'une exceptionnelle gravité. — V. art. R. 464-22 [image: ] s., infra.

Le pourvoi en cassation, formé le cas échéant, contre l'arrêt de la cour, est exercé dans un délai d'un mois suivant sa notification. 

(Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XII) « Le président de l'Autorité de la concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel de Paris ayant annulé ou réformé une décision de l'Autorité. » 

(L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 83-II) « Le ministre chargé de l'économie peut, dans tous les cas, former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel de Paris. » 

(Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XII) « L'Autorité de la concurrence veille à l'exécution de ses décisions. » — [Ord. no 86-1243 du 1er déc. 1986, art. 15.] 

FORM. PR. COM. vis Assignation devant le premier président de la cour d'appel de Paris à fin de sursis à exécution d'une décision au fond ; Requête afin d'assigner à jour fixe dans une procédure de sursis à exécution d'une décision au fond, par CASANOVA.

BIBL. ▶ TRUCHET, Mél. Jeanneau, Dalloz, 2002, p. 539 [image: ] (le mythe de l'unification du contentieux de la concurrence). – ROSEAU, RDLC 2007, no 3, p. 72 (la cour d'appel de Paris et le contentieux objectif du droit de la concurrence). – ANCELIN et FOSSATI-KOTZ, JCP E 2011, no 1458 (l'appel des décisions de l'Autorité de la concurrence). 

Art. L. 464-8-1 (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 96) Les décisions prises par le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence en application de l'article L. 463-4 de refuser la protection du secret des affaires ou de lever la protection accordée peuvent faire l'objet d'un recours en réformation ou en annulation devant le premier président de la cour d'appel de Paris ou son délégué. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel de Paris statuant sur ce recours est susceptible d'un pourvoi en cassation. 

Ce recours et ce pourvoi sont instruits et jugés en chambre du conseil. 

Un décret en Conseil d'État précise les modalités de ce recours et de ce pourvoi. — V. art. R. 464-24-1 [image: ] s., infra. 

BIBL. ▶ BOSCO, CCC 2017, no 20 (les recours contre les décisions du rapporteur général quant au secret des affaires incombent à la cour d'appel de Paris). 

Juridiction compétente. La demande des requérantes tend, en vue de faire cesser et de prévenir une atteinte illicite au secret des affaires résultant, selon elles, de la communication, par l'Autorité de la concurrence, d'éléments mettant en jeu ce secret, d'une part, à ce qu'il soit ordonné à l'Autorité de la concurrence de requérir de la société à laquelle elle a communiqué ces éléments à l'appui de la notification de grief intervenue dans le cadre de cette procédure, que cette société détruise ou restitue les documents litigieux et s'interdise d'en faire un quelconque usage, d'autre part, à ce qu'il soit ordonné à l'Autorité de la concurrence de s'abstenir de toute nouvelle communication d'un élément protégé par le secret des affaires. Le litige né de cette demande est indissociable de la contestation de décisions, intervenues ou à intervenir, par lesquelles le rapporteur général de l'Autorité refuse ou lève la protection au titre du secret des affaires. Il résulte de l'art. L. 464-8-1 qu'il appartient aux seules juridictions de l'ordre judiciaire de connaître de cette contestation. Ainsi, les mesures sollicitées se rattachent à un litige au principal qui échappe manifestement à la compétence de la juridiction administrative, de sorte qu'il apparaît, en l'état du dossier, que les juridictions de cet ordre ne sont pas compétentes pour statuer sur la présente demande. Toutefois, par un arrêt du 15 juin 2023 la cour d'appel de Paris a décliné la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire. Dès lors, et quand bien même cet arrêt fait l'objet d'un pourvoi devant la Cour de cassation, il convient de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question de compétence ainsi soulevée et de surseoir à toute procédure jusqu'à la décision de ce tribunal. • CE 22 déc. 2023, [image: ] no 475815 : RJDA 2024, no 245.

Art. L. 464-8-2 (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XIX) Sans préjudice des compétences exclusives du juge de l'exécution, le recours relatif à la validité de la notification par l'Autorité de la concurrence des actes mentionnés au IV de l'article L. 462-9-1 est porté devant une cour d'appel spécialement désignée par décret dans le délai d'un mois à compter de cette notification. Le recours n'est pas suspensif. — V. art. R. 464-24-9 s. [image: ], infra.

Le président de l'Autorité de la concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel.

Art. L. 464-9 (Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 2-XIII) Le ministre chargé de l'économie peut enjoindre aux entreprises de mettre un terme aux pratiques visées aux articles L. 420-1 (L. no 2016-1920 du 29 déc. 2016, art. 3, en vigueur le 1er mars 2017) « à L. 420-2-2 » (L. no 2012-1270 du 20 nov. 2012, art. 6) « et L. 420-5 ou contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3 » dont elles sont les auteurs lorsque ces pratiques (Abrogé par L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) « affectent un marché de dimension locale, » ne concernent pas des faits relevant des articles (L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020, art. 37) « 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne » et sous réserve que le chiffre d'affaires que chacune d'entre elles a réalisé en France lors du dernier exercice clos ne dépasse pas 50 millions d'euros et que leurs chiffres d'affaires cumulés ne dépassent pas (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 109) « 200 » millions d'euros. 

Le ministre chargé de l'économie peut également, dans les mêmes conditions, leur proposer de transiger. Le montant de la transaction ne peut excéder (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 109) « 150 000 » € ou 5 % du dernier chiffre d'affaires connu en France si cette valeur est plus faible. Les modalités de la transaction sont fixées par décret en Conseil d'État. L'exécution dans les délais impartis des obligations résultant de l'injonction et de l'acceptation de la transaction éteint toute action devant l'Autorité de la concurrence pour les mêmes faits. Le ministre chargé de l'économie informe l'Autorité de la concurrence des transactions conclues. — V. art. R. 464-9-1 [image: ] s., infra. 

(L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 20) « L'injonction mentionnée au premier alinéa du présent article et la transaction mentionnée au deuxième alinéa peuvent faire l'objet d'une mesure de publicité, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 464-9-1 [image: ], infra.

« Dans ce cas, le professionnel est informé, lors de la procédure contradictoire préalable au prononcé de l'injonction, de la nature et des modalités de la publicité envisagée. La publicité est effectuée aux frais du professionnel qui fait l'objet de l'injonction ou accepte la transaction. »

Il ne peut proposer de transaction ni imposer d'injonction lorsque les mêmes faits ont, au préalable, fait l'objet d'une saisine de l'Autorité de la concurrence par une entreprise ou un organisme visé au deuxième alinéa de l'article L. 462-1 (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 217-2o) « , sauf si l'Autorité de la concurrence a rejeté la saisine sur le fondement du troisième alinéa de l'article L. 462-8 ». 

En cas de refus de transiger, le ministre chargé de l'économie saisit l'Autorité de la concurrence. Il saisit également l'Autorité de la concurrence en cas d'inexécution des injonctions prévues au premier alinéa ou des obligations résultant de l'acceptation de la transaction. — V. C. com., art. L. 461-3, al. 4. — C. com.

Les sommes issues de la transaction sont versées au Trésor public et recouvrées comme les créances étrangères à l'impôt et au domaine. 

BIBL. ▶ FERRÉ, BIANCONE et FRANÇOIS-MARTIN, RLDA févr. 2009. 45 (le nouveau traitement des micro-pratiques anticoncurrentielles en droit français). – PICOT et BOMBARDIER, RLDA avr. 2013. 36 ; RLC juill.-août 2013. 177 (mode d'emploi du dispositif d'injonction et de transaction en matière de pratiques anticoncurrentielles locales). – MARIE, BRDA 2014, no 11, p. 13 (le point sur le contrôle des pratiques anticoncurrentielles locales). – DELPECH, AJCA 2015. 396 [image: ] (micro PAC : « jurisprudence » de la DGCCRF). 

Micro PAC. La compétence du ministre de l'Économie pour traiter directement une pratique anticoncurrentielle est soumise à trois conditions cumulatives : que le marché soit de dimension locale, que le droit européen ne s'applique pas et que le chiffre d'affaires des entreprises en cause soit inférieur à 50 millions d'euros ; ces conditions sont réunies en l'espèce. • Aut. conc. no 17-D-22 du 29 nov. 2017.[image: ] 

Art. L. 464-10 (Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, art. 2-XX) I. — L'accès aux déclarations effectuées en vue d'obtenir le bénéfice de la procédure d'exonération de sanction pécuniaire prévue au IV de l'article L. 464-2 ou par des dispositions équivalentes du droit national d'un autre État membre n'est accordé qu'aux parties à la procédure concernée. 

Les informations tirées de ces déclarations et qui ne peuvent être obtenues que par l'accès au dossier de la procédure peuvent être utilisées par une partie ayant eu accès à ce dossier uniquement pour l'exercice des droits de la défense dans le cadre d'une procédure relative à un recours formé contre une décision de l'Autorité de la concurrence mentionné à l'article L. 464-8 du code de commerce. 

II. — L'accès à la proposition de transaction faite dans le cadre de la procédure prévue au III de l'article L. 464-2 ou du deuxième alinéa de l'article L. 464-9 n'est accordé qu'à la partie concernée par cette proposition. 

Les informations tirées de cette proposition peuvent être utilisées par cette partie uniquement pour l'exercice des droits de la défense dans le cadre d'un recours formé contre une décision de l'Autorité de la concurrence mentionné à l'article L. 464-8 ou devant la juridiction administrative statuant sur un recours contre une proposition de transaction du ministre chargé de l'économie.

DEUXIÈME PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE
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TITRE II DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES

Art. R. 420-1 Les accords présentés au ministre chargé de l'économie, en application du II de l'article L. 420-4, sont accompagnés des informations suivantes : 

1o L'identification détaillée des entreprises parties à l'accord ; 

2o Les objectifs fixés par l'accord ; 

3o La délimitation du marché concerné par l'accord ; 

4o Les produits, biens ou services concernés ; 

5o Les produits, biens ou services substituables ; 

6o Les parts de marché détenues par chaque partie à l'accord (en volume et en chiffre d'affaires) ; 

7o L'impact sur la concurrence. 

Si les entreprises estiment que certains des documents inclus dans ce dossier présentent un caractère confidentiel, elles peuvent porter sur ce document la mention : "secret des affaires". Dans ce cas, le ministre chargé de l'économie leur demande de lui indiquer les informations dont elles souhaitent qu'il ne soit pas fait mention dans le décret et dans l'avis de l'Autorité de la concurrence. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 1er, al. 1er à 9.]

RÉP. COM. vo Entente, par ARHEL. 

Art. R. 420-2 Un mois avant leur transmission à l'Autorité de la concurrence, les projets de décret prévus au II de l'article L. 420-4 doivent faire l'objet d'une publication au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. Les observations éventuelles des personnes intéressées, recueillies dans ce délai, sont communiquées à l'Autorité de la concurrence. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 1er, al. 10.]

Art. R. 420-3 Pour l'application de l'article L. 420-7, le siège et le ressort des juridictions commerciales compétentes en métropole et dans les départements d'outre-mer sont fixés conformément aux tableaux de l'annexe 4-2 du présent livre. — [COJ, art. R. 411-1, al. 3, et art. R. 921-6, al. 3.] — V. annexe 4-2 [image: ]. 

Pour l'application de l'art. L. 420-7, la liste des TGI compétents, ainsi que le siège et le ressort des juridictions commerciales compétentes sont fixés conformément aux tableaux des annexes 4-1 et 4-2 du livre IV de la partie réglementaire du code de commerce (JO 27 mars). — Ces tableaux fixent de manière identique, pour les commerçants ou non-commerçants et pour les artisans ou non-artisans, les juridictions compétentes ; il s'agit de : Marseille, Bordeaux, Lille, Fort-de-France, Lyon, Nancy, Paris et Rennes. — V. les annexes 4-1 et 4-2 pour connaître en détail le ressort des cours d'appel. 

Le Décr. no 2005-1756 du 30 déc. 2005 est entré en vigueur le 1er janv. 2006 (art. 23 du décret). La juridiction compétente primitivement saisie demeure compétente pour statuer sur les procédures introduites antérieurement à la date d'entrée en vigueur du décret précité (art. 22 du décret). 

ANNEXE 4-2

 JURIDICTIONS COMPÉTENTES POUR CONNAÎTRE, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 420-7, DES PROCÉDURES APPLICABLES AUX PERSONNES QUI SONT COMMERÇANTS OU ARTISANS (mod. par Décr. no 2011-1877 du 14 déc. 2011, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2012)





ï»¿                

                           	               SIÃˆGE DES TRIBUNAUX DE COMMERCEET DES TRIBUNAUX MIXTES DE COMMERCE                         	               RESSORT                      
                     	               Marseille                         	               Le ressort des cours d'appel d'Aix-en-Provence, Bastia, Montpellier et NÃ®mes.                      
                     	               Bordeaux                         	               Le ressort des cours d'appel d'Agen, Bordeaux, Limoges, Pau et Toulouse.                      
                     	               Lille                         	               Le ressort des cours d'appel d'Amiens, Douai, Reims et Rouen.                      
                     	               Fort-de-France                         	               Le ressort des cours d'appel de Basse-Terre, Cayenne et de Fort-de-France.                      
                     	               Lyon                         	               Le ressort des cours d'appel de ChambÃ©ry, Grenoble, Lyon et Riom.                      
                     	               Nancy                         	               Le ressort des cours d'appel de BesanÃ§on, Colmar, Dijon, Metz et Nancy.                      
                     	               Paris                         	               Le ressort des cours d'appel de Bourges, Paris, OrlÃ©ans, Saint-Denis-de la RÃ©union et Versailles.                      
                     	               Rennes                         	               Le ressort des cours d'appel d'Angers, Caen, Poitiers et Rennes.                      
      
      Â 



Spécialisation des juridictions. En application de l'art. L. 420-7 C. com. et du Décr. no 2005-1756 du 30 déc. 2005, les litiges relatifs à l'application des règles contenues dans les art. L. 420-1 à L. 420-5 du même code, ont été attribués au tribunal de commerce de Lille et non au TGI de Béthune. En revanche, pour les autres demandes ne portant pas spécifiquement sur ces articles, ce TGI est compétent. • TGI Béthune, 4 avr. 2007 : RDLC 2007, no 3, p. 136, obs. Lemaire ; Europe 2007, no 316, obs. Idot. [image: ] Les fondements juridiques et les faits en cause étant totalement distincts, il ne peut être fait application de l'art. 101 NCPC [renommé C. pr. civ.]. • Même décision.  [image: ] Saisie d'un contredit, la cour d'appel de Douai a estimé au contraire qu'il convenait de faire jouer l'art. 101 C. pr. civ. • Douai, 2 févr. 2008 : Europe 2008, no 209, obs. L. I. [image: ] Les litiges relatifs à des comportements visés par l'art. L. 442-6 [ancien] relèvent de la compétence de droit commun, dès lors qu'ils n'ont pas pour effet de restreindre ou d'affecter la concurrence sur le marché (abandon de l'art. L. 420-2 comme fondement explicite de la demande qui aurait justifié, en application des art. L. 420-7 et R. 420-3, la compétence du tribunal de Paris). • T. com. Nanterre, 22 juin 2007 : Gaz. Pal. 2008. 436, et les obs. ; RLC oct.-déc. 2007. 76, obs. Nourissat. [image: ] Si l'action engagée ne tend pas à faire juger que le concurrent est l'auteur d'un abus de position dominante, l'assignation introductive d'instance invoque l'art. L. 420-2 ; cette invocation entre dans les prévisions de l'art. L. 420-7 et induit la compétence de la juridiction spécialisée instituée par ce texte. • Poitiers, 27 oct. 2009 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 420-7. [image: ] En défense, il est invoqué la théorie économique selon laquelle la connaissance exhaustive des prix pratiqués par les concurrents, obtenue par la pratique des relevés de prix, induit, dans un marché oligopolistique, une fixation des prix qui ne relève pas du libre jeu de la concurrence, une telle pratique s'analysant alors en une pratique anticoncurrentielle relevant, là encore, de la compétence de la juridiction visée par l'art. L. 420-7. • Même décision. 

Art. R. 420-4 Pour l'application de l'article L. 420-7, la liste des (Décr. no 2019-966 du 18 sept. 2019, art. 8, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunaux judiciaires [ancienne rédaction : tribunaux de grande instance] » compétents en métropole et dans les départements d'outre-mer est fixée conformément aux tableaux de l'annexe 4-1 du présent livre. — [COJ, art. R. 311-7, al. 3, et art. R. 921-5-1, al. 2.] — V. annexe 4-1 [image: ]. 

ANNEXE 4-1

JURIDICTIONS COMPÉTENTES POUR CONNAÎTRE, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 420-7, DES PROCÉDURES APPLICABLES AUX PERSONNES QUI NE SONT NI COMMERÇANTS NI ARTISANS (mod. par Décr. no 2011-1877 du 14 déc. 2011, art. 6, en vigueur le 1er janv. 2012)





                                       	               SIÈGE DES TRIBUNAUX
JUDICIAIRES [ANCIENNE RÉDACTION : TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE]                                       	               RESSORT                     
                     	               Marseille                        	               Le ressort des cours d'appel d'Aix-en-Provence, Bastia, Montpellier et Nîmes.                     
                     	               Bordeaux                        	               Le ressort des cours d'appel d'Agen, Bordeaux, Limoges, Pau et Toulouse.                     
                     	               Lille                        	               Le ressort des cours d'appel d'Amiens, Douai, Reims et Rouen.                     
                     	               Fort-de-France                        	               Le ressort des cours d'appel de Basse-Terre, Cayenne et de Fort-de-France.                     
                     	               Lyon                        	               Le ressort des cours d'appel de Chambéry, Grenoble, Lyon et Riom.                     
                     	               Nancy                        	               Le ressort des cours d'appel de Besançon, Colmar, Dijon, Metz et Nancy.                     
                     	               Paris                        	               Le ressort des cours d'appel de Bourges, Paris, Orléans, Saint-Denis de la Réunion et Versailles.                     
                     	               Rennes                        	               Le ressort des cours d'appel d'Angers, Caen, Poitiers et Rennes.                     
      
       



Art. R. 420-5 Pour l'application de la deuxième phrase de l'article L. 420-7, la cour d'appel de Paris est compétente. — [COJ, art. R. 212-1, al. 3, art. R. 921-5-1, al. 2, et art. R. 921-6, al. 3.] 

Compétence exclusive. L'art. L. 420-7 C. com. doit, comme toute exception, être interprété de manière restrictive. • Versailles, 24 mai 2007 : Europe 2007, no 316, obs. Idot. [image: ] La cour d'appel de Paris n'est compétente que dans la mesure où les règles des art. L. 420-1 à L. 420-5 C. com. et les art. 81 et 82 Traité CE sont invoqués à l'appui d'une demande en justice, qu'elle soit principale ou reconventionnelle, et non simplement comme un moyen de défense à une demande. • Même arrêt.  – Comp., toutefois, le texte de l'art. L. 420-7 qui englobe les litiges « dans lesquels ces dispositions sont invoquées ». 

TITRE III DE LA CONCENTRATION ÉCONOMIQUE

RÉP. COM. vo Concentration, par ARHEL.

Art. R. 430-1 Abrogé par Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er. — V. désormais le V de l'art. L. 430-2 [image: ], supra. 

Art. R. 430-2 Le dossier de notification mentionné à l'article L. 430-3 comprend les éléments énumérés aux annexes 4-3 à 4-5 du présent livre. Il est adressé (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « soit par dépôt au siège de l'Autorité de la concurrence en un exemplaire, soit par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques [ancienne rédaction : en un exemplaire] ». — V. ces annexes [image: ], ci-dessous. 

Lorsque (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « l'Autorité de la concurrence » constate que le dossier est incomplet ou que certains de ses éléments ne sont pas conformes aux définitions retenues dans les annexes susmentionnées, notamment en ce qui concerne la délimitation des marchés concernés, elle demande que le dossier soit complété ou rectifié. 

La notification complète fait l'objet d'un accusé de réception. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 3.]

ANNEXE 4-3

DOSSIER DE NOTIFICATION D'UNE OPÉRATION DE CONCENTRATION

1. Description de l'opération, comprenant : 

a) Une copie des actes soumis à notification et des comptes rendus des organes délibérants relatifs à la concentration accompagnée, si nécessaire, d'une traduction en langue française de ces documents ; 

b) Une présentation des aspects juridiques et financiers de l'opération, mentionnant, le cas échéant, le montant de l'acquisition ; 

c) Une présentation des objectifs économiques de l'opération, comportant notamment une évaluation des avantages attendus ; 

d) La liste des États dans lesquels l'opération a été ou sera notifiée et les dates des différentes notifications ; 

e) Le cas échéant, le mandat des conseils ou personnes chargées de la notification ; 

f) Un résumé de l'opération ne contenant ni information confidentielle ni secret d'affaires, destiné à être publié sur le site internet (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 2) « de l'Autorité de la concurrence » en application de l'article L. 430-3. 

2. Présentation des entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent, comprenant, pour chacune des entreprises ou groupes : 

a) Les comptes sociaux et, lorsqu'ils existent, les comptes consolidés et le dernier rapport annuel ; 

b) La liste des principaux actionnaires, les pactes d'actionnaire, ainsi que la liste et le montant des participations détenues par l'entreprise ou ses actionnaires dans d'autres entreprises, si cette participation confère directement ou indirectement au moins une minorité de blocage ou la faculté de nommer au moins un membre du conseil d'administration ; 

c) Un tableau récapitulatif de données financières pour les trois derniers exercices clos, selon le modèle figurant en annexe 4-4, et, pour la ou les activités sur lesquelles porte l'opération qui ne disposaient pas, avant ladite opération, de la personnalité juridique, un tableau récapitulatif selon le modèle figurant en annexe 4-5 ; 

d) La liste des opérations de concentration réalisées au cours des trois dernières années ; 

e) La liste et la description de l'activité des entreprises avec lesquelles les entreprises ou groupes concernés et les groupes auxquels elles appartiennent entretiennent des liens contractuels significatifs et durables sur les marchés concernés par l'opération, la nature et la description de ces liens. 

3. Marchés concernés. 

Un marché concerné se définit comme un marché pertinent, défini en termes de produits et en termes géographiques, sur lequel l'opération notifiée a une incidence directe ou indirecte. 

Un marché pertinent de produits comprend tous les produits ou services que le consommateur considère comme interchangeables ou substituables en raison de leurs caractéristiques, de leur prix et de l'usage auquel ils sont destinés. Des produits, sans être substituables au sens de la phrase précédente, peuvent être regardés comme relevant d'un même marché, dès lors qu'ils requièrent la même technologie pour leur fabrication et qu'ils font partie d'une gamme de produits de nature à caractériser ce marché. 

Un marché pertinent géographique est un territoire sur lequel sont offerts et demandés des biens et des services, sur lequel les conditions de concurrence sont suffisamment homogènes et qui peut être distingué de zones géographiques voisines, parce que, en particulier, les conditions de concurrence y diffèrent de manière appréciable. 

La notification comprend une définition de chaque marché concerné ainsi qu'une description précise des arguments ayant conduit à la délimitation proposée et, pour chaque marché concerné, les informations suivantes : 

a) Part de marché des entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent ; 

b) Part de marché des principaux opérateurs concurrents. 

4. Marchés affectés. 

Un marché concerné est considéré comme affecté : 

— si deux ou plusieurs entreprises ou groupes visés au point 2 du présent formulaire exercent des activités sur ce marché et que leurs parts cumulées atteignent 25 % ou plus ; 

— ou si une entreprise au moins visée au point 2 exerce des activités sur ce marché et qu'une autre de ces entreprises ou groupe exerce des activités sur un marché situé en amont ou en aval ou connexe, qu'il y ait ou non des relations de fournisseur à client entre ces entreprises, dès lors que, sur l'un ou l'autre de ces marchés, l'ensemble des entreprises ou groupes visés au point 2 atteignent (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 2) « 30 % [ancienne rédaction : 25 %] » ou plus. 

Un marché peut également être affecté du fait de la disparition d'un concurrent potentiel due à l'opération. 

Pour chaque marché affecté, les entreprises notifiantes fournissent les informations suivantes : 

a) Une estimation de l'importance du marché en valeur et en volume ; 

b) La part de marché des entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent ; 

c) La part de marché, l'identité, l'adresse, les numéros de télécopieur et de téléphone, et l'adresse électronique des responsables compétents des principaux opérateurs concurrents ; 

d) L'identité, l'adresse, les numéros de télécopieur et de téléphone des principaux clients, et l'adresse électronique des responsables compétents des principaux clients, ainsi que la part que représente chacun de ces clients dans le chiffre d'affaires de chacune des entreprises ou groupes visés au point 2 ; 

e) L'identité, l'adresse, les numéros de télécopieur et de téléphone, et l'adresse électronique des responsables compétents des principaux fournisseurs ainsi que la part que représente chacun de ces fournisseurs dans le total des achats de chacune des entreprises ou groupes visés au point 2 ; 

f) Les accords de coopération (horizontaux et verticaux) conclus par les entreprises ou groupes visés au point 2 sur les marchés affectés, tels que les accords de recherche et développement, les accords de licence, de fabrication en commun, de spécialisation, de distribution, d'approvisionnement à long terme et d'échanges d'information ; 

g) Les facteurs susceptibles d'avoir une incidence sur l'accès aux marchés concernés (dispositions réglementaires, conditions d'accès aux matières premières, importance des dépenses de recherche et développement et de publicité, existence de normes, de licences, de brevets ou d'autres droits, importance des économies d'échelle, caractère spécifique de la technologie mise en œuvre...) ; 

h) Une description des canaux de distribution et des réseaux de service après-vente existant sur le marché ; 

i) Les principaux facteurs contribuant à la détermination des prix et l'évolution de ceux-ci sur les cinq dernières années ; 

j) Une estimation des capacités de production existant sur le marché et de leur taux moyen d'utilisation, ainsi qu'une évaluation de leur taux d'utilisation par les entreprises ou groupes visés au point 2 ; 

k) Une analyse de la structure de la demande (degré de concentration de la demande, typologie des demandeurs, poids des collectivités et entreprises publiques, importance de la marque pour le consommateur, importance de la capacité à fournir une gamme complète de produits ou services...) ; 

l) La liste et les coordonnées des principales organisations professionnelles. 

5. Déclaration concluant la notification. 

La notification se conclut par la déclaration suivante, signée par ou au nom de toutes les entreprises notifiantes, au sens de l'article L. 430-3 du présent code : 

"Les soussignés déclarent que les informations fournies dans la présente notification sont, à leur connaissance, sincères, exactes et complètes, que toutes les estimations sont présentées comme telles et constituent les estimations les plus précises des faits en cause, et que tous les avis exprimés sont sincères. 

"Ils connaissent les dispositions de l'article L. 430-8 du code de commerce, notamment du III de cet article." 

ANNEXE 4-4

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DONNÉES FINANCIÈRES POUR LES TROIS DERNIERS EXERCICES À JOINDRE AU DOSSIER DE NOTIFICATION D'UNE OPÉRATION DE CONCENTRATION 

(Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 2)





Nom de l'entité: .............................................................................. 

      N° SIREN (dans le cas d'une société française): .............................. 

      Données consolidées: oui non (rayer la mention inutile). 

                                                               	                                        	               Exercice
N
clos le:                        	               Exercice
N-1
clos le:                         	               Exercice
N-2
clos le:                      
                     	               Chiffre d'affaires total hors taxes
Chiffre d'affaires hors taxes réalisé auprès des clients situés dans l'Union européenne
Chiffre d'affaires hors taxes réalisé auprès des clients situés en France
Résultat net (1)                                       	                                        	                                        	                                     
                     	                                 (1) Dans le cas de données consolidées, il s'agit du résultat de l'ensemble consolidé.                      
      
       



ANNEXE 4-5

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DONNÉES FINANCIÈRES CONCERNANT UNE ACTIVITÉ SANS PERSONNALITÉ JURIDIQUE À JOINDRE AU DOSSIER DE NOTIFICATION D'UNE OPÉRATION DE CONCENTRATION 

(Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 2)





                                                                                    	                                        	                                                      
Exercice
N
clos le :                                       	                                                      
Exercice
N-1
clos le :                                       	                                                      
Exercice
N-2
clos le :                                    
                     	                                 
Comptes de résultat                        	                                        	                                        	                                     
                     	                                 
Chiffre d'affaires total hors taxes
                  
Chiffre d'affaires hors taxes réalisé auprès des clients situés dans l'Union européenne
                  
Chiffre d'affaires hors taxes réalisé auprès des clients situés en France
                  
Valeur ajoutée brute
                  
Excédent brut d'exploitation                        	                                        	                                        	                                     
                     	               Éléments du bilan                        	                                 
Brut                        	                                 
Net                        	                                 
Brut                        	                                 
Net                        	                                 
Brut                        	                                 
Net                     
                     	                                 
Immobilisations incorporelles utilisées pour l'activité
                  
Immobilisations corporelles utilisées pour l'activité                        	                                        	                                        	                                        	                                        	                                        	                                     
                     	                                 
Créances de l'actif circulant pour l'activité
                  
Disponibilités relatives à l'activité
                  
Dettes financières relatives à l'activité
                  
Autres dettes relatives à l'activité                        	                                        	                                        	                                     
      
       



Art. R. 430-3 Si la Commission européenne décide, en application de l'article 9 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, de renvoyer aux autorités françaises tout ou partie d'une concentration de dimension (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 1er) « européenne », les entreprises concernées communiquent sans délai (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « à l'Autorité de la concurrence » (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 1er) « un exemplaire » du dossier de notification de l'opération qu'elles ont adressé à la Commission. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 4.] 

Art. R. 430-4 Le communiqué prévu au troisième alinéa de l'article L. 430-3 contient notamment les éléments suivants : 

1o Les noms des entreprises concernées et des groupes auxquels elles appartiennent ; 

2o La nature de l'opération ; 

3o Les secteurs économiques concernés ; 

4o Les éléments renvoyés, dans le cas d'un renvoi partiel d'une opération de dimension (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 1er) « européenne » par la Commission européenne ; 

5o Le délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations ; 

6o Le résumé non confidentiel de l'opération fourni par les parties. 

Ce communiqué est rendu public dans les cinq jours (Décr. no 2019-339 du 18 avr. 2019, art. 1er) « ouvrés » suivant la date de réception du dossier de notification ou la date à laquelle (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « l'Autorité de la concurrence est informée » de la décision de renvoi de la Commission européenne. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 5.]

Art. R. 430-5 Lorsqu'une concentration est réalisée par achat ou échange de titres sur un marché réglementé, sa réalisation effective, au sens de l'article L. 430-4, intervient lorsque sont exercés les droits attachés aux titres. L'absence de décision (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « de l'Autorité de la concurrence » ne fait pas obstacle au transfert desdits titres. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 6.]

Art. R. 430-6 (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) Lorsqu'une décision a été prise en application des articles L. 430-5, L. 430-7, L. 430-7-1, L. 430-8 ou L. 430-9, l'Autorité de la concurrence ou, le cas échéant, le ministre chargé de l'économie en rendent public le sens dans les cinq jours ouvrables suivant la décision. 

Art. R. 430-7 (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) Les décisions mentionnées à l'article L. 430-5 sont notifiées à l'auteur ou aux auteurs de la notification de l'opération de concentration mentionnée à l'article L. 430-3, ainsi qu'au ministre chargé de l'économie. 

Lorsqu'elles reçoivent notification des décisions prises en application des articles L. 430-5, L. 430-7, L. 430-7-1, L. 430-8 et L. 430-9, les entreprises concernées disposent d'un délai de quinze jours pour indiquer à l'Autorité de la concurrence ou, le cas échéant, au ministre chargé de l'économie les mentions qu'elles considèrent comme relevant du secret des affaires. 

Art. D. 430-8 (Décr. no 2009-186 du 17 févr. 2009, art. 1er ; rect. JO 21 févr.) Les décisions de l'Autorité de la concurrence et du ministre chargé de l'économie relatives aux opérations de concentration sont rendues publiques. 

L'Autorité de la concurrence assure la publicité de ses décisions par une diffusion sur son site internet. La liste des opérations réputées avoir fait l'objet d'une décision d'autorisation est également diffusée sur ce site internet. 

La publicité des décisions motivées du ministre chargé de l'économie est assurée par une publication dans l'édition électronique du Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

Les décisions de l'Autorité de la concurrence et du ministre sont publiées dans le respect de l'intérêt légitime des parties qui procèdent à la notification et de celui des personnes citées à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. 

Art. R. 430-9 (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) En cas d'annulation totale ou partielle d'une décision prise par l'Autorité de la concurrence ou par le ministre chargé de l'économie sur le fondement des articles L. 430-5, L. 430-7, L. 430-7-1, L. 430-8 ou L. 430-9 et s'il y a lieu à réexamen du dossier, les entreprises concernées qui ont procédé à la notification soumettent une notification actualisée dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision du Conseil d'État. 

Annulation différée et non rétroactive. Compte tenu des effets excessifs pour l'ordre public économique d'une annulation immédiate de la décision attaquée, et au regard de l'intérêt général qui s'attache à la préservation d'une concurrence suffisante, il y a lieu, compte tenu des motifs de l'annulation et alors qu'aucun autre moyen n'est de nature à justifier l'annulation de l'acte attaqué, de différer l'annulation de la décision de concentration. • CE 23 déc. 2013, [image: ] no 363702. [image: ] L'annulation rétroactive de la décision attaquée, qui serait de nature à priver l'Autorité de la concurrence de la capacité de sanctionner d'éventuels manquements aux engagements qui y sont annexés, aurait, dans les circonstances de l'espèce, des conséquences manifestement excessives ; dans ces conditions, sans qu'il y ait lieu de prononcer une mesure d'injonction, il y a lieu de limiter dans le temps les effets de l'annulation et de prévoir que, sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision contre les actes pris sur son fondement, les effets de la décision attaquée antérieurement à son annulation doivent être regardés comme définitifs. • Même décision.  

Art. R. 430-10 Les sanctions pécuniaires prononcées en application de l'article L. 430-8 sont recouvrées comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. 

Les astreintes prononcées par (Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « l'Autorité de la concurrence » en application du même article sont recouvrées dans les mêmes conditions. (Abrogé par Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 1er) « Elles ne peuvent excéder un montant de vingt mille euros par jour de retard. » — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 11.] 
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SECTION 1 Des décisions

Art. R. 464-1 La demande de mesures conservatoires mentionnée à l'article L. 464-1 ne peut être formée qu'accessoirement à une saisine au fond de l'Autorité de la concurrence. Elle peut être présentée à tout moment de la procédure et doit être motivée. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 42.]

FORM. PR. COM. vis Saisine par lettre recommandée AR avec demande de mesures conservatoires ; Saisine par dépôt au bureau de la procédure avec demande de mesures conservatoires, par CASANOVA. 

Art. R. 464-2 Lorsque l'Autorité de la concurrence envisage de faire application du I de l'article L. 464-2 relatif à l'acceptation d'engagements proposés par les entreprises, le rapporteur fait connaître aux entreprises ou organismes concernés son évaluation préliminaire des pratiques en cause. (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « Cette évaluation peut soit être notifiée par procès-verbal transmis par courrier ou par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques, soit, lorsque l'Autorité est saisie d'une demande de mesures conservatoires, être présentée oralement en séance [ancienne rédaction : Cette évaluation peut être faite par courrier, par procès-verbal ou, lorsque l'Autorité est saisie d'une demande de mesures conservatoires, par la présentation d'un rapport oral en séance] ». Une copie de l'évaluation est adressée à l'auteur de la saisine et au commissaire du Gouvernement, sauf lorsqu'elle est présentée oralement lors d'une séance en présence des parties. 

(Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « Le délai imparti aux entreprises ou organismes pour formaliser leurs engagements à l'issue de l'évaluation préliminaire est fixé soit par le rapporteur dans le cas où cette évaluation a été notifiée par procès-verbal transmis par courrier ou par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques, soit par l'Autorité de la concurrence dans le cas où cette évaluation a été présentée oralement en séance [ancienne rédaction : Le délai imparti aux entreprises ou organismes pour formaliser leurs engagements à l'issue de l'évaluation préliminaire est fixé, soit par le rapporteur dans le cas où l'évaluation a été faite par courrier ou par procès-verbal, soit par l'Autorité de la concurrence dans le cas où cette évaluation a été présentée oralement en séance] ». Ce délai ne peut, sauf accord des entreprises ou organismes concernés, être inférieur à un mois. 

A réception des engagements proposés par les entreprises ou organismes concernés à l'issue du délai mentionné au deuxième alinéa, le rapporteur général communique leur contenu à l'auteur ou aux auteurs de la saisine ainsi qu'au commissaire du Gouvernement. Il publie également, par tout moyen, un résumé de l'affaire et des engagements pour permettre aux tiers intéressés de présenter leurs observations. Il fixe un délai, qui ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de communication ou de publication du contenu des engagements, pour la production des observations des parties, du commissaire du Gouvernement et, le cas échéant, des tiers intéressés. Ces observations sont versées au dossier. 

(Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « Les parties et le commissaire du Gouvernement sont convoqués à la séance trois semaines au moins avant le jour de la séance, soit par l'envoi d'une lettre du rapporteur général, soit par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques. La convocation est accompagnée de la proposition d'engagements. Les parties et le commissaire du Gouvernement peuvent présenter des observations orales lors de la séance [ancienne rédaction : Les parties et le commissaire du Gouvernement sont convoqués à la séance par l'envoi d'une lettre du rapporteur général accompagnée de la proposition d'engagements trois semaines au moins avant le jour de la séance. Ils peuvent présenter des observations orales lors de la séance] ». — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 42-1.]

BIBL. ▶ CHEYNEL, RLC 2006, no 6, p. 74 (formalisation de la procédure d'acceptation des engagements). – MOMÈGE, RDLC 2006, no 1, p. 183 (modalités d'application de la procédure d'engagements). – GRANDVUILLEMIN, JCP E 2009, no 22, p. 16 (procédure d'engagements : état des lieux après le communiqué de procédure du 2 mars 2009). – RAMEAU, RLC juin 2019. 44 (le contentieux indemnitaire après des engagements en matière de concurrence : quelle valeur probatoire accorder à la décision de la Commission européenne ou de l'Autorité de la concurrence ?).

1. Moment des engagements. Des sociétés ne sont pas fondées à demander, après la notification du rapport, le bénéfice de la procédure d'engagement, qui, conformément à la pratique du Conseil consacrée par le Décr. du 27 déc. 2005, a pour objet de répondre à des préoccupations de concurrence résultant d'une « évaluation préliminaire » nécessairement antérieure à la notification des griefs. • Cons. conc. no 06-D-18 du 28 juin 2006 : [image: ] D. 2006. AJ 2098, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2006, no 43-44, p. 1831, note Dieny ; RDLC 2006, no 3, p. 92, obs. Claudel. [image: ] Si la procédure d'engagements ne peut, en droit interne, être mise en œuvre qu'avant toute notification de griefs, cette procédure peut être mise en œuvre après que le rapporteur a fait connaître aux entreprises concernées son évaluation préliminaire des pratiques en cause. • Paris, 19 déc. 2013 : [image: ] cité note 10 [image: ]. [image: ] La pratique décisionnelle de l'Autorité ne tient compte de la mise en place de programmes de conformité que lorsque l'entreprise recourt à la procédure de non-contestation des griefs et prend des engagements. • Aut. conc. no 12-D-27 du 20 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 24 janv. 2013, obs. Chevrier ; CCC 2013, no 62, obs. Bosco ; CCE 2013, no 56, obs. Pironon ; RLC avr.-juin 2013. 34, obs. Sélinsky. 

2. Évaluation préliminaire. L'évaluation préliminaire de concurrence sur laquelle se fonde la procédure ne saurait se confondre avec une qualification des pratiques telle que cette qualification peut être retenue dans une décision du Conseil, ni même avec la qualification proposée par les services d'instruction dans une notification de griefs. Dans ces conditions, l'acceptation par une entreprise d'entrer dans une procédure d'engagements afin de répondre à une préoccupation de concurrence exprimée par le Conseil n'est en rien assimilable à une reconnaissance de pratique anticoncurrentielle de la part de l'entreprise proposant des engagements ; de même, la décision du Conseil conduisant, le cas échéant, à accepter ces engagements, ne peut être assimilée à une décision qualifiant une pratique au regard du titre III du code de commerce. • Cons. conc. no 06-D-20 du 13 juill. 2006 : [image: ] CCC 2006, no 199, obs. Decocq ; RLC oct.-déc. 2006. 32, obs. Sélinsky. 

La procédure d'engagement présente des spécificités, et en particulier des mesures d'instruction allégées par rapport à la procédure habituelle, comportant une simple évaluation préliminaire des pratiques en cause en vue d'identifier des préoccupations de concurrence, sans qu'il soit nécessaire de procéder à la qualification de comportements au sens des art. L. 420-1 ou L. 420-2, ni a fortiori à la constatation d'une infraction à ces dispositions, et ne nécessitant dès lors pas la détermination exacte du marché pertinent. • Paris, 16 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2729, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2007, no 297, obs. Malaurie-Vignal ; RJDA 2007, no 1282 ; CCE 2007, no 152, obs. Chagny ; RLC janv.-mars 2008. 85, note Cheynel. 

L'évaluation préliminaire à laquelle se livre le rapporteur n'a pas pour objet de prouver ou d'écarter la réalité et l'imputabilité d'infractions au droit de la concurrence en vue de les sanctionner. • Com. 12 mai 2015, [image: ] no 14-10.792 P : D. 2015. Actu. 1149 [image: ] ; JCP E 2015, no 1267 ; CCC 2015, no 183, obs. Decocq ; RJDA 2015, no 530 ; RLC juill.-août 2015. 44, obs. Sélinsky. [image: ] La cour d'appel, ayant fait ressortir que l'Autorité avait, au terme d'une procédure autonome, épuisé sa saisine, a, sans méconnaître les exigences des art. 6 de la Conv. EDH, 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'UE et 5 du Règl. no 1/2003, justement retenu que la décision critiquée n'était pas constitutive d'un non-lieu partiel et ne s'inscrivait pas dans le champ d'application des art. L. 462-8 et L. 464-6. • Même décision. 

Le § 16 du communiqué de procédure du 2 mars 2009, qui synthétise la pratique décisionnelle, ne méconnaît pas les art. L. 464-2 et R. 464-2 lorsqu'il se borne à rappeler qu'il appartient au rapporteur de ne pas établir d'évaluation préliminaire s'il estime nécessaire de notifier des griefs à l'entreprise concernée ou s'il n'est pas en mesure d'identifier des préoccupations de concurrence sans mettre en œuvre des mesures d'instruction ou d'investigation approfondies. En effet, c'est aux services d'instruction de se prononcer, au cours de l'instruction conduite sous la seule direction du rapporteur général, sur la question de savoir s'il convient de mettre en œuvre la procédure d'engagements prévue aux art. L. 464-2 et R. 464-2. • Aut. conc. no 16-D-14 du 23 juin 2016 : [image: ] RDC 2016. 727, obs. Prieto. 

3. Négociation des engagements. Le fait que le Conseil a pris une part active dans le débat entre les parties sur les engagements proposés, qui tient au caractère consensuel de cette phase de la procédure et à ce qu'il apprécie, en définitive, la pertinence des engagements et leur donne force exécutoire, ne caractérise nulle immixtion de sa part dans l'instruction de l'affaire. • Paris 6 nov. 2007 : [image: ] cité note [image: ] ss. art. R. 464-8. [image: ] Les prévisions de l'art. R. 464-2 s'inscrivent dans le cadre bien déterminé d'une procédure souple et rapide qui vise, non point à emporter l'adhésion du plaignant dont les demandes pourraient excéder ce qui est strictement nécessaire ou règlement des préoccupations de concurrence, mais uniquement à apporter une réponse satisfaisante de l'autorité publique à ces dernières. Il s'agit donc d'un outil de pure régulation et non d'une procédure de sanction ; l'esprit des textes réglementant cette dernière procédure étant d'ailleurs bien de donner au principe d'égalité des armes un autre relief que dans la procédure d'engagements. • Paris, 6 oct. 2009 : [image: ] RLC janv.-mars 2010. 72 et 73, obs. Cheynel ; Gaz. Pal. 2010. 1697, et les obs. [image: ] La mission de défense de l'ordre public économique de l'Autorité l'habilite à rendre des décisions d'engagements, non pas pour satisfaire la demande d'une partie plaignante, mais pour mettre fin à des situations susceptibles d'être préjudiciables à la concurrence. • Aut. conc. no 12-D-18 du 20 sept. 2012 : [image: ] RDLC 2012, no 4, p. 159, obs. Tran Thiet et Berg ; RLC oct.-déc. 2013. 127, note Guibert et Patat. [image: ] Ainsi, la procédure d'engagements ne vise pas à emporter la conviction des plaignants dont les demandes pourraient excéder ce qui est strictement nécessaire au règlement de préoccupations de concurrence, mais uniquement à apporter une réponse satisfaisante de l'Autorité à ces dernières. • Paris, 19 déc. 2013 : [image: ] cité note 10 [image: ]. [image: ] Il en résulte que les parties plaignantes ne peuvent, sauf erreur manifeste, remettre en cause devant la cour d'appel les appréciations de la décision de l'Autorité selon lesquelles certains faits dénoncés ne suscitent pas, en l'état des éléments du dossier, de préoccupations de concurrence. • Même décision.  [image: ] Il appartient à l'Autorité de vérifier que les engagements proposés sont de nature à mettre un terme au risque identifié ; l'Autorité devant par ailleurs s'assurer que les conditions de mise en œuvre de ces engagements les rendent effectifs et garantissent à court terme un bénéfice réel pour le fonctionnement de la concurrence sur le marché (difficultés engendrées par une mise en œuvre progressive des engagements). • Aut. conc. no 09-D-32 du 26 oct. 2009 : [image: ] RDLC 2010, no 1, p. 105, obs. Wachsmann et Thomas ; RDC 2010. 635, obs. Prieto. 

4. Contradictoire. Lorsque la procédure d'engagements est mise en œuvre, les parties à la procédure doivent, sous réserve des dispositions de l'art. L. 463-4, avoir accès à l'intégralité des documents sur lesquels s'est fondé le rapporteur pour établir l'évaluation préliminaire et à l'intégralité de ceux soumis au Conseil pour statuer sur les engagements. • Com. 4 nov. 2008, [image: ] no 07-21.275 P :  D. 2008. AJ 2863, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2008, no 49, p. 27 ; CCC 2008, no 274, obs. Bazex ; RJDA 2009, no 272 ; RLC janv.-mars 2009. 66, note Cheynel ; RDLC 2009, no 1, p. 189, obs. Lemaire. – Et pour une application intransigeante : • Paris, 26 nov. 2008 : [image: ] D. actu. 2 déc. 2008, obs. Chevrier ; CCC 2009, no 15, obs. Bosco ; RDC 2009. 122, obs. Prieto (cassée par • Com. 2 févr. 2010, [image: ] no 08-70.450 : CCC 2010, no 106, obs. Bosco ; RDLC 2010, no 2, p. 135, obs. Lemaire et Naudin). [image: ] Il appartient à la cour d'appel, saisie par une partie d'une demande tendant à l'annulation de la décision du Conseil faute pour elle d'avoir eu accès à l'intégralité du dossier, de vérifier, au besoin d'office, si le défaut de communication de certaines pièces a porté atteinte à ses intérêts. • Com. 4 nov. 2008, [image: ] no 07-21.275 P : préc. – V. aussi • Com. 2 févr. 2010, [image: ] no 08-70.449 P : D. 2010. AJ 437, obs. Chevrier [image: ] ; JCP E 2010, no 1266 ; CCC 2010, no 106, obs. Bosco ; RJDA 2010, no 560 ; RDLC 2010, no 2, p. 135, obs. Lemaire et Naudin ; RLC avr.-juin 2010. 78, obs. Barbier de la Serre. [image: ] Il convient d'écarter les arguments soutenant que le principe du contradictoire n'a pas été violé au motif que les parties ont reçu communication des mêmes pièces, le complet respect de la contradiction commandant que toutes les parties à la procédure aient accès à l'intégralité des documents visés par la décision d'engagements. • Paris, 1er juin 2010 : [image: ] D. actu. 7 juin 2010, obs. Chevrier ; JCP E 2010, no 1580 ; CCC 2010, no 217, obs. Decocq ; RDLC 2010, no 3, p. 161, obs. Lemaire ; RLC oct.-déc. 2010. 62, obs. Christol. [image: ] Comp. : la cour ne peut pas s'arrêter à la faculté qui aurait été offerte au requérant d'obtenir communication des documents mais doit bien au contraire vérifier, au besoin d'office, si le défaut de communication de certaines pièces a concerné également la partie mise en cause et porté concrètement atteinte au principe de la contradiction. • Paris, 6 oct. 2009 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. [image: ] S'il ne convient pas, à ce stade du raisonnement consistant à déterminer si l'accès aux documents a été intégral, d'apprécier l'utilité des pièces au regard des actes adoptés, la considération que l'intégralité des pièces n'a pas été communiquée ne suffit en revanche pas à la cour si elle ne peut s'assurer en outre de ce que le défaut de communication de certaines pièces a porté concrètement atteinte aux intérêts d'une des parties. • Paris, 1er juin 2010 : [image: ] préc. [image: ] Le défaut de communication de pièces en violation du principe du contradictoire n'est susceptible de constituer une atteinte concrète à l'intérêt des parties que s'il est établi qu'en l'absence de cette irrégularité les engagements n'auraient pas été adoptés ou auraient eu un contenu différent. • Même arrêt. 

Contra, jugeant que lorsque est mise en œuvre la procédure d'engagements, au cours de laquelle il n'est pas procédé à la qualification des comportements au sens de l'art. L. 420-1 ou L. 420-2, ni a fortiori à la constatation d'une infraction aux mêmes dispositions, le contradictoire est assuré dès lors que les parties ont accès aux pièces qui renseignent sur la teneur des pratiques en cause, c'est-à-dire aux éléments qui fondent les préoccupations de concurrence qui leur sont adressées ; il s'agit, outre la saisine et ses annexes, de l'évaluation préliminaire et de l'ensemble des observations versées au dossier. • Cons. conc. no 07-D-45 du 13 déc. 2007 : [image: ] RDLC 2008, no 1, p. 112, obs. Debroux (annulée par • Paris, 26 nov. 2008 : [image: ] D. actu. 2 déc. 2008, obs. Chevrier ; CCC 2009, no 15, obs. Bosco ; RDC 2009. 122, obs. Prieto ; cassée par • Com. 2 févr. 2010, [image: ] no 08-70.449 P : préc.). 

5. Réexamen des engagements. En matière d'engagements, le Conseil raisonne dans une situation de marché donnée ; si des changements significatifs interviennent sur le marché, il peut être amené à réexaminer la pertinence des engagements acceptés au vu des nouvelles circonstances de fait. • Cons. conc. no 07-D-46 du 13 déc. 2007 : [image: ] RDLC 2008, no 1, p. 112, obs. Debroux (annulée par • Paris, 26 nov. 2008 : [image: ] D. actu. 2 déc. 2008, obs. Chevrier ; CCC 2009, no 15, obs. Bosco ; RDC 2009. 122, obs. Prieto). [image: ] L'entreprise peut, conformément au point 46 du communiqué de procédure du 2 mars 2009, apporter à tout moment à l'Autorité des éléments tendant à démontrer la nécessité d'une révision des engagements avant le terme fixé, au regard des changements intervenus sur le marché en cause, tels par exemple qu'un changement important des éléments de fait ou de droit sur lesquels repose la décision. • Aut. conc. no 10-D-30 du 28 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 5 nov. 2010, obs. Constantin ; RLC janv.-févr. 2011. 33, obs. Cholet. [image: ] Le fait de demander une révision ne saurait garantir que cette révision soit accordée ; lorsqu'elle est saisie d'une telle demande, l'Autorité apprécie les éléments de droit ou de fait qui sont avancés pour motiver la demande ; en tout état de cause, il ne saurait y avoir d'automaticité dans la révision des engagements souscrits. • Aut. conc. no 13-D-17 du 20 sept. 2013 : [image: ] D. 2013. Actu. 2268, obs. Delpech [image: ] ; RDC 2014. 102, obs. Prieto. – V. aussi • Aut. conc. no 13-D-18 du 20 sept. 2013 : [image: ] eod. loc. 

6. Suivi des engagements. La procédure prévue au I de l'art. L. 464-2 met fin à la procédure et aucune disposition ne prévoit la participation du saisissant au suivi des engagements pris vis-à-vis de l'Autorité de la concurrence. • Aut. conc. no 09-D-11 du 18 mars 2009. [image: ] [image: ] Un mandataire chargé du suivi des engagements ne peut en aucun cas se substituer à l'Autorité pour en apprécier leur portée, ni lier l'Autorité dans l'appréciation qu'elle peut porter sur un non-respect des engagements pris devant elle. • Aut. conc. no 20-D-07 du 7 avr. 2020.[image: ] [image: ] Si l'une des parties à la procédure ne respecte pas un ou plusieurs de ses engagements, ce non-respect pourra être sanctionné mais en aucun cas, il ne pourra délier l'autre partie de ses propres engagements. • Aut. conc. no 10-D-01 du 11 janv. 2010 : [image: ] cité note 7 [image: ]. [image: ] Le principe d'interprétation stricte des injonctions s'étend aux engagements. • Aut. conc. no 10-D-21 du 30 juin 2010 : [image: ] D. actu. 20 juill. 2010, obs. Chevrier ; RDLC 2010, no 4, p. 207, obs. Lemaire et Cousin. [image: ] Le contrôle de l'exécution de la décision doit porter sur le respect des engagements pris individuellement et dont chacun a valeur obligatoire. La circonstance que certains engagements aient été partiellement respectés ne saurait faire échec à un constat d'inexécution. Le respect formel de la lettre d'un engagement peut également être insatisfait s'il s'avère que des modifications parallèles aboutissent à le vider en tout ou partie de sa portée. • Aut. conc. no 15-D-02 du 26 févr. 2015 : [image: ] D. actu. 10 mars 2015, obs. Constantin ; RLC avr.-juin 2015. 23, obs. Sélinsky • no 18-D-09 du 21 juin 2018. [image: ] [image: ] Les engagements, comme les injonctions, sont d'interprétation stricte. Cette interprétation ne peut cependant avoir pour effet de limiter l'appréciation du respect d'un engagement comme d'une injonction à des considérations purement formelles. • Aut. conc. no 20-D-03 du 20 févr. 2020.[image: ] [image: ] L'examen du respect des engagements est centré dans un premier temps et à titre principal sur le respect formel des engagements, dont la vérification est distincte d'un réexamen des engagements au regard des évolutions de marché. L'interprétation stricte des engagements s'appuie à cet égard sur une analyse rigoureuse des termes utilisés dans le libellé de l'engagement. Cependant, l'effet du manquement sur la concurrence que les engagements visaient à préserver sera, le cas échéant, pris en considération si les parties ont adopté un comportement de contournement, ayant pour effet de limiter la portée des engagements et de produire les effets anticoncurrentiels que ces engagements devaient prévenir. L'effet du manquement sur la concurrence peut également être utilisé pour apprécier la gravité du non-respect. Ce n'est que lorsque l'Autorité est amenée à examiner si l'entreprise a pris des mesures susceptibles de constituer un contournement de ses engagements de nature à limiter leur portée qu'il est nécessaire de les examiner au regard de la finalité des engagements. • Aut. conc. no 20-D-07 du 7 avr. 2020. [image: ] 

L'appréciation de la gravité du non-respect des engagements peut s'analyser à la lumière de la jurisprudence applicable au non-respect d'injonctions. Au même titre que le non-respect d'injonctions, le non-respect d'engagements constitue donc une pratique grave en elle-même ; une telle pratique est d'autant plus grave que la prise d'engagements a lieu à l'initiative des parties mises en cause qui les proposent, et qu'en contrepartie de ceux-ci elles peuvent bénéficier d'une réduction de sanction importante. • Aut. conc. no 10-D-21 du 30 juin 2010 : [image: ] préc. [image: ] Indépendamment de la gravité intrinsèque de l'infraction, il convient d'apprécier l'incidence que le comportement a pu avoir sur la concurrence que les engagements visaient à préserver. Cet exercice ne se confond pas avec un examen des effets actuels ou même potentiels de l'infraction constatée, sur le marché ou plus généralement sur l'économie ; indépendamment de tels effets, qui peuvent éventuellement être pris en considération, c'est nécessairement par rapport à la situation concurrentielle que la décision visait à préserver qu'il faut raisonner. • Aut. conc. no 15-D-02 du 26 févr. 2015 : [image: ] préc. 

7. Domaine des engagements. La procédure d'engagement ne doit résoudre que les préoccupations de concurrence identifiées dans l'évaluation préliminaire. • Aut. conc. no 12-D-17 du 5 juill. 2012 : [image: ] cité note 13 [image: ] ss. art. L. 464-2. [image: ] La délimitation, par le rapporteur, du champ des préoccupations de concurrence relève des pouvoirs d'appréciation des services d'instruction. La décision par laquelle l'Autorité rend obligatoires les engagements proposés par les parties atteste que ceux-ci ont été considérés comme mettant un terme aux préoccupations de concurrence identifiées, et clôt la saisine au fond. Mais aucun effet juridique supplémentaire ne saurait être conféré à cette décision ; en particulier, cette décision ne préjuge en rien de l'appréciation que l'Autorité pourrait éventuellement porter sur les autres aspects des contrats de distribution en cause, que ceux-ci aient été ou non évoqués dans la saisine ou lors de la séance. • Aut. conc. no 10-D-01 du 11 janv. 2010 : [image: ] D. actu. 15 janv. 2010, obs. Chevrier ; CCE 2010, no 24, obs. Chagny. – V. aussi note 10 [image: ]. [image: ] En principe, l'Autorité de la concurrence ne rend pas obligatoires des engagements qui excèdent la résolution des préoccupations de concurrence, bien qu'elle puisse, au besoin, donner acte de mesures complémentaires proposées par l'entreprise concernée, par exemple pour faciliter la mise en œuvre des engagements acceptés. • Aut. conc. no 10-D-30 du 28 oct. 2010 : [image: ] préc. note 5 [image: ]. [image: ] Si les engagements rendus obligatoires sont effectivement souscrits pour l'avenir, ils résultent de préoccupations de concurrence relatives à des pratiques antérieures susceptibles de donner lieu à des infractions au droit de la concurrence ; comme tels, ils doivent être différenciés de la régulation sectorielle qui peut conduire une autorité spécialisée à énoncer ex ante un standard applicable aux opérateurs intéressés. • Paris, 19 déc. 2013 : [image: ] cité note 10 [image: ]. [image: ] Si l'Autorité peut être amenée à s'exprimer dans un avis sur la structure et le fonctionnement d'un marché sans que sa compétence soit a priori limitée, la procédure d'engagements ne lui permet pas d'imposer à un acteur des engagements qui iraient au-delà des préoccupations de concurrence relevées. Ainsi, les engagements proposés, qu'ils soient comportementaux ou structurels, se doivent d'être pertinents, crédibles, vérifiables et proportionnels (c'est-à-dire à la fois nécessaires et suffisants) pour mettre un terme à toutes les préoccupations de concurrence identifiées, de telle sorte qu'ils apparaissent comme strictement dépendants du cadre juridique particulier de l'affaire. • Aut. conc. no 14-D-11 du 2 oct. 2014 : [image: ] RDC 2015. 112, obs. Prieto. 

8. Tiers certificateur. Il n'existe a priori aucun obstacle juridique à ce que soit prévu un tiers certificateur dans des engagements acceptés par l'Autorité de la concurrence. Toutefois, les demandes concernant l'intervention d'un tiers certificateur excèdent, en l'espèce, ce qui est nécessaire pour dissiper les préoccupations de concurrence exprimées sur ce point et il n'est donc pas utile de modifier les engagements à cet égard. • Aut. conc. no 10-D-20 du 25 juin 2010. [image: ] 

9. Valeur d'exemple. La nature particulière de la publicité s'appliquant en matière d'engagements et le terme rapide de la procédure qui peut résulter de leur adoption sont de nature à favoriser un audit des pratiques dans les entreprises placées dans une situation comparable et le cas échéant l'application de remèdes dans l'esprit des engagements qui auront été publiés. • Aut. conc. no 12-D-29 du 21 déc. 2012. [image: ] 

10. Effets des engagements. Si l'Autorité accepte les engagements, elle clôt la procédure avant toute appréciation et qualification définitive des faits ; il en résulte notamment qu'une décision d'engagements ne peut être utilisée comme premier terme d'une réitération, qu'elle n'exclut pas l'exercice d'une action en justice par une des parties à la procédure et qu'elle ne permet pas à l'Autorité, si elle est saisie d'une plainte visant des pratiques ayant déjà fait l'objet d'une décision d'engagements, de classer cette plainte sur le fondement du principe non bis in idem. • Paris, 19 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 13 janv. 2014, obs. Chevrier ; CCC 2014, no 48, obs. Decocq. [image: ] L'adoption d'une décision d'acceptation d'engagement n'a aucunement vocation de certifier la conformité au droit de la concurrence des pratiques en cause ; identifiant des préoccupations de concurrence, la décision d'engagements peut contenir des éléments suffisant en soi à fonder une action en responsabilité sur le terrain du droit commun. • Paris, 12 sept. 2018, [image: ] no 18/04914 : RLC nov. 2018. 4, obs. Baudu. 

Art. R. 464-3 Pour l'application des dispositions relatives à la liquidation de l'astreinte prévues au II de l'article L. 464-2, l'Autorité de la concurrence se prononce après sa saisine dans les conditions prévues à l'article L. 462-5. Sa décision est précédée de l'établissement d'un rapport évaluant le montant définitif de l'astreinte. Ce rapport est adressé aux parties et au commissaire du Gouvernement, qui disposent d'un délai d'un mois pour présenter leurs observations écrites. Les parties et le commissaire du Gouvernement peuvent également présenter des observations orales lors de la séance. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 42-2.]

Art. R. 464-4 Lorsque le rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence de faire application des dispositions du III de l'article L. 464-2, les parties et le commissaire du Gouvernement en sont informés (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « soit » par l'envoi d'une lettre du rapporteur général (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « , soit par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques, » trois semaines au moins avant le jour de la séance. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 43.]

1. Observations préalables à la transaction. Dès lors que la société a choisi de ne pas contester la réalité des griefs notifiés et d'accepter la proposition de transaction que lui a soumise le rapporteur général, elle a renoncé aux observations précédemment déposées, par lesquelles elle avait contesté les griefs. C'est donc à juste titre que ce document, devenu sans objet et sans portée procédurale, a été retiré du dossier dans lequel il avait été coté lors de sa réception par les services de l'Autorité. Il ne peut donc être transmis aux autres parties à la procédure. • Paris, 6 juill. 2017, [image: ] no 2017/07296.  

2. Confidentialité entourant la transaction. Les échanges des parties mises en cause avec les services d'instruction afin d'aboutir à une transaction doivent demeurer confidentiels, ce que justifient les impératifs de la mission de protection de l'ordre public économique, dont est investie l'Autorité. En effet, dans le cadre de cette procédure spécifique, l'entreprise en cause accepte de ne pas contester les griefs, ainsi que le montant même de la sanction infligée, ce qui revient à une renonciation à ses droits de la défense et à son droit au recours sur ces points. Cette renonciation requiert, pour être efficace, que cette partie puisse bénéficier d'une confidentialité des échanges qui se déroulent entre elle et l'Autorité. Il s'ensuit que les échanges entre les services d'instruction et la société, à laquelle des griefs avaient été notifiés, afin de mener à bien la transaction et qui ne figurent pas au dossier, quand bien même certains d'entre eux auraient-ils été consignés par écrit, sont confidentiels. • Paris, 6 juill. 2017, [image: ] no 2017/07296.  

3. Procès-verbal de transaction. La confidentialité de la procédure de transaction légitime que le procès-verbal de celle-ci ne soit pas communiqué à la partie saisissante. En effet, aucune disposition légale n'impose d'adresser aux autres parties, avant le rapport ou avant la séance, ce procès-verbal, qui n'engage que l'entreprise qui le signe. Il s'ensuit que les pièces relatives à la procédure de transaction, dont le procès-verbal qui le consigne, n'ont pas vocation à être communiquées aux autres parties, qui ne bénéficient que d'un droit à être informées de la proposition qu'entend formuler le rapporteur général à l'Autorité de faire application des dispositions du III de l'art. L. 464-2. Et il s'en déduit que la confidentialité de la transaction est indépendante de la procédure de protection du secret des affaires et qu'il est dès lors inopérant que cette protection n'ai pas été demandée. • Paris, 6 juill. 2017, [image: ] no 2017/07296. [image: ] Le procès-verbal n'a pas vocation à être porté à la connaissance de tiers à la procédure de transaction, et c'est à juste titre que l'Autorité ne l'a pas communiqué à la requérante. Il n'en résulte, pour autant, aucune atteinte au principe du contradictoire, puisque cet acte ne comporte pas d'examen des pratiques en cause, ni quant à leur réalité, ni quant à leur qualification juridique, et se borne à attester l'accord des intéressées à la proposition de transaction du rapporteur général, laquelle, selon les termes mêmes de l'art. L. 464-2-III, a pour seul objet de fixer « le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée ». • Paris, 26 oct. 2017, [image: ] no 2017/01658. 

Art. R. 464-5 (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021) « La démarche mentionnée au IV de l'article L. 464-2 est effectuée par le biais d'une demande adressée soit au directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, soit au rapporteur général de l'Autorité de la concurrence. La demande est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques, oralement ou par tout autre moyen approprié prévu par l'administration ou par l'Autorité de la concurrence. 	

« Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence ou un rapporteur désigné par lui à cet effet accuse, par écrit, réception de cette demande. Par dérogation à l'article R. 112-5 du code des relations entre le public et l'administration, cet accusé de réception ne mentionne que la date et l'heure de réception. 

« La déclaration du demandeur est recueillie par un enquêteur de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou un rapporteur de l'Autorité de la concurrence et fait l'objet d'un procès-verbal de déclaration. »

Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et le rapporteur général s'informent réciproquement de toute démarche faite auprès d'eux en application du premier alinéa du présent article ainsi que de l'existence d'une éventuelle enquête ou instruction se rapportant aux pratiques en cause et déjà en cours avant cette démarche. 

(Abrogé par Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, à compter du 11 juin 2021)  « Un rapporteur de l'Autorité de la concurrence élabore des propositions d'exonération de sanctions et précise les conditions auxquelles l'Autorité de la concurrence pourrait soumettre cette exonération dans son avis de clémence. Son rapport est adressé, au moins trois semaines avant la séance, à l'entreprise ou organisme concerné et au commissaire du Gouvernement. » 

Lorsque le bénéfice des dispositions du IV de l'article L. 464-2 a été demandé, le rapport d'enquête ou la notification de griefs et le rapport du rapporteur peuvent comporter une appréciation (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021) « du respect par le demandeur des conditions qui s'imposent à lui ». — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 44.] 

V. le communiqué de procédure de l'Autorité de la concurrence du 15 déc. 2023 relatif au programme de clémence français, infra, B. Autorité de la concurrence. 

1. Demande de clémence. Le Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, notamment son art. 44, d'une part, et le communiqué de procédure du 11 avr. 2006, d'autre part, ne soumettent la représentation de l'entreprise ou de l'organisme effectuant une demande de clémence à aucun formalisme. • Aut. conc. no 13-D-12 du 28 mai 2013 : [image: ] RLDA juill.-août 2013. 47, obs. Farache ; RLC juill.-sept. 2013. 28, obs. Sélinsky. [image: ] Il n'appartient pas au demandeur de clémence mais à l'Autorité, sous le contrôle juridictionnel de la cour d'appel de Paris, elle-même placée sous celui de la Cour de cassation, de qualifier des pratiques d'anticoncurrentielles. • Même décision. [image: ] La coopération attendue du demandeur n'est pas épuisée par le seul fait de présenter sa demande de clémence ; elle reste nécessaire tout au long de la période séparant le dépôt de cette demande de la tenue de la séance du collège, en passant par les différentes étapes de la phase préliminaire d'enquête et de la procédure d'instruction. • Même décision. 

2. Avis de clémence. Si l'avis de clémence, qui est le seul acte par lequel ont été définies les conditions auxquelles est subordonnée l'exonération de sanction, doit être versé au dossier au stade de la notification de griefs afin que toutes les parties puissent en avoir connaissance, le rapport préalable, qui se borne à élaborer des propositions d'exonération de sanctions en les soumettant au Conseil de la concurrence, ne doit être adressé qu'à l'entreprise demanderesse à l'octroi du bénéfice de la clémence sans être communiqué aux parties destinataires de la notification de griefs, selon les dispositions de l'art. 44 du Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002 [C. com., art. R. 464-5]. • Cons. conc. no 06-D-09 du 11 avr. 2006 : [image: ] cité note 25 [image: ] ss. art. L. 464-2 (conf. par • Paris, 24 avr. 2007 : cité note 34 [image: ] ss. art. L. 464-2). [image: ] Le point 27 du communiqué de procédure du 11 avr. 2006, en précisant que l'entreprise transmet aux autorités de concurrence françaises les informations et preuves relatives à l'entente présumée nécessaires à l'examen de sa demande de clémence, n'empêche pas la communication de documents postérieurement au délai de marqueur, mais seulement avant l'avis de clémence. • Aut. conc. no 13-D-12 du 28 mai 2013 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. 

3. Ordre de clémence. Le procès-verbal consignant une demande de clémence, puis l'avis de clémence délivré au bénéfice d'une partie à la procédure qui se déroulera ensuite, détermine à tout le moins le positionnement de cette partie dans l'ordre de celles qui peuvent ensuite accomplir la même démarche. Le procès-verbal de réception des pièces communiquées fait, par ailleurs, entrer l'Autorité en possession de celles-ci, qui permettront ensuite d'apprécier la valeur ajoutée d'autres pièces qui seraient déposées par des demandeurs de clémence ultérieurs. En tant que tels, ces actes ont donc un impact sur la place des demandeurs de clémence ultérieurs dans l'ordre d'entrée dans cette procédure et, s'ils ne peuvent faire l'objet d'un recours immédiat, leur irrégularité procédurale doit pouvoir être contestée par ceux-ci, dans le cadre du recours formé contre la décision de sanction, dès lors qu'ils remplissent les conditions de qualité et d'intérêt à agir. • Paris, 2 févr. 2017, [image: ] no 2013/13058 : cité note 25 [image: ] ss. art. L. 464-2.

4. Communiqué « clémence ». Le communiqué de procédure du 2 mars 2009 n'a pas valeur législative ou réglementaire et constitue une grille d'analyse pour les parties et l'Autorité. Dans cette mesure, son application n'est pas soumise aux principes d'applicabilité de la loi dans le temps et il est sans effet qu'il ait été adopté postérieurement aux pratiques et à l'avis de clémence dont a bénéficié la société. En revanche, et puisqu'il comporte des règles applicables à une sanction, une partie peut invoquer son application en vertu du principe selon lequel une disposition relative à une sanction plus douce que le régime antérieur doit être mise en œuvre de façon immédiate. • Paris, 27 oct. 2016, [image: ] no 15/01673. 

Art. R. 464-5-1 (Décr. no 2021-568du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021)  I. — L'exonération totale des sanctions pécuniaires prévue au IV de l'article L. 464-2 est accordée lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

1o Le demandeur satisfait aux conditions fixées à l'article R. 464-5-4 ; 

2o Il révèle sa participation à une pratique prohibée par l'article L. 420-1 ; 

3o Il est le premier à fournir des éléments d'information qui : 

a) Soit permettent, au moment où la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou l'Autorité de la concurrence reçoivent la demande, de procéder à des opérations de visite et de saisie ou à des perquisitions dans le cadre d'une procédure pénale en rapport avec la pratique en cause, à condition qu'elles n'aient pas déjà en leur possession des éléments d'information qu'elles estiment suffisants pour permettre de procéder à de telles opérations de visite et de saisie ou qu'il n'ait pas déjà été procédé à de telles opérations ou perquisitions ; 

b) Soit sont suffisants pour permettre à l'Autorité de la concurrence d'établir l'existence de la pratique en cause, à condition que la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou l'Autorité de la concurrence n'aient pas déjà en leur possession des éléments d'information que cette dernière estime suffisants pour lui permettre d'établir l'existence de cette pratique et qu'aucun autre demandeur n'ait déjà rempli les conditions pour bénéficier de l'exonération totale de sanctions pécuniaires en application du a du présent 3o. 

II. — Un demandeur ayant pris des mesures pour contraindre d'autres entreprises ou associations d'entreprises à participer à la pratique en cause ou à continuer à y participer est exclu du bénéfice de l'exonération totale de sanctions pécuniaires. 

Art. R. 464-5-2 (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021)  I. — L'exonération partielle de sanctions pécuniaires prévue au IV de l'article L. 464-2 est accordée lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

1o Le demandeur satisfait aux conditions fixées à l'article R. 464-5-4 ; 

2o Il révèle sa participation à une pratique prohibée par l'article L. 420-1 ; 

3o Il fournit des éléments d'information qui comportent une valeur ajoutée significative afin d'établir l'existence de la pratique en cause, par rapport à ceux qui se trouvent déjà en la possession de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou de l'Autorité de la concurrence au moment de la demande. 

II. — Lorsqu'un demandeur est le premier à fournir des éléments d'information décisifs permettant à l'Autorité d'établir des éléments de fait supplémentaires conduisant à une augmentation des sanctions pécuniaires infligées aux participants à la pratique en cause par rapport à celles qui auraient été infligées en l'absence de ces éléments, l'Autorité de la concurrence ne le prend pas en compte pour déterminer le montant de la sanction infligée au demandeur ayant fourni ces éléments d'information. 

Art. R. 464-5-3 (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021)  I. — Le demandeur peut solliciter du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou du rapporteur général de l'Autorité de la concurrence l'attribution d'une place dans l'ordre d'arrivée en vue de bénéficier de l'exonération totale ou partielle de sanctions pécuniaires mentionnée au IV de l'article L. 464-2. Les autorités saisies fixent un délai afin de permettre au demandeur de rassembler les éléments d'information requis. 

II. — Les éléments d'information fournis par le demandeur durant le délai mentionné au I sont réputés avoir été communiqués à la date de réception de la demande, telle que constatée dans le courrier ou le procès-verbal marquant sa place dans l'ordre d'arrivée. 

III. — Le demandeur fournit les éléments d'information dont il dispose en lien avec la pratique en cause, notamment : 

1o Son nom et son adresse ; 

2o Les circonstances ayant conduit à l'introduction de la demande ; 

3o Les noms de toutes les autres entreprises ou associations d'entreprises qui participent ou ont participé à la pratique en cause ; 

4o Les produits et les territoires concernés ; 

5o La durée et la nature de la pratique en cause ; 

6o Des renseignements sur toute autre demande d'exonération totale ou partielle de sanctions pécuniaires présentée par le passé ou susceptible d'être présentée à l'avenir à toute autre autorité de concurrence concernant la pratique en cause. 

Art. R. 464-5-4 (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021)  Afin de se voir accorder une exonération totale ou partielle de sanctions pécuniaires, le demandeur est tenu de remplir l'ensemble des conditions suivantes : 

1o Il doit mettre fin à sa participation à la pratique prohibée sans délai et au plus tard immédiatement après avoir déposé sa demande, sauf pour ce qui serait, de l'avis du rapporteur général de l'Autorité de la concurrence, raisonnablement nécessaire à la préservation de l'intégrité de l'enquête ; 

2o Il doit apporter à l'Autorité de la concurrence une coopération véritable, totale, permanente et rapide dès le dépôt de sa demande et tout au long de la procédure d'enquête et d'instruction, ce qui implique en particulier de : 

a) Lui fournir sans délai tous les éléments d'information de la nature de ceux mentionnés au III de l'article R. 464-5-3 supplémentaires concernant la pratique en cause, qui viendraient en sa possession ou auxquels il pourrait avoir accès, comprenant notamment une description détaillée de cette pratique et de sa nature, de la nature et de l'usage des produits en cause, des territoires sur lesquels cette pratique est susceptible de produire des effets, ainsi qu'une estimation de sa durée de mise en œuvre ; 

b) Se tenir à la disposition de l'Autorité de la concurrence pour répondre rapidement à toute demande de sa part visant à contribuer à l'établissement des faits constitutifs de la pratique en cause ; 

c) Mettre ses représentants légaux et salariés actuels à la disposition de l'Autorité de la concurrence, et fournir des efforts raisonnables pour en faire de même avec ses anciens représentants légaux et salariés ; 

d) S'abstenir de détruire, de falsifier ou de dissimuler des informations ou des éléments de preuves pertinents se rapportant à la pratique en cause ; 

e) S'abstenir de divulguer l'existence ou la teneur de sa demande avant que l'Autorité de la concurrence n'ait communiqué ses griefs aux parties, sauf si elle y donne préalablement son accord ; 

f) Ne remettre en cause à aucun moment devant l'Autorité de la concurrence, et ce jusqu'au terme de la procédure, les éléments d'information qu'il lui a révélés dans le cadre de la procédure, notamment en ce qui concerne la matérialité des faits qu'il a dénoncés ou l'existence même de la pratique ; 

3o Lorsqu'il envisage d'adresser une demande à l'Autorité de la concurrence, le demandeur ne doit pas avoir détruit ou falsifié de preuves de la pratique en cause, ni avoir divulgué son intention de présenter une demande ou la teneur de celle-ci, sauf à d'autres autorités de concurrence. 

Art. R. 464-5-5 (Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021, en vigueur le 11 juin 2021)  I. — Un demandeur ayant sollicité une exonération totale ou partielle de sanctions pécuniaires auprès de la Commission européenne, soit pour l'attribution d'une place dans l'ordre d'arrivée en vue de bénéficier d'une telle exonération, soit par le dépôt d'une demande complète, peut, si cette demande se réfère à une pratique prohibée couvrant les territoires de plus de trois États membres, soumettre à l'Autorité de la concurrence une demande sommaire concernant la même pratique. 

II. — La demande sommaire mentionnée au I, qui est soumise aux conditions prévues aux trois premiers alinéas de l'article R. 464-5, comporte les éléments mentionnés aux 1o et 3o à 6o du III de l'article R. 464-5-3, ainsi que la mention des État membres où les preuves de la pratique en cause sont susceptibles de se trouver. 

Les clarifications que l'Autorité de la concurrence peut demander lorsqu'elle est saisie d'une demande sommaire ne peuvent concerner que les éléments mentionnés à l'alinéa précédent. 

III. — Lorsqu'elle est saisie d'une demande sommaire, l'Autorité de la concurrence vérifie si elle a déjà reçu une autre demande, sommaire ou complète, de la part d'un autre demandeur, concernant la même pratique. En l'absence d'une telle autre demande, et si elle estime que la demande sommaire dont elle est saisie comporte les éléments mentionnés au premier alinéa du II du présent article, le rapporteur général ou un rapporteur désigné par lui informe le demandeur de l'acceptation de sa demande. 

IV. — Lorsque la Commission européenne a informé l'Autorité de la concurrence de ce qu'elle n'a pas l'intention d'instruire l'affaire en tout ou en partie, le demandeur a la possibilité de soumettre au rapporteur général de l'Autorité de la concurrence une demande complète. A titre exceptionnel, lorsque cela s'avère strictement nécessaire pour la délimitation d'une affaire ou pour son attribution, le rapporteur général ou un rapporteur désigné par lui peut inviter le demandeur à soumettre une demande complète avant que la Commission européenne n'ait informé l'Autorité de la concurrence de ce qu'elle n'a pas l'intention d'instruire l'affaire en tout ou en partie. 

V. — Le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence peut fixer au demandeur un délai maximal pour le dépôt de sa demande complète ainsi que des éléments d'information correspondants. 

Lorsque le demandeur dépose sa demande complète dans le délai imparti, celle-ci est réputée avoir été déposée au moment du dépôt de la demande sommaire, pour autant que cette dernière porte sur les mêmes produits et les mêmes territoires et sur la même durée de la pratique en cause que la demande introduite auprès de la Commission européenne, qui peut avoir été mise à jour. 

Art. R. 464-6 (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « Les convocations aux séances de l'Autorité de la concurrence sont adressées trois semaines au moins avant le jour de la séance, soit par lettres recommandées avec demande d'avis de réception, soit par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques [ancienne rédaction : Les convocations aux séances de l'Autorité de la concurrence sont adressées par envois recommandés avec demande d'avis de réception trois semaines au moins avant le jour de la séance]. » Ce délai peut être réduit par le rapporteur général lorsque l'Autorité de la concurrence se réunit pour statuer en application de l'article L. 464-1. 

Le rapporteur qui a instruit une affaire peut présenter des observations orales lors de la séance au cours de laquelle elle est examinée. 

Les parties qui souhaitent l'audition d'une personne lors de la séance doivent en faire la demande au président de l'Autorité de la concurrence quinze jours au moins avant cette séance. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 39.] 

Art. R. 464-7 Pour l'application de l'article L. 464-6, l'auteur de la saisine et le commissaire du Gouvernement disposent d'un délai de deux mois pour faire valoir leurs observations écrites. Ils peuvent présenter des observations orales lors de la séance. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 45.] 

Art. R. 464-8 (Décr. no 2009-185 du 17 févr. 2009, art. 1er) « I. — » Les décisions de l'Autorité de la concurrence sont notifiées (Décr. no 2021-715 du 2 juin 2021, art. 1er) « soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents électroniques » : 

1o Pour les décisions mentionnées à l'article L. 464-1, à l'auteur de la demande de mesures conservatoires, aux personnes contre lesquelles la demande est dirigée et au commissaire du Gouvernement ; 

2o Pour les décisions mentionnées à l'article L. 462-8, à l'auteur de la saisine et au ministre chargé de l'économie ; 

3o Pour les décisions mentionnées à l'article L. 464-6, à l'auteur de la saisine, aux personnes dont les agissements ont été examinés par le rapporteur au regard (Décr. no 2017-483 du 6 avr. 2017, art. 13) « des articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1, L. 420-2-2 et L. 420-5 » ainsi que, le cas échéant, des articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne [art. 101 et 102 TFUE] et au ministre chargé de l'économie ; 

4o Pour les décisions prises suivant les modalités prévues par les articles L. 463-2, L. 463-3, L. 464-2, L. 464-3 et L. 464-5, aux personnes destinataires de la notification de griefs ou du rapport ainsi qu'aux entreprises ou organismes ayant souscrit des engagements et au ministre chargé de l'économie ; — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 46.] 

(Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 3) « 5o Pour les décisions mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 461-3 prises à la suite d'une saisine du ministre chargé de l'économie en application du quatrième alinéa de l'article L. 464-9, aux parties concernées et au ministre chargé de l'économie. » 

(Abrogé par Décr. no 2009-312 du 20 mars 2009, art. 1er) (Décr. no 2009-185 du 17 févr. 2009, art. 1er) « II. — Les décisions de l'Autorité de la concurrence mentionnées à l'article L. 470-7-1 sont publiées sur le site internet de l'Autorité. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. » — V. art. D. 464-8-1 [image: ]. 

Engagements. Il s'évince de la combinaison des art. L. 464-2 et L. 464-8, nonobstant la rédaction plus limitée de l'art. R. 464-8 qui restreint la notification de la décision d'acceptation des engagements aux entreprises ou organismes ayant souscrit des engagements, qu'une société, qui est en cause devant le Conseil en qualité de partie saisissante, et qui justifie d'un intérêt dès lors que les engagements contenus dans la décision sont susceptibles de produire des effets juridiques sur sa situation personnelle, est recevable à exercer un recours contre la décision d'acceptation des engagements. • Paris, 6 nov. 2007 : [image: ] CCC 2008, no 18, obs. Decocq ; RJDA 2008, no 86 ; RLC janv.-mars 2008. 85, note Cheynel ; RDLC 2008, no 1, p. 127, obs. Prieto (décision cassée par : • Com. 4 nov. 2008, [image: ] no 07-21.275 P : cité note 4 [image: ] ss. art. R. 464-2). 

Art. D. 464-8-1 (Décr. no 2009-312 du 20 mars 2009, art. 2) Les décisions de l'Autorité de la concurrence mentionnées à l'article (Décr. no 2017-305 du 9 mars 2017, art. 2-II) « L. 490-11 [ancienne rédaction : L. 470-7-1] » sont publiées sur le site internet de l'Autorité. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l'intérêt légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. 

BIBL. ▶ CHEYNEL, RLC avr.-juin 2009. 90 (publicité des décisions en matière de pratiques anticoncurrentielles et de contrôle des concentrations). – FAURE-MOSSMANN, LPA 23 avr. 2012 (les peines complémentaires de publicité, publication-sanction, en droit boursier et en droit de la concurrence). 

Art. R. 464-9 Pour l'application de l'article L. 464-3, l'Autorité de la concurrence se prononce après avoir été saisie dans les conditions prévues par l'article L. 462-5. Sa décision est précédée de l'établissement d'un rapport qui est adressé aux parties et au commissaire du Gouvernement, qui disposent d'un délai de deux mois pour présenter leurs observations écrites. En cas d'urgence, ce délai peut être ramené à un mois par le rapporteur général. Les parties et le commissaire du Gouvernement peuvent également présenter des observations orales lors de la séance. — [Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002, art. 47.]

Art. R. 464-9-1 (Décr. no 2009-140 du 10 févr. 2009, art. 1er) Le ministre chargé de l'économie communique, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux entreprises qu'il soupçonne de pratiques mentionnées (Décr. no 2017-483 du 6 avr. 2017, art. 13) « aux articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1, L. 420-2-2 et L. 420-5 » et qui répondent aux conditions de chiffres d'affaires spécifiées au premier alinéa de l'article L. 464-9 les faits constatés de nature à constituer les infractions qui leur sont imputées. Cette communication est accompagnée d'un rapport administratif d'enquête. Ce rapport met en évidence les faits constatés, leur qualification juridique et leur imputabilité. Les entreprises concernées sont informées des mesures envisagées à leur égard, à savoir une injonction et une somme à verser au Trésor public à titre de transaction, ou l'une de ces deux mesures seulement. Les entreprises destinataires peuvent consulter le dossier sous réserve de la protection du secret des affaires. 

Les entreprises destinataires sont invitées à formuler des observations écrites et disposent pour ce faire d'un délai de deux mois à compter de la réception du courrier. Ce délai peut être prorogé à leur demande d'une nouvelle période ne pouvant excéder deux mois. Les entreprises peuvent également présenter dans le délai imparti des observations orales au signataire du courrier. Elles peuvent se faire assister d'un conseil. 

(Décr. no 2022-1701 du 29 déc. 2021, art. 1er) « La publicité prévue au troisième alinéa de l'article L. 464-9 peut être effectuée par voie de presse, par voie électronique ou par voie d'affichage. La diffusion par voie de presse, par voie électronique et l'affichage peuvent être ordonnés cumulativement.

« La diffusion ou l'affichage peut porter sur tout ou partie des mesures d'injonction et de transaction, ou prendre la forme d'un communiqué informant le public des motifs et du dispositif de ces mesures. La diffusion ou l'affichage peut être accompagné d'un message de sensibilisation du public sur les pratiques relevées.

« La diffusion des mesures d'injonction ou de transaction peut être faite au Journal officiel de la République française, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou par un ou plusieurs services de communication au public par voie électronique. Les publications ou les services de communication au public par voie électronique chargés de cette diffusion sont désignés dans les mesures d'injonction ou de transaction.

« L'affichage s'effectue dans les lieux et pour la durée indiqués par la mesure d'injonction ou de transaction. Il ne peut excéder deux mois. En cas de suppression, dissimulation ou lacération des affiches apposées, il est de nouveau procédé à l'affichage.

« Les modalités de la publicité sont précisées dans la mesure d'injonction ou de transaction. » 

BIBL. ▶ NOURISSAT, RLC avr.-juin 2009. 94 (décret de procédure pour les micro-PAC : de sous-garanties pour un droit de seconde zone ?). – CLAUDEL, RTD com. 2009. 558 [image: ] (une ébauche de procédure contradictoire pour les micro-PAC). 

Art. R. 464-9-2 (Décr. no 2009-140 du 10 févr. 2009, art. 1er) Après examen des observations reçues, le ministre chargé de l'économie informe, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, chaque entreprise concernée de sa décision. Il peut classer l'affaire ou enjoindre aux entreprises de prendre les mesures de nature à mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles constatées et leur indiquer la somme proposée à titre de transaction, ou l'une de ces deux dernières mesures seulement. 

Pour chaque entreprise concernée, la décision indique les délais dans lesquels l'entreprise doit exécuter l'injonction et payer la somme proposée à titre de transaction au Trésor public. 

L'entreprise destinataire de la décision dispose d'un délai d'un mois à compter de la notification de celle-ci pour l'accepter en la contresignant. A défaut de réponse dans ce délai, l'entreprise est réputée avoir refusé de transiger et d'exécuter l'injonction. 

L'Autorité de la concurrence est informée de chaque injonction prononcée et de chaque transaction conclue. 

Art. R. 464-9-3 (Décr. no 2009-140 du 10 févr. 2009, art. 1er) Dans le cas où l'entreprise a refusé les mesures notifiées ou n'a pas exécuté l'injonction ou encore n'a pas versé la somme prévue par la transaction, le ministre chargé de l'économie saisit l'Autorité de la concurrence. Les observations formulées par les entreprises destinataires de l'injonction ou de la transaction dans le cadre de la procédure ne sont pas transmises à l'Autorité de la concurrence. 

Le refus ou l'acceptation d'une ou de plusieurs entreprises concernées est sans effet sur la situation des autres entreprises ayant fait l'objet de la même procédure. 

Procédure de transaction. Conformément à l'art. R. 464-9-3, le refus ou l'acceptation d'une transaction par une ou par plusieurs des entreprises concernées est sans effet sur la situation des autres entreprises ayant fait l'objet de la même procédure. • Aut. conc. no 16-D-02 du 27 janv. 2016 : [image: ] BRDA 2016, no 5, p. 12. [image: ] La communication des observations des parties, dans le cadre de la saisine de l'Autorité par le ministre de l'Économie à la suite d'un refus de transaction, est explicitement exclue par l'art. R. 464-9-3. Dès lors, cette non-transmission du mémoire d'observation déposé par les parties est légalement justifiée et les entreprises en cause ne peuvent se prévaloir d'une quelconque atteinte à leurs droits. • Même décision. 

Art. R. 464-9-4 (Décr. no 2014-1109 du 30 sept. 2014, art. 34) Pour l'exercice des compétences prévues aux articles R. 464-9-1 et R. 464-9-2, peuvent signer au nom du ministre et par délégation : 

1o Les (Décr. no 2020-1545 du 9 déc. 2020, art. 28, en vigueur le 1er avr. 2021) « directeurs régionaux de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités » ; 

2o Les (Décr. no 2020-1545 du 9 déc. 2020, art. 28, en vigueur le 1er avr. 2021) « directeurs de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités » ;

3o Les chefs des pôles "concurrence, consommation et répression des fraudes". 

SECTION 2 Des recours exercés devant la cour d'appel de Paris contre les décisions de l'Autorité de la concurrence (Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 4).
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Art. R. 464-10 Par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du (Décr. no 2008-484 du 22 mai 2008, art. 22) « code de procédure civile », les recours exercés devant la cour d'appel de Paris contre les décisions de l'Autorité de la concurrence sont formés, instruits et jugés conformément aux dispositions de la présente section (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 1er) « et de la section 4 ». — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 1er.] 

Art. R. 464-11 (Décr. no 2012-840 du 29 juin 2012, art. 1er) L'Autorité de la concurrence est partie à l'instance selon les modalités prévues au présent chapitre. 

BIBL. ▶ BOSCO, CCC 2012, no 260 (mise en conformité du code de commerce avec la jurisprudence VEBIC, une réforme en trompe-l'œil ?). – LEMAIRE et NAUDIN, RDLC 2012, no 4, p. 148 (qualité de partie à l'instance devant la cour d'appel). – CLAUDEL, RTD com. 2012. 736 [image: ] (qualité de partie à l'instance officiellement reconnue à l'Autorité de la concurrence). 

SOUS-SECTION 1 Des recours prévus à l'article L. 464-8

Art. R. 464-12 Les recours prévus à l'article L. 464-8 sont formés par une déclaration écrite en triple exemplaire déposée contre récépissé au greffe de la cour d'appel de Paris contenant, à peine de nullité : 

1o Si le demandeur est une personne physique, ses nom, prénoms, profession (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 2) « , domicile, nationalité, date et lieu de naissance ainsi que, le cas échéant, le numéro unique d'identification de l'entreprise ; si le demandeur est une personne morale, sa dénomination, sa forme, son siège social et l'organe qui la représente ainsi que le numéro unique d'identification de l'entreprise [ancienne rédaction : et domicile ; si le demandeur est une personne morale, sa dénomination, sa forme, son siège social et l'organe qui la représente] » ; dans le cas où la déclaration est faite au nom du ministre chargé de l'économie, elle indique la dénomination et l'adresse du service mentionné au deuxième alinéa de l'article R. 464-26 ; 

2o L'objet du recours (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 2) « ainsi que, le cas échéant, la partie de la décision sur laquelle porte la demande de réformation ». 

(Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 2) « Le demandeur au recours joint à la déclaration une copie de la décision de l'Autorité de la concurrence [ancienne rédaction : Lorsque la déclaration ne contient pas l'exposé des moyens invoqués, le demandeur doit, à peine d'irrecevabilité prononcée d'office, déposer cet exposé au greffe dans les deux mois qui suivent la notification de la décision de l'Autorité de la concurrence]. » — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 2.] 

FORM. PR. COM. vo Déclaration de recours devant la cour d'appel de Paris, par CASANOVA. 

Art. R. 464-13 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 3) Dans les cinq jours qui suivent le dépôt de la déclaration et à peine de caducité de cette dernière relevée d'office, le demandeur en adresse une copie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, d'une part, aux parties auxquelles la décision de l'Autorité de la concurrence a été notifiée, mentionnées en annexe de la lettre de notification prévue au deuxième alinéa de l'article R. 464-30, et d'autre part, à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie. Dans le même délai et sous la même sanction, il justifie auprès du greffe de ces notifications. — Reprise de la substance de l'anc. art. R. 464-14. 

FORM. PR. COM. vo Lettre recommandée AR informant les parties qu'un recours au fond a été introduit contre une décision de l'Autorité de la concurrence, par CASANOVA. 

Art. R. 464-14 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 4) L'Autorité de la concurrence, dès qu'elle est avisée du recours, transmet au greffe de la cour le dossier de l'affaire qui comporte les procès-verbaux et rapports d'enquête, les griefs, les observations, le rapport, les documents et les mémoires mentionnés à l'article L. 463-2. — Anc. 2e al. de l'art. R. 464-15. 

Art. R. 464-15 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 5) Lorsque la déclaration de recours ne contient pas l'exposé des moyens invoqués, le demandeur dépose au greffe, à peine de caducité relevée d'office, des observations écrites contenant cet exposé dans les deux mois qui suivent la notification de la décision de l'Autorité de la concurrence. 

Sous la même sanction et dans le même délai, le demandeur dépose en outre au greffe la liste des pièces et documents justificatifs qu'il entend produire ainsi que les pièces et documents énumérés dans cette liste. 

Sous la même sanction et dans le même délai, le demandeur adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, copie de ses observations écrites et de la liste des pièces et documents justificatifs produits aux parties auxquelles la décision de l'Autorité de la concurrence a été notifiée, à l'Autorité de la concurrence ainsi qu'au ministre chargé de l'économie s'il n'est pas demandeur au recours, et justifie auprès du greffe de cette notification. 

Sous la même sanction, dans le même délai et dans les mêmes formes, il adresse en outre à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie s'il n'est pas demandeur au recours une copie des pièces et documents justificatifs produits, et justifie auprès du greffe de cette notification. 

Art. R. 464-15-1 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 6) Lorsque le demandeur au recours n'est pas représenté, il informe sans délai le greffe de la cour, les parties devant la juridiction de recours ainsi que le ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, de tout changement de domicile. 

Art. R. 464-16 Un recours incident peut être formé alors même que son auteur serait forclos pour exercer un recours à titre principal. Dans ce dernier cas, le recours n'est toutefois pas recevable s'il est formé plus d'un mois après la réception de la (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 7) « notification prévue au troisième alinéa de l'article R. 464-15 » ou si le recours principal n'est pas lui-même recevable. 

Le recours incident est formé selon les modalités prévues à l'article R. 464-12. Il est dénoncé, dans les conditions prévues à l'article (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 7) « R. 464-13, aux parties devant la juridiction de recours et au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance ». — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 6.] 

(Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 7) « A peine de caducité du recours incident relevée d'office, le demandeur à ce recours dépose au greffe, dans les deux mois de la notification qui lui a été faite en application du troisième alinéa de l'article R. 464-15, les documents énumérés au premier et au deuxième alinéas du même article.

« Sous la même sanction et dans le même délai, il adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, copie de ses observations écrites et de la liste des pièces et documents justificatifs qu'il entend produire aux parties devant la juridiction de recours ainsi qu'au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, et justifie auprès du greffe de cette notification.

« Sous la même sanction, dans le même délai et dans les mêmes formes, il adresse en outre à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, une copie des pièces et documents justificatifs produits, et justifie auprès du greffe de cette notification. »

Art. R. 464-17 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 8) « Lorsque le recours risque d'affecter les droits ou les charges d'autres personnes qui étaient parties en cause devant l'Autorité de la concurrence, ces personnes peuvent intervenir à l'instance devant la cour d'appel. 

« L'intervention volontaire est formée, à peine d'irrecevabilité relevée d'office, par déclaration écrite et motivée déposée au greffe dans les conditions prévues à l'article R. 464-12 dans le délai d'un mois à compter de la réception de la notification prévue au troisième alinéa de l'article R. 464-15. 

« Sous la même sanction et dans le même délai, la partie intervenante notifie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, son intervention aux parties devant la juridiction de recours ainsi qu'au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance. 

« A peine d'irrecevabilité de l'intervention relevée d'office, la partie intervenante dépose au greffe, dans les deux mois de la notification qui lui a été faite en application du troisième alinéa de l'article R. 464-15, les documents énumérés au premier et au deuxième alinéas du même article. 

« Sous la même sanction, dans le même délai et dans les mêmes formes, elle adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, copie de ses observations écrites et de la liste des pièces et documents justificatifs qu'elle entend produire aux parties devant la juridiction de recours ainsi qu'au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance et justifie auprès du greffe de cette notification. 

« Sous la même sanction et dans le même délai, elle adresse en outre à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance une copie des pièces et documents justificatifs produits, et justifie auprès du greffe de cette notification. 

« Les demandes de communication ou de production de pièces ou de catégories de pièces formées en vue d'une action en dommages et intérêts par la partie intervenante, qu'elle ait été partie ou non devant l'Autorité de la concurrence, sont régies par les dispositions de l'alinéa 2 de l'article L. 483-1 et par celles des articles L. 483-4 à L. 483-11. » 

A tout moment, le premier président ou son délégué ou la cour peut mettre d'office en cause ces mêmes personnes. Le greffe notifie la décision de mise en cause par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Art. R. 464-18 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 9) Le premier président de la cour d'appel ou son délégué fixe les délais dans lesquels les parties à l'instance se communiquent leurs observations écrites, les adressent au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance et en déposent copie au greffe de la cour. 

Il fixe les délais dans lesquels le ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, peut produire des observations écrites. Il fixe également la date des débats. 

Le greffe notifie ces délais aux parties ainsi qu'au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance et les convoque à l'audience prévue pour les débats par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, notifie aux parties à l'instance ses observations écrites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Art. R. 464-19 (Décr. no 2012-840 du 29 juin 2012, art. 1er) Le ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, et l'Autorité de la concurrence peuvent présenter des observations orales à l'audience à leur demande ou à la demande du premier président ou de la cour. 

SOUS-SECTION 2 Des recours prévus à l'article L. 464-7

Art. R. 464-20 Les recours prévus à l'article L. 464-7 sont portés devant la cour d'appel par voie d'assignation à une audience préalablement indiquée par le premier président ou son délégué. 

A peine de nullité, l'assignation contient, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, l'objet du recours avec un exposé des moyens. 

(Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 10) « Sous la même sanction, une copie de la décision attaquée est jointe à l'assignation. 

« A peine de caducité du recours relevée d'office, l'assignation est délivrée à toutes les parties auxquelles la décision de l'Autorité de la concurrence a été notifiée, mentionnées en annexe de la lettre de notification prévue au deuxième alinéa de l'article R. 464-30, ainsi qu'au ministre chargé de l'économie. 

« Sous la même sanction, une copie de l'assignation est déposée en triple exemplaire au greffe de la cour d'appel au plus tard dans les cinq jours qui suivent celui de sa signification. 

« Par ailleurs, une copie » de l'assignation est immédiatement notifiée à la diligence de l'huissier de justice à l'Autorité de la concurrence par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Art. R. 464-21 (Décr. no 2012-840 du 29 juin 2012, art. 1er) Le ministre chargé de l'économie, lorsqu'il n'est pas partie à l'instance, et l'Autorité de la concurrence ont la faculté de présenter des observations écrites et orales. Ces dernières sont présentées à leur demande ou à la demande du premier président ou de la cour. 

SOUS-SECTION 3 Des demandes de sursis à exécution

Art. R. 464-22 Les demandes de sursis à exécution prévues (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 11) « aux articles L. 464-7 et L. 464-8 [ancienne rédaction : à l'article L. 464-8] » sont portées par voie d'assignation devant le premier président de la cour d'appel de Paris, selon les modalités du deuxième alinéa de l'article 485 du (Décr. no 2008-484 du 22 mai 2008, art. 22) « code de procédure civile ». — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 12.] 

FORM. PR. COM. vis Assignation devant le premier président de la cour d'appel de Paris à fin de sursis à exécution d'une décision au fond ; Requête afin d'assigner à jour fixe dans une procédure de sursis à exécution d'une décision au fond, par CASANOVA. 

Art. R. 464-23 A peine de nullité, l'assignation contient, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, l'exposé des moyens invoqués à l'appui de la demande de sursis. 

Sous la même sanction, elle précise la date à laquelle a été formé le recours contre la décision dont le sursis à exécution est demandé. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 13.] 

Art. R. 464-24 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 12) « A peine de caducité de la demande relevée d'office », l'assignation est délivrée à (Abrogé par Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 12) « toutes les parties en cause devant » l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie. (Abrogé par Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 12) « Une copie de l'assignation est immédiatement notifiée à la diligence de l'huissier de justice à l'Autorité de la concurrence par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. » — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 14.] 

SECTION 3 Des recours exercés devant le premier président de la cour d'appel de Paris contre certaines décisions du rapporteur général de l'Autorité de la concurrence

(Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 13)

Art. R. 464-24-1 Par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure civile, les recours prévus à l'article L. 464-8-1 sont formés, instruits et jugés conformément aux dispositions de la présente section et de la section 4. 

Art. R. 464-24-2 Le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence est partie à l'instance selon les modalités prévues à la présente section et de la section 4. 

Art. R. 464-24-3 Le recours prévu à l'article L. 464-8-1 est formé dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision du rapporteur général de l'Autorité de la concurrence. Il est porté devant le premier président de la cour d'appel ou son délégué par voie d'assignation à une audience préalablement indiquée par ce dernier. 

A peine de nullité, l'assignation contient, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, l'objet du recours avec un exposé des moyens. 

Sous la même sanction, une copie de la décision attaquée est jointe à l'assignation. 

A peine de caducité du recours relevée d'office, l'assignation est délivrée au rapporteur général ainsi que, le cas échéant, à la partie mise en cause ayant demandé au rapporteur général l'accès à la version confidentielle d'une pièce qu'elle estime nécessaire à l'exercice de ses droits, dans le délai fixé par l'ordonnance du premier président ou de son délégué. 

Sous la même sanction, une copie de l'assignation est déposée en triple exemplaire au greffe de la cour d'appel au plus tard dans les cinq jours qui suivent celui de sa signification. 

Le premier président de la cour d'appel de Paris ou son délégué statue dans le mois du recours. 

Art. R. 464-24-4 Le délai de recours et le recours exercé dans ce délai à l'encontre de la décision du rapporteur général de l'Autorité de la concurrence refusant la protection du secret des affaires ou levant la protection accordée ne sont pas suspensifs. 

Toutefois, le premier président de la cour d'appel de Paris ou son délégué peut ordonner qu'il soit sursis à exécution de la décision si celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences manifestement excessives. 

Art. R. 464-24-5 La demande de sursis à exécution est portée par voie d'assignation selon les modalités du second alinéa de l'article 485 du code de procédure civile. 

Art. R. 464-24-6 A peine de nullité, l'assignation contient, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, l'exposé des moyens invoqués à l'appui de la demande de sursis. 

Sous la même sanction, elle précise la date à laquelle a été formé le recours contre la décision dont le sursis à exécution est demandé. 

Art. R. 464-24-7 A peine de caducité de la demande relevée d'office, l'assignation est délivrée au rapporteur général de l'Autorité de la concurrence ainsi que, le cas échéant, à la partie mise en cause ayant demandé au rapporteur général l'accès à la version confidentielle d'une pièce qu'elle estime nécessaire à l'exercice de ses droits. 

Art. R. 464-24-8 Le pourvoi en cassation prévu à l'article L. 464-8-1 est formé dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance du premier président ou de son délégué. 

Le pourvoi est instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure avec représentation obligatoire sous réserve des délais de remise et de notification des mémoires prévus aux articles 978 et 982 du code de procédure civile qui sont réduits à un mois. 

SECTION 3 BIS Des recours exercés devant la cour d'appel de Paris contre les notifications effectuées par l'Autorité de la concurrence

(Décr. no 2022-1563 du 12 déc. 2022, art. 1er)

Art. R. 464-24-9 Par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure civile, les recours prévus à l'article L. 464-8-2 sont formés, instruits et jugés conformément aux dispositions de la présente section et de la section 4.

Art. R. 464-24-10 Les recours prévus à l'article L. 464-8-2 sont formés par une déclaration écrite en triple exemplaire déposée contre récépissé au greffe de la cour d'appel de Paris contenant, à peine de nullité :

1o Si le demandeur est une personne physique, ses nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de naissance ainsi que, le cas échéant, le numéro unique d'identification de l'entreprise ; si le demandeur est une personne morale, sa dénomination, sa forme, son siège social et l'organe qui la représente ainsi que le numéro unique d'identification de l'entreprise ;

2o Un exposé des moyens ;

3o L'acte de la notification effectuée par l'Autorité de la concurrence.

Art. R. 464-24-11 Dans les cinq jours qui suivent le dépôt de la déclaration et à peine de caducité de cette dernière relevée d'office, le demandeur en adresse une copie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie. Dans le même délai et sous la même sanction, il justifie auprès du greffe de la notification de cette déclaration.

Dans le même délai et sous la même sanction, le demandeur dépose au greffe des observations écrites et la liste des pièces et documents justificatifs qu'il entend produire ainsi que les pièces et documents énumérés dans cette liste.

Dans le même délai et sous la même sanction, le demandeur adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à l'Autorité de la concurrence et au ministre chargé de l'économie une copie de ses observations écrites et des pièces et documents justificatifs produits et justifie auprès du greffe de cette notification.

Le demandeur notifie une copie de sa déclaration à l'autorité requérante mentionnée à l'article L. 462-9-1 conformément aux dispositions du règlement 2020/1784 du 25 novembre 2020 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale.

Art. R. 464-24-12 Lorsque le demandeur au recours n'est pas représenté, il informe sans délai le greffe de la cour, les parties à l'instance et le ministre chargé de l'économie de tout changement de domicile.

Art. R. 464-24-13 Le premier président de la cour d'appel ou son délégué fixe les délais dans lesquels les parties à l'instance se communiquent leurs observations écrites, les adressent au ministre chargé de l'économie et en déposent copie au greffe de la cour.

Il fixe les délais dans lesquels le ministre chargé de l'économie peut produire des observations écrites.

Il fixe également la date des débats.

Le greffe notifie ces délais aux parties ainsi qu'au ministre chargé de l'économie et les convoque à l'audience prévue pour les débats par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Le ministre chargé de l'économie adresse aux parties à l'instance ses observations écrites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Art. R. 464-24-14 L'Autorité de la concurrence et le ministre chargé de l'économie peuvent présenter des observations orales à l'audience à leur demande ou à la demande du premier président ou de la cour.

Art. R. 464-24-15 La cour d'appel statue dans le mois du recours.

Un pourvoi en cassation peut être formé dans le délai d'un mois suivant la notification de l'arrêt de la cour.

SECTION 4 Dispositions communes aux différentes demandes (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 15).

Art. R. 464-25 Les notifications entre parties ont lieu par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par notification directe entre les avocats (Abrogé par Décr. no 2012-634 du 3 mai 2012, art. 21) « ou les avoués » des parties. Les pièces de procédure doivent être déposées au greffe en triple exemplaire. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 15.]

Art. R. 464-25-1 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 16) Les parties comparantes qui présentent leurs prétentions par écrit et sont assistées ou représentées par un avocat sont tenues de formuler expressément leurs prétentions et les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune de ces prétentions est fondée avec indication pour chaque prétention des pièces invoquées et de leur numérotation. 

Un bordereau énumérant les pièces justifiant ces prétentions est annexé à leurs observations écrites. 

Ces observations écrites comprennent distinctement un exposé des faits et de la procédure, une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu'un dispositif récapitulant les prétentions. 

Les moyens qui n'auraient pas été formulés dans les écritures précédentes doivent être présentés de manière formellement distincte. La cour d'appel ou son premier président ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n'examine les moyens au soutien de ces prétentions que s'ils sont invoqués dans la discussion. 

Les parties doivent reprendre, dans leurs dernières écritures, les prétentions et moyens précédemment présentés ou invoqués dans leurs observations écrites antérieures. A défaut, elles sont réputées les avoir abandonnés et la cour d'appel ou son premier président ne statue que sur les dernières écritures déposées. 

Art. R. 464-26 (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 17) « Devant la cour d'appel ou son premier président, les parties se défendent elles-mêmes. Elles ont la faculté de se faire assister ou représenter par un avocat. » 

Le ministre chargé de l'économie est représenté par le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ou son délégué. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 16.] 

Art. R. 464-27 Le ministère public peut prendre communication des affaires dans lesquelles il estime devoir intervenir. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 17.]

Art. R. 464-28 Les décisions de la cour d'appel de Paris ou de son premier président sont notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception par le greffe de la cour aux parties à l'instance (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 18) « et, le cas échéant, au ministre chargé de l'économie lorsqu'il n'est pas partie à l'instance. »

(Abrogé par Décr. no 2012-840 du 29 juin 2012, art. 1er) « Elles sont portées à la connaissance (Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 4) « de l'Autorité de la concurrence » par lettre simple à l'initiative du greffe. »

(Décr. no 2009-139 du 10 févr. 2009, art. 3) « L'Autorité de la concurrence veille à l'exécution de ses décisions et les publie sur son site internet. Cette publication fait courir le délai de recours à l'égard des tiers. » — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 18.] 

Art. R. 464-29 (Décr. no 2015-521 du 11 mai 2015, art. 1er) Les décisions prises par le rapporteur général de l'Autorité de la concurrence en application de l'article L. 463-4 qui accordent la protection du secret des affaires ou qui refusent la levée de ce secret ne peuvent faire l'objet d'un recours qu'avec la décision de l'Autorité sur le fond. 

BIBL. ▶ NDLR, BRDA 2015, no 10, p. 13 (Décr. no 2015-521 du 11 mai 2015). – LENOIR, RLDA juin 2015. 46 (consécration d'un nouveau contentieux autonome des décisions de l'Autorité de la concurrence en matière de levée des secrets d'affaires). 

Art. R. 464-30 Les décisions de l'Autorité de la concurrence (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 19) « et du rapporteur général » sont notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

A peine de nullité, la lettre de notification indique le délai de recours ainsi que les modalités selon lesquelles celui-ci peut être exercé. Elle comporte en annexe les noms, qualités et adresses des parties auxquelles la décision de l'Autorité de la concurrence (Décr. no 2017-823 du 5 mai 2017, art. 19) « ou du rapporteur général » a été notifiée. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 20.]

Art. R. 464-31 Les augmentations de délais prévues à l'article 643 du (Décr. no 2008-484 du 22 mai 2008, art. 22) « code de procédure civile » ne s'appliquent pas aux recours présentés en vertu des dispositions du présent chapitre. — [Décr. no 87-849 du 19 oct. 1987, art. 21.] 

B Autorité de la concurrence


COMMENTAIRE

La loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie (« LME ») a substitué au Conseil de la concurrence l'Autorité de la concurrence, autorité administrative indépendante composée d'un collège de dix-sept membres : un président, quatre vice-présidents et douze membres non permanents. L'Autorité comporte également un rapporteur général (qui dirige les services d'enquêtes et d'instruction, des rapporteurs généraux adjoints, des rapporteurs permanents et non permanents) et intervient auprès d'elle un commissaire du Gouvernement qui représente l'intérêt public (en général le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes). 

L'Autorité de la concurrence est indépendante, ce qui est conforme à la directive (UE) 2019/1 du 11 décembre 2018 qui oblige chaque État membre à s'assurer que l'autorité nationale de concurrence dispose de garanties d'indépendance, de ressources et de pouvoirs de coercition et de fixation d'amendes nécessaires à l'application effective des articles 101 et 102 TFUE (V. infra, II. Règles européennes). 

I. RÔLE ET POUVOIRS DE L'AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE

L'Autorité de la concurrence a pour rôle de sanctionner les pratiques anticoncurrentielles définies aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 du code de commerce et aux articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). En revanche, elle n'a pas compétence pour ordonner la réparation d'un préjudice résultant de ces pratiques ; cela relève des juridictions civiles et commerciales. D'ailleurs, l'Autorité n'a pas une compétence exclusive ; interviennent ainsi également la Commission européenne et les juridictions européennes pour le droit européen de la concurrence. 

On notera que l'Autorité de la concurrence est compétente pour statuer sur les activités économiques de personnes situées hors du territoire national, dès lors que leurs activités ont un effet sur celui-ci. 

Le pouvoir de l'Autorité de la concurrence est très étendu : mesures conservatoires, acceptation d'engagements, clémence, injonction, sanctions pécuniaires… Les recours contre ses décisions en la matière sont portés devant la cour d'appel de Paris. Son statut est ambigu : elle est considérée, au sens de l'article 6, § 1, de la CEDH comme un « tribunal » (Com. 5 oct. 1999, no 97-15.617 P), mais la CJUE lui refuse la qualification de juridiction pouvant lui soumettre une question préjudicielle (CJCE 31 mai 2005, no C-53/03). 

L'Autorité de la concurrence est par ailleurs l'autorité unique pour le contrôle des concentrations en France. Elle a ainsi publié le 16 décembre 2009 des lignes directrices en matière de contrôle des concentrations, révisées le 10 juillet 2013 puis de nouveau le 23 juillet 2020 (V. infra). Ainsi, conformément à l'article L. 430-2 du code de commerce, les entreprises atteignant certains seuils doivent notifier une opération de concentration devant l'Autorité de la concurrence pour obtenir son autorisation (V. supra, A. Droit préventif et répressif). Lorsque l'opération a été réalisée sans notification préalable, l'Autorité de la concurrence peut enjoindre les parties sous astreinte de notifier l'opération, voire de revenir à l'état antérieur à la concentration (C. com., art. L. 430-8, I, al. 1er). Elle peut aussi prononcer une sanction pécuniaire, de même que lorsque l'opération est réalisée après sa notification mais avant son autorisation (sauf dérogation demandée en vertu de l'art. L. 430-4, al. 2, C. com.). 

L'Autorité de la concurrence exerce également une fonction consultative, obligatoire ou facultative selon les cas, et a même, depuis la réforme de 2008, un pouvoir d'autosaisine pour émettre des avis. 

II. COMPÉTENCE DES AUTRES JURIDICTIONS

L'Autorité de la concurrence n'a pas de compétence exclusive pour contrôler et sanctionner les atteintes aux règles en matière de concurrence. 

A. JURIDICTIONS CIVILES ET COMMERCIALES

Les juridictions compétentes en matière de concurrence sont en nombre limité. Ne sont compétents que les tribunaux judiciaires et tribunaux de commerce de Bordeaux, Fort-de-France, Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Paris et Rennes. Les recours sont tous postés devant la cour d'appel de Paris. 

Ces juridictions peuvent saisir pour avis l'Autorité de la concurrence sur les pratiques anticoncurrentielles définies aux articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce et aux articles 101 et 102 du TFUE. 

B. JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

Conformément à l'article L. 410-1 du code de commerce, les règles relatives à la liberté des prix et de la concurrence s'appliquent à toutes les activités de production, de distribution et de services, « y compris celles qui sont le fait de personnes publiques ». 

Le Conseil d'État a accepté de contrôler la légalité des actes administratifs qui lui étaient soumis au regard des règles du droit de la concurrence (CE 3 nov. 1997, no 169907). 

C. JURIDICTIONS PÉNALES

Conformément à l'article L. 420-6 du code de commerce, « Est puni d'un emprisonnement de quatre ans et d'une amende de 75 000 euros le fait, pour toute personne physique, de prendre frauduleusement une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre de pratiques visées aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-2-2 ». 

III. COMPLIANCE ET SANCTIONS DEVANT L'AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE

A. PROGRAMME DE CLÉMENCE

Issue de la loi NRE, la clémence est un outil de détection des ententes : une entreprise qui en dénonce spontanément l'existence bénéficiera en contrepartie d'une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires encourues. C'est une inspiration des leniency programs des États-Unis. 

Les infractions susceptibles de bénéficier du programme de clémence sont les ententes anticoncurrentielles « les plus graves » (V. Communiqué de procédure de l'Autorité de la concurrence du 15 déc. 2023, infra). 

Le demandeur de clémence bénéficie de l'anonymat dans le dossier transmis aux entreprises mises en cause (Crim. 7 mars 2012, no 11-80.127). 

L'immunité n'est garantie sans conditions que dans deux hypothèses : 

– clémence de « type I » : l'immunité d'amende peut être accordée lorsque l'Autorité de la concurrence ne dispose pas d'informations sur l'entente présumée ou, si elle en a déjà, lorsque l'entreprise fournit la première des éléments de preuve suffisants pour établir l'existence d'une infraction ; 

–	clémence de « type II » : les entreprises qui ne remplissent pas les conditions de type I peuvent bénéficier d'une exonération partielle d'amende si les éléments de preuves fournis apportent une valeur ajoutée significative par rapport aux éléments dont l'Autorité dispose déjà. 

B. PROCÉDURE D'ENGAGEMENTS COMPORTEMENTAUX

Le I de l'article L. 464-2 du code de commerce dispose que l'Autorité de la concurrence peut « accepter des engagements proposés par les entreprises ou organismes et de nature à mettre un terme à ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 » (V. supra, A. Droit préventif et répressif). 

Les engagements peuvent, notamment, porter sur la mise en place d'un programme de conformité. Toutefois, suivant l'Union européenne, l'Autorité n'accorde plus automatiquement de réduction de 10 % de la sanction pécuniaire encourue si l'entreprise a mis en œuvre un programme de conformité, estimant que ces programmes résultent de la gestion courante de l'entreprise (Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017). 

La procédure d'engagements ne s'applique pas dans les cas où l'atteinte à l'ordre public économique impose le prononcé de sanctions pécuniaires (cartels ou abus de position dominante ayant causé un dommage à l'économie important). 

En cas de non-respect des engagements souscrits, l'Autorité peut infliger aux intéressés des astreintes jusqu'à 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen par jour de retard. L'Autorité peut également sanctionner le non-respect d'engagements par le cumul d'une amende et d'une astreinte (Aut. conc. no 15-D-02 du 26 févr. 2015 ; confirmée par Paris, 6 oct. 2016, no 2015/06776). 

C. PROCÉDURE DE TRANSACTION

Une procédure de transaction s'est substituée à la procédure de non-contestation des griefs (V. le communiqué de procédure relatif à la procédure de transaction du 21 déc. 2018, infra). 

Dans le cadre de cette procédure, l'entreprise renonce à contester les griefs qui lui ont été notifiés. Le rapporteur général soumet une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Cette proposition peut également tenir compte d'engagements à modifier son comportement. Si l'entreprise donne son accord à la proposition de transaction, le rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence de prononcer la sanction pécuniaire dans les limites fixées par la transaction. 

L'Autorité n'exclut pas un cumul de réduction avec la procédure de clémence, à supposer toutefois que les gains procéduraux d'un cumul de procédure lui apparaissent suffisants (Aut. conc. no 11-D-17 du 8 déc. 2011 ; Aut. conc. no 13-D-12 du 28 mai 2013 ; Aut. conc. no 15-D-03 du 11 mars 2015 ; Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017). 
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Communiqué de procédure de l'Autorité de la concurrence du 2 mars 2009,

Relatif aux engagements en matière de concurrence.

I Base légale

1. L'article 5 du règlement no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002, relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité CE [Règl. (CE) no 1/2003 du Conseil du 16 déc. 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux art. 81 et 82 du traité CE], prévoit que les autorités de concurrence des États membres sont compétentes pour "accepter des engagements". 

2. Le I de l'article L. 464-2 du code de commerce [art. 10 de l'Ord. no 2004-1173 du 4 nov. 2004 portant adaptation de certaines dispositions du C. com. au droit communautaire de la concurrence, codifié à l'art. L. 464-2 C. com.], modifié par l'article 2 de l'ordonnance no 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la régulation de la concurrence, a doté l'Autorité de la concurrence (ci-après, "l'Autorité") du pouvoir d' "accepter des engagements proposés par les entreprises ou organismes et de nature à mettre un terme à ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5". 

3. Cette disposition est complétée par l'article R. 464-2 du code de commerce [la procédure suivie devant l'Autorité a été fixée par l'art. 42-1 du Décr. no 2005-1668 du 27 déc. 2005 portant modification du Décr. no 2002-689 du 30 avr. 2002 fixant les conditions d'application du livre IV du code de commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence. Cette disposition a été codifiée à l'art. R. 464-2 C. com. par le Décr. no 2007-431 du 25 mars 2007], qui prévoit que : "Lorsque l'Autorité de la concurrence envisage de faire application du I de l'article L. 464-2 relatif à l'acceptation d'engagements proposés par les entreprises, le rapporteur fait connaître aux entreprises ou organismes concernés son évaluation préliminaire des pratiques en cause. Cette évaluation peut être faite par courrier, par procès-verbal ou, lorsque l'Autorité est saisie d'une demande de mesures conservatoires, par la présentation d'un rapport oral en séance. Une copie de l'évaluation est adressée à l'auteur de la saisine et au commissaire du Gouvernement, sauf lorsqu'elle est présentée oralement lors d'une séance en présence des parties.

Le délai imparti aux entreprises ou organismes pour formaliser leurs engagements à l'issue de l'évaluation préliminaire est fixé, soit par le rapporteur dans le cas où l'évaluation a été faite par courrier ou par procès-verbal, soit par l'Autorité de la concurrence dans le cas où cette évaluation a été présentée oralement en séance. Ce délai ne peut, sauf accord des entreprises ou organismes concernés, être inférieur à un mois.

A réception des engagements proposés par les entreprises ou organismes concernés à l'issue du délai mentionné au deuxième alinéa, le rapporteur général communique leur contenu à l'auteur ou aux auteurs de la saisine ainsi qu'au commissaire du Gouvernement. Il publie également, par tout moyen, un résumé de l'affaire et des engagements pour permettre aux tiers intéressés de présenter leurs observations. Il fixe un délai, qui ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de communication ou de publication du contenu des engagements, pour la production des observations des parties, du commissaire du Gouvernement et, le cas échéant, des tiers intéressés. Ces observations sont versées au dossier.

Les parties et le commissaire du Gouvernement sont convoqués à la séance par l'envoi d'une lettre du rapporteur général accompagnée de la proposition d'engagements trois semaines au moins avant le jour de la séance. Ils peuvent présenter des observations orales lors de la séance." 

4. En application de ces dispositions, qui introduisent un système comparable à celui prévu en droit communautaire par les articles 9 et 27, paragraphe 4, du règlement no 1/2003, le Conseil de la concurrence, auquel succède l'Autorité de la concurrence, a progressivement développé sa pratique des engagements. Le présent communiqué de procédure a pour objet de synthétiser cette pratique décisionnelle, éclairée par les premiers arrêts des juridictions nationales et communautaires. Il décrit successivement les objectifs de cet outil (II), son champ d'application (III), la procédure et ses étapes (IV), et enfin, la nature et la portée des décisions adoptées au terme de sa mise en œuvre (V). Il pourra être ultérieurement enrichi, au vu des développements éventuels de la pratique décisionnelle de l'Autorité et de la jurisprudence des juridictions de contrôle. 

II Objectifs

5. La procédure d'engagements fait partie de la gamme des outils permettant à l'Autorité d'assurer sa mission, qui consiste à garantir le fonctionnement de la concurrence sur les marchés. La décision acceptant des engagements et les rendant obligatoires (ci-après, la "décision d'engagements") intervient à l'issue d'une procédure plus rapide et plus flexible que celle conduisant à un constat d'infraction. Elle a pour but d'obtenir que l'entreprise cesse ou modifie de son plein gré, pour l'avenir, des comportements ayant suscité des préoccupations de concurrence, à la différence d'une décision de condamnation, qui constate le caractère anticoncurrentiel du comportement en cause, en impose la cessation ou la modification, et le sanctionne le cas échéant. 

6. Sa mise en œuvre représente donc une économie de ressources pour l'autorité de concurrence et pour l'entreprise ou organisme (ci-après, "l'entreprise") qui prend des engagements. Elle permet à l'autorité : 

— d'accélérer la résolution des affaires ne portant pas sur des pratiques dont la nature ou les effets sont tels qu'ils appellent a priori le prononcé d'une sanction, 

— de privilégier le maintien ou le rétablissement volontaire de la concurrence sur le marché dans les cas qui s'y prêtent, et 

— de libérer, par conséquent, davantage de moyens pour l'examen des infractions les plus graves. 

7. Elle permet, dans le même temps, à l'entreprise : 

— de bénéficier d'une accélération de la procédure et de contribuer volontairement à la recherche des solutions appropriées aux préoccupations de concurrence identifiées, et 

— d'obtenir la clôture de l'affaire avant toute appréciation et toute qualification définitives des faits.

8. La mission de défense de l'ordre public économique de l'Autorité l'habilite à rendre des décisions d'engagements, non pas pour satisfaire la demande d'une partie plaignante, mais pour mettre fin à des situations susceptibles d'être préjudiciables à la concurrence. 

III Champ d'application

9. La procédure d'engagements s'applique à des situations qui soulèvent des préoccupations de concurrence encore actuelles et auxquelles il peut être mis fin rapidement au moyen d'engagements. Ainsi que la cour d'appel de Paris l'a précisé dans l'arrêt Canal 9 précité, "les textes applicables (…) supposent seulement la constatation d'une atteinte actuelle à la concurrence". 

10. Le code de commerce ne précise pas la typologie des comportements susceptibles de faire l'objet d'engagements. Pour autant, la pratique décisionnelle a permis d'identifier des comportements ou des situations en présence desquels le recours à cette procédure s'avère particulièrement adaptée. 

11. L'Autorité n'applique pas la procédure d'engagements dans les cas où, en tout état de cause, l'atteinte à l'ordre public économique impose le prononcé de sanctions pécuniaires, ce qui exclut notamment a priori les ententes particulièrement graves comme les cartels et certains abus de position dominante ayant déjà causé un dommage à l'économie important. 

12. Les pratiques concernées par les décisions d'engagements rendues à ce jour sont essentiellement certaines pratiques unilatérales ou verticales dont l'effet serait de nature à restreindre l'accès à un marché [la mise en œuvre de la procédure d'engagements s'est notamment avérée adaptée dans les situations suivantes : — pour assurer l'articulation entre le droit de la concurrence et les droits de propriété intellectuelle, par exemple en cas de refus d'accès à des ressources rares, telles que le système de diagnostic d'un constructeur automobile non accessible aux réparateurs indépendants (Décis. no 07-D-31 du 9 oct. 2007 relative à des pratiques mises en œuvre par un constructeur automobile) ou l'étude de mesure d'audience des journaux éditée par un organisme de mesure d'audience de la presse quotidienne (Décis. no 05-D-12 du 17 mars 2005 relative à des pratiques mises en œuvre sur le marché de la mesure d'audience dans la presse quotidienne nationale et sur le marché connexe de la publicité dans ce secteur) ; — pour assurer l'effectivité de la concurrence sur un marché en cours de libéralisation, lorsque la présence de clauses d'exclusivité ou d'effets potentiels de ciseau tarifaire risque de verrouiller un marché qui s'ouvre à la pleine concurrence, dans le secteur de la diffusion audiovisuelle (Décis. no 07-D-30 du 5 oct. 2007 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la diffusion hertzienne terrestre des services audiovisuels en mode analogique) ou encore lorsque des risques similaires de ciseau tarifaire résultent de pratiques tarifaires de l'opérateur historique de l'électricité, empêchant les négociants concurrents de vendre l'électricité au détail à des professionnels à un tarif compétitif (Décis. no 07-D-43 du 10 déc. 2007 relative à des pratiques mises en œuvre par l'opérateur historique de l'électricité) ; — ou bien encore, en présence d'évolutions technologiques, pour éviter que des clauses contractuelles établies par un fournisseur n'empêchent ses distributeurs de vendre sur Internet ou n'apportent à cette vente des conditions indûment restrictives (Décis. no 07-D-07 du 8 mars 2007 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la distribution des produits cosmétiques et d'hygiène corporelle, no 06-D-24 du 24 juill. 2006 relative à la distribution de montres commercialisées sur Internet et no 06-D-28 du 5 oct. 2006 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la distribution sélective de matériels Hi-fi et Home cinéma)]. 

IV Mise en œuvre de la procédure

IV.1 Évaluation préliminaire

A Moment

13. L'article R. 464-2 du code de commerce prévoit que des engagements sont proposés au regard d'une "évaluation préliminaire des pratiques en cause", nécessairement préalable à toute notification de griefs [à la différence de la procédure de non-contestation de griefs prévue au III de l'art. L. 464-2 C. com., qui ne peut être engagée qu'après notification de ces derniers]. Il ne peut donc plus être recouru aux engagements à partir du moment où une notification des griefs est émise [sans préjudice de la possibilité de présenter des engagements dans le cadre d'une procédure de non-contestation des griefs]. 

14. En revanche, l'entreprise dont les comportements font l'objet d'une saisine de l'Autorité a, dès qu'elle a connaissance de cette saisine et tant que des griefs n'ont pas été notifiés, le loisir de se rapprocher des services d'instruction pour explorer la possibilité d'un recours à des engagements [en pratique, cela peut être fait, notamment, à l'occasion des auditions ou en réponse aux demandes de renseignements adressées par le rapporteur]. 

15. En pareil cas, l'évaluation préliminaire ne peut cependant être formulée, sous réserve des spécificités propres aux procédures d'urgence évoquées au point 19 ci-dessous, que si l'entreprise concernée fait savoir aux services d'instruction qu'elle est disposée à proposer des engagements, si les circonstances de l'affaire s'y prêtent et si l'offre initiale d'engagements communiquée par l'entreprise semble, en première analyse, susceptible d'autoriser un aboutissement satisfaisant de la procédure. Ces démarches préparatoires de l'entreprise concernée peuvent demeurer informelles (contacts téléphoniques ou électroniques par exemple), pourvu qu'elles attestent que l'entreprise est déterminée à explorer sérieusement la voie des engagements. 

16. En tout état de cause, le rapporteur n'établit pas d'évaluation préliminaire s'il estime nécessaire de notifier des griefs à l'entreprise concernée ou s'il n'est pas en mesure d'identifier des préoccupations de concurrence sans mettre en œuvre des mesures d'instruction ou d'investigation approfondies. 

B Contenu

17. Comme l'a relevé la Cour de cassation dans l'arrêt Canal 9 du 4 novembre 2008, l'évaluation préliminaire "ne constitue pas un acte d'accusation au sens de l'article 6 § 1 de la convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales" car elle "n'a pas pour objet de prouver la réalité et l'imputabilité d'infractions au droit de la concurrence en vue de les sanctionner", contrairement à la notification des griefs. 

18. Dans cette évaluation rédigée au terme de mesures d'instruction allégées, le rapporteur précise en quoi les atteintes à la concurrence relevées à ce stade de la procédure sont "susceptibles de constituer une pratique prohibée" [arrêt Canal 9 de la Cour de cassation, préc.]. Le degré de caractérisation des pratiques exigé dans ces préoccupations de concurrence est comparable à celui des mesures conservatoires, ce qui explique que les deux procédures puissent être combinées dans le temps [dans un arrêt du 8 nov. 2005, Sté Neuf Télécom, la Cour de cassation a en effet jugé que des mesures conservatoires peuvent être décidées "dès lors que les faits dénoncés (…) apparaissent susceptibles, en l'état des éléments produits aux débats, de constituer une pratique contraire aux art. L. 420-1 ou L. 420-2 C. com."]. En conséquence, la caractérisation des pratiques doit, en toute hypothèse, être suffisante pour permettre le contrôle du caractère approprié des engagements. 

19. L'évaluation préliminaire est portée à la connaissance de l'entreprise concernée par le rapporteur sous la forme d'un courrier, d'une déclaration actée dans un procès-verbal ou, à l'occasion de l'examen d'une demande de mesures conservatoires, lors de la présentation d'un rapport oral du rapporteur en séance. A l'exception de ce dernier cas, une copie de l'évaluation est adressée à l'auteur de la saisine et au commissaire du Gouvernement [art. R. 464-2 C. com.]. Dans le cas où l'évaluation préliminaire intervient dans le cadre de l'examen d'une demande de mesures conservatoires, elle est précédée, au plus tard la veille de la séance, d'un contact informel par lequel le rapporteur indique à l'entreprise concernée le sens de la position qu'il présentera à sujet. 

20. Ayant pris connaissance des préoccupations de concurrence exprimées dans l'évaluation préliminaire, l'entreprise concernée formalise ou, dans le cadre d'une procédure d'urgence, indique au rapporteur si elle demande le bénéfice de la procédure d'engagements. Elle transmet ses propositions en ce sens, ce qui ne préjuge pas de la décision de l'Autorité d'enclencher formellement ou non la procédure, cette faculté relevant de son appréciation en opportunité. 

IV.2 Déroulement de la procédure

A Offre d'engagements

21. L'entreprise qui sollicite le recours aux engagements doit être en mesure d'apporter une réponse aux préoccupations de concurrence identifiées dans le cadre de l'évaluation préliminaire. Les engagements proposés doivent donc être pertinents, crédibles et vérifiables [les engagements susceptibles d'être proposés peuvent notamment prendre la forme de modifications de clauses contractuelles (Décis. no 07-D-30 préc. et no 07-D-17 du 10 mai 2007 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de l'exploitation des films en salles de cinéma), de l'octroi d'un accès à des informations nécessaires à l'activité des opérateurs dans un secteur donné de l'économie (Décis. no 08-D-04 du 25 févr. 2008 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la distribution de la presse, no 07-D-31 préc., no 06-D-20 du 13 juill. 2006, relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur des services de renseignements par téléphone et par Internet et no 05-D-25 du 31 mai 2005, relative à des pratiques mises en œuvre sur le marché des catalogues de cotation de timbres-poste), ou encore de clarifications relatives aux conditions contractuelles d'appartenance à un réseau de distribution sélective sur Internet (Décis. no 07-D-07, no 06-D-28 et no 06-D-24 préc.)]. 

22. Aux termes de l'article R. 464-2 du code de commerce, l'entreprise doit formaliser son offre initiale d'engagements dans un délai courant à compter de l'évaluation préliminaire, un tel délai étant imparti soit par le rapporteur, soit par le collège lorsque l'évaluation est présentée oralement à l'occasion de l'examen d'une demande de mesures conservatoires. Ce délai ne peut, sauf accord de l'entreprise concernée, être inférieur à un mois. L'offre d'engagements ainsi reçue est communiquée, par le rapporteur général, à l'auteur de la saisine et au commissaire du Gouvernement. 

23. L'Autorité veille à ce que les tiers dont il apparaît que les intérêts peuvent être affectés puissent faire valoir leurs observations concernant l'offre d'engagements et contribuer à son examen.

B Test de marché

24. A la réception des engagements proposés par l'entreprise et après avoir communiqué leur contenu à l'auteur de la saisine ainsi qu'au commissaire du Gouvernement, le rapporteur général fait publier, à l'intention des tiers intéressés, un communiqué comprenant un résumé de l'affaire et l'offre d'engagements, qui peut être effectué par tout moyen, mais qui est, en pratique, assuré sur le site Internet de l'Autorité. Cette communication met les tiers intéressés en mesure de présenter leurs observations dans un délai qui ne peut pas être inférieur à un mois à compter de sa publication. 

25. Les parties à la procédure et le commissaire du Gouvernement sont également invités à présenter leurs observations sur les engagements proposés dans un délai d'un mois à compter de la date de communication du contenu des engagements. 

26. L'ensemble de ces observations est versé au dossier et communiqué aux parties à la procédure ainsi qu'au commissaire du Gouvernement. Cette étape constitue un "test de marché" auquel l'Autorité attache une importance particulière afin de vérifier si les engagements proposés sont, d'une part, pertinents, crédibles et vérifiables, comme mentionné au point 21, et, d'autre part, proportionnés aux préoccupations de concurrence exprimées dans l'évaluation préliminaire [TPICE 11 juill. 2007, no T-170/06, sous pourvoi]. 

C Accès au dossier

27. Le saisissant et l'entreprise concernée (ci-après, les "parties à la procédure") ont "accès à l'intégralité des documents sur lesquels s'est fondé le rapporteur pour établir l'évaluation préliminaire et à l'intégralité de ceux soumis [à l'autorité] pour statuer sur les engagements" [arrêt Canal 9 de la Cour de cassation, préc.], c'est-à-dire au moins l'évaluation préliminaire et les observations des tiers versées au dossier en réponse au test de marché. 

28. La Cour de cassation a par ailleurs jugé, dans l'arrêt Canal 9 du 4 novembre 2008, "qu'il appartient à la cour d'appel, saisie par une partie d'une demande tendant à l'annulation de la décision [d'engagements de l'autorité] faute pour elle d'avoir eu accès à l'intégralité du dossier, de vérifier, au besoin d'office, si le défaut de communication de certaines pièces a porté atteinte à ses intérêts". 

29. Cet accès est donné sous réserve de l'intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués. Les différentes communications peuvent donc, le cas échéant, donner lieu à l'application des procédures de protection des secrets d'affaires prévues aux articles L. 463-4 et R. 463-13 du code de commerce. 

30. A l'issue du test de marché, les parties à la procédure et le commissaire du Gouvernement sont convoqués en séance et ont, lors de celle-ci, à nouveau l'occasion de s'exprimer sur la proposition d'engagements que le rapporteur général leur fait parvenir trois semaines au moins avant cette date. 

D Négociation des engagements

31. Pour être effective, la procédure doit garantir aux entreprises concernées que les propositions négociées en amont avec le rapporteur en charge du dossier seront acceptées comme base de discussion par l'Autorité en séance, sans préjudice de modifications ultérieures. 

32. Une procédure souple, associant le collège au rapporteur dès le début de la négociation des engagements, a par conséquent été adoptée par l'Autorité afin de garantir un niveau de sécurité juridique optimal pour les entreprises. 

33. La Cour de cassation, dans son arrêt Canal 9 du 4 novembre, a jugé "que le fait pour [l'autorité], d'avoir pris une part active aux discussions ayant eu lieu après l'évaluation préliminaire dans les conditions de l'article R. 464-2 du code de commerce, tient au caractère négocié de cette phase de la procédure et ne caractérise pas une immixtion [de l'autorité] dans l'instruction de l'affaire". En effet, l'Autorité doit apprécier la pertinence des engagements et, le cas échéant, leur donner force exécutoire. 

34. L'Autorité, qui dans un premier temps examine le caractère pertinent, crédible et vérifiable de l'offre d'engagements de l'entreprise, s'assure dans un deuxième temps, de leur caractère proportionné. Le critère de proportionnalité suppose que les engagements soient à la fois nécessaires et suffisants pour mettre un terme à toutes les préoccupations de concurrence identifiées. 

35. En séance, l'Autorité peut subordonner l'acceptation des engagements proposés à certaines modifications ou les rejeter lorsqu'elle estime que ceux-ci ne répondent pas aux préoccupations de concurrence. Elle apprécie aussi leur impact en tenant compte des observations du saisissant, de l'entreprise concernée, du commissaire du Gouvernement et des tiers intéressés. 

36. En pratique, une suspension de séance peut intervenir lorsque l'entreprise concernée accepte de modifier les engagements sur-le-champ. La séance reprend son cours dès que les engagements sont finalisés. 

37. Le collège peut également ordonner qu'il soit sursis à statuer, pour un délai fixé en séance, lorsque les modifications à opérer sont plus substantielles et que l'entreprise concernée souhaite disposer d'un délai plus long, afin de prendre une décision sur une nouvelle proposition d'engagements ou lorsqu'une décision définitive ne peut être prise à l'issue de la séance. Une décision sera rendue par l'Autorité sur la version finale des engagements proposés lors d'une nouvelle séance, à l'issue du délai imparti. 

38. Les engagements pris par l'entreprise pour répondre aux préoccupations de concurrence sont variés, mais ne peuvent lier qu'elle-même. Si ces engagements produisent des effets juridiques directs et immédiats sur la situation juridique d'une entreprise tierce, de nature à affecter substantiellement sa position concurrentielle sur le marché concerné, il est souhaitable d'appeler cette entreprise dans la procédure afin qu'elle puisse s'associer aux engagements souscrits ; dans le cas contraire, la procédure d'engagements a peu de chance de prospérer [dans la première procédure d'engagements dont il a eu à connaître, le Conseil a ainsi appelé en la cause les partenaires d'un organisme de mesure d'audience de la presse quotidienne sans l'accord desquels les engagements souscrits par celui-ci, consistant à intégrer les quotidiens gratuits dans la mesure d'audience gérée par ses trois partenaires, ne pouvaient prospérer (Décis. no 05-D-12 du 17 mars 2005, préc.)]. 

39. L'Autorité ne rend pas obligatoires des engagements qui excèdent la résolution des préoccupations de concurrence, bien qu'elle puisse, au besoin, donner acte de mesures complémentaires proposées par l'entreprise concernée, par exemple pour faciliter la mise en œuvre des engagements acceptés. C'est ainsi qu'il a été donné acte de la tarification proposée par un constructeur automobile dans son offre aux réparateurs indépendants [Décis. no 07-D-31 du 9 oct. 2007 relative à des pratiques mises en œuvre par un constructeur automobile]. 

40. L'Autorité n'est jamais tenue de décider de rendre obligatoires des engagements plutôt que d'agir par voie de sanction ou d'injonction à l'encontre des entreprises. Dans les cas où, faute d'accord avec les entreprises, les engagements ne peuvent pas être acceptés, les propositions d'engagements et les observations des tiers intéressés à leur sujet sont retirées du dossier. La procédure d'instruction reprend son cours. 

V Décisions rendant des engagements obligatoires

V.1 Effets

41. A l'issue de la discussion, si l'Autorité considère que les engagements proposés répondent aux préoccupations de concurrence identifiées dans l'évaluation préliminaire, elle adopte une décision rendant ces engagements obligatoires et mettant fin à la procédure. 

42. Même si elle est précédée par une procédure comportant nécessairement des aspects négociés, la décision par laquelle le collège accepte et rend obligatoires les engagements revêt le caractère d'une décision unilatérale, mettant fin à une situation potentiellement contraire au droit de la concurrence. 

43. Cette décision ne statue pas sur le bien-fondé d'accusations en matière pénale au sens de l'article 6, § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme. Elle ne se prononce pas sur la culpabilité de l'entreprise et ne peut être utilisée comme le premier terme d'une réitération de faits. Elle ne saurait non plus interdire à l'une des parties à la procédure d'engager une action en justice. 

44. Si l'Autorité est saisie d'une plainte à l'encontre de pratiques qui ont déjà fait l'objet d'une décision d'engagements, elle ne peut classer cette plainte sur le fondement du principe non bis in idem, en l'absence de toute qualification des pratiques en cause dans la décision d'engagements. Toutefois, l'Autorité constatera, le cas échéant, qu'il n'y a plus lieu à agir, compte tenu de la cessation des faits en cause, sans préjudice des circonstances évoquées au point 46 ci-dessous. 

45. La décision d'engagements peut être adoptée pour une durée indéterminée lorsqu'il doit être remédié aux préoccupations de concurrence de manière durable ou, au contraire, limitée, lorsque le rétablissement de la concurrence est prévisible, auquel cas l'Autorité y fixe un terme. 

46. Il revient à l'Autorité d'apprécier la nécessité de révision des engagements et d'une saisine d'office, au regard des changements intervenus sur le marché en cause. L'Autorité peut être saisie de comportements ayant fait l'objet d'une décision d'engagements, sur demande du saisissant, du ministre de l'économie, de toute autre entreprise ayant un intérêt à agir, ou se saisir de sa propre initiative : 

a) si l'un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important ; 

b) si les entreprises concernées contreviennent à leurs engagements, ou 

c) si la décision d'engagements repose sur des informations incomplètes, inexactes ou dénaturées fournies par les parties à la procédure. 

47. Les décisions d'engagements peuvent, dans le délai d'un mois à compter de leur notification, faire l'objet d'un recours en annulation ou en réformation de la part du saisissant ou du ministre de l'économie devant la cour d'appel de Paris. Ainsi qu'il a été précisé dans l'arrêt Canal 9, "nonobstant la rédaction plus limitée de l'article R. 468-4 [du code de commerce, une partie] en cause devant [l'autorité] en qualité de saisissante, et qui justifie d'un intérêt dès lors que les engagements contenus dans la décision sont susceptibles de produire des effets sur sa situation personnelle, est recevable à exercer un recours contre la décision d'acceptation des engagements (…)" [confirmé, à cet égard, par l'arrêt Canal 9 de la Cour de cassation, préc.]. 

V.2 Suivi

48. Pour assurer l'effet utile de la décision, l'entreprise concernée peut être amenée à s'engager à rendre compte à l'Autorité de l'exécution des engagements rendus obligatoires. Cette obligation peut, par exemple, prendre la forme d'un rapport destiné aux services d'instruction de l'Autorité, élaboré au fur et à mesure de la mise en œuvre des engagements, en vertu d'un calendrier préétabli par l'Autorité dans sa décision. 

49. S'ils l'estiment nécessaire, les services d'instruction de l'Autorité peuvent demander des informations complémentaires sur la base du rapport transmis par l'entreprise ou au regard de toute autre source d'information et réaliser une enquête. Lorsque les informations ainsi recueillies font apparaître une inexécution des engagements ou un changement de situation, l'Autorité peut se saisir d'office (points 46 a) et b) du présent communiqué). 

50. En vertu du II de l'article L. 464-2 du code de commerce, l'Autorité de la concurrence peut assortir une décision rendant un engagement obligatoire d'astreintes "dans la limite de 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen, par jour de retard à compter de la date qu'elle fixe (…)". 

51. Le saisissant, le ministre de l'économie ou toute autre entreprise ayant un intérêt à agir peut également saisir l'Autorité en cas de non-respect des engagements (point 46 b) du présent communiqué). 

52. La violation ou l'inexécution des engagements peut, conformément à l'article L. 464-3 du code de commerce, être sanctionnée par une amende dont le montant maximum est de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxe de l'entreprise concernée. 
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Communiqué de l'Autorité de la concurrence du 19 octobre 2017,

Relatif à la procédure de transaction et aux programmes de conformité.

1 La procédure de transaction

La loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques a modifié les dispositions du III de l'article L. 464-2 du code de commerce, en créant une nouvelle procédure de transaction qui a remplacé l'ancienne procédure de non-contestation des griefs. 

Le III de l'article L. 464-2 prévoit désormais : "lorsqu'un organisme ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés, le rapporteur général peut lui soumettre une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Lorsque l'entreprise ou l'organisme s'engage à modifier son comportement, le rapporteur général peut en tenir compte dans sa proposition de transaction. Si, dans un délai fixé par le rapporteur général, l'organisme ou l'entreprise donne son accord à la proposition de transaction, le rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence, qui entend l'entreprise ou l'organisme et le commissaire du Gouvernement sans établissement préalable d'un rapport, de prononcer la sanction pécuniaire prévue au I dans les limites fixées par la transaction". 

La nouvelle procédure de transaction est applicable aux procédures dans lesquelles des griefs ont été notifiés postérieurement au 7 août 2015, en vertu des dispositions d'entrée en vigueur figurant à l'article 218 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015. 

L'entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions législatives, qui abrogent les anciennes dispositions relatives à la procédure de non-contestation de grief, a rendu caduc le communiqué de procédure du 10 février 2012 relatif à la non-contestation des griefs. 

Pour les mêmes raisons, sont désormais caduques les références à l'ancienne procédure de non-contestation des griefs contenues dans le communiqué du 16 mai 2011 relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires ou dans le document-cadre du 10 février 2012 sur les programmes de conformité aux règle[s] de la concurrence. 

En outre, la mise en œuvre de la procédure de transaction fondée sur les nouvelles dispositions du III de l'article L. 464-2 du code de commerce justifie qu'en principe, les sanctions prononcées ne soient pas motivées par référence à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires énoncée dans le communiqué du 16 mai 2011 de l'Autorité (V. en ce sens, point 452 de la décision no 17-D-20 du 18 octobre 2017 relative à des pratiques dans le secteur des revêtements de sols résilients). 

Un document relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle procédure de transaction sera publié par l'Autorité. — V. Communiqué de procédure du 21 déc. 2018 relatif à la procédure de transaction, infra.

2 Les programmes de conformité

Le document-cadre du 10 février 2012 sur les programmes de conformité aux règles de concurrence, dont le principe avait été évoqué par le communiqué du 16 mai 2011 relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires (voir note de bas de page no 1 p. 1), prévoyait la possibilité pour l'Autorité de tenir compte de propositions d'engagements de mise en place de programmes de conformité aux règles de concurrence présentées par les entreprises dans le cadre de la procédure de non-contestation des griefs, en accordant une réduction de sanction pécuniaire si ces engagements étaient pertinents, crédibles et vérifiables. 

L'Autorité réaffirme l'importance qu'elle attache aux programmes de conformité, et continuera, d'une part, à encourager les entreprises à y recourir et, d'autre part, à proposer aux entreprises des ressources documentaires ou pédagogiques en ce sens, fondées notamment sur sa pratique décisionnelle. 

L'Autorité entend toutefois souligner qu'elle estime désormais que l'élaboration et la mise en œuvre de programmes de conformité ont vocation à s'insérer dans la gestion courante des entreprises, tout particulièrement lorsque celles-ci sont de taille conséquente. Les engagements portant sur la mise en œuvre de tels programmes de conformité n'ont par suite, pas vocation, de façon générale, à justifier une atténuation des sanctions encourues au titre des infractions au droit de la concurrence, tout spécialement s'agissant d'infractions d'une particulière gravité telles que les ententes et échanges d'informations sur les prix futurs et la politique commerciale (V. en ce sens, point 464 de la décision no 17-D-20 du 18 octobre 2012 relative à des pratiques dans le secteur des revêtements de sols résilients). 

Compte tenu de ce qui précède, le document-cadre du 10 février 2012 est retiré.

Communiqué de procédure de l'Autorité de la concurrence du 21 décembre 2018,

Relatif à la procédure de transaction.

BIBL. GÉN. ▶ NDLR, BRDA 2019, no 2, p. 19. – BAUDU, RLC févr. 2019. 5 (des réponses, mais encore quelques questions). – RUY, RLC avr. 2019. 16 (communiqué de procédure sur la transaction : aperçu commenté). – CLAUDEL, RTD com. 2019. 57 [image: ] (la transaction à la française : une procédure attractive ?). – DUMARÇAY, LPA 1er-2 mai 2019 (à propos du communiqué de procédure relatif à la transaction).

Préambule : objectifs de la procédure de transaction

Le recours à la procédure de transaction permet à l'entreprise ou l'organisme (ci-après, ensemble, une "entreprise") mis en cause de conclure la procédure plus rapidement, de réaliser des gains procéduraux, et lui apporte une prévisibilité renforcée sur la sanction encourue. L'entreprise mise en cause recourt à la procédure de transaction pour des raisons qui lui sont propres, dont elle n'a pas à faire état. En sollicitant le bénéfice de la procédure de transaction, l'entreprise mise en cause peut toutefois, le cas échéant, mettre en avant son attitude constructive et s'engager plus rapidement dans la voie d'une mise en conformité de ses pratiques avec le droit de la concurrence. 

Du point de vue de l'Autorité de la concurrence, le recours à la procédure de transaction peut lui permettre d'obtenir un gain procédural au regard de l'utilisation de l'ensemble de ses ressources et de ses moyens. En outre, la transaction est de nature à faciliter l'adoption de décisions dans des délais réduits par rapport à ceux de la procédure de droit commun, et permet des gains sur les moyens consacrés aux éventuels recours contentieux. 

I Le cadre juridique

1. La loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques a modifié les dispositions du III de l'article L. 464-2 du code de commerce, en créant une nouvelle procédure de transaction qui a remplacé l'ancienne procédure de non-contestation des griefs. 

2. Le III de l'article L. 464-2 prévoit désormais : "lorsqu'un organisme ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés, le rapporteur général peut lui soumettre une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Lorsque l'entreprise ou l'organisme s'engage à modifier son comportement, le rapporteur général peut en tenir compte dans sa proposition de transaction. Si, dans un délai fixé par le rapporteur général, l'organisme ou l'entreprise donne son accord à la proposition de transaction, le rapporteur général propose à l'Autorité de la concurrence, qui entend l'entreprise ou l'organisme et le commissaire du Gouvernement sans établissement préalable d'un rapport, de prononcer la sanction pécuniaire prévue au I dans les limites fixées par la transaction". 

3. La nouvelle procédure de transaction est applicable aux procédures dans lesquelles des griefs ont été notifiés postérieurement au 7 août 2015, en vertu des dispositions d'entrée en vigueur figurant à l'article 218 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015. 

4. Comme l'a relevé le communiqué du 19 octobre 2017 relatif à la procédure de transaction et aux programmes de conformité, l'entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions législatives, qui abrogent les anciennes dispositions relatives à la procédure de non-contestation de grief, a rendu caduc le communiqué de procédure du 10 février 2012 relatif à la non-contestation des griefs. 

5. Le présent communiqué a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de la nouvelle procédure de transaction. Il explique, en tenant compte de la pratique décisionnelle et de la jurisprudence en la matière, les modalités suivies en pratique par l'Autorité lorsqu'elle met en œuvre cette procédure. 

6. Le présent communiqué revêt le caractère de lignes directrices au sens de la jurisprudence administrative. Il est opposable à l'Autorité, sauf circonstances particulières ou raisons d'intérêt général la conduisant à s'en écarter. 

II Le champ d'application

7. Il résulte des dispositions de l'article L. 464-2 du code de commerce que les affaires susceptibles de donner lieu, le cas échéant, à la mise en œuvre de la procédure de transaction prévue au III de cet article sont celles qui sont relatives aux infractions aux règles de concurrence prévues par les articles L. 410-3, L. 420-1 à L. 420-2-2 et L. 420-5 du code de commerce et par les articles 101 et 102 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (ci-après le "TFUE") et dans lesquelles des griefs ont été notifiés à un(e) ou plusieurs entreprise(s), en application de l'article L. 463-2 du même code. 

8. La procédure de transaction peut être mise en œuvre conjointement avec la procédure de clémence prévue au IV de l'article L. 464-2 du code de commerce. S'il l'estime opportun, notamment au regard du comportement de l'entreprise ayant obtenu le bénéfice conditionnel de la procédure de clémence et de l'objectif de simplification et d'accélération des procédures, le rapporteur général peut proposer la mise en œuvre de la procédure de transaction à une entreprise bénéficiant du programme de clémence. L'entreprise qui sollicite le recours à la transaction conserve, dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de transaction, le bénéfice de l'avis de clémence. 

9. Si ces deux procédures s'inscrivent dans une démarche de coopération de la part des entreprises concernées, elles ne contribuent pas toutefois dans les mêmes proportions à l'établissement des faits et au traitement des affaires. Alors que la mise en œuvre de la procédure de clémence permet de révéler l'existence d'une pratique à l'Autorité, d'en établir la réalité et d'en identifier les auteurs, la procédure de transaction intervient après que les services d'instruction ont notifié des griefs aux entreprises concernées, sur la base de l'enquête qu'ils ont réalisée. Pour ces raisons, le bénéfice qui résulte pour une entreprise de la mise en œuvre d'une procédure de transaction ne peut être équivalent au bénéfice d'une exonération, totale ou partielle, de sanction accordée au titre de la clémence. 

III La demande de mise en œuvre de la procédure de transaction

10. Il appartient à l'entreprise destinataire d'une notification de griefs de déterminer si elle souhaite renoncer à contester les griefs et solliciter, auprès du rapporteur général, la mise en œuvre de la procédure de transaction, sans avoir à expliquer les raisons d'une telle démarche. Une information préalable sur le déroulement de la procédure peut avoir lieu à cette fin, à l'initiative du rapporteur général, y compris avant l'envoi de la notification de griefs. L'entreprise en cause peut, de son côté et dès avant l'envoi de la notification de griefs, se rapprocher des services d'instruction de l'Autorité afin d'explorer la possibilité de recourir à cette procédure. 

11. L'entreprise qui souhaite bénéficier de la procédure de transaction doit en faire la demande au rapporteur général le plus rapidement possible afin qu'un procès-verbal de transaction puisse être signé dans les deux mois qui suivent la réception de la notification de griefs. L'Autorité n'entend pas prendre en considération les demandes n'ayant pas abouti à l'expiration de ce délai, sauf circonstances exceptionnelles. 

12. Si l'entreprise souhaite proposer, en outre, des engagements, sa demande de transaction doit en faire état et être accompagnée des éléments nécessaires pour permettre au rapporteur général d'apprécier le caractère substantiel, crédible et vérifiable de ces propositions. 

IV Les conditions d'éligibilité à la procédure de transaction

13. L'entreprise qui décide de solliciter le bénéfice de la procédure de transaction doit renoncer à contester les griefs qui lui ont été notifiés. Cette renonciation, qui est retranscrite dans le procès-verbal décrit au point 29, prend la forme d'une déclaration par laquelle son auteur indique, en des termes clairs, complets, dépourvus d'ambiguïté et inconditionnels, qu'il ne conteste ni la réalité de l'ensemble des pratiques en cause, ni leur qualification juridique, telle qu'elle résulte de la notification de grief, ni leur imputabilité. La renonciation à contester la réalité des pratiques doit porter à la fois sur leur matérialité, sur leur durée, sur leur champ géographique et sur la participation de l'intéressé aux pratiques. La renonciation à contester la qualification juridique des faits doit porter sur tous les éléments constitutifs de l'infraction et, en particulier, l'objet ou l'effet anticoncurrentiel de la pratique. 

14. La renonciation à contester les griefs implique nécessairement que l'entreprise en cause ne conteste ni la régularité ni le bien-fondé de la notification de griefs. Si l'intéressé, qui a volontairement fait le choix de renoncer à contester les griefs, présente ultérieurement des arguments remettant en cause, directement ou indirectement, la validité, tant sur le fond que sur la forme, de la notification de griefs, le collège de l'Autorité considérera que l'intéressé renonce au bénéfice de la transaction telle qu'elle résulte du procès-verbal signé avec le rapporteur général. 

15. L'entreprise conserve néanmoins la faculté de présenter des observations sur les éléments susceptibles d'être pris en considération par le collège pour déterminer le montant de la sanction pécuniaire qui pourrait être prononcée à l'intérieur de la fourchette retenue par le procès-verbal de transaction, dès lors que ces observations sont conformes aux principes rappelés au point précédent. 

16. Le fait de renoncer à contester les griefs ne constitue, en soi, ni un aveu, ni une reconnaissance de responsabilité de la part de l'intéressé [en ce sens, V. Paris, 29 janv. 2008, Le Goff Confort SAS et a., no 2006/07820, à propos de la procédure de non-contestation des griefs].

V Le déroulement de la procédure devant les services d'instruction

A L'appréciation de l'opportunité du recours à la transaction

17. Le rapporteur général n'est pas tenu de donner une suite favorable à une demande de mise en œuvre de la procédure de transaction. Conformément aux dispositions du III de l'article L. 464-2 du code de commerce, il dispose d'un large pouvoir d'appréciation sur l'opportunité du recours à cette procédure dans une affaire déterminée et sur la pertinence de chaque demande présentée par une entreprise. L'existence d'échanges entre le rapporteur général et l'entreprise ayant sollicité le bénéfice de la procédure de transaction ne préjuge en rien de la suite de la procédure. 

18. Le pouvoir d'appréciation dont dispose le rapporteur général s'exerce au cas par cas, au regard des éléments propres à chaque affaire et à chaque demande de mise en œuvre de la procédure de transaction. Ces éléments tiennent, en outre, à l'apport susceptible de résulter de la mise en œuvre de la procédure de transaction en termes, notamment, d'accélération et de simplification du traitement du dossier. 

19. Dans le cas où les griefs sont imputés à plusieurs entreprises, le nombre de parties mises en cause souhaitant bénéficier de la procédure de la transaction est également un élément pertinent. En effet, les avantages liés à la mise en œuvre d'une telle procédure à l'égard d'une ou plusieurs parties sont généralement plus réduits lorsque, dans la même affaire, une ou plusieurs autres parties contestent les griefs notifiés. L'Autorité entend donc, de façon générale, privilégier la mise en œuvre de la procédure de transaction dans les affaires dans lesquelles l'ensemble des parties renoncent à contester les griefs et sollicitent le recours à une telle procédure. 

B Les discussions préparatoires

20. Lorsque le rapporteur général estime qu'une affaire se prête à la mise en œuvre de la procédure de transaction et qu'il reçoit des demandes en ce sens de la part d'une ou plusieurs parties, il peut nouer des discussions avec chacun des intéressés, en particulier sur la réduction de sanction susceptible de découler de la mise en œuvre de la procédure de transaction. Le rapporteur général peut informer les autres destinataires de la notification de griefs de l'existence de discussions en cours avec une ou plusieurs entreprises en cause, en vue de la signature d'un procès-verbal de transaction. Il reste libre de mettre fin à ces discussions à tout moment, tout comme les entreprises concernées ont la possibilité de renoncer à poursuivre la procédure. 

21. Dans ce cadre, il appartient au rapporteur général de s'assurer que la renonciation à contester les griefs de la part de chaque entreprise concernée est à la fois claire, complète, dépourvue d'ambiguïté et inconditionnelle. A défaut, il peut mettre fin à la procédure de transaction. 

22. En ce qui concerne la détermination de la fourchette de sanction, les principes de détermination des sanctions pécuniaires dont s'inspire le communiqué du 16 mai 2011 de l'Autorité peuvent constituer un point de référence pertinent lorsque s'engage la discussion entre le rapporteur général et les entreprises concernées. 

23. Dans le cas où l'entreprise en cause a, en outre, proposé des engagements, il appartient au rapporteur général d'apprécier s'il est pertinent de les prendre en compte au regard des circonstances particulières de l'affaire et, notamment, de la nature des griefs retenus. Si tel est le cas, le rapporteur général s'assure ensuite du caractère substantiel, crédible et vérifiable des engagements proposés. 

24. Aucun document ou pièce transmis par les parties et se rapportant à la mise en œuvre de la procédure de transaction ne sera versé au dossier d'instruction. Il en va de même lorsque la procédure mise en œuvre n'a pas abouti à la signature d'un procès-verbal de transaction. En outre, le procès-verbal de transaction signé par une entreprise n'est pas communicable aux autres parties à la procédure non plus qu'à des tiers [Paris, 6 juill. 2017, Direct Energie, no 2017/07296]. 

C La signature du procès-verbal

25. S'il estime que la transaction peut être mise en œuvre, le rapporteur général soumet à l'entreprise concernée une proposition de transaction fixant le montant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. Le montant de la réduction de sanction attachée à la mise en œuvre de la procédure de transaction n'est pas prédéterminé. Il dépend des circonstances de chaque espèce. 

26. Lorsque l'entreprise a obtenu le bénéfice conditionnel de la procédure de clémence, le rapporteur général tient dûment compte de l'avis de clémence et de l'apport du demandeur de clémence à l'instruction lorsqu'il établit sa proposition de transaction. 

27. S'il estime pertinent de proposer à l'Autorité de rendre obligatoire les engagements présentés par l'entreprise, le rapporteur général en tient également compte dans sa proposition de transaction. 

28. Si, dans un délai fixé par le rapporteur général, l'entreprise en cause donne son accord à la proposition de transaction, le rapporteur général lui indique qu'il proposera à l'Autorité de prononcer une sanction pécuniaire dans les limites fixées par la transaction. 

29. L'accord entre l'entreprise en cause, d'une part, et le rapporteur général, d'autre part, est consigné dans un procès-verbal de transaction. Ce procès-verbal contient la déclaration de non-contestation des griefs évoquée au point 13 ci-dessus. Le cas échéant, il contient également le texte du dernier état des engagements proposés par l'intéressé. Il indique, enfin, la proposition de montant minimal et de montant maximal de sanction que le rapporteur général présentera au collège. La signature du procès-verbal par l'intéressé et le rapporteur général doit intervenir, sauf circonstances exceptionnelles, dans un délai de deux mois à compter de la notification des griefs, comme prévu au point 11. 

30. Le rapporteur général peut informer les autres parties mises en cause de la signature d'un procès-verbal, lorsqu'elles n'ont pas sollicité la mise en œuvre du III de l'article L. 464-2 du code de commerce, afin de leur permettre de déterminer si elles souhaitent présenter une demande à cette fin, dans le délai prévu au point 11 ci-dessus. 

31. Conformément aux dispositions de l'article R. 464-4 du code de commerce, le rapporteur général informe, trois semaines au moins avant la séance, l'ensemble des parties et le commissaire du Gouvernement qu'il va proposer à l'Autorité de faire application du III de l'article L. 464-2 du même code. 

VI La décision du collège

32. Le collège, saisi d'une affaire ayant donné lieu à l'application de la procédure de transaction examine, d'une part, les faits et les griefs notifiés, et, d'autre part, le procès-verbal de transaction. S'il estime que les conditions pour le prononcé d'une sanction sont réunies, il prononce une sanction comprise dans les limites de la fourchette fixée par le procès-verbal de transaction. En déterminant ce montant, il tient le cas échéant compte du respect des conditions prévues par l'avis de clémence et de l'apport du demandeur de clémence à l'instruction. 

33. Si au regard, d'une part, des faits et des griefs notifiés, et, d'autre part, du procès-verbal de transaction, le collège estime que les conditions pour le prononcé d'une sanction dans la fourchette indiquée dans le procès-verbal de transaction ne sont pas réunies ou que le ou les griefs ne sont pas fondés, il peut décider d'un renvoi à l'instruction selon la procédure de droit commun. Ce renvoi à l'instruction rend alors caduc le procès-verbal de transaction précédemment signé. 

34. Avant de statuer, l'Autorité vérifie que la déclaration par laquelle l'intéressé renonce à contester les griefs répond à toutes les conditions décrites aux points 13 et 14 ci-dessus. Le non-respect d'une de ces conditions fait obstacle à la mise en œuvre de la procédure de transaction et entraîne le retour à la procédure de droit commun prévue par les articles L. 463-1 et suivants du code de commerce. 

35. Lorsque la procédure de transaction concerne plusieurs entreprises mises en cause, le collège peut décider d'organiser la séance en deux temps. La première partie de la séance du collège peut, dans ce cadre, être commune à toutes les entreprises mises en cause. Elle porte sur les griefs notifiés ainsi que sur les faits et la qualification des pratiques. 

Lors d'une deuxième partie de la séance, chacune des entreprises ayant signé un procès-verbal de transaction est entendue par le collège, en présence du commissaire du Gouvernement, et hors la présence des autres mis en cause. L'entreprise peut alors faire part de ses observations sur la fixation du montant de la sanction au sein des limites prévues par le procès-verbal de transaction, sans que ses observations puissent remettre en cause, de quelque manière que ce soit, les faits et qualifications retenues par la notification des griefs. 

36. Dans les cas où un saisissant est présent à la procédure, et bien que les dispositions du code de commerce ne le prévoient pas, l'Autorité peut, si elle le juge utile, autoriser le saisissant à assister à la première partie de la séance et à présenter des observations. Dans cette perspective, le collège peut transmettre au saisissant le texte des engagements proposés par l'entreprise concernée. Le saisissant n'assiste pas à la deuxième partie de la séance consacrée à l'examen du montant de la sanction de chaque entreprise. 

37. Pour chaque entreprise bénéficiant de la procédure de transaction, l'Autorité détermine le montant de la sanction pécuniaire en faisant application des critères et plafond légaux figurant au I de l'article L. 464-2 du code de commerce. Si les principes de détermination des sanctions pécuniaires dont s'inspire le communiqué du 16 mai 2011 de l'Autorité peuvent constituer un point de référence pertinent lorsque s'engage la discussion entre le rapporteur général et les entreprises en vue de la signature du procès-verbal de transaction, en revanche, la méthode de détermination des sanctions décrite dans ce communiqué n'a pas vocation à être mise en œuvre dans la décision du collège, qui prononce une sanction à l'intérieur de la fourchette fixée par le procès-verbal de transaction. 

38. Lorsque le rapporteur général lui a également proposé de tenir compte d'engagements souscrits par l'intéressé, le collège vérifie que ces engagements sont substantiels, crédibles et vérifiables. Dans le cas où le collège estime en séance que les engagements ne sont pas acceptables en l'état, mais que l'entreprise propose des modifications permettant qu'ils le deviennent, le collège peut rendre obligatoires les engagements ainsi améliorés et prononcer une sanction pécuniaire tenant compte du montant minimal et du montant maximal figurant dans le procès-verbal de transaction.

Lignes directrices de l'Autorité de la concurrence du 23 juillet 2020,

Relatives au contrôle des concentrations  [image: ].

BIBL. GÉN. ▶ Lignes directrices 2013 : VILMART, CCC 2013. Étude 13. – REDON et COURSIÈRE-PLUNTZ, BRDA 2013, no 17, p. 16. – REDON et NASSER EL DINE-POMAR, D. 2013. 2540 [image: ] (précisions sur les opérations notifiables et le risque financier). – CHARPIN et MUNOZ, RLDC mars 2016. 38 (simulation des effets unilatéraux d'une concentration horizontale). ▶ Lignes directrices 2020 : NDLR, BRDA 2020, no 18, p. 23 (concentrations : les nouvelles lignes directrices de l'Autorité de la concurrence). – COURSIÈRE-PLUNTZ, REDON et LORIEUL, JCP E 2020, no 1470 (contrôle des concentrations : quelles évolutions dans la pratique de l'Autorité de la concurrence ?).


COMMENTAIRE

Ces lignes directrices, qui font suite à une consultation réalisée en 2019, adoptent une présentation pédagogique du champ d'application du contrôle des concentrations en France, du déroulement de la procédure devant l'Autorité de la concurrence et des objectifs, critères et méthodes employés pour les analyses au fond. Elles intègrent l'expérience et l'évolution de la jurisprudence de l'Autorité depuis la version précédente et comportent de nouvelles annexes. 

L'objectif est de servir de guide pour permettre aux entreprises d'anticiper les éléments qui seront pris en compte par l'Autorité lors de l'examen d'une opération. Elles rappellent ainsi les contraintes qui pèsent sur les entreprises lors du dépôt d'un projet de concentration et les comportements qu'elles doivent adopter lors de la période de préparation de l'opération. Par ailleurs, elles identifient les opérations qui ne sont, a priori, pas susceptibles de générer de préoccupations de concurrence. 

Afin d'anticiper la notification d'une opération de concentration, les entreprises peuvent désormais se rapprocher du service des concentrations en vue de formuler une demande de désignation d'une équipe responsable de l'examen du dossier. A la suite de cette demande, le nom de l'adjoint au chef de service chargé de l'examen du dossier est communiqué à la partie notifiante dans un délai de cinq jours ouvrés. L'Autorité de la concurrence s'engage, en outre, à ce qu'une réponse concernant le caractère complet des dossiers de notification soit généralement apportée dans un délai de dix jours ouvrés après la notification. L'Autorité introduit également un délai indicatif de dix jours ouvrés pour confirmer si une opération pourra être traitée selon la procédure simplifiée, ce qui confère à la partie notifiante davantage de visibilité pour organiser le calendrier de finalisation de son opération. 

Les lignes directrices incluent également de nouvelles annexes, avec un modèle d'engagement structurel et un modèle de contrat de mandat à jour des évolutions récentes de la pratique décisionnelle et des précisions sur les demandes de documents internes susceptibles d'être formulées par l'Autorité en cours d'instruction. 
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Communiqué de l'Autorité de la concurrence du 30 juillet 2021,

Relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires.

BIBL. GÉN. ▶ ARHEL, LPA 27 oct. 2010 (le rapport sur l'appréciation de la sanction en matière de pratiques anticoncurrentielles). – DUFOUR, LPA 2 déc. 2010 (le calcul des sanctions en matière de pratiques anticoncurrentielles suscite le débat). – SAINT-ESTEBEN, RLDA déc. 2010. 39 (réflexions sur le rapport sur la sanction des pratiques anticoncurrentielles). – CLAUDEL, RTD com. 2011. 70 [image: ] (rapport sur la détermination des sanctions : la réflexion est lancée). 

▶ Communiqué du 16 mai 2011 : CONSTANTIN, D. 2011. Actu. 1478 [image: ] (sanction des pratiques anticoncurrentielles : méthode de calcul). – ARHEL, JCP E 2011, no 279. – CLAUDEL, RTD com. 2011. 74 [image: ] (un texte utile, mais perfectible). – DUFOUR, LPA 31 mai 2011 (des sanctions déterminées dans la transparence). – REDON et D'HUART, BRDA 2011, no 12, p. 14 (détermination des sanctions pécuniaires : mode d'emploi). – DECOCQ, CCC 2011, no 171 (présentation générale). – ROSKIS et DORÉMUS, JCP E 2011, no 1538 ; CCC 2011. Étude 11 (vers plus de prévisibilité et de transparence ?). – COUSIN, RLDA juill.-août 2011. 41 (réflexions sur le communiqué du 16 mai 2011). – DE MUIZON, ibid. 47 (pourquoi refuser de mobiliser les outils de la théorie économique ?). – PRIETO, RDLC 2011, no 3, p. 54 (tenants et aboutissants de la méthode retenue par l'Autorité de la concurrence). – LEMÉTAYER, RLC juill.-sept. 2011. 102 (incidence sur la réflexion menée par la Commission européenne concernant l'articulation des actions publique et civile). – PATAT, RLC oct.-déc. 2014. 39 (bilan de trois années d'application du communiqué sur les sanctions). 

▶ Communiqué du 30 juill. 2021 : NDLR, BRDA 2021, no 17, p. 21 (l'Autorité de la concurrence modifie sa méthodologie pour déterminer les sanctions pécuniaires). – CLAUDEL, RTD com. 2021. 583 [image: ] (vers un durcissement des sanctions prononcées par l'Autorité de la concurrence ?). – SUBRÉMON, RLC nov. 2021. 17 (transiger avec ses clients victimes de pratiques anticoncurrentielles en cours de procédure devant l'Autorité de la concurrence : vraie solution ou fausse bonne idée ?). – COURSIÈRE-PLUNTZ, JCP E 2022, no 1036 (anticiper les risques financiers associés à la commission d'infractions au droit de la concurrence). 

Le présent document abroge et remplace le communiqué relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires du 16 mai 2011. Ce nouveau communiqué s'appuie sur la pratique décisionnelle des dix dernières années de l'Autorité de la concurrence et sur la jurisprudence de ses juridictions de contrôle pour en tirer les leçons en matière de détermination des sanctions pécuniaires. Il tient compte, par ailleurs, des modifications législatives résultant de la directive (UE) 2019/1 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur (ci-après, la "Directive ECN+"), transposée en droit français par la loi no 2020-1508 du 3 décembre 2020 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière économique et financière (ci-après la "Loi DDADUE") et par l'ordonnance no 2021-649 du 26 mai 2021 relative à la transposition de la Directive ECN+. Il s'inscrit pleinement dans la volonté du législateur européen de promouvoir un renforcement et un approfondissement du réseau européen de concurrence (le "REC") et, plus particulièrement, une plus grande harmonisation du régime des sanctions prises par les autorités nationales de concurrence sur le fondement des articles 101 et 102 TFUE et de leur droit national. L'article 13 de la directive impose ainsi aux États membres de garantir que les autorités nationales de concurrence puissent prononcer ou requérir des amendes "effectives, proportionnées et dissuasives" lorsque les entreprises et associations d'entreprises méconnaissent les articles 101 et 102 du TFUE. L'article 14 impose, pour sa part, que ces autorités "prennent en considération la gravité de l'infraction ainsi que la durée de celle-ci lorsqu'elles déterminent le montant de l'amende". 

Par le présent communiqué, l'Autorité entend renouveler son attachement aux sanctions pécuniaires, qui ont une fonction répressive, mais aussi dissuasive, et constituent un élément essentiel de la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles. L'Autorité entend aussi marquer une étape supplémentaire dans la convergence du droit européen et du droit français de la concurrence, en se rapprochant des principes appliqués par la Commission européenne lorsqu'elle détermine le montant des sanctions pécuniaires. 

I. Les dispositions applicables à la détermination des sanctions pécuniaires

1. Le deuxième alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce et l'article 5 du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité CE (devenus les articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ci-après le "TFUE") habilitent l'Autorité de la concurrence (ci-après l'"Autorité") à infliger des sanctions pécuniaires aux entreprises et aux associations d'entreprises [l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021 relative à la transposition de la Dir. (UE) 2019/1 du 11 déc. 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur, publiée au JO le 27 mai 2021, a introduit en droit français la notion d'association d'entreprises en remplacement de la notion d'organisme. Cette notion n'est pas définie en droit européen. Comme l'a relevé l'avocat général Léger au pt 61 de ses conclusions présentées le 10 juill. 2001 dans l'affaire CJUE no C-309/99 Wouters, "en règle générale, l'association regroupe des entreprises de la même branche et se charge de représenter et de défendre leurs intérêts communs à l'égard des autres opérateurs économiques, des organismes gouvernementaux et du public en général". La notion d'association d'entreprises recoupe ainsi la notion d'organisme, entendue comme désignant "les organisations qui ont vocation à regrouper l'ensemble des entreprises d'une même profession, ou d'un même secteur, et les organisations syndicales représentant les entreprises" (V. notamment en ce sens le pt 2 de l'étude de janv. 2021 que l'Autorité a consacrée aux "organismes professionnels"). Conformément à la jurisprudence européenne, il convient de relever que "la notion d'association d'entreprises doit être interprétée comme pouvant également appréhender des associations elles-mêmes constituées d'associations d'entreprises (V., en ce sens, arrêt du Tribunal du 26 janv. 2005, Piau c/ Commission, no T-193/02, Rec. p. II 209, pt 69 ; V. également, par analogie, arrêt du Tribunal du 11 mars 1999, Eurofer c/ Commission, no T-136/94, Rec. p. II 263, pt 9)" (arrêt du Tribunal du 13 déc. 2006, FNSEA, nos T-217/03 et T-245/03)] qui se livrent à des pratiques anticoncurrentielles interdites par les articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 du code de commerce, ainsi que par les articles 101 et 102 TFUE. 

2. Ce pouvoir d'imposer des sanctions pécuniaires constitue l'un des moyens attribués à l'Autorité en vue de lui permettre d'accomplir la mission de régulation concurrentielle que lui confie l'article L. 461-1 du code de commerce. Cette mission contribue à faire en sorte que la liberté dont disposent les acteurs économiques pour innover, produire et diffuser des biens et des services de qualité au meilleur prix ne donne pas lieu à des ententes ou à des abus portant atteinte au fonctionnement concurrentiel de l'économie ainsi qu'à d'autres entreprises, aux consommateurs et, finalement, à la croissance et au bien-être de la collectivité dans son ensemble. Elle implique de poursuivre une politique de surveillance des marchés et d'orientation des comportements dans le sens du respect des règles de concurrence, mais également de prévention, de détection, de correction et de sanction des infractions à ces règles. 

3. Le cinquième alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce, relatif aux critères de détermination des sanctions pécuniaires, dispose que : "Les sanctions pécuniaires sont appréciées au regard de la gravité et de la durée de l'infraction, de la situation de l'association d'entreprises ou de l'entreprise sanctionnée ou du groupe auquel l'entreprise appartient et de l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre. Elles sont déterminées individuellement pour chaque entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction. L'Autorité de la concurrence peut décider de réduire le montant de la sanction pécuniaire infligée à une entreprise ou à un organisme lorsque cette entreprise ou cet organisme a, en cours de procédure devant l'Autorité, versé à la victime de la ou des pratiques anticoncurrentielles sanctionnées une indemnité due en exécution d'une transaction au sens de l'article 2044 du code civil." 

4. Les sixième, septième et huitième alinéas du I du même article, relatifs au montant maximum des sanctions pécuniaires, tels que modifiés par l'ordonnance no 2021-649 du 26 mai 2021 précitée, disposent que : "Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. 

"Le montant maximum de la sanction est, pour une association d'entreprises, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. 

"Lorsque l'infraction d'une association d'entreprises a trait aux activités de ses membres, le montant maximal de la sanction pécuniaire est égal à 10 % de la somme du chiffre d'affaires mondial total réalisé par chaque membre actif sur le marché affecté par l'infraction de l'association."

II. L'objet et le champ d'application du présent communiqué

5. Le présent communiqué rappelle les objectifs des sanctions, apporte des précisions procédurales, et détaille la méthode suivie en pratique par l'Autorité lorsqu'elle détermine les sanctions pécuniaires qu'elle impose aux entreprises et aux associations d'entreprises auxquelles sont imputées des pratiques anticoncurrentielles. Il ne s'applique pas, en revanche, aux sanctions infligées lorsqu'une entreprise a fait obstruction à l'investigation ou à l'instruction (cas prévu par le deuxième alinéa du V de l'article L. 464-2), en cas de non-respect d'engagements ou d'injonctions (article L. 464-3) et dans les cas visés à l'article L. 430-8, concernant des manquements relatifs à une opération de concentration. En outre, les circonstances particulières résultant de la mise en œuvre de la procédure de transaction, sur le fondement des dispositions du III de l'article L. 464-2 du code de commerce, justifient que les sanctions prononcées dans le cadre d'une procédure de transaction ne soient pas motivées par référence à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires énoncée dans le présent communiqué [il convient de se référer au communiqué de procédure de l'Autorité de la concurrence du 21 déc. 2018 pour ce qui concerne la mise en œuvre de la procédure de transaction et la détermination de la sanction dans ce cadre]. 

6. Il engage l'Autorité, qui souhaite se référer, dans le cas général, à une méthode cohérente qui guide la détermination des sanctions pécuniaires qu'elle impose. L'Autorité peut toutefois, après une analyse globale des circonstances particulières de l'espèce, notamment au regard des caractéristiques des pratiques en cause, de l'activité des parties concernées et du contexte économique et juridique de l'affaire, ou pour des raisons d'intérêt général, décider de s'en écarter, en motivant ce choix. 

III. Les objectifs de la sanction

7. La loi confère à l'Autorité un large pouvoir d'appréciation lui permettant de déterminer au cas par cas, en vertu de l'exigence légale d'individualisation et conformément au principe de proportionnalité, les sanctions pécuniaires qu'elle prononce en application des critères prévus par le I de l'article L. 464-2 du code de commerce. 

8. Ces sanctions visent à punir les auteurs d'infractions aux règles de concurrence et à dissuader les agents économiques de se livrer à de telles pratiques. Leur détermination au cas par cas, en vertu des critères prévus par le code de commerce et dans le respect des principes généraux du droit, répond à un double objectif de répression et de dissuasion tant individuelle, c'est-à-dire vis-à-vis de l'entreprise ou de l'association d'entreprises concernée, que générale, c'est-à-dire vis-à-vis des autres agents économiques. Les sanctions contribuent ainsi à rétablir et préserver l'ordre public économique. La motivation des décisions de sanction, comme celle de l'ensemble des décisions prononcées par l'Autorité, contribue, en outre, à l'information générale du public et des entreprises et participe à la bonne compréhension et à la diffusion du droit de la concurrence. 

9. Eu égard à leur nature répressive et dissuasive, mais en aucun cas réparatrice, les sanctions pécuniaires imposées aux auteurs de pratiques anticoncurrentielles ne sauraient se confondre avec les dommages et intérêts destinés à indemniser le préjudice qu'ont pu subir les personnes victimes de l'infraction. Il ne relève en effet pas des missions de l'Autorité de la concurrence de procéder à l'évaluation des dommages et intérêts destinés à réparer des préjudices subis par des victimes de pratiques anticoncurrentielles. Cette tâche relève de l'office du juge du fond, qui dispose à cet égard d'un pouvoir souverain d'appréciation. Il convient de relever par ailleurs qu'une pratique anticoncurrentielle dont l'existence et l'imputation sont constatées par une décision de l'Autorité qui ne peut plus faire l'objet d'une voie de recours ordinaire (appel ou opposition) pour la partie relative à ce constat, ou de la juridiction de recours est présumée établie de manière irréfragable, conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 481-2 du code de commerce.

10. L'Autorité est compétente pour appliquer les articles 101 et 102 TFUE, parallèlement aux articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce, lorsqu'une pratique anticoncurrentielle est susceptible d'affecter les échanges entre les États membres de l'Union. La Cour de justice a jugé à cet égard que : "[l]'effectivité des sanctions infligées par les autorités de concurrence nationales ou [de l'Union] sur le fondement de l'article [103, paragraphe 2, sous a), TFUE] est une condition de l'application cohérente des articles [101 et 102 TFUE]". Eu égard à ces impératifs, l'Autorité, dans la méthode qu'elle suit pour exercer son pouvoir d'appréciation à l'intérieur du cadre prévu par le I de l'article L. 464-2 du code de commerce, s'inscrit dans une démarche d'application homogène du droit européen de la concurrence. 

11. La mise en œuvre de l'article L. 464-2 du code de commerce conduit l'Autorité à faire état, dans ses décisions imposant des sanctions pécuniaires aux entreprises ou aux associations d'entreprises ayant enfreint les règles de concurrence, des principaux éléments pris en considération pour les déterminer. La motivation de ces décisions, de même que celle des arrêts rendus par les juridictions de contrôle, contribue à assurer la transparence sur la façon dont le pouvoir d'appréciation conféré à l'Autorité est exercé au cas par cas. Cette motivation est nécessairement liée aux faits et au contexte propres à chaque espèce, et ne saurait préjuger de la façon dont l'Autorité peut être conduite à déterminer les sanctions pécuniaires dans d'autres affaires. 

12. Dans ce contexte, le présent communiqué, qui revêt le caractère de lignes directrices au sens de la jurisprudence administrative, vise à accroître la transparence, en faisant connaître par avance la façon dont l'Autorité exerce son pouvoir de sanction, à l'intérieur du cadre prévu par le I de l'article L. 464-2 du code de commerce. Elle permet aux intéressés de mieux comprendre comment sont fixées les sanctions pécuniaires, à tous les acteurs économiques d'anticiper les risques financiers associés à la commission d'infractions, et aux juridictions d'effectuer plus aisément leur mission de contrôle. 

13. L'Autorité décrit dans le présent communiqué la méthode qu'elle suit à cet effet. Les différentes étapes de cette méthode structurent la façon dont l'Autorité exerce son pouvoir d'appréciation, sans se substituer à l'examen individualisé auquel elle procède dans chaque affaire, en fonction des circonstances propres à celle-ci et conformément à l'exigence légale d'individualisation. Il n'est donc ni possible, ni souhaitable, tant du point de vue de l'Autorité que dans l'intérêt des entreprises et des associations d'entreprises concernées, de concevoir un barème automatique permettant de prévoir par avance le montant précis des sanctions encourues. Le montant applicable à chaque espèce donne lieu à une décision spécifique, qui tient compte de l'ensemble des motifs pertinents de la décision concernée et du contexte de l'affaire en cause.

IV. L'ouverture du contradictoire et les modalités procédurales

14. Les services d'instruction de l'Autorité signalent à l'entreprise ou à l'association d'entreprises concernée les principaux éléments de droit et de fait du dossier susceptibles d'influer, de leur point de vue, sur la détermination de la sanction par le collège, afin de mettre l'intéressée en mesure de présenter des observations à cet égard. 

15. Cette communication intervient au stade de la notification des griefs, conformément à l'article L. 463-3 du code de commerce, ou à l'occasion du rapport notifié, conformément au deuxième alinéa de l'article L. 463-2 du même code. Le rapport peut se référer, en tant que de besoin, aux éléments déjà portés à la connaissance des intéressés, en particulier dans la notification des griefs. 

16. Les réponses aux observations des parties portant sur les éléments mentionnés aux points 14 et 15 peuvent faire l'objet d'une appréciation des services d'instruction dans le rapport oral présenté en séance. Il appartient à l'entreprise ou à l'association d'entreprises concernée d'apporter tous les éléments pertinents relatifs à la sanction préalablement à la séance. Si les débats contradictoires en séance le justifient, l'entreprise ou l'association d'entreprise peut être autorisée par le collège, le cas échéant, à présenter, dans un délai précisé par le président de séance, une note en délibéré relative à ces éléments. L'appréciation portée sur ces différents éléments, et la détermination du montant de la sanction qui en découle, relèvent de la délibération du collège, dont la décision motive les principales étapes du raisonnement suivi à cet effet. 

17. L'Autorité de la concurrence se prononce sur le montant de la sanction au vu des éléments pertinents dont elle dispose au jour de la séance, notamment ceux lui permettant d'évaluer la valeur des ventes, ou, à défaut, sur le chiffre d'affaires total de l'entreprise ou de l'association d'entreprises concernée ou sur la somme du chiffre d'affaires de chaque membre d'une association actif sur le marché affecté par les pratiques en cause, lorsque l'infraction de cette association porte sur les activités de ces membres. 

V. La méthode suivie pour déterminer les sanctions pécuniaires

18. Le cinquième alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce prévoit que les sanctions pécuniaires sont appréciées en fonction de quatre critères :

— la gravité des faits ; 

— la durée des pratiques ; 

— la situation de l'association d'entreprises ou de l'entreprise sanctionnée ou du groupe auquel l'entreprise appartient ; et 

— l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par les règles de concurrence.

19. La méthode suivie par l'Autorité pour déterminer les sanctions pécuniaires est la suivante. L'Autorité détermine d'abord le montant de base de la sanction pécuniaire pour chaque entreprise ou association d'entreprises concernée, en prenant en considération la gravité des faits et la durée des pratiques, critères qui concernent tous deux la ou les infraction(s) en cause (A). Ce montant est ensuite adapté pour prendre en considération les éléments propres au comportement et à la situation individuelle de chaque entreprise ou association d'entreprises concernée, à l'exception de la réitération, dont la loi a fait un critère autonome (B). Ce montant est ensuite augmenté, pour chaque entreprise ou association d'entreprises concernée, en cas de réitération (C). Le montant ainsi obtenu est comparé au maximum légal, avant d'être réduit pour tenir compte, le cas échéant, de la clémence, puis ajusté, lorsqu'il y a lieu, au vu de la capacité contributive de l'entreprise ou de l'association d'entreprises qui a présenté une demande à cet effet (D). Dans les cas où il résulte des éléments dont dispose l'Autorité qu'il n'y a pas lieu d'infliger une sanction pécuniaire compte tenu des difficultés financières de l'entreprise ou de l'association d'entreprises concernée, il lui est loisible de ne pas détailler les différentes étapes mentionnées ci-dessus. 

A. Le montant de base de la sanction

20. Le montant de base de la sanction est déterminé par une proportion de la valeur des ventes du ou des produit(s) ou service(s) en relation avec l'infraction (1), et est fonction de l'appréciation portée par l'Autorité sur la gravité des faits (2) et de la durée de l'infraction (3). 

1) La valeur des ventes

21. La valeur des ventes constitue une référence appropriée et objective pour déterminer le montant de base de la sanction pécuniaire, dans la mesure où elle permet d'en proportionner l'assiette à l'ampleur économique des infractions en cause, d'une part, et au poids relatif, sur les secteurs ou marchés concernés, de chaque entreprise ou association d'entreprises concernée, d'autre part. 

22. La référence prise par l'Autorité est la valeur de l'ensemble des catégories de produits ou de services en relation directe ou indirecte [par ex., pour des accords de prix horizontaux portant sur un produit donné, lorsque le prix de ce produit sert ensuite de base pour le prix de produits de qualité supérieure ou inférieure] avec l'infraction, ou s'il y a lieu avec les infractions, vendues par l'entreprise ou l'association d'entreprises concernée durant son dernier exercice comptable complet de participation à celle(s)-ci, sous réserve du point 25 ci-dessous. La qualification de l'infraction ou des infractions effectuée par l'Autorité, au regard de leur objet ou de leurs effets anticoncurrentiels, détermine ces catégories de produits ou de services. 

23. Les ventes en cause sont toutes celles réalisées en France. Leur valeur correspond au chiffre d'affaires relatif aux produits ou services en cause. 

24. Comme indiqué au point 16 ci-dessus, l'entreprise ou l'association d'entreprises concernée fournit la valeur de ses ventes à l'Autorité, ainsi que l'ensemble des données nécessaires pour lui permettre d'en vérifier l'exactitude. Lorsque l'intéressée ne transmet pas ces données, ou qu'elles apparaissent incomplètes ou insuffisamment fiables, l'Autorité n'est pas en mesure de recourir utilement à la valeur des ventes. Elle peut alors être conduite à se déterminer à partir des données dont elle dispose ou qui sont disponibles publiquement, comme le chiffre d'affaires total de l'entreprise, même si ces données sont moins directement en rapport avec l'infraction ou les infractions commises, et sont donc moins favorables à l'intéressée. 

25. Dans les cas où elle considère que le dernier exercice comptable complet de participation à l'infraction ne constitue manifestement pas une référence représentative, l'Autorité retient un exercice qu'elle estime plus approprié, ou une moyenne d'exercices, en motivant ce choix. Lorsque l'infraction d'une association d'entreprises porte sur les activités de ses membres, l'Autorité tient compte de la somme des ventes de biens et de services en relation directe ou indirecte avec l'infraction qui sont réalisées par les entreprises membres de l'association durant leur dernier exercice comptable complet de participation à l'infraction, sous réserve, le cas échéant, de ce qui précède. Lorsqu'une sanction est infligée non seulement à l'association d'entreprises mais également à ses membres, le chiffre d'affaires des membres auxquels une amende est infligée n'est pas pris en compte lors du calcul de l'amende infligée à l'association d'entreprises. 

26. La méthode décrite ci-dessus peut être adaptée dans les cas particuliers où l'Autorité estime que la référence à la valeur des ventes, ou ses modalités de prise en compte, aboutiraient à un résultat ne reflétant manifestement pas de façon appropriée l'ampleur économique de l'infraction ou le poids relatif de chaque entreprise ou association d'entreprises qui y a pris part. Il peut par exemple en être ainsi lorsque : 

— l'infraction consiste à s'entendre sur des commissions par lesquelles des entreprises se rémunèrent à l'occasion de la vente de certains produits ou services, auquel cas l'Autorité peut retenir ces commissions comme référence ; 

— l'infraction consiste, pour une entreprise, à s'entendre avec d'autres entreprises pour s'abstenir d'effectuer des ventes en France, auquel cas l'Autorité peut tenir compte des ventes réalisées ailleurs dans l'Espace économique européen (EEE) ; 

— l'infraction porte sur un marché biface ou multiface dont les particularités permettent à l'entreprise concernée de monétiser une face du marché par une ou plusieurs autres faces, auquel cas l'Autorité peut tenir compte de la valeur des ventes réalisées par l'entreprise concernée sur les marchés amont, aval et connexe, lorsque ces derniers sont en lien direct ou indirect avec l'infraction.

2) L'appréciation de la gravité des faits

27. L'Autorité apprécie la gravité des faits de façon objective et concrète, au vu de l'ensemble des éléments pertinents du cas d'espèce. Dans le cas d'une infraction ou, s'il y a lieu, d'infractions commises par plusieurs entreprises ou associations d'entreprises, elle apprécie globalement la gravité des faits, sans préjudice des éléments propres au comportement et à la situation individuelle de chacun d'entre eux, qui sont pris en considération ultérieurement. 

28. Pour apprécier la gravité des faits, l'Autorité peut notamment tenir compte des éléments suivants, en fonction de leur pertinence : 

— la nature de l'infraction ou des infractions en cause et des faits retenus pour la ou les caractériser, ainsi que la nature du ou des paramètres de la concurrence concernés (prix, volume, diversité, qualité, coût, innovation, production, environnement, etc.) ; 

— la nature des activités, des secteurs ou des marchés en cause (activité de service public, santé, marché public, secteur ouvert depuis peu à la concurrence, marché innovant, etc.) ; 

— la nature des personnes susceptibles d'être affectées (petites et moyennes entreprises, consommateurs vulnérables, acheteurs captifs, etc.) ; 

— les caractéristiques objectives de l'infraction ou des infractions (caractère secret ou non, degré de sophistication, connaissance du caractère infractionnel de la pratique en cause, existence de mécanismes de police ou de mesures de représailles, détournement d'une législation, étendue géographique, etc.). 

29. Cette liste n'est pas limitative et peut être complétée par l'Autorité au regard des circonstances de l'espèce. 

30. La proportion de la valeur des ventes réalisées que l'Autorité retient au cas par cas, en considération de la gravité des faits, est comprise entre 0 et 30 %. Les ententes horizontales de fixation de prix, de répartition de marché et de limitation de production comptent, par leur nature même, parmi les restrictions de concurrence les plus graves et la proportion des ventes prise en compte pour de telles infractions sera généralement située entre 15 et 30 %. 

31. L'Autorité peut, dans les affaires d'abus de position dominante, ainsi que dans les affaires d'ententes horizontales les plus graves, telles que les accords de fixation de prix, de répartition de marché et de limitation de production, ajouter au montant précédemment défini en application du point 30, une somme comprise entre 15 % et 25 % de la valeur des ventes, afin de dissuader les entreprises de participer à de telles pratiques. 

3) L'appréciation de la durée de l'infraction

32. La durée de l'infraction joue un rôle significatif dans la détermination du montant approprié de la sanction. Elle a en effet nécessairement un impact sur les conséquences potentielles de l'infraction sur le marché. Il est dès lors important que l'amende reflète également le nombre d'années pendant lesquelles l'entreprise a participé à l'infraction.

33. La combinaison de la valeur des ventes en relation avec l'infraction et de la durée reflète l'importance économique de l'infraction, ainsi que le poids relatif de chaque entreprise participant à l'infraction. 

34. Afin de prendre pleinement en compte la durée de la participation de chaque entreprise à l'infraction, le montant déterminé en fonction de la valeur des ventes, conformément aux points (Rect. 15 nov. 2021) « 27 à 30 », est multiplié par le nombre d'années de participation à l'infraction. Les périodes de moins d'une année sont prises en compte au prorata temporis de la durée de participation de l'entreprise ou de l'association d'entreprises à l'infraction. 

B. L'individualisation

35. L'Autorité ajuste ensuite le montant obtenu en application de la méthode décrite dans la section A ci-dessus pour tenir compte de circonstances atténuantes ou aggravantes, s'il y a lieu (1), et des autres éléments d'individualisation pertinents tenant à la situation de chaque entreprise ou association d'entreprises (2). 

1) Les circonstances atténuantes ou aggravantes

36. L'Autorité peut prendre en considération l'existence de circonstances atténuantes ou aggravantes, sur le fondement d'une appréciation qui tient compte de l'ensemble des éléments pertinents du cas d'espèce. 

37. Les circonstances atténuantes en considération desquelles l'Autorité peut réduire le montant de base de la sanction pécuniaire, pour une entreprise ou une association d'entreprises, peuvent notamment tenir au fait que l'entreprise ou l'association d'entreprises apporte la preuve : 

— qu'elle a mis fin à l'infraction dès les premières interventions de l'Autorité, étant précisé que cette circonstance atténuante n'est pas applicable aux accords ou pratiques de nature secrète, en particulier les cartels ; 

— qu'elle a durablement adopté un comportement concurrentiel, pour une part substantielle des produits ou services en cause, au point d'avoir perturbé, en tant que franc-tireur, le fonctionnement même de la pratique en cause ; 

— qu'elle a été contrainte à participer à l'infraction ; 

— qu'elle coopère effectivement avec l'Autorité, en allant au-delà des obligations auxquelles elle est juridiquement soumise et en dehors du champ d'application de la procédure de clémence ; 

— que l'infraction a été autorisée, sollicitée ou encouragée par les autorités publiques ; 

— qu'elle a mis en œuvre, en cours de procédure, des mesures de réparation bénéficiant spécifiquement aux victimes de la pratique, notamment le versement à ces dernières d'une indemnité due en exécution d'une transaction au sens de l'article 2044 du code civil.

38. Les circonstances aggravantes en considération desquelles l'Autorité peut augmenter le montant de base de la sanction pécuniaire, pour une entreprise ou une association d'entreprises, peuvent notamment tenir au fait que : 

— l'entreprise ou l'association d'entreprises a joué un rôle de meneur ou d'incitateur, ou a joué un rôle particulier dans la conception ou la mise en œuvre de l'infraction ; 

— l'entreprise ou l'association d'entreprises a pris des mesures en vue d'en contraindre d'autres à participer à l'infraction, ou a pris des mesures de rétorsion à leur encontre en vue de faire respecter celle-ci ; 

— l'entreprise ou l'association d'entreprises jouit d'une capacité d'influence ou d'une autorité morale particulières, notamment parce qu'elle est chargée d'une mission de service public.

2) Les autres éléments d'individualisation

39. Afin d'assurer le caractère à la fois dissuasif et proportionné de la sanction pécuniaire, l'Autorité peut ensuite adapter, à la baisse ou à la hausse, le montant obtenu après l'ajustement prévu aux points 37 à 38 ci-dessus en prenant en considération d'autres éléments objectifs propres à la situation de l'entreprise ou de l'association d'entreprises concernée. 

40. En particulier, elle peut l'adapter à la baisse pour tenir compte du fait que : 

— l'entreprise concernée mène l'essentiel de son activité sur le secteur ou marché en relation avec l'infraction (entreprise "mono-produit") ; 

— l'entreprise ou l'association d'entreprises concernée rencontre des difficultés financières particulières affectant sa capacité contributive ; cet ajustement est opéré au stade et selon les modalités prévus par la section D. 3 ci-dessous. 

41. Elle peut aussi l'adapter à la hausse pour tenir compte du fait que : 

— l'entreprise concernée dispose d'une taille, d'une puissance économique ou de ressources globales importantes, notamment par rapport aux autres auteurs de l'infraction ; 

— le groupe auquel appartient l'entreprise concernée dispose lui-même d'une taille, d'une puissance économique ou de ressources globales importantes, cet élément étant pris en compte, en particulier, dans le cas où l'infraction est également imputable à la société qui la contrôle au sein du groupe. 

42. L'Autorité peut également décider de majorer la sanction lorsqu'il résulte des éléments à sa disposition que les gains illicites estimés réalisés par l'entreprise ou l'association d'entreprises concernée grâce à l'infraction ou les infractions en cause sont supérieurs au montant de la sanction pécuniaire qu'elle pourrait prononcer.

C. La réitération

43. La réitération est une circonstance aggravante dont la loi prévoit, compte tenu de son importance particulière, qu'elle doit faire l'objet d'une prise en compte autonome, de manière à permettre à l'Autorité d'apporter une réponse proportionnée, en termes de répression et de dissuasion, à la propension de l'entreprise ou de l'association d'entreprises concernée à s'affranchir des règles de concurrence. L'existence même d'une situation de réitération démontre en effet que le précédent constat d'infraction et la sanction pécuniaire dont il a pu être assorti n'ont pas suffi à conduire l'intéressée à respecter les règles de concurrence. 

44. Pour apprécier l'existence d'une réitération, l'Autorité tient compte de quatre éléments cumulatifs : 

— l'existence d'une décision constatant une infraction au droit français et/ou européen de la concurrence, y compris si cette décision n'est pas assortie d'une sanction pécuniaire, portant sur des pratiques de même nature, et adoptée tant au niveau national qu'européen, par une autorité en charge de l'application du droit de la concurrence ou une juridiction d'un État membre de l'Union européenne ou par la Commission européenne, avant la fin de la nouvelle pratique ; 

— la nouvelle pratique doit être identique ou similaire, par son objet ou ses effets, à celle ayant donné lieu au précédent constat d'infraction ; 

— le constat d'infraction doit avoir acquis un caractère définitif à la date à laquelle l'Autorité statue sur la nouvelle pratique ; et 

— le délai écoulé entre le précédent constat d'infraction et le début de la nouvelle pratique est inférieur ou égal à 15 ans ; en effet, l'Autorité n'entend pas opposer la réitération à une entreprise ou à une association d'entreprises lorsque le délai en question est supérieur à 15 ans. 

45. En cas de réitération, le montant intermédiaire de la sanction pécuniaire, tel qu'il résulte de l'individualisation du montant de base effectuée suivant la méthode décrite à la section B ci-dessus, peut être augmenté dans une proportion comprise entre 15 et 50 %, en fonction notamment du délai séparant le début de la nouvelle pratique du précédent constat d'infraction et de la nature des différentes infractions en cause. 

D. Les ajustements finaux

46. Le montant de la sanction pécuniaire obtenu en application des sections A, B et C ci-dessus est comparé au maximum légal (1). Il intègre ensuite, le cas échéant, l'exonération totale ou partielle accordée au titre de la clémence (2). Il est enfin ajusté, lorsqu'il y a lieu, au vu de la capacité contributive de l'entreprise ou de l'association d'entreprises en cause (3).

47. Les ajustements individuels visés par la section 2 ci-dessous sont effectués après la vérification que le montant de la sanction n'excède pas le maximum légal, dans le but d'assurer en tout état de cause aux entreprises ou associations d'entreprises concernées le bénéfice concret de l'exonération ou de la réduction de sanction accordée au titre de la clémence. Les ajustements visés par la section 3 ci-dessous ont quant à eux pour objet de garantir la prise en compte d'une capacité contributive amoindrie au moment de la prise de décision par l'Autorité. 

1) La vérification du respect du maximum légal

48. L'Autorité vérifie que le montant de la sanction pécuniaire, tel qu'il résulte de l'individualisation du montant de base effectuée suivant la méthode décrite à la section B de la partie V ci-dessus ou, s'il y a lieu, de la prise en compte de la réitération selon les modalités décrites à la section C de la partie V ci-dessus, n'excède pas le maximum légal. 

49. Conformément au sixième alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce, lorsque le contrevenant est une entreprise, le montant maximum de la sanction pécuniaire est de 10 % du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante. 

50. Conformément au septième alinéa du I de l'article L. 464-2 du code de commerce, lorsque le contrevenant est une association d'entreprises, le montant maximum de la sanction pécuniaire est de 10 % du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Toutefois, conformément au huitième alinéa du I de l'article L. 464-2, lorsque l'infraction d'une association d'entreprises a trait aux activités de ses membres, le montant maximal de la sanction pécuniaire est égal à 10 % de la somme du chiffre d'affaires mondial total réalisé par chaque membre actif sur le marché affecté par l'infraction de l'association. 

51. La responsabilité financière de chaque entreprise en ce qui concerne le paiement de l'amende ne peut excéder le montant maximal fixé conformément au point 49. 

52. Si elle excède le montant maximum applicable, la sanction pécuniaire est ramenée à ce chiffre. 

2) La prise en considération de la clémence

53. S'il y a lieu, l'Autorité réduit ensuite le montant de la sanction pécuniaire pour tenir compte de l'exonération totale ou partielle qui peut être accordée au titre de la clémence en application du IV de l'article L. 464-2 du code de commerce. Cette réduction est appliquée selon les modalités indiquées par le communiqué de procédure relatif au programme de clémence français. 

3) La capacité contributive

54. Si les éventuelles difficultés générales du secteur concerné par les infractions ne figurent pas parmi les critères énumérés par l'article L. 464-2 du code de commerce, les difficultés rencontrées individuellement par les entreprises peuvent être prises en compte dans le cadre de la détermination de leur sanction, si celles-ci rapportent la preuve, chacune en ce qui la concerne, de difficultés financières particulières affectant leur capacité contributive. 

55. Lorsqu'une entreprise entend se prévaloir de l'existence de difficultés financières particulières affectant sa capacité contributive, elle en fait la demande écrite à l'Autorité, qui apprécie ces difficultés selon les modalités suivantes. 

56. Pour permettre à l'Autorité de tenir compte de telles difficultés, l'entreprise concernée doit, tout d'abord, en faire état à l'occasion de sa réponse au rapport prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 463-2 du code de commerce ou, en cas de mise en œuvre de l'article L. 463-3 ou du III de l'article L. 464-2 du même code, au plus tard un mois avant la séance. Au cas où ces difficultés surviennent ultérieurement, il doit en être fait état dès leur survenance, et au plus tard à l'occasion de la séance prévue par l'article L. 463-7 de ce code. 

57. Il appartient, ensuite, à l'entreprise concernée de justifier l'existence des difficultés financières particulières dont elle se prévaut et leur incidence sur sa capacité contributive, en s'appuyant notamment sur les éléments figurant dans le questionnaire mis à sa disposition à cet effet sur le site de l'Autorité [V. ci-dessous]. Une réduction du montant final de la sanction pécuniaire ne peut être accordée à ce titre que si les éléments transmis constituent des preuves fiables, complètes et objectives attestant de l'existence de difficultés réelles et actuelles empêchant l'entreprise en cause de s'acquitter, en tout ou partie, de la sanction pécuniaire pouvant lui être imposée. La situation de l'intéressée s'apprécie au jour de la prise de la décision de l'Autorité, et au regard de l'ensemble des exercices pertinents. 

58. L'Autorité peut, par ailleurs, imposer une sanction pécuniaire symbolique dans certains cas particuliers, comme celui d'une entreprise unipersonnelle. 


Questionnaire de l'Autorité de la concurrence,

Relatif à la capacité contributive des entreprises et des organismes.

  Les entreprises [le questionnaire vaut également, mutatis mutandis, pour les organismes visés par l'art. L. 464-2 C. com.] faisant état de difficultés financières particulières affectant leur capacité contributive [V. la section 4.D. 3 du communiqué de l'Autorité de la concurrence relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires] doivent, au minimum, fournir, par envoi séparé, les éléments suivants ainsi que l'ensemble des justificatifs s'y rapportant. 

Ces éléments seront considérés comme relevant du secret des affaires. 

I Pour toutes les entreprises

  1. Doivent être fournis, pour les trois derniers exercices sociaux, les comptes annuels individuels et consolidés (le cas échéant) comprenant les bilans, les comptes de résultats, leurs annexes et les tableaux des flux de trésorerie (s'ils ne sont pas intégrés dans les annexes), accompagnés le cas échéant des rapports annuels généraux et spéciaux du commissaire aux comptes. 

2. Doivent également être fournis : 

a) une synthèse des conventions financières conclues entre l'entreprise et ses banques, ainsi que les copies de ces conventions ; 

b) le montant des facilités bancaires non utilisées disponibles le dernier jour de chacun des trois derniers exercices certifiés, et, pour le dernier exercice clos et pour l'exercice en cours, le dernier jour de chaque trimestre ; 

c) pour le dernier exercice clôturé et pour l'exercice en cours, le montant de : 

i) toute provision constituée pour le paiement d'une éventuelle sanction pécuniaire pour pratique anticoncurrentielle en France ; 

ii) toute provision constituée pour le paiement de toute autre éventuelle sanction pécuniaire ou amende pour pratique anticoncurrentielle ; 

iii) toute autre provision constituée. 

Pour les provisions mentionnées sous i) et sous ii), il est nécessaire d'indiquer la date à laquelle elles ont été constituées à l'origine et, le cas échéant, la date à laquelle elles ont été ultérieurement modifiées ainsi que le montant de ces modifications. 

II Pour les seules entreprises étrangères et pour celles n'ayant pas recours à un commissaire aux comptes

  1. Doivent être fournis, pour le dernier exercice social clôturé et pour l'exercice social en cours : 

a) tous les prêts, comptes courants, avances ou liens financiers similaires autres que les liens de participation émanant des actionnaires et/ou des entreprises avec lesquels il existe des liens de participation ; 

b) tous les prêts, comptes courants, avances ou liens financiers similaires autres que les liens de participation destinés à des actionnaires et/ou des entreprises avec lesquels il existe des liens de participation. 

Il est nécessaire, dans les deux cas, d'indiquer : 

— la ou les rubriques du bilan sous lesquels ils figurent ; 

— s'ils ont été créés après le début du premier exercice pour lequel les informations sont demandée[s]. En cas de réponse positive, il est nécessaire d'indiquer la date à laquelle la relation de crédit a commencé. 

2. Il doit être indiqué, en outre, s'il y a eu, au cours du dernier exercice social clôturé et/ou de l'exercice social en cours, des opérations autres que des paiements de dividendes entre l'entreprise ou l'une de ses filiales, d'une part, et l'un de ses actionnaires et/ou l'une des entreprises avec lesquels il existe des liens de participation (minoritaires), d'autre part. Dans l'affirmative, ces opérations doivent être décrites en détail. 

III Autres éléments de contexte

  L'entreprise est invitée à préciser les éventuelles difficultés individuelles qui seraient de nature à affecter sa capacité contributive, notamment les éléments de contexte ou les autres événements qui lui sont propres. Ces éléments doivent au préalable avoir été visés par un expert-comptable. 

Le cas échéant, l'entreprise fournit en particulier : 

— les documents semestriels obligatoires prévus par loi no 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés entre entreprises : situation de l'actif réalisable et disponible et du passif exigible, compte de résultat prévisionnel, plan de financement prévisionnel et un tableau des flux de trésorerie ; 

— l'état de suivi des "covenants" bancaires [clauses d'un contrat de prêt qui, en cas de non-respect des objectifs (ratios financiers tel que frais financiers/résultat d'exploitation), peut entraîner le remboursement anticipé du prêt. Le covenant permet donc au prêteur d'exiger le remboursement anticipé des prêts dans la mesure où les prévisions financières de l'entreprise ne sont pas tenues et dans la mesure où la structure financière de l'emprunteur se dégrade (non-respect de ratios)] prévus aux contrats de financement et l'attestation du commissaire aux comptes correspondante. 

L'entreprise indique également si : 

— elle a eu recours, pour des besoins de trésorerie immédiats, à des services de "factoring" ou si elle a cédé des créances dans le cadre de la loi no 81-1 du 2 janvier 1981, dite Dailly, facilitant le crédit aux entreprises ; 

— une procédure d'alerte a été déclenchée par le commissaire aux comptes, le comité d'entreprise ou le président du tribunal de commerce ; 

— une procédure conciliatoire a été initiée : mandat ad hoc, conciliation, etc. (articles L. 611-3 et suivant[s] du code de commerce). 



59. Lorsqu'une association d'entreprises entend se prévaloir de l'existence de difficultés financières particulières affectant sa capacité contributive concernant une sanction financière prononcée à son encontre sans tenir compte du chiffre d'affaires de ses membres, elle en fait la demande écrite à l'Autorité, qui apprécie ces difficultés selon les modalités pratiques définies aux points 56 à 58 ci-dessus. 

60. Lorsqu'une sanction pécuniaire est infligée à une association d'entreprises en tenant compte du chiffre d'affaires de ses membres et que l'association n'est pas solvable, l'Autorité de la concurrence peut lui enjoindre de lancer un appel à contributions auprès de ses membres pour couvrir le montant de la sanction pécuniaire. 

61. Dans le cas où ces contributions ne sont pas versées intégralement à l'association d'entreprises dans un délai fixé par l'Autorité, cette dernière peut exiger directement le paiement de la sanction pécuniaire par toute entreprise dont les représentants étaient membres des organes décisionnels de cette association au moment de l'infraction ou des infractions en cause. Lorsque cela est nécessaire pour assurer le paiement intégral de la sanction pécuniaire, après avoir exigé le paiement par ces entreprises, l'Autorité peut également exiger le paiement du montant impayé de la sanction pécuniaire par tout membre de l'association qui était actif sur le marché sur lequel l'infraction ou les infractions en cause ont été commises. Ce paiement n'est toutefois pas exigé des entreprises qui démontrent qu'elles n'ont pas appliqué la décision litigieuse de l'association et qui en ignoraient l'existence, ou qui s'en sont activement désolidarisées avant l'ouverture de la procédure. 

VI. L'adaptation de la méthode suivie pour déterminer les sanctions pécuniaires dans le cas de certaines pratiques mises en œuvre à l'occasion d'appels d'offres

62. La méthode décrite à la section 5.A.1 ci-dessus sera adaptée dans les cas de pratiques anticoncurrentielles portant sur un ou plusieurs appels d'offres ponctuels et ne relevant pas d'une infraction complexe et continue. En effet, la valeur des ventes ne constitue pas un indicateur approprié de l'ampleur économique de ces pratiques et du poids relatif de chaque entreprise ou association d'entreprises qui y prend part, en particulier lorsque leur implication consiste à réaliser des offres de couverture ou à s'abstenir de soumissionner. 

63. Le montant de base de la sanction pécuniaire résultera alors de l'application d'un coefficient, déterminé en fonction de la gravité des faits, du chiffre d'affaires total réalisé en France par l'association d'entreprises ou par l'entreprise en cause, ou par le groupe auquel l'entreprise appartient, en principe pendant l'exercice comptable complet au cours duquel a eu lieu l'infraction, ou du dernier exercice comptable complet, s'il en existe plusieurs. Ce coefficient tiendra compte du fait que ces pratiques, qui visent à tromper les maîtres d'ouvrage sur l'effectivité même de la procédure d'appel d'offres, se rangent, par leur nature même, parmi les infractions les plus graves aux règles de concurrence, et sont parmi les plus difficiles à détecter, en raison de leur caractère secret. 

Document-cadre de l'Autorité de la concurrence du 24 mai 2022,

Sur les programmes de conformité aux règles de concurrence.

BIBL. ▶ BACCICHETTI et NICOLAS, Option Finance, 24 févr. 2022 (évolution des programmes de conformité en droit de la concurrence). – RONZANO, Concurrences 2/2022, no 106983 (réforme : l'Autorité de la concurrence adopte son nouveau document-cadre sur les programmes de conformité aux règles de concurrence). – CATALA-MARTY, ActuEL Direction juridique, 4 juill. 2022 (le nouveau document-cadre sur les programmes de conformité aux règles de concurrence : quelles conséquences ?).


COMMENTAIRE

La publication du document-cadre du 24 mai 2022 intervient dix ans après le précédent document-cadre du 10 février 2012, ce dernier ayant été retiré à la suite de l'introduction de la procédure de transaction.

Le document-cadre de 2012 prévoyait la possibilité pour l'Autorité de la concurrence de réduire la sanction pécuniaire si l'entreprise faisant l'objet d'une procédure de non-contestation des griefs (devenue procédure de transaction) proposait de s'engager à mettre en place un programme de conformité. Mais, à l'occasion d'une décision rendue en 2017, l'Autorité avait considéré que les programmes de conformité avaient vocation à s'insérer dans la gestion courante des entreprises et que, dès lors, ils n'avaient pas vocation à justifier que les sanctions soient atténuées en cas de pratiques anticoncurrentielles (Aut. conc. no 17-D-20 du 18 oct. 2017, pt. 464). Le document-cadre de 2012 avait alors été retiré du site de l'Autorité.

En 2020, un groupe d'experts du secteur privé et de représentants de l'Autorité de la concurrence a été constitué pour identifier un ensemble de bonnes pratiques en matière de conformité. La publication du nouveau document-cadre fait suite aux travaux de ce groupe.

L'Autorité de la concurrence considère que les bénéfices des programmes de conformité aux règles de concurrence sont de trois ordres : ils contribuent à une concurrence libre et non faussée, ils permettent de prévenir certains risques et ils facilitent la détection d'infractions. On retrouve là les avantages classiques de la compliance au regard des autorités.

Pour être efficaces, les dispositifs doivent, selon l'Autorité de la concurrence, poursuivre trois objectifs : prévenir les risques d'infraction, donner les moyens de détecter les cas qui n'ont pu être évités et être régulièrement mis à jour.

Elle insiste sur la nécessité de construire un programme « sur mesure », c'est-à-dire qui soit adapté à l'entreprise (organisation, gouvernance, culture interne) et à son écosystème (marché, activités, produits). Ce programme devra comprendre « une analyse des risques, qui conduit à l'établissement d'une cartographie des risques identifiés ».

Elle énonce plusieurs « points clés » ou « piliers » : un engagement public de l'entreprise, surtout des dirigeants, des relais internes (responsables conformité), des actions de formation et de sensibilisation, des mécanismes de contrôle et d'alertes, et un dispositif de suivi.

On retrouve, en fait, ici, une partie des éléments classiques d'une démarche de conformité, tels ceux énoncés à l'article 17 de la loi du 9 décembre 2016 en matière de corruption (V. vo Corruption), le document-cadre étant bien moins développé et précis que les Recommandations de l'Agence française anticorruption (V. eod. loc.), dont les développements peuvent en pratique parfaitement accompagner la démarche de conformité en matière de concurrence.
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La conformité, terme désormais bien ancré dans la pratique (également sous son nom anglais de "compliance") désigne à la fois un processus et un objectif. L'objectif de la conformité consiste, pour une entreprise, à défendre des valeurs et encourager des comportements vertueux pour pleinement respecter les règles, notamment de concurrence. C'est une démarche éthique qui favorise un fonctionnement concurrentiel libre et non faussé de l'économie et permet pour les entreprises une gestion optimisée des risques, qu'ils soient financiers ou réputationnels. Le terme conformité renvoie, également, à un processus interne mis en place de façon permanente au sein même des entreprises, qui s'appuie notamment sur les "programmes de conformité".

La conformité désigne, à cet égard, les actions internes mises en place qui visent à diffuser la culture de concurrence, à assurer le respect des règles et la responsabilisation des acteurs économiques en faveur d'une concurrence basée sur les mérites. Les programmes de conformité s'appliquent aussi bien à prévenir les risques d'infraction aux règles de concurrence qu'à détecter les infractions éventuelles et à y remédier. Ils sont, en outre, amenés à évoluer au gré des besoins et des changements intervenus. La conformité combine, ainsi, trois composantes : préventive, curative et évolutive.

Dix ans après son document-cadre du 10 février 2012, l'Autorité de la concurrence (ci-après l'"Autorité") souhaite adopter un nouveau document marquant l'importance des programmes de conformité aux règles de concurrence et donnant à tous les acteurs des points de repère sur les objectifs, la définition et la mise en œuvre de ces programmes. Elle considère, en effet, que si le développement de la conformité et de la culture de la concurrence au cours des dernières années a dû permettre aux acteurs économiques de se munir de programmes de conformité aux règles de concurrence, il convient, néanmoins, de continuer à encourager les entreprises à se doter d'un tel programme, que ce soit de manière autonome ou en l'intégrant à une politique générale de conformité aux normes (en matière de lutte contre le blanchiment et la corruption, de protection des données personnelles, de responsabilité sociale, sociétale et environnementale, etc.) et à y consacrer les moyens nécessaires pour en assurer le succès.

La conformité est l'affaire de tous. L'Autorité estime qu'il est du devoir, et de l'intérêt, des acteurs économiques de prendre toutes les mesures nécessaires pour conduire leurs activités en conformité avec les règles de concurrence.

Elle met, ainsi, à leur disposition, dans le présent document-cadre, une série de principes directeurs permettant de contribuer à l'efficacité de ces programmes. Ces principes directeurs sont complétés par un ensemble plus large de ressources que l'Autorité met, par ailleurs, à la disposition des entreprises et associations d'entreprises afin de soutenir leurs efforts de conformité. Ces ressources additionnelles sont présentées dans la dernière partie du document-cadre.

La conformité et la mise en œuvre par l'Autorité de ses moyens d'action institutionnels

1. Les dispositions législatives régissant l'Autorité ne font pas référence en tant que telles à la conformité. Toutefois, l'article L. 461-1 du code de commerce charge l'Autorité de veiller au bon fonctionnement concurrentiel de l'économie. Cette mission consiste à faire en sorte que la liberté dont disposent les acteurs économiques pour innover, produire et diffuser des biens et des services de qualité au meilleur prix ne donne pas lieu à des ententes ou à des abus portant atteinte au fonctionnement concurrentiel de l'économie, ainsi qu'à d'autres entreprises, aux consommateurs et, finalement, à la croissance et au bien-être de la collectivité dans son ensemble. Elle implique de poursuivre une politique de surveillance des marchés et d'orientation des comportements dans le sens du respect des règles de concurrence, mais également de favoriser la prévention, détection, correction et sanction des infractions à ces règles.

2. Le code de commerce attribue différents moyens à l'Autorité pour mener à bien cette politique. Ces outils ne sont pas tous de même nature, bien qu'ils aient pour but commun d'inciter les acteurs économiques à conduire et à développer leur activité en conformité avec les objectifs fondant les règles de concurrence établies par la loi et par le Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (ci-après le "TFUE"), d'une part, et de les dissuader d'enfreindre ces règles, d'autre part. Certains de ces instruments sont de nature essentiellement répressive ou curative. D'autres prennent en compte, sous les conditions qu'ils précisent, certaines initiatives prises par les acteurs économiques pour prévenir les infractions, pour y remédier ou pour aider l'Autorité à les détecter, à les faire cesser et à les sanctionner.

3. Le premier et deuxième alinéa du point I de l'article L. 464-2 du code de commerce donnent à l'Autorité le pouvoir d'ordonner aux entreprises et associations d'entreprises qui se livrent à des pratiques anticoncurrentielles interdites par les articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 du code de commerce, ainsi que par les articles 101 et 102 TFUE, d'y mettre fin et de leur infliger des sanctions pécuniaires [les modalités pratiques de fixation des sanctions pécuniaires sont décrites dans le communiqué de l'Autorité de la concurrence du 30 juill. 2021 relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires, V. supra].

4. La procédure de transaction, prévue par le point III de l'article L. 464-2, permet aux entreprises qui ne contestent pas les faits qui leur sont reprochés d'obtenir le prononcé d'une sanction pécuniaire à l'intérieur d'une fourchette proposée par le rapporteur général et ayant donné lieu à un accord des parties.

5. Le point IV de l'article L. 464-2 du code de commerce donne la possibilité à l'Autorité d'accorder, au titre de la clémence, une exonération totale ou partielle de sanction pécuniaire à une entreprise ou association d'entreprises contribuant à la détection et à l'incrimination d'une entente à laquelle elle a participé [V. supra. Ce document a vocation à être actualisé sur le fondement du Décr. no 2021-568 du 10 mai 2021 relatif à la procédure d'exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires prévue au IV de l'art. L. 464-2 C. com. V. désormais Communic. du 15 déc. 2023, infra]. En outre, depuis la transposition de la directive ECN+, l'incitation pour les entreprises à mettre au jour d'éventuelles ententes secrètes est renforcée puisqu'une immunité, ou une réduction, de sanction pénale peut également être obtenue, sous conditions, par les personnes physiques appartenant au personnel de l'entreprise qui a, la première, formé une demande de clémence.

6. Après un rappel des bénéfices des programmes de conformité (I), ce document précise les conditions et critères qui doivent, selon l'Autorité, être remplis afin de garantir leur efficacité (II) ; enfin, il présente le rôle que peuvent jouer les différents acteurs de la conformité qui contribuent à sa réussite générale (III).

I. Des programmes de conformité aux règles de concurrence : POURQUOI ?

7. Les programmes de conformité sont des programmes par lesquels des entreprises ou des associations d'entreprises expriment leur attachement à certaines règles, ainsi qu'aux valeurs ou aux objectifs qui les fondent, et mettent en place des mesures concrètes destinées à développer une culture de respect des normes afin de prévenir d'éventuels manquements, de les détecter et d'y mettre fin.

8. Ces programmes sont l'illustration tangible de stratégies de gouvernance volontaristes, par lesquelles les acteurs économiques expriment leur détermination à insuffler une culture éthique interne afin non seulement d'assurer la conformité de leur comportement aux règles de droit, mais également de prévenir les risques d'infraction à ces règles et d'y faire face sans attendre lorsque l'infraction n'a pu être évitée.

9. Les bénéfices des programmes de conformité aux règles de concurrence sont de trois ordres : ils contribuent à établir une concurrence libre et non faussée (A), ils permettent de prévenir certains risques avérés (B) et facilitent la détection d'infractions (C).

A. Permettre une concurrence libre et non faussée

10. La conformité aux règles de concurrence permet l'instauration du libre jeu de la concurrence, qui encourage les entreprises à satisfaire au mieux les attentes de leurs clients, qu'ils soient consommateurs ou entreprises. Cette dynamique concurrentielle peut prendre différentes formes : les entreprises peuvent s'affronter sur le terrain des prix ; elles peuvent également se différencier les unes des autres par leurs innovations, qui favorisent l'émergence d'une offre plus diversifiée tant en termes de produits que de services. Cette compétition, qui vise à conquérir de nouveaux marchés, contribue à créer des nouvelles opportunités de croissance et d'emplois tout en garantissant des prix attractifs pour les consommateurs.

B. Prévenir les risques financiers et d'atteinte à la réputation

11. La méconnaissance des règles de concurrence entraîne non seulement des risques financiers conséquents, mais également un risque significatif d'atteinte à la réputation des entreprises et associations d'entreprises mises en cause, ce qu'un programme de conformité doit permettre d'éviter.

12. Sur le plan financier, la violation des règles de concurrence, telles que prévues par le droit français et par le droit de l'Union, peut exposer les personnes morales à des sanctions pécuniaires importantes, pouvant aller jusqu'à 10 % de leur chiffre d'affaires mondial. Les personnes publiques et privées victimes d'une entente ou d'un abus de position dominante sont, en outre, en droit d'obtenir la réparation de leur préjudice, exposant les entreprises condamnées à la charge supplémentaire de devoir s'acquitter du versement de dommages-intérêts. Ce risque a été décuplé ces dernières années, compte-tenu [compte tenu]notamment de la modification du cadre législatif applicable résultant de la directive dommages (article L. 481-1 du code de commerce). En outre, la directive ECN+ [Dir. (UE) 2019/1 du Parlement européen et du Conseil du 11 déc. 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur], transposée le 26 mai 2021 [Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021], a rendu le risque financier beaucoup plus important à l'égard des associations dont les entreprises sont membres [Étude sur les organismes professionnels, consultable sur le site Internet de l'Autorité].

13. Il est, par ailleurs, rappelé que l'article L. 420-6 du code de commerce prévoit des peines pouvant aller jusqu'à quatre ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende pour les personnes physiques ayant pris frauduleusement une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre de pratiques anticoncurrentielles.

C. Faciliter la détection des infractions pour se mettre en conformité

14. La double fonction des programmes de conformité est de diffuser une culture de respect des règles et de faciliter la détection des infractions à ces règles lorsqu'elles adviennent. C'est ainsi que les programmes de conformité permettent d'assurer non seulement le respect des règles mais également la mise en conformité aux règles en cas de manquement constaté.

15. La détection est essentielle car elle va permettre à l'entreprise ou l'association d'entreprises d'identifier les faits potentiellement contraires au droit de la concurrence. C'est au regard de l'analyse des faits, et des textes juridiques applicables, que l'entreprise sera en mesure de décider de la réponse à apporter afin de se mettre en conformité.

16. Les règles de concurrence offrent aux entreprises et associations d'entreprises le choix, selon les circonstances de l'espèce, entre différentes options afin de se mettre en conformité. Le recours aux procédures de transaction et de clémence, qui ont déjà été citées, constitue un exemple de réponses possibles.

II. Des programmes de conformité aux règles de concurrence : COMMENT ?

17. L'Autorité estime qu'il est du devoir des acteurs économiques eux-mêmes, et dans leur intérêt, de prendre toutes les mesures possibles pour conduire leur activité en conformité avec les règles de concurrence et pour prévenir de possibles manquements à ces règles. Elle considère que la mise en place d'un programme de conformité efficace peut jouer un rôle clé en ce sens, tout en donnant des garanties accrues de responsabilité et de sécurité aux actionnaires et au grand public, en particulier lorsque l'entreprise, ou le groupe auquel elle appartient, est cotée en bourse ou contrôlée par l'État.

18. L'Autorité, qui attache une grande importance à la dimension pédagogique et préventive de sa mission de régulation concurrentielle, invite donc les acteurs économiques disposant d'ores et déjà d'un programme de conformité à s'assurer qu'il inclut un ensemble de mesures concernant les règles de concurrence. Elle encourage ceux qui n'en disposeraient pas encore à s'en doter, en soulignant que la conformité aux règles de concurrence n'est qu'un aspect parmi d'autres de la problématique globale de la conformité, qui peut mériter un traitement intégré.

19. Pour que les programmes de conformité puissent être efficaces, l'Autorité estime qu'ils doivent s'attacher à poursuivre trois objectifs : prévenir les risques d'infraction, donner les moyens de détecter et de traiter les cas d'infraction qui n'ont pas pu être évités, prévoir des mises à jour régulières.

20. L'impulsion et la diffusion d'une culture de respect des règles doit constituer la pierre angulaire des programmes de conformité.

21. Ces programmes ne sauraient donc se limiter à prévoir des mesures destinées à informer les mandataires sociaux, les dirigeants, les cadres, les autres salariés et agents de l'entreprise ou de l'association d'entreprises en cause de la teneur des règles et de la nécessité de les respecter.

22. Cette première approche devra être complétée par un ensemble de mesures concrètes et effectives établissant que l'entreprise ou l'association d'entreprises s'investit de façon réelle et volontariste, à tous les niveaux hiérarchiques, pour faire vivre une culture de conformité aux règles de concurrence, pour détecter les cas de non-conformité et pour y apporter les réponses adéquates. A défaut, les incitations internes à respecter l'obligation d'agir conformément à la loi demeureraient faibles et le programme de conformité pourrait être jugé inefficace, voire artificiel. C'est donc sur la combinaison de composantes préventive, curative et évolutive que repose la valeur ajoutée des programmes de conformité.

23. Les acteurs économiques retireront, ainsi, les bénéfices attendus d'un programme de conformité si ce dernier est conçu par et pour l'entreprise (A) et inclut tous les éléments nécessaires à son efficacité (B).

A. Un programme de conformité conçu par et pour l'entreprise

24. Un programme de conformité aux règles de concurrence a vocation à s'insérer dans un programme de conformité global qui rassemble l'ensemble des dispositifs préventifs mis en place par l'entreprise (en matière de lutte contre le blanchiment et la corruption, de protection des données personnelles, de responsabilité sociale, sociétale et environnementale, etc.).

25. Il est déterminant pour le succès d'un programme de conformité aux règles de concurrence que celui-ci soit conçu par et pour l'entreprise : c'est un projet "sur-mesure", qui doit être adapté aux marchés, aux activités et produits, à l'organisation et la culture internes, ainsi qu'à la chaîne décisionnelle et au mode de gouvernance. Ce travail nécessite de procéder à une analyse des risques, qui conduit à l'établissement d'une cartographie des risques identifiés.

26. Il est, également, essentiel pour l'entreprise d'anticiper les nouveaux risques qui peuvent se présenter à elle. Il convient, dès lors, d'être proactif, en menant une veille régulière, qui permettra de prendre en compte les grandes questions en matière de conformité concurrence, qui peuvent, d'ailleurs, fluctuer au fil du temps, en fonction de l'évolution du cadre législatif, de la jurisprudence ou de la pratique décisionnelle des autorités de concurrence, mais aussi de la situation propre à l'entreprise et aux marchés au sein desquels elle opère. Une entreprise qui ne l'était pas jusqu'alors peut devenir dominante à la suite d'un accroissement de ses parts de marché et devoir, ainsi, faire preuve d'une vigilance particulière sur les comportements qu'elle adopte. La cartographie des risques établie doit être régulièrement mise à jour au vu des évolutions qui auront été examinées afin de garantir une amélioration continue du programme de conformité. Ces évaluations successives et les modifications qui en découlent doivent être documentées.

27. Au-delà des outils traditionnels de la conformité se développe une numérisation des processus de conformité. Le recours à des outils numériques innovants comme, par exemple, les algorithmes programmant une approche de conformité dès la conception ("compliance by design") peut, également, être exploré.

B. Un programme de conformité construit sur des points-clés

28. L'Autorité considère que cinq piliers doivent guider les entreprises dans l'élaboration de leur programme de conformité aux règles de concurrence : un engagement public de l'entreprise (1), des relais et experts internes (2), une information, formation et sensibilisation (3), des mécanismes de contrôle et d'alerte (4) et, enfin, un dispositif de suivi (5). Ces piliers pourront être adaptés selon la diversité des acteurs concernés afin de tenir compte des caractéristiques propres à chaque entreprise ou association d'entreprises, par exemple si une entreprise est une petite ou moyenne entreprise (PME) [Guide à destination des PME, « Mieux comprendre les règles de concurrence », consultable sur le site Internet de l'Autorité].

29. Une prise de position claire, ferme et publique des organes de direction et, plus généralement, de l'ensemble des dirigeants et mandataires sociaux sur la nécessité de respecter les règles de concurrence et de soutenir le programme de conformité de l'entreprise est le premier pilier du succès.

30. Une impulsion de la direction est indispensable afin d'impliquer l'ensemble des équipes et conduire l'entreprise à s'engager effectivement dans la conformité. Tous les niveaux organisationnels de l'entreprise doivent être impliqués : la direction générale, les directions techniques (responsable juridique, responsable des systèmes d'information et de la stratégie numérique notamment), ainsi que les équipes commerciales sur le terrain.

31. La désignation, par les organes de direction, quand la structure de l'entreprise le permet, de personnes responsables en interne de la gestion du programme de conformité constitue également une clé de réussite.

32. Les responsables de la conformité devront :

— être désignés par les organes de direction et disposer d'une autorité et d'une compétence suffisantes pour promouvoir la conformité et en assurer le respect au sein de l'entreprise ou de l'association d'entreprises ;

— disposer du temps et des pouvoirs nécessaires, ainsi que de moyens humains et financiers suffisants pour assurer la mise en œuvre effective du programme de conformité ;

— avoir la capacité d'accéder directement aux organes de direction de l'entreprise ou de l'association d'entreprises (par exemple, en cas de découverte d'une infraction) ;

— bénéficier de l'autonomie et de l'indépendance nécessaires pour mener à bien leur mission (par exemple, en ne dépendant pas d'une unité opérationnelle).

33. La mise en œuvre de mesures d'information, formation et sensibilisation auprès des salariés de l'entreprise ou membres de l'association d'entreprises est le troisième pilier d'un programme de conformité efficace.

34. Ces mesures d'information portent sur :

— l'existence, la raison d'être et le contenu du programme de conformité ;

— le sens et la portée pratique des règles de concurrence ;

— l'importance et l'intérêt de se conformer à ces règles dans le cadre de l'activité professionnelle ;

— les mécanismes internes permettant d'obtenir des conseils ou d'alerter sur l'existence d'infractions avérées ou possibles à ces règles.

Toutes les catégories de personnel ne sont pas nécessairement destinataires des mêmes informations.

35. L'information doit, en outre, s'accompagner d'actions de formation et de sensibilisation sur les règles de concurrence et le fonctionnement concret du programme de conformité. Toutes les catégories de personnel ne sont pas nécessairement destinataires des mêmes actions, qu'il convient d'adapter en fonction des métiers et de leur exposition au risque. Procéder à une évaluation des risques est, ainsi, une étape préalable nécessaire aux exercices de formation et de sensibilisation.

36. La fonction de contrôle, d'une part, et la fonction d'alerte, d'autre part, obéissent à des finalités distinctes qui nécessitent, pour chacune, un traitement spécifique au sein du programme de conformité. La mise en œuvre de ces mécanismes constitue, également, un élément-clé de l'efficacité d'un programme de conformité.

37. Les mécanismes de contrôle doivent permettre de s'assurer du respect du programme de conformité à tous les niveaux de l'entreprise. Ils peuvent, par exemple, prendre la forme de dispositions intégrées au règlement intérieur, de clauses insérées dans les contrats de travail ou encore d'attestations individuelles de conformité.

38. Les mécanismes d'alerte [L. no 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte, transposant la Dir. (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 oct. 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union] doivent, quant à eux, réunir les conditions nécessaires pour permettre aux salariés de l'entreprise ou aux membres de l'association d'entreprises de communiquer de manière appropriée avec les personnes désignées responsables de la conformité, qu'il s'agisse de leur demander conseil ou de les alerter sur des infractions avérées ou possibles. La mise à disposition d'un « guichet », permettant la transmission et le traitement de l'information, selon des procédures établies, est un exemple en la matière.

39. Le succès d'un programme de conformité dépend, enfin, de la capacité de l'entreprise ou de l'association d'entreprises d'assurer un suivi de sa mise en œuvre.

Un tel dispositif doit comprendre l'établissement d'une procédure de traitement des demandes de conseil et des alertes (quel examen en est fait et quelle réponse est donnée) et d'une procédure de sanction en cas de non-respect du programme de conformité.

Il est, en outre, rappelé que le programme de conformité doit être régulièrement mis à jour au vu des évolutions intervenues afin de garantir son amélioration continue.

III. Des programmes de conformité aux règles de concurrence : QUI ?

40. L'Autorité reconnaît le rôle capital que jouent les acteurs de la conformité, qui, chacun à leur niveau, contribuent de façon spécifique à la diffusion d'une culture de la conformité : entreprises et experts externes (A), organismes professionnels (B) et partenaires institutionnels (C).

A. Entreprises et experts externes

41. Les entreprises sont au cœur du processus de la conformité. Si la fonction conformité nécessite une impulsion claire donnée par la direction générale, elle repose, en pratique, sur l'action de responsables de la conformité qui assurent au quotidien cette mission. Il est important que ces derniers disposent de tous les moyens nécessaires à cette fin. Tout responsable de la conformité exerce un métier exigeant, qui requiert de l'expertise et fait appel aussi bien à des qualités de pédagogie que d'autorité : facultés de conseil et de dialogue, capacité d'adaptation à la culture et la technicité de chaque échelon interne de l'entreprise et, dans le même temps, capacité de contrôle de l'activité des services et de prise de décisions.

42. La connaissance unique du produit, du service, du marché, du secteur que possède l'entreprise peut être renforcée par des conseils d'experts externes, notamment de cabinets d'avocats, qui apportent un savoir-faire supplémentaire au service de la conformité.

43. Les experts externes, et en particulier les avocats spécialisés en droit de la concurrence, peuvent s'impliquer à différents stades. Il peut s'agir de conseiller l'entreprise ou l'association d'entreprises lors de la conception de sa politique générale de conformité, d'aider à la mise en œuvre concrète des programmes de conformité, d'expliquer ces programmes et de sensibiliser l'ensemble du personnel à leurs objectifs par le biais de formations, de procéder à une évaluation régulière des programmes de conformité et du comportement des entreprises ou associations d'entreprises par des audits juridiques afin de déceler et de corriger de possibles dysfonctionnements de leur programme ou infractions au droit de la concurrence. Les experts externes ont, également, un rôle essentiel de conseil pour que l'entreprise ou l'association d'entreprises adopte les bons réflexes lorsqu'une infraction a été détectée.

44. Dans le cas de PME, le recours à des experts externes peut, en outre, permettre de pallier l'absence d'une fonction conformité internalisée.

B. Organismes professionnels

45. Les organismes professionnels ont vocation à regrouper l'ensemble des entreprises d'une même profession, ou d'un même secteur, et les organisations syndicales représentant les entreprises. Leur objectif premier est de représenter et de défendre les intérêts de l'ensemble des entreprises d'une profession ou d'un secteur donné.

46. Ces organismes peuvent pleinement contribuer à la diffusion de bonnes pratiques auprès de leurs membres et peuvent les orienter en matière de conformité. Afin qu'un tel échange soit fructueux, il est important que les entreprises fassent connaître leurs besoins, d'une part, et que les associations professionnelles organisent leur assistance selon des modalités adaptées [V. Étude sur les organismes professionnels, mentionnée supra], d'autre part.

47. Par ailleurs, de même que pour les entreprises, il est du devoir des organismes professionnels de prendre toutes les mesures nécessaires pour conduire leurs activités en conformité avec les règles de concurrence.

C. Partenaires institutionnels

48. L'Autorité de la concurrence et la DGCCRF sont des institutions partenaires des entreprises et des organismes professionnels. Elles tiennent, toutes deux, un rôle important d'animatrices d'une culture de conformité, et ce à plusieurs titres.

49. L'Autorité accompagne les acteurs économiques dans leurs efforts de conformité à plusieurs égards :

— En produisant une pratique décisionnelle de référence

L'Autorité se prononce sur de nombreuses affaires contentieuses. Cette pratique décisionnelle sert de référentiel pour l'application des règles de concurrence. Les décisions sont motivées et peuvent éclairer, au-delà de l'acteur mis en cause, l'ensemble des acteurs qui pourraient être concernés.

— En développant une pratique consultative diversifiée

L'Autorité produit des avis et conduit des enquêtes sectorielles, dans lesquels elle émet des recommandations, qui offrent une grille de lecture sur des problématiques identifiées. L'Autorité fournit, ainsi, des diagnostics sur les fonctionnements de certains marchés, ce qui permet d'accompagner les acteurs qui peuvent corriger ou anticiper leurs comportements sur ces marchés.

— En mettant à disposition des outils de conformité ciblés

L'Autorité rédige régulièrement des guides et des études, qui détaillent son analyse et sa pratique afin d'orienter les acteurs sur des enjeux actuels et d'être au plus près de leurs préoccupations. L'étude sur les organismes professionnels et le guide à l'attention des PME ont déjà été cités. D'autres publications portent, par exemple, sur les concentrations, la distribution et le numérique.

— En mettant en œuvre une politique de communication pour un large public

L'Autorité communique largement dans l'intérêt du public et des parties prenantes sur les règles de concurrence et leurs vertus, ainsi que sur ses décisions et avis.

Elle inclut dans ses communiqués de presse des encadrés "Conformité" afin de davantage sensibiliser les opérateurs sur des points de vigilance.

Son site Internet dispose, de plus, d'un espace entièrement dédié à la "Conformité" dans la rubrique "La concurrence et vous". Ces pages comprennent de nombreux supports à vocation pédagogique, telles que les publications déjà citées, mais également des infographies et vidéos qui s'adressent à différents types de publics.

L'Autorité mobilise, ainsi, un éventail de ressources afin de diffuser une culture de conformité auprès du plus grand nombre.

50. La DGCCRF agit, de même, pour la promotion des démarches de conformité aux règles de concurrence au plus près des territoires, en particulier auprès des acteurs de la commande publique et des PME.

Communiqué de l'Autorité de la concurrence du 20 octobre 2022,

Relatif à la mise en œuvre du rejet pour défaut de priorité par l'Autorité de la concurrence.

1 Contexte et cadre juridique

La directive (UE) 2019/1 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018, dite "Directive ECN+", prévoit de conférer à l'ensemble des autorités nationales de concurrence européennes la faculté de rejeter certaines saisines considérées comme non prioritaires, et, ainsi, d'optimiser l'allocation de leurs ressources. Le paragraphe 5 de l'article 4 de la Directive ECN+ dispose en effet que "Les autorités nationales de concurrence administratives ont le pouvoir de fixer leurs priorités afin de s'acquitter des tâches nécessaires à l'application des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (…). Dans la mesure où les autorités nationales de concurrence administratives sont tenues d'examiner les plaintes formelles, ces autorités ont le pouvoir de rejeter de telles plaintes au motif qu'elles ne les considèrent pas comme une priorité. Cette disposition est sans préjudice du pouvoir des autorités nationales de concurrence administratives de rejeter des plaintes pour d'autres motifs définis par le droit national." Le considérant 23 de la Directive ECN+ énonce en outre que "Les autorités nationales de concurrence administratives devraient avoir la possibilité d'établir des priorités pour leurs procédures relatives à la mise en œuvre des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne de manière à pouvoir utiliser efficacement leurs ressources et s'attacher à prévenir et faire cesser les comportements anticoncurrentiels faussant la concurrence dans le marché intérieur".

La Directive ECN+ a été transposée en droit français par l'ordonnance du 26 mai 2021 [art. 2 de l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021 relative à la transposition de la directive (UE) 2019/1 du Parlement européen et du Conseil du 11 déc. 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur. L'ordonnance a été prise sur le fondement de l'art. 37 de la L. no 2020-1508 du 3 déc. 2020 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière économique et financière ("DDADUE")]. L'article L. 462-8 du code de commerce prévoit désormais que l'Autorité de la concurrence (ci-après, l'"Autorité") peut "rejeter la saisine par décision motivée lorsqu'elle estime que les faits invoqués ne sont pas appuyés d'éléments suffisamment probants ou, pour les saisines reçues en application du II et du IV de l'article L. 462-5, lorsqu'elle ne les considère pas comme une priorité".

L'exposé des motifs du projet de loi ratifiant l'ordonnance susmentionnée précise que celle-ci "a pour objet d'améliorer la réactivité de l'Autorité de la concurrence, notamment, en lui permettant […] de mieux gérer ses priorités d'action (possibilité de rejet de certaines saisines)" [exposé des motifs du projet de loi ratifiant l'Ord. no 2021-649 du 26 mai 2021, enregistré à la Présidence de l'Assemblée nationale le 28 juill. 2021]. Dans le même esprit, le Gouvernement a estimé que cette ordonnance permettrait notamment à l'Autorité de "mieux tenir compte des enjeux économiques en fixant ses priorités d'action dans un cadre souple (principe dit de "l'opportunité des poursuites")" [communiqué de presse du Conseil des ministres du 28 juill. 2021].

L'introduction d'une faculté de rejet de saisine pour défaut de priorité vient compléter les cas d'irrecevabilité, de rejet et de clôture prévus à l'article L. 462-8 du code de commerce [il est rappelé que le collège peut également, lorsque aucune pratique de nature à porter atteinte à la concurrence n'est établie, décider qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure (décision de non-lieu, art. L. 464-6 C. com.].

Le deuxième alinéa de l'article L. 462-8 du code de commerce dispose que les saisines concernées par un possible rejet pour défaut de priorité sont celles déposées par des entreprises ou organismes énumérés au deuxième alinéa de l'article L. 462-1 [le II de l'art. L. 462-5 C. com. renvoie aux organismes mentionnés au 2e al. de l'art. L. 462-1 qui vise les saisines des « collectivités territoriales, des organisations professionnelles et syndicales, des organisations de consommateurs agréées, des chambres d'agriculture, des chambres de métiers ou des chambres de commerce et d'industrie territoriales, de l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique et des présidents des observatoires des prix, des marges et des revenus des collectivités relevant de l'art. 73 de la Constitution et des collectivités d'outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Wallis-et-Futuna et de Saint-Pierre-et-Miquelon »] ou par les régions, départements et collectivités d'outre-mer [IV de l'art. L. 462-5 C. com.], visant l'ensemble des pratiques mentionnées aux articles L. 420-1 à L. 420-2-2 [il est à cet égard indifférent que la saisine s'appuie sur le droit national ou les art. 101 et 102 TFUE] et L. 420-5 du code de commerce ou celles contraires aux mesures prises en application de l'article L. 410-3. Ne sont ainsi pas concernées les saisines du ministre chargé de l'Économie [I de l'art. L. 462-5 C. com.], ni les saisines d'office [III de l'art. L. 462-5].

Après avoir entendu les parties à la procédure, la décision de rejet pour défaut de priorité est prise par le collège, ou par le président de l'Autorité seul ou un vice-président désigné par lui [art. L. 461-3].

Conformément à l'article L. 462-8 du code de commerce, la décision de rejet pour défaut de priorité est motivée.

La décision est notifiée aux parties et au ministre chargé de l'Économie qui ont la possibilité d'introduire, dans un délai d'un mois, un recours en annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris [art. L. 464-8].

Les décisions de rejet pour défaut de priorité sont publiées sur le site internet de l'Autorité [art. D. 464-8-1 C. com., pris en vertu de l'art. L. 490-11].

2 Appréciation de la priorité d'une saisine reçue en application du II et du IV de l'article L. 462-5 du code de commerce

Afin d'offrir une meilleure visibilité aux acteurs économiques, l'Autorité entend préciser, dans le présent communiqué, les facteurs dont elle pourra tenir compte dans ses décisions de rejet pour défaut de priorité.

L'objectif poursuivi par l'Autorité dans la mise en œuvre de cette nouvelle prérogative est de concentrer son action sur les saisines qu'elle estime prioritaires au regard de l'intérêt de l'affaire, qu'elle apprécie sur la base de différents facteurs tels que décrits ci-dessous, et compte tenu des contraintes qui s'imposent à elle, en particulier l'utilisation optimale de ses ressources.

Ainsi, le caractère prioritaire de chaque saisine sera apprécié par une mise en balance entre, d'une part, l'intérêt de l'affaire et, d'autre part, les ressources et le temps nécessaires au traitement de la saisine, depuis l'instruction de l'affaire jusqu'à la décision du collège.

L'Autorité pourra notamment tenir compte de quatre facteurs, susceptibles de se cumuler le cas échéant, pour évaluer l'intérêt d'une affaire. Cette liste n'est pas limitative et d'autres facteurs pourront être pris en compte selon les circonstances factuelles et juridiques spécifiques aux saisines en cause.

Les facteurs permettant à l'Autorité de la concurrence d'apprécier l'intérêt d'une saisine sont notamment les suivants :

i. La gravité potentielle des pratiques dénoncées : l'Autorité poursuit en priorité les infractions graves au droit de la concurrence dans tous les secteurs. Elle apprécie la gravité en fonction notamment de la nature de l'infraction dénoncée, des paramètres de concurrence concernés, de la nature des activités, des secteurs ou des marchés en cause, de la nature des personnes susceptibles d'être affectées ou des caractéristiques objectives de l'infraction dénoncée. La durée présumée de l'infraction est également un élément pertinent que l'Autorité peut, le cas échéant, prendre en compte ;

ii. L'envergure de l'affaire du point de vue du volume d'affaires affecté et des enjeux économiques en cause ;

iii. La nécessité de clarifier une question d'ordre juridique ou économique pour éclairer les parties prenantes : l'Autorité évalue si les saisines en cause peuvent lui permettre de trancher un point nouveau d'ordre juridique ou économique ou d'enrichir sa pratique décisionnelle ;

iv. Le caractère stratégique de l'intervention de l'Autorité dans une affaire donnée, qu'elle peut notamment évaluer à la lumière des éléments suivants :

o Le fait que l'Autorité soit la mieux à même d'intervenir dans un objectif de protection du fonctionnement concurrentiel des marchés. Ce facteur s'apprécie notamment au regard de la possibilité que d'autres instances, en particulier les juridictions commerciales ou administratives, soient mieux placées pour traiter le problème identifié ;

o Le caractère suffisamment sérieux de la saisine et la capacité à rassembler, de la manière la plus efficace possible, les pièces nécessaires à l'établissement des faits. L'Autorité peut notamment être amenée à rejeter une saisine qui contiendrait des indications manifestement trompeuses ou erronées ;

o L'impossibilité pour l'Autorité d'apprécier l'existence d'effets de la pratique dénoncée. L'Autorité pourra rejeter une saisine si elle est dans l'impossibilité d'apprécier l'existence d'effets, mêmes potentiels, des pratiques alléguées – par exemple lorsque les pratiques alléguées ne revêtent, au jour de la saisine, qu'un caractère purement hypothétique, ou lorsque celles-ci, notamment parce qu'elles ne se sont pas matérialisées ou que leur survenance est improbable, ne sont manifestement pas susceptibles de produire de tels effets (ou des effets suffisamment sensibles) sur l'économie, le secteur intéressé ou encore les consommateurs ;

o L'ancienneté des faits au moment de la saisine ou la cessation des pratiques en cause ;

o L'existence d'une procédure portant sur les mêmes pratiques ou des pratiques similaires, qui serait déjà en cours d'examen à l'Autorité ou qui aurait déjà fait l'objet d'une décision de l'Autorité.
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I Origine

1. Le principe et les grandes lignes du programme de clémence français ("le programme de clémence") sont fixés au IV de l'article L. 464-2 du code de commerce qui, dans sa rédaction issue de la loi no 2020-1508 du 3 décembre 2020, dispose : "Une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires peut être accordée à une entreprise ou à une association d'entreprises qui a, avec d'autres, mis en œuvre une pratique prohibée par les dispositions de l'article L. 420-1 s'il a contribué à établir la réalité de la pratique prohibée et à identifier ses auteurs, en apportant des éléments d'information dont l'Autorité ou l'administration ne disposaient pas antérieurement. A cette fin, l'entreprise ou l'association d'entreprises peut soumettre les déclarations qu'elle effectue au titre de cette démarche en langue française ou dans une autre langue officielle de l'Union européenne convenue entre elle et l'Autorité de la concurrence ou l'administration. Si l'entreprise ou l'association d'entreprises sollicite du rapporteur général l'attribution d'une place dans l'ordre d'arrivée en vue de bénéficier d'une exonération de sanctions pécuniaires, cette demande peut être présentée en langue française ou dans une autre langue officielle de l'Union européenne convenue entre elle et l'Autorité de la concurrence ou l'administration. Le rapporteur général informe le commissaire du Gouvernement de la démarche engagée par l'entreprise. Il informe l'entreprise par écrit, le cas échéant, de son éligibilité à une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires encourues et lui indique les conditions de coopération définies par l'Autorité de la concurrence. Lors de la décision prise en application du I du présent article, l'Autorité peut, si ces conditions ont été respectées, accorder une exonération de sanctions pécuniaires proportionnée à la contribution apportée à l'établissement de l'infraction. Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'organisation et d'application de cette procédure.

"Lorsqu'une exonération totale des sanctions pécuniaires a été accordée à une entreprise ou une association d'entreprises en application de la procédure prévue au présent IV et lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'application de l'article L. 420-6, l'Autorité de la concurrence en informe le procureur de la République et lui transmet le dossier, en mentionnant, le cas échéant, les personnes physiques qui lui paraissent éligibles à une exemption de peine."

2. Le 11 avril 2006, le Conseil de la concurrence ("le Conseil") a adopté un communiqué de procédure relatif au programme de clémence français, dans lequel il a précisé la manière dont il mettait en œuvre les dispositions du code de commerce alors en vigueur concernant cette procédure.

3. L'Autorité de la concurrence ("l'Autorité") est membre, depuis le 1er mai 2004, du réseau européen de la concurrence ("REC") mis en place par le règlement no 1/2003 [du 16 déc. 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux art. 81 et 82 du traité]. Le 29 septembre 2006, le REC s'est accordé sur un programme modèle en matière de clémence ("le programme modèle") préparé par un groupe de travail co-présidé par les autorités française et britannique de concurrence. Ce programme modèle avait notamment pour objet d'éviter que les entreprises susceptibles de solliciter le bénéfice de la clémence en soient dissuadées par des divergences entre programmes de clémence applicables au sein du REC et, à cette fin, d'établir des principes communs de traitement des demandes de clémence, au respect desquels ces entreprises peuvent s'attendre de la part de toute autorité de concurrence membre du REC. Ces autorités se sont engagées à tout mettre en œuvre, dans la limite de leur compétence, pour homogénéiser leurs programmes de clémence respectifs avec le programme modèle.

4. En vue de respecter l'engagement souscrit dans le cadre du REC, le 17 avril 2007, le Conseil a adopté une version révisée du communiqué de 2006. 

5. Le 2 mars 2009, l'Autorité, créée par la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, a adopté un nouveau communiqué de procédure. 

6. A la suite d'une révision du programme modèle du REC en matière de clémence, le 22 novembre 2012, l'Autorité a publié une nouvelle version de son communiqué le 3 avril 2015. 

7. La directive no 2019/1 du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur, dite "directive ECN+", comporte un chapitre VI dédié aux programmes de clémence, qui font ainsi l'objet, pour la première fois, d'une harmonisation en droit positif entre États membres. Les articles 17 à 22 de la directive ECN+ ont été transposés en droit interne, pour l'essentiel, par le décret no 2021-568 du 10 mai 2021 relatif à la procédure d'exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires prévue au IV de l'article L. 464-2 du code de commerce. La procédure de clémence mise en œuvre dans le cadre des procédures contentieuses devant l'Autorité se trouve ainsi désormais régie principalement par ce texte réglementaire, codifié aux articles R. 464-5 et suivants du code de commerce. 

8. Le présent document abroge et remplace le précédent communiqué afin de tenir compte des dernières évolutions législatives et réglementaires. 

II Objectif et domaine

9. Aux termes du programme de clémence, l'Autorité peut accorder une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires encourues par une entreprise ou une association d'entreprises (ensemble, "une entreprise") participant à une entente si cette entreprise contribue à en établir l'existence. Les pratiques concernées sont, en principe, les cartels entre entreprises consistant notamment à fixer des prix, des quotas de production ou de vente et à répartir les marchés, y compris lors d'appels d'offres, ou tout autre comportement anticoncurrentiel similaire entre concurrents, et notamment les pratiques concertées mises en place par l'intermédiaire d'acteurs en relation verticale avec les auteurs de la pratique ("hub and spoke"). Ces infractions relèvent toutes des dispositions de l'article L. 420-1 du code de commerce et, le cas échéant, de l'article 101 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ("TFUE"). 

10. Le législateur a considéré qu'il était de l'intérêt de l'économie française, et notamment des consommateurs, de faire bénéficier d'un traitement favorable les entreprises qui informent l'Autorité de l'existence d'ententes illicites et qui coopèrent avec elle pour y mettre fin. En effet, ces ententes sont néfastes pour les économies nationales : elles portent une atteinte grave aux intérêts des consommateurs, en particulier quand elles conduisent à un accroissement artificiel des prix ou à une limitation de l'offre sur le marché, et elles soustraient les entreprises à la pression qui, normalement, les incite à innover. Le bénéfice que tirent les consommateurs et les citoyens de l'assurance de voir les ententes plus sûrement et plus fréquemment détectées et interdites est plus important que l'intérêt qu'il peut y avoir à sanctionner pécuniairement toutes les entreprises ayant participé à l'entente, en particulier celles-là mêmes qui, en la révélant, permettent à l'Autorité de découvrir et de sanctionner de telles pratiques. 

11. Afin d'encourager les entreprises à coopérer avec l'Autorité, celle-ci accorde une exonération totale des sanctions pécuniaires encourues en cas de violation de l'article L. 420-1 du code de commerce et, le cas échéant, de l'article 101 TFUE, à toute entreprise qui, la première, formule une demande de clémence et dont l'Autorité a constaté qu'elle satisfait aux conditions énoncées au III.1 ci-dessous. Dans les autres cas, l'Autorité peut également accorder une exonération partielle des sanctions pécuniaires à toute entreprise qui formule une demande de clémence et qui satisfait aux conditions énoncées au III.2 ci-dessous.

12. Enfin, pour assurer l'égalité d'accès au programme de clémence entre les entreprises non visitées et les entreprises visitées dans le cadre d'opérations de visite et saisie, l'Autorité publie à l'issue de telles opérations, sauf circonstances particulières, un communiqué de presse, conformément aux termes de l'article L. 463-6 du code de commerce. Ce communiqué, qui doit être publié dans le strict respect de la présomption d'innocence des entreprises concernées, ne mentionne pas leur identité. Si, postérieurement à la publication de ce communiqué, l'Autorité décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre l'enquête, elle publie un nouveau communiqué de presse.

III Conditions d'éligibilité

III.1 Exonération totale des sanctions pécuniaires ("cas de type 1")

A Cas de type 1 A (article R. 464-5-1, I, 3o, a) du code de commerce)

13. Il s'agit du cas dans lequel, au moment où la demande est reçue :

— ni la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ("la DGCCRF"), ni l'Autorité n'ont déjà en leur possession des éléments d'information qu'elles estiment suffisants pour procéder à des opérations de visite et de saisie ; 

— ou bien, il n'a pas déjà été procédé à de telles opérations, ni à des perquisitions dans le cadre d'une procédure pénale en rapport avec la pratique en cause. 

14. Dans un cas de type 1 A, l'Autorité accorde le bénéfice d'une exonération totale des sanctions pécuniaires à l'entreprise qui lui fournit, la première, des éléments d'information qui permettent de procéder à des opérations de visite et de saisie, par exemple en permettant d'identifier les lieux, les dates et l'objet des contacts ou des réunions entre les participants à l'entente présumée. 

B Cas de type 1 B (article R. 464-5-1, I, 3o, b) du code de commerce)

15. Il s'agit du cas dans lequel ni la DGCCRF, ni l'Autorité n'ont déjà en leur possession des éléments d'information que l'Autorité estime suffisants pour établir l'existence de la pratique en cause. 

16. Dans un cas de type 1 B, l'Autorité accorde le bénéfice d'une exonération totale des sanctions pécuniaires à l'entreprise qui lui fournit, la première, des éléments d'information suffisants pour lui permettre d'établir l'existence de la pratique en cause, à condition qu'aucune autre entreprise n'ait déjà rempli les conditions pour obtenir une exonération totale des sanctions pécuniaires dans le cadre d'un cas de type 1 A.

III.2 Exonération partielle des sanctions pécuniaires ("cas de type 2")

17. Les entreprises qui ne remplissent pas les conditions prévues dans les cas de type 1 A ou 1 B peuvent toutefois bénéficier, sous certaines conditions, d'une exonération partielle des sanctions pécuniaires. 

18. Afin de prétendre à une telle exonération, une entreprise fournit à l'Autorité des éléments d'information quant à l'existence de la pratique en cause apportant une valeur ajoutée significative par rapport aux éléments dont celle-ci ou la DGCCRF dispose déjà. La notion de valeur ajoutée vise la mesure dans laquelle les éléments d'information fournis renforcent, par leur nature même et/ou par leur niveau de précision, la capacité de l'Autorité à établir l'existence de la pratique. Dans l'appréciation de cette valeur ajoutée, l'Autorité peut également prendre en compte l'existence, à la date du dépôt de la demande de clémence, d'une instruction judiciaire portant sur les pratiques en cause, dont les pièces seraient susceptibles de lui être communiquées ultérieurement en application de l'article L. 463-5 du code de commerce.

19. En principe, l'Autorité estime notamment que :

— les éléments écrits contemporains des pratiques en cause ont une valeur supérieure aux éléments établis ultérieurement ;

— les éléments se rattachant directement aux faits en cause ont une valeur supérieure aux éléments s'y rapportant indirectement ; et 

— les éléments se suffisant à eux-mêmes ont une valeur supérieure aux éléments devant être corroborés en cas de contestation. 

20. L'exonération partielle des sanctions pécuniaires accordée à une entreprise ayant apporté une valeur ajoutée significative ne saurait en principe excéder 50 % du montant de la sanction qui lui aurait été imposée si elle n'avait pas bénéficié de la clémence. Afin d'offrir une plus grande sécurité juridique aux demandeurs de clémence de type 2 tout en s'assurant que la valeur ajoutée significative des demandes soit prise en compte de manière adéquate, des fourchettes de réduction de sanction sont prévues en fonction de l'ordre d'arrivée de ces demandes :

— première entreprise à fournir une valeur ajoutée significative : réduction comprise entre 25 et 50 % ; 

— deuxième entreprise à fournir une valeur ajoutée significative : réduction comprise entre 15 et 40 % ; 

— autre entreprise à fournir une valeur ajoutée significative : réduction maximale de 25 %. 

21. Par ailleurs, si l'entreprise est la première à fournir des éléments d'information décisifs permettant à l'Autorité d'établir des éléments de fait supplémentaires, de nature à aggraver les sanctions pécuniaires encourues par les participants à la pratique en cause par rapport à celles qui auraient été encourues en l'absence de ces éléments, l'Autorité ne les prend pas en compte pour déterminer le montant de la sanction infligée au demandeur les ayant fournis.

IV Conditions de fond

22. Outre les conditions d'éligibilité énoncées précédemment, les conditions cumulatives suivantes doivent être remplies dans tous les cas pour ouvrir droit à une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires :

(i) l'entreprise doit mettre fin à sa participation à la pratique prohibée sans délai, et au plus tard immédiatement après avoir déposé sa demande, sauf pour ce qui serait, de l'avis du rapporteur général de l'Autorité, raisonnablement nécessaire à la préservation de l'intégrité de l'enquête ; cet avis est acté par un procès-verbal ; 

(ii) l'entreprise doit apporter à l'Autorité une coopération véritable, totale, permanente et rapide dès le dépôt de sa demande et tout au long de la procédure d'enquête et d'instruction, ce qui signifie en particulier :

— lui fournir sans délai tous les éléments d'information supplémentaires concernant la pratique en cause, qui viendraient en sa possession ou auxquels elle pourrait avoir accès, comprenant notamment une description détaillée de cette pratique et de sa nature, de la nature et de l'usage des produits ou services en cause, des territoires sur lesquels cette pratique est susceptible de produire des effets, ainsi qu'une estimation de sa durée de mise en œuvre ; 

— se tenir à la disposition de l'Autorité pour répondre rapidement à toute demande de sa part visant à contribuer à l'établissement des faits constitutifs de la pratique en cause ; 

— mettre ses représentants légaux et salariés actuels à la disposition de l'Autorité, et fournir des efforts raisonnables pour en faire de même avec ses anciens représentants légaux et salariés ; 

— s'abstenir de détruire, de falsifier ou de dissimuler des informations ou des éléments de preuve pertinents se rapportant à la pratique en cause ;

— s'abstenir de divulguer l'existence ou la teneur de sa demande avant que l'Autorité n'ait communiqué ses griefs aux parties, sauf si le rapporteur général y donne préalablement son accord ; 

— ne remettre en cause à aucun moment devant l'Autorité, et ce jusqu'au terme de la procédure, les éléments d'information qu'elle lui a révélés dans le cadre de la procédure, notamment en ce qui concerne la matérialité des faits qu'elle a dénoncés ou l'existence même de la pratique ;

(iii) lorsqu'elle envisage d'adresser une demande à l'Autorité, l'entreprise ne doit pas avoir détruit ou falsifié de preuves de la pratique en cause, ni avoir divulgué son intention de présenter une demande ou et la teneur de celle-ci, sauf à d'autres autorités de concurrence. 

23. Aucune exonération totale des sanctions pécuniaires n'est accordée au titre du programme de clémence à une entreprise ayant pris des mesures pour contraindre d'autres entreprises à participer à la pratique en cause ou à continuer à y participer.

V Procédure

V.1 Le dépôt de la demande de clémence

24. L'Autorité accepte d'avoir des contacts préalables et anonymes avec un demandeur de clémence potentiel ou son conseil qui souhaiterait obtenir des informations générales sur la mise en œuvre de la procédure de clémence. Le conseiller clémence de l'Autorité peut être contacté à cet effet par téléphone (+33 (0).1.55.04.02.00).

25. L'entreprise adresse sa demande de clémence au rapporteur général.

26. La demande peut être adressée :

— par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ("LRAR") à :

Autorité de la concurrence
11, rue de l'Échelle
75001 Paris

— par remise dans les locaux de l'Autorité, à l'adresse ci-dessus, entre 9 heures et 19 heures ;

— par un formulaire électronique sécurisé, accessible sur le site Internet de l'Autorité ;

— oralement, en contactant par téléphone le conseiller clémence (+33 (0)1.55.04.02.00). 

27. La demande comporte au minimum les informations suivantes : 

— nom et adresse de l'entreprise ;

— les circonstances ayant conduit à l'introduction de la demande ;

— les noms de toutes les autres entreprises ou associations d'entreprises qui participent ou ont participé à la pratique en cause ;

— les produits ou services et les territoires concernés ;

— la durée et la nature de la pratique en cause ;

— des renseignements sur toute autre demande d'exonération totale ou partielle de sanction pécuniaire présentée par le passé ou susceptible d'être présentée à l'avenir à toute autre autorité de concurrence concernant la pratique en cause.

28. En cas de pluralité de demandes, la place de chaque demande dans l'ordre d'arrivée est marquée comme suit : 

— pour une demande adressée par LRAR, par les date et heure de l'avis de réception ; 

— pour une demande remise dans les locaux de l'Autorité, par les date et heure du reçu délivré lors de cette remise ;

— pour une demande adressée par formulaire électronique sécurisé, par les date et heure de l'accusé de réception du formulaire ;

— pour une demande adressée par téléphone, par les date et heure de l'appel téléphonique, actées par procès-verbal. 

29. Dans le cas où l'entreprise adresse sa demande de clémence oralement, il lui est fixé un rendez-vous avec le conseiller clémence. En cas de pluralité de demandes, les rendez-vous sont donnés dans leur ordre chronologique, afin de garantir le traitement de ces demandes dans leur ordre d'arrivée. 

Dans le cas où l'entreprise adresse sa demande par LRAR, par remise dans les locaux de l'Autorité ou par formulaire électronique sécurisé, elle peut demander un rendez-vous avec le conseiller clémence, notamment en vue de se faire expliciter les modalités pratiques de la procédure de clémence.

30. L'avis de réception de la demande adressée par LRAR, le reçu délivré lors de la remise dans les locaux de l'Autorité, ou l'accusé de réception de la demande adressée par formulaire électronique sécurisé, est réputé émaner du rapporteur général. 

31. Une entreprise souhaitant adresser une demande de clémence alors que des opérations de visite et saisie sont en cours concernant la pratique en cause peut contacter oralement le conseiller clémence dans les conditions prévues au point 27, afin d'obtenir un rendez-vous pour le dépôt de sa demande. Ce rendez-vous est fixé postérieurement à la clôture de l'ensemble desdites opérations. En cas de pluralité de demandes pendant le déroulement des opérations de visite et saisie, les rendez-vous sont donnés dans leur ordre chronologique, afin de garantir le traitement de ces demandes dans leur ordre d'arrivée. La place de chaque demande dans l'ordre d'arrivée est marquée dans les conditions prévues au point 29. 

V.2 La demande de marqueur

32. L'entreprise peut demander que lui soit octroyé un délai, pendant lequel la place de sa demande dans l'ordre d'arrivée est maintenue, afin de lui permettre de réunir les éléments d'informations au soutien de sa demande. 

33. Les éléments d'informations relatifs à la pratique en cause nécessaires à l'examen de la demande de clémence par l'Autorité sont ainsi transmis par l'entreprise soit en même temps qu'elle adresse sa demande de clémence, soit ultérieurement, s'il lui a été octroyé un délai à cet effet. 

34. Ce marqueur peut être demandé :

— dans la LRAR ;

— dans la demande remise dans les locaux de l'Autorité ; 

— dans le formulaire électronique sécurisé ; ou 

— lors du rendez-vous avec le conseiller clémence, dans le cas d'une demande de clémence adressée oralement. 

35. Le délai octroyé est fixé en principe à une durée d'un mois. Toute demande de prolongation est soumise au rapporteur général, qui peut l'accorder au cas par cas.

V.3 La déclaration de clémence

36. Dans le délai imparti, ou en même temps que sa demande de clémence, l'entreprise transmet à l'Autorité une déclaration de clémence, décrivant de manière précise le fonctionnement de la pratique concernée, ainsi que l'ensemble des éléments d'information qu'elle estime venir au soutien de cette déclaration. Ces éléments peuvent notamment comprendre des pièces, des fichiers électroniques, des enregistrements dissimulés ou non, et des déclarations des cadres et des employés. 

37. La déclaration de clémence et ces éléments d'information sont recueillis, dans les locaux de l'Autorité, ou par l'intermédiaire d'une plateforme d'échanges sécurisés de documents. A défaut, ils peuvent être transmis par LRAR. Un procès-verbal acte la remise de cette déclaration et de ces éléments, et comporte un rappel des conditions de coopération du demandeur avec l'Autorité. 

38. Sous réserve que la déclaration de clémence ainsi que les éléments d'information aient été transmis par l'entreprise soit dans le délai imparti, soit en même temps que sa demande de clémence, le dépôt de ladite demande prend date :

— pour une demande de clémence adressée par LRAR, aux date et heure de l'avis de réception ; 

— pour une demande remise dans les locaux de l'Autorité, aux date et heure du reçu délivré lors de cette remise ;

— pour une demande de clémence adressée par formulaire électronique sécurisé, aux date et heure de l'accusé de réception du formulaire ;

— pour une demande de clémence adressée oralement, aux date et heure du rendez-vous avec le conseiller clémence, actées par procès-verbal. 

V.4 L'instruction de la demande de clémence

39. Le conseiller clémence et le rapporteur désigné pour instruire la demande de clémence vérifient, sur la base des informations et éléments de preuve transmis par le demandeur de clémence dans les conditions prévues ci-dessus et, le cas échéant, sur la base des clarifications apportées, que les conditions fixées par l'Autorité pour obtenir le bénéfice conditionnel d'une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires sont réunies, et en rendent compte au rapporteur général. 

V.5 Les suites données par le rapporteur général à la demande de clémence

40. Dans le cas où le rapporteur général estime que les conditions posées sont réunies, il informe l'entreprise par écrit, dans les meilleurs délais possibles, de son éligibilité à une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires encourues, et lui rappelle les conditions de coopération définies au point 22. Il est notamment fait état du rang d'arrivée du demandeur conditionnant l'octroi soit d'une exonération totale, soit d'une exonération partielle comprise dans une fourchette de pourcentage telle que visée au point 20 du présent communiqué. 

41. Dans le cas contraire, il en informe par écrit l'entreprise concernée. Si elle en fait la demande, les éléments d'informations fournis par l'entreprise lui sont restitués. 

42. Dans le cas où le rapporteur général estime qu'il n'y a pas lieu d'ouvrir une enquête ou de formuler une proposition d'autosaisine, il en informe par écrit l'entreprise, sans avoir à se prononcer sur l'éligibilité de la demande au bénéfice de la clémence. Le rapporteur général se réserve la possibilité de revenir sur cette position en cas de changement de circonstances juridiques ou factuelles. Dans ce cas, les services de l'Autorité procèdent à une appréciation de la demande de clémence conformément aux termes du présent communiqué.

43. Dans le cas où le rapporteur général estime que les faits révélés sont manifestement prescrits, il en informe par écrit l'entreprise concernée. Si elle en fait la demande, les éléments d'information fournis par l'entreprise lui sont restitués. 

V.6 La décision du Collège

44. Dans le cas où, lors de l'examen de l'affaire au fond, l'Autorité estime que les conditions posées au point 22 ont été respectées par l'entreprise concernée, elle peut lui accorder une exonération, totale ou partielle, des sanctions pécuniaires. 

45. Pour déterminer le niveau d'exonération partielle des sanctions pécuniaires auquel l'entreprise peut prétendre, l'Autorité prend en compte le rang de la demande, le moment où elle a été présentée, et le degré de valeur ajoutée significative apporté par les éléments d'information fournis par cette entreprise. 

46. Dans le cas où, lors de l'examen de l'affaire au fond, l'Autorité estime que les conditions posées au point 22 n'ont pas été respectées par l'entreprise, elle en tire les conséquences suivantes :

— en cas de manquement grave, elle peut retirer le bénéfice de l'exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires ;

— en cas de manquement de moindre gravité, elle peut réduire le montant d'exonération des sanctions pécuniaires dont l'entreprise aurait pu bénéficier. 

V.7 Les demandes sommaires

47. Le système de demandes sommaires permet aux entreprises de soumettre une demande de clémence auprès d'une autorité nationale de concurrence du REC, contenant une série limitée d'informations, dans le cas où elle a soumis une demande principale à la Commission européenne concernant la même pratique.

L'Autorité accepte les demandes sommaires dans les conditions ci-après :

— la pratique prohibée en cause couvre les territoires de plus de trois États membres de l'UE ;

— l'entreprise a présenté une demande d'immunité ou de réduction d'amende à la Commission européenne pour la même entente présumée que celle objet de la demande sommaire ;

— l'entreprise fournit les informations énumérées au point 27 (à l'exception des "circonstances ayant conduit à l'introduction de la demande"), ainsi que la mention des États membres où les preuves de la pratique en cause sont susceptibles de se trouver. 

48. La demande sommaire est adressée par LRAR, par remise dans les locaux de l'Autorité entre 9 heures et 19 heures, par un formulaire électronique sécurisé, ou oralement, en contactant par téléphone le conseiller clémence. L'ordre d'arrivée est marqué dans les conditions prévues au point 28. Le dépôt de la demande prend date dans les conditions prévues au point 38. 

49. Le rapporteur général ou le conseiller clémence confirme à l'entreprise concernée, le cas échéant, qu'elle est la première à solliciter une exonération des sanctions pécuniaires. La demande sommaire est réputée constituer une demande de clémence dans les conditions du présent communiqué.

50. Après le dépôt d'une demande sommaire, l'entreprise reste tenue de fournir à l'Autorité les renseignements complémentaires que celle-ci pourrait solliciter. Il est par ailleurs de la responsabilité de l'entreprise d'informer l'Autorité :

— de toute information nouvelle fournie à la Commission européenne qui, avant que l'Autorité ne décide d'agir dans l'affaire, est de nature à modifier de façon significative la demande sommaire, notamment en ce qui concerne la nature, le champ et la durée de l'entente présumée ;

— du rejet de sa demande de clémence principale par la Commission européenne. 

51. Lorsque la Commission européenne a informé l'Autorité de ce qu'elle n'a pas l'intention d'instruire l'affaire en tout ou en partie, l'entreprise peut compléter sa demande de clémence auprès du rapporteur général ou du conseiller clémence. Le rapporteur général peut alors fixer un délai maximal pour le dépôt par l'entreprise de sa demande complète, ainsi que des éléments d'information correspondants. 

52. Lorsque l'entreprise dépose sa demande complète dans le délai imparti, celle-ci est réputée avoir été déposée au moment du dépôt de la demande sommaire, pour autant que cette dernière porte sur les mêmes produits ou services, les mêmes territoires et la même durée de la pratique en cause que la demande introduite auprès de la Commission européenne. Cette demande peut avoir été mise à jour pour les besoins de la procédure nationale. 

53. Pour faciliter le traitement d'une demande sommaire, et notamment des questions linguistiques susceptibles d'être soulevées, il est recommandé à l'entreprise concernée de prendre au préalable contact avec le conseiller clémence. 

VI Considérations générales relatives aux garanties apportées au demandeur de clémence

54. Consciente du fait que les entreprises qui coopèrent dans le cadre du programme de clémence peuvent souhaiter que cette démarche demeure confidentielle, l'Autorité veille à préserver, dans la limite de ses obligations en droit interne et européen, la confidentialité de l'identité du demandeur de clémence pendant la durée de la procédure, jusqu'à l'envoi de la notification des griefs aux parties concernées.

55. L'Autorité veille également, dans la limite de ses obligations en droit interne et européen, à protéger les déclarations du demandeur de clémence. 

56. Au sein du REC, les autorités de concurrence coopèrent étroitement. Des règles relatives à la division efficace du travail et établissant des mécanismes de coopération pour l'attribution des affaires et l'assistance entre autorités ont été adoptées. Ces règles, qui comprennent des principes relatifs à la protection des personnes ayant demandé à bénéficier des mesures de clémence, ont été précisées par la Commission dans la Communication relative à la coopération [Communic. 2004/C 101/03 du 27 avr. 2004 relative à la coopération au sein du réseau des autorités de concurrence], que l'Autorité s'est engagée à respecter. En outre, conformément au VI de l'article L. 462-9-1 du code de commerce, l'Autorité ne transmet les déclarations faites dans le cadre de la procédure de clémence à d'autres autorités de concurrence du REC, en application de l'article 12 du règlement no 1/2003, que si l'entreprise concernée accepte cette transmission ou si elle a également formé une demande de clémence devant cette autre autorité, concernant la même infraction et, qu'au moment où cette déclaration est transmise, elle n'a plus la faculté d'obtenir le retrait des informations communiquées au soutien de sa demande. 

Il est fait mention, dans la décision au fond, de la coopération de l'entreprise avec l'Autorité pendant la procédure, afin d'expliquer les motifs de l'exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires accordée à cette entreprise.

57. Une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires accordée par l'Autorité à une entreprise ne la protège des conséquences civiles qui peuvent résulter de sa participation à une infraction à l'article L. 420-1 du code de commerce et/ou à l'article 101 TFUE que dans les conditions prévues par les dispositions du titre VIII du livre IV du code de commerce, en particulier les articles L. 481-11 et L. 483-5. 

58. En application du deuxième alinéa de l'article L. 462-6 du code de commerce, l'Autorité peut adresser le dossier au procureur de la République lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'application de l'article L. 420-6 du même code, qui sanctionne pénalement "le fait, pour toute personne physique de prendre frauduleusement une part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en œuvre de pratiques" visées notamment à l'article L. 420-1. 

59. Cependant, l'article L. 420-6-1 du code de commerce prévoit que les personnes physiques concernées sont exemptes de ces peines si l'entreprise dont elles sont directeurs, gérants ou membres du personnel a bénéficié d'une exonération totale des sanctions pécuniaires, et s'il est établi qu'elles ont activement coopéré avec l'Autorité et le ministère public. 

60. Dans ce cas, conformément à l'alinéa 2 du IV de l'article L. 464-2 du code de commerce, l'Autorité, quand elle a accordé à l'entreprise concernée une exonération totale des sanctions pécuniaires, "en informe le procureur de la République et lui transmet le dossier, en mentionnant, le cas échéant, les personnes physiques qui lui paraissent éligibles à une exemption de peine". 

61. Le présent communiqué de procédure remplace le communiqué de procédure du 3 avril 2015. Il est appliqué, à compter de la date de sa publication sur le site Internet de l'Autorité, pour le traitement de toutes les demandes d'exonération des sanctions pécuniaires pour lesquelles un avis de clémence n'a pas été adopté avant cette date. 

Communiqué de l'Autorité de la concurrence du 27 mai 2024,

Relatif aux orientations informelles de l'Autorité en matière de développement durable  [image: ].

BIBL. ▶ LARTIGUE, D. actu. 7 juin 2024 (développement durable et règles de concurrence : les entreprises peuvent désormais interroger l'Autorité).

Décision de l'Autorité de la concurrence du 17 juin 2024,

Portant organisation de l'Autorité de la concurrence  [image: ].



  
    II RÈGLES EUROPÉENNES


COMMENTAIRE

I. CHAMP D'APPLICATION

A. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL

Le critère central de répartition des compétences entre droit européen de la concurrence et droits nationaux est l'affectation (réelle ou potentielle) du commerce entre États membres. Dès lors qu'une pratique est susceptible d'affecter les échanges entre les États membres, les dispositions communautaires s'appliquent (V. les Lignes directrices relatives à la notion d'affectation du commerce du 27 avr. 2004, infra). 

Les règles s'appliquent à l'ensemble de l'Espace économique européen, donc à l'Islande, au Liechtenstein et à la Norvège, pays qui ne font pas partie de l'UE (CJUE 6 sept. 2017, no C-413/14). Le droit européen sanctionne les effets anticoncurrentiels qui se manifestent sur le territoire de l'UE, y compris d'entreprises situées dans des États non membres de l'UE (CJCE 25 nov. 1971, no C-22/71). Il faut néanmoins « un point de rattachement matériel sous forme de participation active aux pratiques litigieuses qui justifie la poursuite des comportements d'origine extérieure » (CJCE 14 nov. 1996, no C-333/94). 

La Commission sanctionne également des entreprises situées dans l'UE pour les effets anticoncurrentiels qu'elles produisent dans des États tiers avec lesquels l'UE a signé des accords spécifiques (États-Unis, Canada, Japon, Chine, Corée du Sud, Brésil, Russie, Inde et Suisse). 

B. NOTION D'ENTREPRISE

Le droit européen s'applique aux entreprises, définies comme le support d'activités économiques, peu important le statut juridique (CJCE 23 avr. 1991, no C-41/90 ; CJUE 26 oct. 2017, no C-457/16 ; CJCE 5 mars 2009, no C-350/07). Peu importe également que l'entité ait un but non lucratif (CJUE 28 févr. 2013, no C-1/12). 

Sont en revanche exclues les entreprises exerçant des prérogatives de puissance publique (CJCE 26 mars 2009, no C-113/07) et les organismes de sécurité sociale (CJCE 11 juill. 2006, no 205/03 ; CJCE 5 mars 2009, no C-350/07). 

C. MARCHÉ

La notion de marché (« marché en cause ») est fondamentale, en particulier pour l'appréciation de positions dominantes ou de concentrations. Une appréciation géographique et matérielle sera nécessaire (le marché de produits). La Commission européenne a publié une communication du 22 février 2024 sur la définition du marché en cause aux fins du droit de la concurrence de l'Union (V. infra), ayant pour objet de fournir des orientations sur la manière dont elle applique la notion de marché en cause dans sa mise en œuvre du droit de la concurrence de l'Union, incluant la méthodologie qu'elle suit et les principaux critères et éléments de preuve sur lesquels elle se fonde.

En matière d'ententes, la délimitation du marché a pour unique finalité de rechercher si l'accord en cause est susceptible d'affecter le commerce entre les États membres et a pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur de l'UE. Cette délimitation n'est obligatoire que si elle est nécessaire à cette recherche. 

En revanche, en matière d'abus de position dominante, la délimitation du marché dans le cadre de l'application de l'article 102 du TFUE est toujours obligatoire (CJCE 11 juill. 2013, no C-440/11). 

D. CRITÈRE D'AFFECTATION

Les articles 101 et 102 du TFUE ne s'appliquent que dans la mesure où l'entente illicite ou l'abus de position dominante est « susceptible d'affecter le commerce entre États membres » ; « susceptible » signifiant que l'affectation peut n'être que probable. En revanche, elle doit être sensible (CJCE 23 avr. 2009, no C-425/07). 

II. INSTANCES COMPÉTENTES

A. PLURALITÉ DE COMPÉTENCES

Sont compétentes les institutions européennes (Commission, Tribunal de l'UE et CJUE) mais aussi les juridictions nationales (en France, l'Autorité de la concurrence, les juridictions civiles, commerciales, administratives et répressives). 

Les autorités et juridictions nationales sont les juges de droit commun du droit de l'UE. Elles ont, en outre, l'obligation d'appliquer le droit de l'Union, lorsque le critère d'applicabilité du droit de l'UE est rempli, même lorsqu'elles n'entendent pas appliquer leur droit national. 

En revanche, lorsque la Commission décide d'engager elle-même une procédure en vue d'adopter une décision de constatation et de cessation d'infraction, d'acceptation d'engagements, de constatation d'inapplication ou encore des mesures provisoires, les autorités nationales sont automatiquement dessaisies et ne peuvent plus appliquer directement les articles 101 et 102 TFUE. Ainsi, le président de l'Autorité de la concurrence doit prendre acte des dessaisissements effectués par la Commission (C. com., art. L. 462-8, al. 6). 

De manière générale, les autorités coopèrent. Saisie d'une affaire mettant en cause le droit européen de la concurrence, l'autorité nationale doit notamment en informer la Commission qui pourra, le cas échéant, user de son pouvoir d'évocation (dessaisissement) ; elle doit aussi échanger les informations dont elle dispose avec les autres autorités membres du réseau européen de la concurrence (REC) et la Commission, ne pas prendre une décision contraire à une décision de la Commission statuant sur des pratiques examinées dans cette affaire et l'informer avant toute prise de décision. Parallèlement, la Commission doit transmettre aux autorités nationales de concurrence (ANC) une copie des pièces les plus importantes qu'elle a recueillies en vue de l'adoption d'une décision. 

B. PROCÉDURE DEVANT LA COMMISSION EUROPÉENNE

La Commission peut se saisir d'office pour constater une infraction ou être saisie par toute personne physique ou morale justifiant d'un intérêt légitime à le faire. Le 16 mars 2017, la Commission a mis en place un outil de lancement d'alertes anonyme qui complète le programme de clémence et vise à augmenter les chances de détection et de poursuite des pratiques anticoncurrentielles. 

La Commission peut se livrer à des enquêtes ou procéder à des demandes de renseignements auxquelles les entreprises sont tenues de répondre, à peine de sanctions. Les renseignements demandés doivent être proportionnés et circonscrits aux indices détenus par la Commission (CJUE 10 mars 2016, nos C-247/14, C-248/14, C-267/14 et C-268/14, décisions mettant fin à la pratique de demandes massives de renseignements). 

La procédure est contradictoire et assure le respect des droits de la défense. 

C. ISSUE DE LA PROCÉDURE ET SANCTIONS

La Commission peut adopter trois types de décisions : décision de constatation et de cessation d'infraction ; décision faisant suite à des engagements de la part des entreprises ; décision de constatation d'inapplication. 

Des amendes peuvent être prononcées pour des infractions de procédure, elles sont limitées à 1 % du chiffre d'affaires total réalisé au cours de l'exercice social précédent, ou pour les infractions de fond, la limite est alors de 10 %. 

Des astreintes peuvent aussi être prononcées, jusqu'à 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen réalisé au cours de l'exercice précédent par jour de retard. 

D. NE BIS IN IDEM

La Cour de justice jugeait que, en matière de concurrence, l'application du principe ne bis in idem était soumise à une triple condition d'identité des faits, du contrevenant et de l'intérêt juridique protégé (V. CJCE 7 janv. 2004, no C-204/00 P, pts. 338 à 340). Pourtant, dans d'autres domaines, la Cour ne retenait que deux conditions (faits et contrevenant) ; il en allait ainsi en matière d'articulation de procédures fiscales et de procédures répressives (CJUE 20 mars 2018, no C-524/15).

Dans un arrêt du 22 mars 2022, la Cour opère un revirement, se référant précisément à sa jurisprudence Menci du 20 mars 2018 et faisant ainsi coïncider sa jurisprudence en droit de la concurrence avec celle de droit commun. Le point 33 de l'arrêt est à cet égard sans ambiguïté : « l'application du principe ne bis in idem dans le cadre des procédures relevant du droit de la concurrence est soumise à une double condition, à savoir, d'une part, qu'il y ait une décision antérieure définitive (condition "bis") et, d'autre part, que le même comportement soit visé par la décision antérieure et par les poursuites ou les décisions postérieures (condition "idem") » (CJUE 22 mars 2022, no C-151/20). 

III. COMPLIANCE ET ALTERNATIVES AUX SANCTIONS

A. PROCÉDURE D'ENGAGEMENTS

Les entreprises suspectées de pratiques anticoncurrentielles peuvent soumettre des offres d'engagements à la Commission – qui reste libre de les accepter ou non – afin d'échapper à la condamnation. 

Mais une décision d'acceptation d'engagements ne fait pas obstacle à ce qu'un juge national constate la nullité éventuelle d'un contrat couvert par la décision (CJUE 23 nov. 2017, no C-547/16). 

B. CLÉMENCE OU NON-CONTESTATION DES GRIEFS OU TRANSACTION

Dans le cadre d'une procédure de clémence, une entreprise dénonce elle-même le manquement en échange d'une immunité ou d'une réduction de l'amende encourue (TPICE 6 mai 2009, no T-116/04). 

L'entreprise peut aussi renoncer à contester les griefs en échange d'une réduction de l'amende encourue. 

Le comportement de l'entreprise doit témoigner d'un véritable esprit de coopération ; à défaut, la réduction d'amende peut être annulée par la Cour. 

IV. DIGITAL SERVICES ACT PACKAGE

Le 5 juillet 2022, le Parlement européen a procédé au vote final relatif à la nouvelle législation sur les services numériques (DSA) ainsi qu'à la législation sur les marchés numériques (DMA). Les deux textes, qui forment le « Digital Services Act package », et qui ont été adoptés par le Conseil de l'Union européenne en septembre et octobre 2022, visent à faire face aux effets sociétaux et économiques des entreprises du secteur technologique grâce à l'établissement de normes relatives à leur manière de fonctionner et de fournir des services au sein de l'UE.

A. DIGITAL SERVICES ACT

Le DSA (Règl. (UE) 2022/2065 du 19 oct. 2022 relatif à un marché unique des services numériques [règlement sur les services numériques], JOUE L 277 du 27 oct. ; V. ce texte au C. données personnelles, au CPI ou au C. communic.) vise à améliorer les mécanismes de suppression des contenus illicites et de protection efficace des droits fondamentaux des utilisateurs en ligne, notamment la liberté d'expression (V., notamment, Douville et Netter, RTD com. 2023. 19 [image: ]). Il crée également une surveillance publique plus forte des plateformes en ligne, en particulier pour les plateformes qui touchent plus de 10 % de la population de l'UE.

Cela se traduit ainsi par des mesures pour contrer les biens, services ou contenus illégaux en ligne, de nouvelles obligations en matière de traçabilité des utilisateurs professionnels afin d'aider à identifier les vendeurs de biens illégaux, la possibilité pour les utilisateurs de contester les décisions de modération de contenu des plateformes, l'interdiction de certains types de publicités sur les plateformes en ligne (lorsqu'elles ciblent les enfants ou utilisent des catégories particulières de données à caractère personnel, telles que l'origine ethnique, les opinions politiques, l'orientation sexuelle).

S'y ajoutent des mesures de transparence pour les plateformes en ligne, notamment sur les algorithmes utilisés pour les recommandations et l'obligation pour les très grandes plateformes et les très grands moteurs de recherche en ligne de prévenir l'utilisation abusive de leurs systèmes en prenant des mesures de compliance fondées sur les risques et en procédant à des audits indépendants de leurs systèmes de gestion des risques (V. à ce sujet l'affaire Google Shopping : Trib. UE, 10 nov. 2021, no T-612/17 : Europe 2022, no 17, obs. Idot).

B. DIGITAL MARKET ACT

Le DMA (Règl. (UE) 2022/1925 du 14 sept. 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique [règlement sur les marchés numériques], JOUE L 265 du 12 oct. ; V. ce texte au C. données personnelles) cible les grandes entreprises fournissant des services de plateforme « essentiels », sujets aux pratiques commerciales déloyales, comme les réseaux sociaux ou les moteurs de recherche (V., not., Roda, CCE 2023. Études 4 et 6 ; Cot, BRDA 2023, no 4, p. 30 ; Fourgoux, CCC 2023. Dossier 5). Les plus grands services de messagerie (tels que Whatsapp, Facebook Messenger ou iMessage) devront notamment s'ouvrir et être interopérables avec les plus petites plateformes de messagerie, si elles en font la demande. Les utilisateurs des petites ou grandes plateformes pourront alors échanger des messages, envoyer des fichiers ou passer des appels vidéo sur toutes les applications de messagerie, ce qui leur donnera un choix plus large.
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Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (2016) 

 Règles de concurrence applicables aux entreprises

RÉP. EUR. vis Abus de position dominante, par BOSCO ; Concurrence : mise en œuvre par les autorités et les juridictions nationales, par ARHEL ; Concurrence : procédure devant la Commission, par MARCINKOWSKI et LAJNET ; Entente, par BLAISE ; Politique de concurrence, par GEOFFRON, KOVAR et POILLOT-PERUZZETTO ; Restrictions horizontales de concurrence, par MOREAU ; Restrictions verticales de concurrence, par FERRIER.

RÉP. COM. vo Accords de distribution : droit de la concurrence, par ARHEL.

BIBL. GÉN. ▶ LAURENT, CCC 1993. Chron. 6 (nouveau régime des plaintes fondées sur les art. 85 et 86 [art. 101 et 102]). – IDOT, RTD eur. 1993. 581 [image: ] (les mesures provisoires en droit de la concurrence) ; D. 1994. Chron. 37 [image: ] (principe de subsidiarité). – DEVELLENNES et KIRIAZIS, LPA 18 déc. 2001 (vers un réseau international de la concurrence). – VIENNOIS, RTD com. 2002. 1 [image: ] (portée du droit communautaire de la concurrence et le mythe du champ d'application exclusif du droit national). – BRIAND-MÉLÉDO, ibid. 2004. 205 [image: ] (droit de la concurrence, droit constitutionnel substantiel de l'UE). – PRIÉTO, RDLC 2005, no 1, p. 20 (quelle concurrence face à la mondialisation économique ?). – DURANDE et MONTESA LLOREDA, RDLC 2005, no 4, p. 34 (les droits des tiers dans les procédures concurrences devant la Commission européenne). – PRIÉTO, D. 2006. 1603 [image: ] (pouvoir de marché et liberté des entreprises, les fondements de la politique de concurrence). – COUTRELIS et GIACOBBO, RDLC 2006, no 2, p. 66 (accès au dossier en droit communautaire de la concurrence). – DE BROCA, ibid., no 4, p. 37 (nouvelles lignes directrices de la Commission en matière d'amendes). – PRIETO, JCP 2007. I. 132 (l'Europe et le droit de la concurrence). – CHEYNEL, RLC oct.-déc. 2007. 33 (l'autonomie procédurale des juridictions nationales en train de se réduire comme peau de chagrin ?). – RUBIO, RTD eur. 2007. 597 [image: ] (les instruments de soft law dans les politiques communautaires : vecteur d'une meilleure articulation entre la politique de la concurrence et la politique de cohésion économique et sociale). – RIVEL, D. 2008. 237 [image: ] (la règle de raison et le droit communautaire de la concurrence, « inelegantia juris ?) ». – DEBROUX, RDLC 2008, no 1, p. 42 (sanction des cartels en droit communautaire). – IDOT, Mél. Gaudemet-Tallon, Dalloz, 2008, p. 85 (réflexions sur la soft law en droit de la concurrence). – BARBIER DE LA SERRE, RLC juill.-août 2008. 56 (place des tiers dans le référé communautaire en matière de concurrence). – VON DANWITZ, RDLC 2008, no 4, p. 31 (la protection des droits fondamentaux lors de la mise en œuvre décentralisée du droit communautaire de la concurrence). – ARCELIN-LÉCUYER, RLDA avr. 2010. 57 (l'entreprise et le groupe de sociétés en droit communautaire de la concurrence). – BARBIER DE LA SERRE, RLC janv.-mars 2010. 57 (le traité de Lisbonne, les droits fondamentaux et le droit processuel de la concurrence). – IDOT, RSC 2012. 315 [image: ] (répression des pratiques anticoncurrentielles par les institutions de l'UE). – MELLONI, RLDA sept. 2013. 141 (quantification du préjudice dans les actions en dommages et intérêts fondées sur les infractions aux art. 101 ou 102 TFUE). – RASSAFI-GUIBAL, Rev. UE 2014. 85 [image: ] (de quelques aspects des usages des instruments de soft law comme vecteurs de normativité économique). – DE BEAUFORT (dir.), ibid. 110 [image: ] (compétitivité, concurrence et réciprocité). – IDOT, Europe 2014. Prat. 3 (quelle voie d'action pour la victime d'une pratique contraire aux art. 101 et/ou 102 TFUE ?). – CHONÉ-GRIMALDI et GODIVEAU, RJ com. 2014. 456 (l'entreprise, interface des rapports entre l'UE et les États membres : le droit antitrust). – Colloque, Rev. UE 2015. 277 [image: ] (l'effectivité du droit européen de la concurrence). 


COMMENTAIRE

Les règles de mise en œuvre des articles 101 et 102 du TFUE sont fixées par plusieurs textes, dont le principal est le règlement 1/2003 du 16 décembre 2002, entré en vigueur le 1er mai 2004 (V. infra). On citera également le règlement (UE) 2022/720 du 10 mai 2022 concernant l'application de l'article 101, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne à des catégories d'accords verticaux et de pratiques concertées (V. au C. com.), qui remplace celui de 2010 (no 330/2010) pour intégrer la vente en ligne et les derniers développements de la jurisprudence de la Cour. Il s'accompagne de nouvelles lignes directrices (JOUE C 248 du 30 juin 2022).

S'agissant du règlement (UE) 2022/720, la Commission avait publié, le 8 septembre 2020, un document de travail qui relevait la nécessité d'adapter les règles existantes à l'évolution du marché depuis leurs adoptions, notamment due à l'accroissement des ventes en ligne et la multiplication des canaux de distribution. Comme le souligne la Commission, cette révision a pour objectif de fournir aux entreprises « des règles et des orientations plus simples, plus claires et actualisées » en ce qui concerne l'encadrement de ces accords. Le règlement (UE) 2022/720 est entré en vigueur le 1er juin 2022, et expirera le 31 mai 2034.
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Art. 101 1. Sont incompatibles avec le marché commun et interdits tous accords entre entreprises, toutes décisions d'associations d'entreprises, et toutes pratiques concertées, qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre États membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché commun, et notamment ceux qui consistent à :

a) Fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de transaction ;

b) Limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement technique ou les investissements ;

c) Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement ;

d) Appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence ;

e) Subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces contrats. 

2. Les accords ou décisions interdits en vertu du présent article sont nuls de plein droit. 

3. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 peuvent être déclarées inapplicables :

— à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises,

— à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises et

— à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées,

qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, et sans :

a) Imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs ;

b) Donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, d'éliminer la concurrence. — [Traité CE, art. 81.] 

BIBL. ▶ LIANOS, RTD eur. 2000. 239 [image: ] (la confusion des infractions de l'art. 81, § 1). – ARHEL, LPA 4 déc. 2000 (modernisation des règles relatives aux ententes et abus de position dominante). – HALIMI-DECHELETTE, CCC 2000. Chron. 6 (même thème). – FOURGOUX, JCP E 2001, no 20-21, p. 821 (modernisation du droit communautaire de la concurrence). – POILLOT-PERUZZETTO,  CCC 2002. Chron. 32 (nouvelle communication sur les accords d'importance mineure). – MUGUET-POULLENNEC et BARBIER DE LA SERRE, RLC oct.-déc. 2008. 17 (sanction des contributions actives et conscientes à la réalisation d'un cartel). – GALOKHO, RTD eur. 2013. 727 [image: ] (preuves indirectes de l'existence d'une entente et sécurité juridique en droit européen de la concurrence). – GRYNFOGEL, RJDA 2014. 627 (la notion d'« objet concurrentiel » et la sécurité juridique des entreprises). 


COMMENTAIRE

En matière d'ententes, le droit de l'Union prévaut. Ainsi, un accord illicite en application de l'article 101 du TFUE ne peut pas être considéré comme licite en vertu du droit d'un État membre et, à l'inverse, les accords licites dans le droit de l'Union ne peuvent pas être interdits par le droit national. 

Les éléments constitutifs de l'entente sont un concours de volontés, un objet ou effet anticoncurrentiel et une atteinte à la concurrence. 

I. CONCOURS DE VOLONTÉS

Le concours de volonté peut prendre trois formes : un accord, une pratique concertée, des décisions d'associations d'entreprises. 

L'accord peut être un écrit, un contrat (TPICE 8 juill. 2004, no T-44/00). Il importe peu que l'accord soit tacite (TPICE 26 oct. 2000, no T-41/96 ; CJCE 6 janv. 2004, no C-2/01), non signé (Comm. CE 5 sept. 1979, BP Kemi-DDSF), conclu sous conditions (Comm. CE 18 juill. 2001, SAS/Maersk Air), conclu contre l'intérêt économique de l'une des parties (Comm. CE 18 déc. 1987, Fisher-Price/Quaker Oats). 

La pratique concertée réside dans une coordination comportementale qui ne nécessite pas une convention (CJCE 14 juill. 1972, nos C-48, 49, 51 à 57/69 ; CJUE 21 janv. 2016, no C-74/14). La preuve peut résulter de la participation à des réunions entre concurrents. La simple présence à une réunion pourra caractériser la pratique concertée, sauf s'il y a eu ensuite distanciation publique (TPICE 5 déc. 2006, no T-303/02). Cette distanciation doit être exprimée avec précision et ne peut être formulée en termes généraux (CJUE 3 mai 2012, no C-290/11). 

Les décisions d'associations d'entreprises sont des décisions de groupements, qui peuvent prendre toute forme, y compris de syndicats ou d'ordres professionnels (pour des exemples : CJUE 11 sept. 2014, no C-382/12 ; CJUE 18 juill. 2013, no C-136/12 ; Trib. UE, 10 déc. 2014, no T-90/11). 

Il est nécessaire d'établir « l'invitation d'une partie à l'accord à mettre en œuvre une pratique illicite et l'acquiescement de l'autre à cette invitation » (Aut. conc. no 21-D-24 du 12 oct. 2021).

II. OBJET OU EFFET ANTICONCURRENTIEL

L'article 101 TFUE prohibe les ententes ayant pour objet « ou » pour effet de fausser le jeu de la concurrence. L'examen se fait alors en deux étapes successives : les autorités vérifient d'abord l'objet et, s'il n'est pas démontré, elles s'intéresseront à l'effet (CJCE 30 juin 1966, no C-56/65 ; CJUE 16 juill. 2015, no C-172/14). 

Les ententes par objet sont en effet si graves « qu'il est inutile, aux fins de l'application de l'article 81 § 1 [actuel 101 § 1], de démontrer qu'elles ont des effets concrets sur le marché » (Comm. CE no 2004/C 101/08, 27 avr. 2004, Lignes directrices concernant l'application de l'article 81 § 3 du traité). 

On citera des ententes sur la fixation des prix, sur le partage du marché ou sur la diffusion d'informations trompeuses (CJUE 23 janv. 2018, no C-179/16 ; CJUE 14 mars 2013, no C-32/11 ; CJUE 13 oct. 2011, no C-439/09). A défaut d'objet restrictif, seules sont interdites les ententes ayant un effet sensible sur la concurrence (CJUE 24 oct. 1995, no C-70/93 ; CJUE 28 avr. 1998, no C-306/96 ; CJUE 2 avr. 2009, no C-260/07 ; CJUE 13 déc. 2012, no C-226/11). 

La Commission a défini des seuils de parts de marché en deçà desquels les accords ne constituent pas une restriction sensible du jeu de la concurrence (Communication de minimis du 25 juin 2014). Mais les accords dépassant les seuils ne constituent pas nécessairement une restriction sensible du jeu de la concurrence (CJUE 21 janv. 1999, nos C-215/96 et C-216/96). 

Quant à l'atteinte à la concurrence, l'article 101 TFUE donne lui-même des exemples : accords de fixation des prix, quotas de production, répartition des marchés, accords discriminatoires… Notons une première condamnation opérée sur le fondement du « développement technique » prévu au 1, b de l'article 101 (Comm. UE, Décis. no C (2021), 4955 final, 8 juill. 2021, affaire AT.40178 : sanction de plusieurs constructeurs automobiles allemands qui s'étaient entendus pour limiter leur concurrence en matière d'innovation verte [« Green Deal »]).

III. EXEMPTIONS

Les dispositions du § 1 de l'article 101 sont inapplicables lorsque ces accords ou pratiques ont des effets économiques favorables (amélioration de la production ou de la distribution des produits, promotion du progrès technique ou économique) et qu'une partie équitable du profit qui en résulte bénéficie aux consommateurs. 

Un relevé d'interdiction de l'entente est pris, conformément à l'article 101, § 3, TFUE, si elle génère plus d'avantages que d'inconvénients pour la concurrence. Il en est ainsi des ententes « qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans imposer aux entreprises intéressées des restrictions non indispensables pour atteindre ces objectifs et sans donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, d'éliminer la concurrence ». 

L'entente doit donc remplir les quatre conditions cumulatives pour pouvoir obtenir l'exemption. 

IV. SANCTIONS

Les sanctions des ententes sont la nullité de plein droit, des amendes mais aussi des dommages-intérêts pour les victimes (Dir. 2014/104/UE, relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des États membres et de l'Union européenne ; V. C. com.). 
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Art. 102 Est incompatible avec le marché commun et interdit, dans la mesure où le commerce entre États membres est susceptible d'en être affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises d'exploiter de façon abusive une position dominante sur le marché commun ou dans une partie substantielle de celui-ci. 

Ces pratiques abusives peuvent, notamment, consister à :

a) Imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de transaction non équitables ;

b) Limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préjudice des consommateurs ;

c) Appliquer à l'égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence ;

d) Subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations supplémentaires, qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces contrats. — [Traité CE, art. 82.] 

BIBL. ▶ HAWK, RDLC 2005, no 3, p. 33 (regards croisés sur l'art. 82 CE et la section 2 du Sherman Act). – LÉVÊQUE, RLC avr.-juin 2007. 111 (quel test de preuve pour l'art. 82 ?). – CHONÉ, Europe 2009. Étude 3 (premiers regards sur les orientations de la Commission pour l'application de l'art. 82 CE aux pratiques d'éviction). – SIBONY, RDLC 2009, no 1, p. 118 (intégration de l'analyse économique à la qualification d'abus de position dominante). – MONTET, RLC avr.-juin 2009. 118 (appliquer l'art. 82 CE aux évictions abusives). 


COMMENTAIRE

Ce n'est pas la position dominante qui est interdite, mais l'abus qu'en fait l'entreprise. 

Contrairement aux ententes, un abus de position dominante ne peut jamais être exempté sur la base des dispositions du TFUE. Néanmoins, l'entreprise dominante peut, dans des circonstances exceptionnelles, se justifier en démontrant que son comportement est objectivement nécessaire ou qu'il produit des gains d'efficacité substantiels (Comm. CE du 24 févr. 2009 sur les pratiques d'éviction abusives des entreprises dominantes, pts 28 à 30 ; CJUE 27 mars 2012, no C-209/10). 

I. NOTION DE POSITION DOMINANTE

La position dominante est appréciée au niveau individuel (l'entreprise seule) ou à un niveau collectif (par exemple, des entreprises contractant entre elles des engagements d'exclusivité). Une entreprise jouit nécessairement d'une position dominante lorsqu'elle est en situation de monopole. Il en va ainsi des monopoles de fait (CJCE 13 juill. 1989, no C-395/87 ; CJCE 13 juill. 1989, nos C-110/88, 241 et 242/88) et des monopoles de droit (CJCE 23 avr. 1991, no C-41/90) ; sachant qu'un monopole légal n'est pas une violation de l'article 102 TFUE si l'entité est investie d'une mission d'intérêt général. 

Sera appréciée la position de l'entité sur le marché. Par exemple, la Cour de justice estime que la détention par une entreprise de plus de 50 % du marché constitue un indice suffisant de sa position dominante (TPICE 12 déc. 1991, no T-30/89 ; CJCE 2 mars 1994, no C-53/92). A l'inverse, il n'y a pas de position dominante pour une entité ne représentant que 10 % de parts de marché (CJCE 22 oct. 1986, no C-75/84). 

La position dominante peut également être collective (TPICE 26 janv. 2005, no T-193/02 ; TPICE 7 oct. 1999, no T-228/97). 

II. NOTION D'ABUS

Selon la Cour de justice, « la notion d'exploitation abusive est une notion objective qui vise les comportements d'une entreprise en position dominante qui sont de nature à influencer la structure d'un marché où, à la suite précisément de la présence de l'entreprise en question, le degré de concurrence est déjà affaibli et qui ont pour effet de faire obstacle, par le recours à des moyens différents de ceux qui gouvernent une compétition normale des produits ou services sur la base des prestations des opérateurs économiques, au maintien du degré de concurrence existant encore sur le marché ou au développement de cette concurrence » (CJCE 13 févr. 1979, no C-85/76 ; CJCE 3 juill. 1991, no C-62/86). 

L'article 102 TFUE ne donne pas de définition précise de l'exploitation abusive mais une liste indicative. Les abus de comportement peuvent consister, notamment, en l'imposition de prix d'achat ou de vente, des limitations de production au détriment des consommateurs (pour des exemples : TPICE 9 sept. 2009, no T-301/04 ; TPICE 2 avr. 2009, no T-202/07 ; Trib. UE, 9 sept. 2010, no T-155/06 ; CJUE 6 déc. 2012, no C-457/10). Il en va ainsi pour des contrats couplés ou « ventes liées » (TPICE 17 sept. 2007, no T-201/04 ; Comm. UE, Décis. du 18 juill. 2018, no AT-40099) ou pour des discriminations sur la nationalité (CJCE 2 mars 1983, no C-7/82). La Cour de cassation considère que le seul argumentaire développé auprès de l'autorité de régulation par un laboratoire commercialisant un médicament princeps lors d'une procédure de mise sur le marché d'un générique pouvait constituer en soi un abus de position dominante (Com. 1er juin 2022, no 19-20.999 B) et qu'il pouvait exister un abus par favoritisme (Trib. UE, 10 nov. 2021, no T-612/17 : Europe 2022, no 17, obs. Idot).
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Art. 103 1. Les règlements ou directives utiles en vue de l'application des principes figurant aux articles 101 et 102 sont établis par le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen. 

2. Les dispositions visées au paragraphe 1 ont pour but notamment : 

a) d'assurer le respect des interdictions visées à l'article 101, paragraphe 1, et à l'article 102, par l'institution d'amendes et d'astreintes,

b) de déterminer les modalités d'application de l'article 101, paragraphe 3, en tenant compte de la nécessité, d'une part, d'assurer une surveillance efficace et, d'autre part, de simplifier dans toute la mesure du possible le contrôle administratif, 

c) de préciser, le cas échéant, dans les diverses branches économiques, le champ d'application des dispositions des articles 101 et 102, 

d) de définir le rôle respectif de la Commission et de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'application des dispositions visées dans le présent paragraphe, 

e) de définir les rapports entre les législations nationales, d'une part, et, d'autre part, les dispositions de la présente section ainsi que celles adoptées en application du présent article. — [Traité CE, art. 83.]

Art. 104 Jusqu'au moment de l'entrée en vigueur des dispositions prises en application de l'article 103, les autorités des États membres statuent sur l'admissibilité d'ententes et sur l'exploitation abusive d'une position dominante sur le marché intérieur, en conformité du droit de leur pays et des dispositions des articles 101, notamment paragraphe 3, et 102. — [Traité CE, art. 84.]

Art. 105 1. Sans préjudice de l'article 104, la Commission veille à l'application des principes fixés par les articles 101 et 102. Elle instruit, sur demande d'un État membre ou d'office, et en liaison avec les autorités compétentes des États membres qui lui prêtent leur assistance, les cas d'infraction présumée aux principes précités. Si elle constate qu'il y a eu infraction, elle propose les moyens propres à y mettre fin. 

2. S'il n'est pas mis fin aux infractions, la Commission constate l'infraction aux principes par une décision motivée. Elle peut publier sa décision et autoriser les États membres à prendre les mesures nécessaires, dont elle définit les conditions et les modalités pour remédier à la situation. 

3. La Commission peut adopter des règlements concernant les catégories d'accords à l'égard desquelles le Conseil a adopté un règlement ou une directive conformément à l'article 103, paragraphe 2, point b). — [Traité CE, art. 85.]

Art. 106 1. Les États membres, en ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises auxquelles ils accordent des droits spéciaux ou exclusifs, n'édictent ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux règles des traités, notamment à celles prévues aux articles 18 et 101 à 109 inclus.

2. Les entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ou présentant le caractère d'un monopole fiscal sont soumises aux règles des traités, notamment aux règles de concurrence, dans les limites où l'application de ces règles ne fait pas échec à l'accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a été impartie. Le développement des échanges ne doit pas être affecté dans une mesure contraire à l'intérêt de l'Union. 

3. La Commission veille à l'application des dispositions du présent article et adresse, en tant que de besoin, les directives ou décisions appropriées aux États membres. — [Traité CE, art. 86.] 

Règlement (CE) no 1/2003 du 16 décembre 2002,

Relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité de Rome du 25 mars 1957 (actuels art. 101 et 102 TFUE, depuis l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne).

RÉP. EUR. vo Concurrence : procédure devant la Commission, par MARCINKOWSKI et LAJNET.

BIBL. GÉN. ▶ ARHEL, LPA 4 déc. 2000 (modernisation des règles relatives aux ententes et abus de position dominante). – J.-C. FOURGOUX, RJ com. 2002. 51 (nouvel antitrust européen : espoirs et craintes). – IDOT, Europe 2003. Chron. 2 (premières vues sur le nouveau règlement antitrust). – REIFEGERSTE, JCP 2003. I. 125 (articulation du droit communautaire et du droit national de la concurrence). – VIENNOIS, Cah. dr. entr. 2003, no 5, p. 1 (rapports entre droit communautaire de la concurrence et droit national). – ARHEL, ibid. 30 déc. 2003, p. 4 (réseau européen de la concurrence). – FAVRET, AJDA 2004. 177 [image: ] (renforcement du rôle des autorités nationales). – RIOU, Cah. dr. entr. 2004, no 2, p. 28 (mise en œuvre par les autorités nationales de concurrence, révolution ou évolution ?). – MEFFRE et LAMY, D. 2004. 1295 [image: ] (réflexions du praticien). – POILLOT-PERUZZETTO, CCC 2004. Chron. 8 (les réformes de fond à l'occasion des réformes de procédure en droit communautaire de la concurrence). – DECOCQ, RJ com. 2004. 274 (réforme du droit processuel européen des pratiques anticoncurrentielles). – RIFFAULT-SILK, Cah. dr. entr. 2004, no 3, p. 1 (quel modèle pour l'application des nouvelles règles communautaires ?). – BÉHAR-TOUCHAIS, LPA 5 oct. 2004 (internormativité et droit de la concurrence). – CANIVET, RDLC déc. 2004. 21 (organisation des juridictions nationales pour l'application du droit communautaire de la concurrence). – ARHEL, JCP E 2004, no 51, p. 2010 (adaptation du droit national au droit communautaire de la concurrence). – MEFFRE et GUET, D. 2005. 361 [image: ] (contrôle a posteriori de la licéité des accords par le juge national : questions de procédure). – PAULIS et GAUER, RDLC 2005, no 1, p. 32 (principe du ne bis in idem). – IDOT, Europe 2005. Chron. 4 (réforme du droit antitrust en Europe : un an de pratique). – LASSERRE, RDLC 2005, no 3, p. 42 (le Conseil de la concurrence dans le réseau communautaire). – J.-C. FOURGOUX, RLC août-oct. 2005. 123 (quel rôle désormais pour les juridictions nationales ?). – GERADIN et N. PETIT, RTD eur. 2005. 795 [image: ] (droit de la concurrence et recours en annulation à l'ère post-modernisation). – RIFFAULT-SILK, RLC janv.-mars 2006. 84 (les actions privées en droit de la concurrence). – BARBIER DE LA SERRE, RLC oct.-déc. 2006. 14 (lignes directrices de 2006 pour le calcul des amendes). – LEMAIRE, Europe 2006. Étude 12 (la clémence : nouvelle étape de la convergence des droits de la concurrence en Europe). – MONÉGER, CCC 2006. Dossier 29 (relations entre les autorités communautaires et nationales). – BATTISTA et ROQUES, RLC janv.-mars 2008. 136 (les inspections communautaires en matière de concurrence). – KRENZER, RDLC 2008, no 3, p. 55 (premières applications des nouvelles lignes directrices communautaires pour le calcul des amendes). – LEMAIRE, LPA 17 déc. 2009 (premier bilan de l'application du Règl. no 1/2003). – CHRIST et GAUER, RDLC 2012, no 4, p. 29 (infractions procédurales en droit européen de la concurrence). – IDOT, RSC 2013. 167 [image: ] (procédures quasi répressives en droit européen de la concurrence). 

CHAPITRE I PRINCIPES

Art. 1er Application des articles 81 et 82 [101 et 102] du traité. 1. Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l'article 81, paragraphe 1, du traité [art. 101, § 1] qui ne remplissent pas les conditions de l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3] sont interdits, sans qu'une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

2. Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l'article 81, paragraphe 1, du traité [art. 101, § 1] qui remplissent les conditions de l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3] ne sont pas interdits, sans qu'une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

3. L'exploitation abusive d'une position dominante visée à l'article 82 du traité [art. 102] est interdite, sans qu'une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

Restriction par objet. BIBL. Vogel, CCC 2015. Dossier 2 (une nouvelle venue sur la scène du droit de la concurrence : la restriction par objet). – Petit, AJCA 2015. 422 [image: ] (la rationalisation au long cours de la restriction de concurrence par objet dans la jurisprudence de la CJUE). – Lacresse et Ferré, RLC févr. 2017. 18 (l'arrêt Toshiba de la CJUE : l'objet ne fait plus effet). [image: ] Des accords verticaux contraires à l'art. 101, § 1, TFUE peuvent être anticoncurrentiels « par objet » au sens de cette disposition si, à la suite d'un examen individuel et concret de la teneur et de l'objectif de ces accords ainsi que du contexte économique et juridique dans lequel ils s'inscrivent, il apparaît que ceux-ci sont, par leur nature même, nuisibles au bon fonctionnement du jeu normal de la concurrence sur l'un des marchés concernés. • CJUE 14 mars 2013, [image: ] no C-32/11 : RLDA juin 2013. 41, obs. Lalot ; RLC juill.-sept. 2013. 30, obs. Robin. [image: ] Estimant qu'une telle restriction de la concurrence « par objet » doit être interprétée de manière restrictive, le critère juridique essentiel à prendre en considération étant le degré de nocivité de l'accord entre entreprises à l'égard de la concurrence eu égard aux objectifs de l'entente, au contexte économique dans lequel elle s'est déroulée, à la nature des biens ou des services affectés et aux conditions réelles du fonctionnement et de la structure du marché : • CJUE 11 sept. 2014, [image: ] no C-67/13 : D. 2015. Pan. 943, obs. Ferrier [image: ] ; AJCA 2014. 334, obs. Milchior [image: ] ; RTD eur. 2014. 935, obs. Idot [image: ] ; CCC 2014, no 250, obs. Bosco ; RJDA 2015. 71, note Luc ; RLDA nov. 2014. 43, note Giraud. 

Art. 2 Charge de la preuve. Dans toutes les procédures nationales et communautaires d'application des articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102], la charge de la preuve d'une violation de l'article 81, paragraphe 1, ou de l'article 82 du traité [art. 101, § 1 ou art. 102] incombe à la partie ou à l'autorité qui l'allègue. En revanche, il incombe à l'entreprise ou à l'association d'entreprises qui invoque le bénéfice des dispositions de l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3] d'apporter la preuve que les conditions de ce paragraphe sont remplies. 

BIBL. ▶ SIBONY et BARBIER DE LA SERRE, RTD eur. 2007. 205 [image: ] (charge de la preuve et théorie du contrôle en droit communautaire de la concurrence : pour un changement de perspective). 

Charge de la preuve. L'art. 101 TFUE, tel que mis en œuvre par l'art. 2 du Règl. (CE) no 1/2003 du 16 déc. 2002, et lu en combinaison avec le principe d'effectivité, doit être interprété en ce sens que l'infraction au droit de la concurrence constatée dans une décision d'une autorité nationale de concurrence, qui a fait l'objet d'un recours en annulation devant les juridictions nationales compétentes mais qui est devenue définitive après avoir été confirmée par ces juridictions, doit être considérée comme établie, dans le cadre tant d'une action en nullité au titre de l'art. 101, § 2, TFUE que d'un recours en dommages et intérêts pour une infraction à l'art. 101 TFUE, par la partie demanderesse jusqu'à preuve du contraire, transférant ainsi le fardeau de la preuve défini par cet art. 2 sur la partie défenderesse, pour autant que la nature de la prétendue infraction faisant l'objet de ces recours ainsi que sa portée matérielle, personnelle, temporelle et territoriale coïncident avec celles de l'infraction qui a été constatée dans ladite décision. • CJUE 20 avr. 2023, [image: ] no C-25/21 : JCP E 2023, no 1249, note Coursière-Pluntz et Bernand. [image: ] L'art. 101 TFUE doit être interprété en ce sens que, pour autant qu'une partie requérante parvient à établir l'existence d'une infraction à cet article faisant l'objet de son action en nullité introduite au titre de l'art. 101, § 2, TFUE comme de son recours en dommages et intérêts pour cette infraction, le juge national doit en tirer toutes les conséquences et en déduire, notamment, en vertu de l'art. 101, § 2, TFUE, la nullité de plein droit de toutes les stipulations contractuelles incompatibles avec l'art. 101, § 1, TFUE, l'ensemble de l'accord concerné n'étant frappé de cette nullité que si ces éléments ne paraissent pas séparables de l'accord lui-même. • Même arrêt.

Art. 3 Rapport entre les articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102] et les droits nationaux de la concurrence. 1. Lorsque les autorités de concurrence des États membres ou les juridictions nationales appliquent le droit national de la concurrence à des accords, des décisions d'associations d'entreprises ou des pratiques concertées au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité [art. 101, § 1] susceptibles d'affecter le commerce entre États membres au sens de cette disposition, elles appliquent également l'article 81 du traité [art. 101] à ces accords, décisions ou pratiques concertées. Lorsque les autorités de concurrence des États membres ou les juridictions nationales appliquent le droit national de la concurrence à une pratique abusive interdite par l'article 82 du traité, elles appliquent également l'article 82 du traité [art. 102]. 

2. L'application du droit national de la concurrence ne peut pas entraîner l'interdiction d'accords, de décisions d'associations d'entreprises ou de pratiques concertées qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre États membres, mais qui n'ont pas pour effet de restreindre la concurrence au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité [art. 101, § 1], ou qui satisfont aux conditions énoncées à l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3] ou qui sont couverts par un règlement ayant pour objet l'application de l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3]. Le présent règlement n'empêche pas les États membres d'adopter et de mettre en œuvre sur leur territoire des lois nationales plus strictes qui interdisent ou sanctionnent un comportement unilatéral d'une entreprise. 

3. Sans préjudice des principes généraux et des autres dispositions du droit communautaire, les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque les autorités de concurrence et les juridictions des États membres appliquent la législation nationale relative au contrôle des concentrations, et ils n'interdisent pas l'application de dispositions de droit national qui visent à titre principal un objectif différent de celui visé par les articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102]. 

1. Affectation du commerce communautaire. BIBL. Bosco, Luc, Rincazaux et Cardonnel, RDLC 2011, no 2, p. 17 (affectation du commerce entre États membres : une question d'actualité).  [image: ] Il appartient à la défenderesse de faire la démonstration que l'accord est susceptible d'affecter le commerce entre États membres et a pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché commun. • TGI Strasbourg, 3 févr. 2005 : CCC 2005, no 139, obs. crit. Poillot-Peruzzetto ; RDC 2005. 1033, obs. Idot. [image: ] Les termes « susceptible d'affecter » énoncés par les art. 101 et 102 TFUE supposent que l'accord ou la pratique abusive en cause permette, sur la base d'un ensemble d'éléments objectifs de droit ou de fait, d'envisager avec un degré de probabilité suffisant qu'il puisse exercer une influence directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants d'échanges entre États membres, sans que soit exigée la constatation d'un effet réalisé sur le commerce intracommunautaire. • Com. 31 janv. 2012, [image: ] no 10-25.772 P : D. 2013. Pan. 733, obs. Ferrier [image: ] ; JCP E 2012, no 1165 ; CCC 2012, no 103, obs. Decocq ; RJDA 2012, no 531 ; RLC avr.-juin 2012. 33, obs. Cholet. – Et sur renvoi, concluant finalement à une affectation des échanges intracommunautaires, V. • Paris, 4 juill. 2013 : [image: ] cité note 7 [image: ] ss. C. com., art. L. 420-2. [image: ] Une potentialité d'affectation indirecte suffit pour imposer l'application du droit de l'Union, à condition par ailleurs que cette potentialité d'affectation puisse être caractérisée et qu'elle soit sensible. • Aut. conc. no 11-D-07 du 24 févr. 2011 : [image: ] RLC juill.-août 2011. 15, note Venayre. [image: ] Il n'est pas nécessaire, pour que le droit de l'Union soit applicable à une entente verticale, de démontrer que les distributeurs qu'elle concerne sont implantés en tous points du territoire national ; il doit en revanche être relevé que la politique commerciale de l'entreprise porte sur une gamme de produits susceptibles d'être vendus sur l'ensemble du territoire et tend à régir les relations de cette entreprise avec la généralité de ses revendeurs, indépendamment de leur point d'implantation géographique exact. • Aut. conc. no 11-D-19 du 15 déc. 2011. [image: ] [image: ] Une entente s'étendant à l'ensemble du territoire d'un État membre, ayant, par sa nature même, pour effet de consolider des cloisonnements de caractère national, induit une forte présomption d'affectation du commerce entre les États membres, qui ne peut être écartée que si l'analyse des caractéristiques de l'accord et du contexte économique dans lequel il s'insère démontre le contraire. • Com. 7 oct. 2014, [image: ] no 13-19.476. – V. aussi • Aut. conc. no 12-D-24 du 13 déc. 2012 : [image: ] cité note 36 [image: ] ss. C. com., art. L. 464-2. 

En se déterminant par des motifs pris de la seule taille des entreprises et du lieu de leurs activités, insuffisants à établir le caractère sensible de l'affectation du commerce entre États membres, lequel, en l'état d'une entente ne couvrant qu'une partie d'un tel État, devait être apprécié en priorité au regard du volume de ventes affecté par la pratique par rapport au volume de ventes global des produits en cause à l'intérieur de cet État, la cour d'appel a privé sa décision de base légale. • Com. 1er mars 2011, [image: ] no 09-72.655 P : RTD eur. 2011. 420, obs. Idot [image: ] ; JCP E 2011. Actu. 128 ; CCC 2011, no 120, obs. Bosco ; RJDA 2011, no 579 ; RLC avr.-juin 2011. 30, obs. Sélinsky et Cholet (sur renvoi • Paris, 28 mars 2013[image: ] ). [image: ] Comp., jugeant qu'en l'état de pratiques cumulées d'entente et d'abus de position dominante commises sur une partie seulement d'un État membre le caractère sensible de l'affectation du commerce intracommunautaire résulte d'un ensemble de critères, parmi lesquels la nature des pratiques, la nature des produits concernés et la position de marché des entreprises en cause, le volume de ventes global concerné par rapport au volume national n'étant qu'un élément parmi d'autres : • Com. 31 janv. 2012, [image: ] no 10-25.775 P : préc. [image: ] Ainsi, il ne peut être soutenu qu'une analyse multicritères ne serait pas nécessaire pour vérifier le caractère sensible de l'affectation du commerce entre États membres et ce, que ce soit en l'état de pratiques cumulées d'entente et d'abus de position dominante commises sur une partie seulement d'un État membre ou en l'état d'une entente ne couvrant qu'une partie d'un État membre, et que le seul fait que le volume des ventes affecté par la pratique n'ait représenté que 1,24 % du volume de ventes global en France durant la même période est insuffisant pour établir que l'accord en cause n'avait pas la « capacité » d'affecter de façon sensible le commerce entre États membres. • Com. 20 janv. 2015, [image: ] no 13-16.745 P : AJCA 2015. 169, note Parleani [image: ] ; RTD com. 2015. 258, obs. Claudel [image: ] ; JCP E 2015, no 1218, obs. Mainguy ; CCC 2015, no 96, obs. Decocq ; RJDA 2015, no 308. 

2. Loi nationale plus stricte. L'art. 3 (2) précise que le présent règlement n'empêche pas les États membres d'adopter et de mettre en œuvre sur leur territoire des lois nationales plus strictes. L'art. L. 420-2, al. 2, C. com. vise les pratiques d'abus de dépendance économique qui constituent une catégorie d'infractions distincte de celle des ententes anticoncurrentielles prévue par les art. L. 420-1 C. com. et 81 du traité CE (art. 101 TFUE). Par ailleurs, l'infraction d'abus de dépendance économique de l'art. L. 420-2, al. 2, C. com. n'a pas d'équivalent en droit communautaire de la concurrence. Dans ces conditions, les pratiques dénoncées peuvent être appréciées au regard de l'art. L. 420-2, sans en rechercher au préalable la conformité avec les art. L. 420-1 C. com., 81 du traité CE (art. 101 TFUE) et le Règl. no 2790/1999 du 22 déc. 1999. • Aut. conc. no 10-D-08 du 3 mars 2010 : [image: ] CCC 2010, no 123, obs. Malaurie-Vignal ; RLC avr.-juin 2010. 93, note Boy. 

Les art. 101, § 1, TFUE et 3, § 2, du Règl. no 1/2003 doivent être interprétés en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à ce qu'une autorité nationale de concurrence applique l'art. 101, § 1, à un accord entre entreprises qui est susceptible d'affecter le commerce entre États membres, mais qui n'atteint pas les seuils fixés par la Commission européenne dans sa communication concernant les accords d'importance mineure (de minimis), pourvu que cet accord constitue une restriction sensible de la concurrence au sens de cette disposition. • CJUE 13 déc. 2012, [image: ] no C-226/11 : D. 2013. 473, note Vincent [image: ] ; JCP E 2013, no 1020, note Maréchal ; CCC 2013, no 41, obs. Decocq ; RJDA 2013, no 261 ; CCE 2013, no 28, obs. Chagny ; RJ com. janv.-févr. 2013. 52, note Decocq ; RLC avr.-juin 2013. 26, obs. Robin. – Réponse à une question préjudicielle de : • Com. 10 mai 2011, [image: ] no 10-14.881 : D. actu. 19 mai 2011, obs. Chevrier ; RJDA 2011, no 843 ; RDLC 2011, no 3, p. 105, obs. Debroux ; RDC 2011. 1208, note Idot. 

L'art. L. 442-6-I-5o [ancien] C. com. doit être interprété et appliqué en considération du droit communautaire dont les impératifs priment les règles générales et spéciales du droit français ; ces impératifs résultant de la combinaison des règles de la concurrence des art. 81 et 82 du traité de Rome [art. 101 et 102 TFUE] et du Règl. no 1400/2002 du 31 juill. 2002 justifient le préavis abrégé d'un an, peu important la durée des relations antérieures entre les parties. • Paris, 11 mai 2011 : [image: ] RDLC 2011, no 3, p. 123, obs. Éréséo. – Comp. • Versailles, 4 sept. 2012 : [image: ] D. 2012. Actu. 2445, obs. Chevrier [image: ] ; CCC 2012, no 278, obs. Mathey ; RJDA 2012, no 1109 ; RDC 2013. 179, obs. Béhar-Touchais. 

3. Question prioritaire de constitutionnalité. Ne sont pas des dispositions législatives entrant dans le champ de la QPC les règlements communautaires, de telle sorte que la question posée qui tend à contester la conformité à la Constitution du Règl. CE no 1/2003 n'est pas recevable. • Cass., QPC, 18 juin 2010, [image: ] no 09-72.655 P : RLC janv.-févr. 2011. 68, note Mexis. 

CHAPITRE II COMPÉTENCES

Art. 4 Compétences de la Commission. Pour l'application des articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102], la Commission dispose des compétences prévues par le présent règlement. 

Art. 5 Compétence des autorités de concurrence des États membres. Les autorités de concurrence des États membres sont compétentes pour appliquer les articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102] dans des cas individuels. A cette fin, elles peuvent, agissant d'office ou saisies d'une plainte, adopter les décisions suivantes : 

— ordonner la cessation d'une infraction, 

— ordonner des mesures provisoires, 

— accepter des engagements, 

— infliger des amendes, astreintes ou toute autre sanction prévue par leur droit national. 

Lorsqu'elles considèrent, sur la base des informations dont elles disposent, que les conditions d'une interdiction ne sont pas réunies, elles peuvent également décider qu'il n'y a pas lieu pour elles d'intervenir. 

RÉP. EUR. vo Concurrence : mise en œuvre par les autorités et les juridictions nationales, par ARHEL.

BIBL. ▶ IDOT, Europe 2014. Prat. 4 (quelle voie d'action pour la victime d'une pratique contraire aux art. 101 et/ou 102 TFUE ? qui saisir au sein du REC ?). 

Compétence des autorités nationales. L'art. 5 du Règl. no 1/2003 du 16 déc. 2002 doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à ce qu'une autorité de concurrence nationale, lorsque, afin d'appliquer l'art. 102 TFUE, elle examine si les conditions d'application de cet article sont réunies et que, à la suite de cet examen, elle estime qu'une pratique abusive n'a pas eu lieu, puisse prendre une décision concluant à l'absence de violation dudit article. • CJUE 3 mai 2011, [image: ] no C-375/09 : RTD eur. 2011. 841, obs. Blaise [image: ] ; JCP 2011, no 597, obs. Picod ; CCC 2011, no 173, obs. Decocq ; RJDA 2011, no 963 ; RLC juill.-sept. 2011. 23, obs. Robin ; RJ com. 2011. 473, note Decocq ; RDC 2011. 1201, note Idot. [image: ] L'art. 5, al. 2, est d'application directe et s'oppose à l'application d'une règle de droit national qui imposerait de clore une procédure relative à l'application de l'art. 102 TFUE par une décision constatant l'absence de violation dudit article. • Même arrêt.  [image: ] L'art. 101 TFUE doit être interprété en ce sens qu'une entreprise ayant enfreint cette disposition ne peut pas échapper à l'infliction d'une amende lorsque ladite infraction a pour origine une erreur de cette entreprise sur la licéité de son comportement en raison de la teneur d'un avis juridique d'un avocat ou de celle d'une décision d'une autorité nationale de concurrence. • CJUE 18 juin 2013, [image: ] no C-681/11 : D. 2014. Pan. 894, obs. Ferrier [image: ] ; JCP E 2013. Actu. 493 ; CCC 2013, no 193, obs. Decocq ; RJDA 2013, no 841 ; RLDA sept. 2013. 79, note Robert ; RJ com. 2013. 411, note Decocq ; RLC oct.-déc. 2013. 25, obs. Robin. [image: ] L'art. 101 TFUE ainsi que les art. 5 et 23, § 2, du Règl. no 1/2003 du 16 déc. 2002, doivent être interprétés en ce sens que, dans le cas où l'existence d'une infraction à l'art. 101 TFUE est établie, les autorités nationales de concurrence peuvent exceptionnellement se limiter à constater cette infraction sans infliger une amende lorsque l'entreprise concernée a participé à un programme national de clémence. • Même décision.  [image: ] Sur le principe de confiance légitime : • Aut. conc. no 18-D-23 du 24 oct. 2018[image: ] . 

Art. 6 Compétence des juridictions nationales. Les juridictions nationales sont compétentes pour appliquer les articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102]. 

CHAPITRE III DÉCISIONS DE LA COMMISSION

Art. 7 Constatation et cessation d'une infraction. 1. Si la Commission, agissant d'office ou saisie d'une plainte, constate l'existence d'une infraction aux dispositions de l'article 81 ou 82 du traité [art. 101 ou 102], elle peut obliger par voie de décision les entreprises et associations d'entreprises intéressées à mettre fin à l'infraction constatée. A cette fin, elle peut leur imposer toute mesure corrective de nature structurelle ou comportementale, qui soit proportionnée à l'infraction commise et nécessaire pour faire cesser effectivement l'infraction. Une mesure structurelle ne peut être imposée que s'il n'existe pas de mesure comportementale qui soit aussi efficace ou si, à efficacité égale, cette dernière s'avérait plus contraignante pour l'entreprise concernée que la mesure structurelle. Lorsque la Commission y a un intérêt légitime, elle peut également constater qu'une infraction a été commise dans le passé. 

2. Sont habilités à déposer une plainte aux fins du paragraphe 1 les personnes physiques ou morales qui font valoir un intérêt légitime et les États membres. 

Art. 8 Mesures provisoires. 1. Dans les cas d'urgence justifiés par le fait qu'un préjudice grave et irréparable risque d'être causé à la concurrence, la Commission, agissant d'office, peut, par voie de décision et sur la base d'un constat prima facie d'infraction, ordonner des mesures provisoires. 

2. Une décision prise en application du paragraphe 1 est applicable pour une durée déterminée et est renouvelable dans la mesure où cela est nécessaire et opportun. 

Art. 9 Engagements. 1. Lorsque la Commission envisage d'adopter une décision exigeant la cessation d'une infraction et que les entreprises concernées offrent des engagements de nature à répondre aux préoccupations dont la Commission les a informées dans son évaluation préliminaire, la Commission peut, par voie de décision, rendre ces engagements obligatoires pour les entreprises. La décision peut être adoptée pour une durée déterminée et conclut qu'il n'y a plus lieu que la Commission agisse. 

2. La Commission peut rouvrir la procédure, sur demande ou de sa propre initiative : 

a) si l'un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important ; 

b) si les entreprises concernées contreviennent à leurs engagements, ou 

c) si la décision repose sur des informations incomplètes, inexactes ou dénaturées fournies par les parties. 

BIBL. ▶ MUGUET-POULLENNEC et BARBIER DE LA SERRE, RLC oct.-déc. 2007. 66 (ombres et lumière sur la procédure d'engagements prévue par l'art. 9 du Règl. no 1/2003). – DECOCQ, RJ com. 2008. 285 (les pouvoirs de la Commission européenne dans la procédure d'engagement). – PUEL et FRANÇOIS-MARTIN, JCP E 2015, no 1355 (procédures d'engagements en droit de la concurrence européen et français). 

Proportionnalité. L'application du principe de proportionnalité ne doit pas être appréciée, s'agissant des décisions adoptées au titre de l'art. 9 du Règl. no 1/2003 (procédure d'engagements), par référence à la manière dont elle l'est dans le cadre de l'examen des décisions prises en vertu de l'art. 7 de ce même règlement (adoption de mesures correctives), dès lors que ces deux dispositions répondent à des logiques différentes. • CJUE 29 juin 2010, [image: ] no C-441/07 P : RTD eur. 2010. 664, obs. Idot [image: ] ; JCP E 2010, no 1908, note Decocq ; Gaz. Pal. 2011. 415, et les obs. ; RJDA 2010, no 1111 ; RLC oct.-déc. 2010. 36, note Muguet-Poullennec et Barbier de la Serre ; RDC 2010. 1276, obs. Idot. 

Art. 10 Constatation d'inapplication. Lorsque l'intérêt public communautaire concernant l'application des articles 81 et 82 du traité [art. 101 et 102] le requiert, la Commission, agissant d'office, peut constater par voie de décision que l'article 81 du traité [art. 101] est inapplicable à un accord, une décision d'association d'entreprises ou une pratique concertée soit parce que les conditions de l'article 81, paragraphe 1, du traité [art. 101, § 1] ne sont pas remplies, soit parce que les conditions de l'article 81, paragraphe 3, du traité [art. 101, § 3] sont remplies. 

La Commission peut également faire une telle constatation en ce qui concerne l'article 82 du traité [art. 102]. 

CHAPITRE IV COOPÉRATION

Art. 11 Coopération entre la Commission et les autorités de concurrence des États membres. 1. La Commission et les autorités de concurrence des États membres appliquent les règles communautaires de concurrence en étroite collaboration. 

2. La Commission transmet aux autorités de concurrence des États membres une copie des pièces les plus importantes qu'elle a recueillies en vue de l'application des articles 7, 8, 9 et 10 et de l'article 29, paragraphe 1. Si l'autorité de concurrence d'un État membre en fait la demande, la Commission lui fournit une copie des autres documents existants qui sont nécessaires à l'appréciation de l'affaire. 
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